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RESUME

Cette thèse présente une partie des travaux effectués

au cours de 28 mois de séjour en Polynésie Française sous l'égi

de de l'ORSTOM, travaux essentiellement consacrés à l'étude

archéologique des îles Marquises et, plus particulièrement,

à celle de Ua Pou. Mis à part quelques sites sommairement rele

vés par Linton, cette île n'avait encore fait l'objet d'aucune

investigation archéologique, d'où l'intérêt d'explorer son passé

et d'apporter ainsi une contribution aux résultats déjà obtenus

en archéologie par des chercheurs anglo-saxons sur d'autres

îles de l'archipel, et en ethnologie, par Henry Lavondès sur

l'île de Ua Pou essentiellement.

Ces recherches ont été orientées selon deux axes prin

cipaux. D'une part, l'étude de structures encore repérables

en surface et, d'autre part, la recherche de sites à stratigra

phie profonde pouvant livrer des informations sur le plus loin

tain passé de l'île.

Après une présentation générale de l'archipel, de l'île

de Ua Pou et de la société marquisienne à l'époque des premiers

contacts avec les occidentaux (c'est-à-dire surtout au XIXème

siècle), viennent les études effectuées sur le terrain. L'essen

tiel du premier volume est consacré à l'étude de la vallée de,
Hakaohoka. C'est la partie la plus importante car ces travaux

occupèrent la plus grande part de mon temps. exploitation de

la documentation ethnohistorique et recherches sur le terrain.
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Cette vallée avait été choisie parce que actuellement

,inhabi tée et très peu fréquentée. Elle fut désertée depuis la

bériode européenne. Les structures se sont donc trouvées fossi

lisées à partir de 1860-70. Elle présentait, en outre, une rela

tive abondance de paepae, ce qui pouvai t permet tre l'étude de

l'organisation spatiale d'une vallée marquisienne à la veille

et au temps des premiers contacts.

Le paepae ou upe (le terme diffère si l'on se trouve

dans le groupe Sud ou Nord des Marquises) est une plate-forme

lithique quadrangulaire surélevée, elle était destinée à rece

voir une structure d'habitation le plus souvent. Cette construc

tion est particulière aux îles Marquises bien que l'on en trouve

d'approchantes dans quelques points de l'Océanie, dont les Samoa

(en Polynésie occidentale). Ce paepae a néanmoins connu, aux

Marquises, un développement très important et somme toute origi

nal, surtout à partir du XVème siècle. Ce n'est qu'un élément

des structures d'habitation, mais c'est le principal et égale

ment le plus courant. L'étude de ces structures a permis de

préciser des nuances dans leur mode de construction, leur empla

cement, leur spécificité. Leur fonction a parfois été précisée

ou approchée. Associés aux autres structures, ces paepae permi

rent, par leur type et leur plus ou moins grande concentration,,
de caractériser l'occupation humaine de la vallée de Hakaohoka.

Six zones furent ainsi différenciées. Le milieu écologique,

le relief et la végétation varient également selon ces zones

qui se sont révélées complémentaires. Mis à part quelques cas,

les aménagements lithiques sont sans doute contemporains le
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uns des autres. Cette synchronie se jouant bien évidemment sur

plusieurs années, plusieurs générations.

La première zone (à l'embouchure de la vallée) fut appe

lée AIRE LITTORALE, elle marque l'entrée de la vallée qui s' é

tend sur près de 2 km. Elle comprend essentiellement des upe.

A l'embouchure et près de la mer, le rôle des Marquisiens qui

y vivaient était certainement axé à la fois sur la protection

de la vallée et sur la pêche. Ils pouvaient fournir des poissons

à ceux habitant plus à l'intérieur des terres, en contrepartie,

ils dépendaient de ces derniers pour ce qui est des ... tubercu

les, fruits et autres produits qu'ils soient alimentaires ou

non.

A l'arrière, la BASSE VALLEE est la zone la plus éten-,
due de Hakaohoka, près de 600 m de long. Etonnament, elle com-

porte peu de paepae, contrairement à l'aire littorale et propor

tionnellement à l'espace occupé. Cette zone est par contre cou

verte de murs, enclos et murets de soutènement qui aménagent

la pente en autant de surfaces, plus ou moins planes, favorables,
à la culture. (Le tao -taro-, devai t y tenir une place impor-

tante). Les paepae se si tuent généralement à l'écart, sur les

pentes, sur les amas de blocs rocheux, comme pour ne pas empié

ter sur l'espace libre destiné, réservé en quelque sorte, à

l'horticulture. Ce vaste espace qui comporte trop peu d'habita

tions, devait être d'usage collectif ou destiné à la collectivi

té. Les paepae, peu nombreux et relativement petits, étaient

peut-être habités temporairement par des personnes plus particu

lièrement chargées de l'entretien ou de la surveillance des

jardins ...
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A l'arrière de cette zone, la MOYENNE VALLEE se pré-

I:::t
: :os7elalep:::t;:r::. l:e:O:~::~~é~nLade::rSsit:ed~:u:t:~::~:

(40% du total) et de leurs dimensions (imposantes), se caracté

Irisent surtout par le fait qu'ils sont groupés, parfois acco

lés ils dessinent ainsi des unités, des ensembles, reliés

par des murs, des enclos et d' autres structures. L' espace est

ici fortement parcellisé. Des cultures pouvaient y avoir lieu

mais sur de plus petites surfaces, à l'intérieur d' enclos bien

fermés ou du moins bien délimités. On imagine mal ici un espace

horticole collectif mais plutôt de petits lopins particuliers

attenants aux unités d'habitations et destinés aux besoins immé

diats de la maisonnée, à la culture de plantes nécessitant des

soins attentifs et constants (tel, par exemple le aute le

mûrier à papier, la canne à sucre, mais aussi le kava, la cor

dyline ... ) .

Dans un autre domaine, on trouve dans cette zone les

trois plus grands paepae de toute la vallée, leurs dimensions

sont étonnamment proches, 18 m de long sur Il m de large. Etant

donné la taille des blocs utilisés (certains ont plus de 2 m

de long), ces mesures ne peuvent être dues au hasard. Des mesu

res préférentielles existaient et certaines tailles, comme

d'ailleurs certaines couleurs et certaines pierres, étaient

très probablement choisies pour des structures ou des éléments

de structures exceptionnels ... souvent à caractère religieux

ou tapu. Ainsi, cette zone renferme le paepae du chef qui est

le plus beau et le paepae du prêtre qui est le plus riche .

en vestiges archéologiques de toute sorte dont de nombreux os .
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lIa plupart sont humains et certains sont calcinés... ce qui

[

l'était pas une pratique habituelle.

Le meae , site religieux et tapu par excellence se situe

légalement dans ce centre. Il borde sur un côté, une vaste place,

un vaste espace dégagé, le seul en fait de cette moyenne vallée.

A l'arrière de cette zone, côté amont, la HAUTE VALLEE

comporte nettement moins de paepae, mais un bon nombre tout

de même (soit près de 24%). Ce qui caractérise cette zone, ce

sont les ensembles que l'on y trouve. Ils sont relativement

isolés les uns des autres et comportent des structures plus

diversifiées que celles rencontrées auparavant. On y trouve

également des fosses qui sont en fait des silos pour conserver

le fruit de l'arbre à pain sous forme de pâte fermentée (le

ma). Les arbres à pain (tumu mei) sont en effet nombreux ici

ainsi que les taros. La vocation de cette partie de la vallée

était sans doute horticole mais pas uniquement, et les cultures

différaient de celles de la basse vallée. Le taro pouvait y

être facilement et presque naturellement irrigué (contrairement

à celui de la basse vallée), mais pas sur de grandes surfaces.

Ce qui caractérise ce terrain très accidenté, c'est surtout

d'être le domaine des arbres à pain. D'un autre côté, la relati

ve importance des structures et des associations particulières

telles que galets et pierres implantées sur chant, polissoirs,

paepae à oki particulièrement étroits... mènent à penser que

son rôle était beaucoup plus complexe que la simple horticultu-

re.
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Plus en amont de cette zone, la vallée devient fort

rncaissée et son profil longitudinal se redresse nettement,

iil n' y a plus de place pour y implanter des structures impor

Itantes. Ce FOND DE VALLEE, qui comporte peu d'aménagements,

pouvai t être visi té pour ses plantes plus ou moins sauvages

let des cultures tels que le huetu, le fei tahitien, les hue

iprani, sorte de calebasse qui servait de récipients.

En hauteur et à l'écart des implantations toutes situées

le long de la rivière, une sixième zone a été nommée VALLEE

MARGINALE parce que en marge des autres. Cette vallée marginale

comprend deux ensembles géographiquement différents. Leur rôle

était soit défensif et de surveillance, soit funéraire. Le pre

mier ensemble se caractérise par un piton aménagé qui domine

la vallée de 550 m,l'autre par un abri funéraire auquel sont

associés deux petits paepae.

La vallée fut donc découpée en six zones dont les rôles

s'avèrent intimement complémentaires. La vallée, avec les ap

points tirés de la mer offrait à la tribu qui 1 'habitait, les, ,
Kaavahopeoa, les ressources nécessaires à son autosubsistance.

Ce schéma est, bien sûr, légèrement simplifié et il ne faut

tout de même pas s'imaginer que le Marquisien restait confiné

dans sa vallée. Les contacts, les relations entre vallées, voire

entre îles, devaient être fréquents. La vallée n'en demeurait

pas moins l'unité, l'entité territoriale dominante.

Après l'étude des structures repérables en surface,

qui s'accompagna également de quelques sondages, le second as-
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pect de notre travail était la recherche de sites pouvant livrer

des informations sur le plus lointain passé de l'île. La deu

xième partie du premier volume est donc consacrée à un de ces

sites, le plus remarquable. Il s'agit de Anapua. Cet abri-sous

roche, si tué au sud-ouest de Ua Pou est un si te de pêcheurs.

Il est d'un grand intérêt tant par la puissance et la richesse

de ses dépôts que par l'ancienneté du gisement. Les dépôts ar

chéologiques se sont accumulés sur plus de 3,50 m. Les matériaux

sont toujours en cours d'étude et la fouille est à poursuivre ...

En réalité, je ne fais que présenter cet abri-sous-roche et

un premier résultat important. Un prélèvement de charbon, effec

tué à 3,35 m de la surface actuelle a, en effet, donné une data-
+ .

tion 14C de 150 - 95 BC. Il s'aglt de la date la plus ancienne

que l'on connaisse aujourd'hui en Polynésie orientale. Elle

se rapproche fortement de celle avancée par Suggs mais qui fut

cri tiquée par Sinoto (le prélèvement de Suggs ne s'était en

effet pas effectué dans un niveau d'occupation certain).

Dans un second volume sont réunies deux études docu

mentaires, l'une archéologique présente l'analyse d'une impor

tante collection de lames d'herminettes, l'un des principaux

"fossiles directeurs" de la préhistoire océanienne. Ces lames

proviennent toutes des Marquises et la plupart de Ua Huka, une

des trois îles habitées du groupe nord. La majorité de ces lames

furent ramassées en surface, elles ne sont donc pas à priori

très anciennes.

Les herminettes furent groupées en cinq classes détermi

nées par leur section transversale. Parmi les nombreux critères

retenus, les plus significatifs se sont révélés être cette sec-
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tion transversale et également le tranchant, le poids et la

longueur des lames. La plupart des mesures et critères étudiés

sont en dépendance les uns des autres. La matière impose en

effet des contraintes, et une logique fonctionnelle conduit

au choix des formes, des dimensions et des poids. L'herminette,

si importante soit-elle, dans l'outillage du Polynésien ne peut

remplir que quelques fonctions. Les herminettes étudiées se

si tuent dans une très large maj ori té dans les tailles petites

et moyennes, soit entre 5 et 19 cm de long. Ceci, allié à d'au

tres critères, semble faire de ces objets, des outils essentiel

lement destinés à des travaux de finition ou de finesse et de

précision. Ce sont des outils de sculpteurs plutôt que de char

pentiers ou de bûcherons, mis à part quelques pièces particuliè

rement grandes et lourdes.

La seconde étude, ethnographique celle-ci, présente

sous la forme d'un glossaire commenté des termes marquisiens,

des documents relatifs à l'aménagement de l t espace. Ces docu

ments sont classés par thème. Ils intéressent notamment la pre-

mière partie de cette thèse l'aménagement de la vallée de,
Hakaohoka par les anciens Marquisiens. Ce glossaire anime et

complète ainsi les données archéologiques par des informations

recueillies dans divers ouvrages, dont, notamment les deux dic

tionnaires de Dordillon qui vécu aux Marquises dans la seconde

moitié du XIXème siècle. Un index reprend les termes marquisiens

et renvoie aux passages concernés. Cette partie est loin d'être

pleinement satisfaisante, je ne suis en effet ni linguiste et

encore moins Marquisien. L'idéal serait de reprendre cet outil

de travail avec les personnes compétentes ...
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AB8TRACT

This thesis presen ts in tùJO vo lumes part of the fie ld

ùJork carried out during 28 months in French Polynesia. The ùJork

is devoted essentially to an archeological study of the Marque

sas ùJith special emphasis on the island of Ua Pou. With the

exception of a feùJ sites briefly described by Linton~ Ua Pou

has never been the object of an archeological investigation.

Thereby the interest ta study its past and to add a contribution

to the archeo logical ùJork a lready carried out by NOrùJegian~

American and Japenese researchers on the other is lands of the

archipelago. This study of the pre-European settlement pattern

can furthermore complement the ethnographical ùJork recently

done on the same island by Henri Lavondès.

These studies ùJere oriented on tùJo principal axis. On

the one hand~ the study of surface structures and on the other~

the stratigraphical study of sites together ùJhich enable one

to attain information on a more distant pasto

The first volume gives a general study of the archipela

go~ of the is land of Ua Pou and of the Marquesan society at

the time of the first European contacts (ùJhich took place mostly

in the XIXth centuryJ and is folloùJed by the presentation of

the results of the field ùJork carried out primarily in the val

ley of Hakaohoka ùJhere most of my time ùJas spent. This constitu

tes the main part of my contribution. The second volume is devo

ted to ethnohistorical documentation.

The Hakaohoka valley ùJas selected because since the
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European period i t has been deserted. It remains uninhabi ted

today and is rareZy visited. Its structures are thus found fos

siZized since 1860-70 and the reZativeZy Zarge number of paepae

permits a study of the settZement pattern as it existed just

prior to and at the time of the first European contact.

The paepae or upe (term differs in the Northern and

Southern Marquesas) is a raised quadranguZar stone pZatform

often intended as a foundation for a dwelling site. This type

of construction is particuZar to the Marquesas even though some~

what simiZar constructions are found in severaZ areas of PoZyne

sia such as in Samoa (Western PoZynesia). However, in the Mar

quesas , the paepae had a very important and origina Z deve Zop

ment, especially since the Xvth century. It is but one of the

habitation structure5 but the main one as weZZ as the commonest.

The study of these structures has permitted to specify the va

riations in methods of construction, settings and use. Theil'

function was at times stipuZated or eZse surmised. Associated

with other types of structures, these paepae permitted by their

type or their concentration to charactirise the human occupation

of the Hakaohoka valley. Six zones were thus differenciated.

The ecoZogicaZ setting, the relief and vegetation aZso varied

according to these zones with were to reveaZ themseZves compZi

mentary. Put apart severaZ cases, the stone structures are un

doubtedZy contemporaneous. This synchrony pZayed evidenteZy

over severaZ years, severaZ generations.

The first zone at the foot of the valley was called

the COASTAL AREA and marks the entry into the vaZZey and extends

for nearZy two kiZometers. Upe are the primary sites found here.
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The activities of the Marquesans who lived in this area were

certainly focused both on the protection of the valley and on

fishing. They could trade fish to those who lived more inland

and get in return tubercules, fruits and other products be they

alimentary or not.

Further back the LOWER VALLEY is the most extended zone

of Hakaohoka, nearly 600 meters long. 5urprising ly, there are

few paepae when comparated to the coastal area and in proportion

to the space occupied. However, this zone is covered with walls,

enclosures and retaining waUs that form more or less leveUed

surfaces suitable for cultivation. Taro must have he ld an im

portant place. The paepae are generaUy situated apart on the

slopes on natural outcrops of rock seemingly so as not to en

croach on the remaining usable land reserved for horticulture.

This vaste area which has too few habitation sites must have

been intended for collective use. The paepae, few and relatively

sma U, were perhaps inhabited temporari ly by persons in charge

of the upkeep and the guardianship of the gardens.

Just behind this zone., the MIDDLE VALLEY appears like

the community center. The greatest density of structures is

to be found here. What characterizes the paepae, (besides their

number -40% of the total- and their imposing size) is the fact

that they are grouped together, sometimes contiguous ; unities

and groupings are thus bound together by walls, enclosures and

other structures. It is difficult to imagine here a coUective

horticulture. The land appears weU divided into smaU indivi

dual tracts of land connected with the dwelling sites and inten

ded to satisfy the basic necessities of the households as weU
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as for the cultivation of plants requiring more constant and

attentive care (for example the aute or paper mulberrY3 sugar

cane3 as well as kava and cordyline).

In addition3 the three largest paepae of Hakaohoka are

found in the MIDDLE VALLEY ; their dimensions are surprisingly

close to 18 meters long by 11 meters wide. Given the size of

the blocks used (some are over two meters long)3 these measure

ments cannot be due to hazard. Preferential measurements existed

and certain sizes3 as well as certains colors and certain quali

ties of rock were very probably chosen for special structures

or parts of structures often religious or tapu. The chief' s

paepae and the priest's paepae are both found in the same area.

The paepae of the chief is the most beautiful and the paepae

of the priest is the richest in archeological remains of aU

sorts including numerous bones most of which are human3 some

burnt3 which was not a habitual practice.

The meae3 a religious and tapu site by exceUence3 is

also located in this center. It borders on one side a vast cZea

red area3 actualZy the only one in this MIDDLE VALLEY.

Behind this zone3 towards the interior3 the INLAND VAL

LEY has definitely fewer paepae3 but stiZZ a good number (around

24%). This area is characterized by the groupings which are

found in it. They are reZativeZy iso Zated one from the other

and contain more diversified structures than seen elsewhere.

Pits are also found which actually served as silos for the con

servation of breadfruit which formed a fermented mass ~aLed ma.

Breadfruit trees (tumu mei) are in effect numerous here as weZZ
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as taro. Horticulture was undoubtedly the vocation of this part

of the valley but not the only one and the cultivation differed

from that of the LOWER VALLEY. Taro could be easily and almost

naturaUy irrigated (contrary to the cultivation in the Lower

Valley)~ but not over large areas. What characterizes this very

rough terrain is that it is dominated by breadfruit trees. On

the other hand~ the relative importance of sites and of particu

lar associations such as boulders and stone set on edge~ po li

shing stones~ very narrow oki paepae... lead one to think that

their role was much more complex than that of simple horticultu-

re.

Above this zone ~ the va lley becomes very boxed in and

its longitudinal profile rises distinctly and there is no longer

room for the construction of important sites. This HEAD OF VAL

LEY pratically devoid of human interference could have been

visited fot its plants more or less wild and for the cultivation

of certain others such as the huetu~ the Tahitian fei~ the hue

prani~ a sort of gourd that served as containers. Further up~

separated and apart from the preceding five zones aU of them

situated along the river~ a sixth zone was for this reason named

the MARGINAL VALLEY.

Two sites geographicaUy distincts are found in this

MARGINAL VALLEY. Their ro le was ei ther for observation and de

fense or for burial. The first is characterized by a peak marked

by human use which domina tes the valley at 550 meters~ the other

is a burial shelter with which are associated two small paepae.

The valley was thus divided into six zones which appear

to be closely complementary. The valley~ with the contributions



xx

the sea3 offered to its inhabitants 3 the Kaavahopeoa3 the

necessary resources for its self-subsistence. This schema is

of course s light ly simplified and one must not imagine that

the Marquesan remained confined to his valley. Contacts3 rela

tions between valleys3 even between islands3 must have been

frequent. Nevertheless 3 the valley remained the unitY3 the domi

nant territorial entity.

After the study of the surface structures3 also accompa

nied by several test excavations3 the second part of our re

search was the search for sites that could tell us more about

the ancient past of the island. The second part of the first

volume is thus devoted to one of these sites3 the most remarka

ble. It is Anapua3 a rock shelter situated in the south-west

of Ua Pou.3 which served as a refuge for fishermen. It is of

greast interest not only because of the richness of the remains

but also the oldness of the layers. The archaeological deposits

had accumulated to over a depth of 3350 meters. The material

is still being studied and the excavations should be continued.

This part3 very short3 is out of proportion compared to the

study of the valley. In reali tY3 l do nothing but to present

this rock shelter and to announce a first important result.

A carbon-14 test on a piece of charcoal taken in situ at a depth

of 33 35 meters gave a date of 150 : 95 B.C. It is the most an

cient date known today in Eastern Polynesia. It approaches clo

sely that of Robert Suggs but which was criticized by Y. Sinoto

rSuggs' s sample was not effectively taken from a well defined

stratigraphy) .

In a second volume are presented jointly two documentary
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studies. The archaeoZogicaZ one is the anaZysis of an important

co ZZection of stone adzes~ one of the principa Z "fossi Z guides"

to the Oceanic prehistory. These adzes come from aU of the

Marquesas but mostly from Ua Huka~ one of the three inhabited

is lands of the Northern Marquesas. Most of them were co Uected

on the surface so are probabZy not very oZd.

The adzes were divided into five groups based on cross

section of the bZade. Amongst the numerous criteria considered~

the most significant appear to be the cross-section~ the cutting

bZade~ the weight and the Zength of the bZade. Most of the mea

surements and criteria studied are direct Zy inter-reZated. The

materiaZ itseZf imposes its limitations and a functional Zogic

prescribes the shape~ dimension and weight. The adze~ important

as it was as a tooZ for the PoZynesian~ couZd onZy fuZfilZ cer

tain functions. Most of the adzes studied are of smaZZ and me

dium size~ that is to say between 5 and 19 cm Zong. This~ aZong

with other criteria~ seem to make of these objects~ tooZs essen

tia ZZy used for finishing touches or for minute and precise

handywork. They are scuZpturing tooZs rather than cutting tools

for carpenters and lumbermen apart from a few particulary big

and heavy adzes.

The second study~ this one ethnographicaZ, presents

in a commented Marquesan gZossary form~ documents reZative to

Zand use. These documents are classified by theme. They concern

primarily the first part of this thesis : Zand use and settZe

ment of Hakaohoka vaZZey by the ancient Marquesans. This gZossa

ry thus gives life to and compZetes the archaeoZogicaZ data

by information gathered in various works notab Zy the two dic-
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tionnaries by Dordi l lon who lived in the Marquesas during the

second half of the XIXth century. An index retakes the Marquesan

terms and refers back to the passages concerned. This part is

far from being entirely satisfactory ... but in fact l am neither

a linguist nor still less a Marquesan. The ideal would be to

pursue this work with the aid of competent people ...
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UA POU et LES ILES ~ISES - Int~oduct{on

Les Marquises, comme la plupart des îles reposant

sur la plaque Pacifique 1 forment un archipel, composé d'une

douzaine d'îles volcaniques, orientées nord-ouest/sud-est,

s'étirant sur trois cent cinquante kilomètres et séparées en

deux groupes (Nord et Sud) par un passage de cent onze kilomè

tres. Seules six de ces îles sont actuellement habitées par

une population beaucoup moins importante qu'autrefois ; 6548

habitants au recensement de 1983 alors qu'elle était estimée

à 50000 en 1798 par Crook. Les terres les plus proches sont

les atolls de Pukapuka et Napuka, à quatre cent cinquante kilo

mètres.

Ces îles 1 relativement récentes (2 ou 3 millions

d'années pour la plupart) ont un relief jeune, extrêmement

accidenté. Les terres y sont découpées en vallées étroi tes

aux versants très pentus, arrosées de ~ours d'eau souvent in

termittents. Il n'y a pas de plaine côtière, ni de récif co

rallien. Les côtes sont constituées de falaises interrompues

de petites baies, souvent frangées de galets et seuls points

de débarquement. Le climat, influencé et modifié par le relief,

se décompose en micro-climats rattachés au type sub-tropical.

La variation pluviométrique et les sécheresses récurrentes

ont eut de grandes répercussions sur l'adaptation des Marqui

siens à leur archipel et même sur leurs migrations ultérieu

res.

En effet, proche de l'Equateur, l'archipel subit

des sécheresses fréquentes qui peuvent durer plusieurs années

et occasionner de graves famines (ces famines expliqueraient

l' habi tude des Marquisiens de conserver dans des silos le

fruit de l'arbre à pain sous forme de pâte fermentée: le ma).
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Autre handicap des Marquises, la morphologie même des îles

les rend sensibles aux raz de marée, les basses vallées ris

quent donc d'être inondées et, leurs cultures et habitations

détrui tes. Si les ressources alimentaires sont sensiblement

les mêmes dans l'ensemble de la Polynésie centrale, les Mar

quisiens disposent de possibilités écologiques plus réduites

qui les obligèrent à une adaptation particulière.

Les premiers découvreurs Européens et, par la suite

les ethnographes et chercheurs contemporains, ont beaucoup

insisté sur la particularité de ces îles et de ses habitants.

La "massivité, la force et la vigueur", termes employés pour

qualifier le relief, peuvent aussi s'appliquer selon eux, au

caractère du Marquisien et de sa culture (cf. en particulier

Handy, 1923).

Dans l'état actuel des recherches les Marquises

semblent avoir été un important centre de dispersion, sinon

le point de départ de la colonisation en Polynésie orientale,

pour des îles telles que l'île de Pâques, les îles Hawaii et

même les îles de la Société. Si l'origine du peuplement reste

une des questions essentielles posées à l'archéologue, la con

naissance du milieu où vécurent ces Polynésiens, les progrès

et tâtonnements de leur adaptation constituent actuellement

un des aspects de la recherche les plus pasionnants. L'archéo

logie dans cette région du globe est encore bien récente pour

être trop affirmative. Associée aux travaux des ethnologues,

linguistes, botanistes, palynologues ... elle permettra de com

bler certaines lacunes de l'ethnohistoire.

L'époque historique.

C'est au milieu de l'année 1595 que les il.es Mar

quises acquièrent ce nom européen. Parti, sous les ordres du
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vice-roi du Pérou : Don Garcia Hurtado de Mendoça, pour recon

naître les îles Salomon et y fonder un premier noyau de colo

nisation, Alvaro Mendana de Niera, à bord d'un navire commandé

par Fernandez de Quiros, découvre la partie sud de l'archipel

et jette l'ancre devant une vallée de Fatu Hiva. Il découvrira

é.galement Tahuata, Hiva Ga et Mohotani. Il nomma ces îles,

plusieurs vallées, et appela le groupe "Islas Marquesas de

Mendoça", en l'honneur de la femme du vice-roi. Ce n'est qu'en

1774 que Cook redécouvre le groupe sud des Marquises. En mai

1791, Ingraham visite les îles déjà vues par ses deux prédéce

seurs et remontant plus au nord découvre Ua Pou, Nuku Hiva

et Ua Huka, mais ne s'y arrête pas. En juin de la même année,

Etienne Marchand suit le même chemin et s'arrête à Ua Pou où

il prend possession de l'île au nom du roi de France. Il dé

couvre aussi, au nord-ouest, Eiao.

A partir de cette époque, les passages se font plus

fréquents et les premiers baleiniers apparaissent. Jusque vers

1805 les navigateurs encore peu nombreux, reçurent un bon ac

cueil, troublé cependant par d'innévitables escarmouches plus

ou moins sanglantes. Les principaux points d'escale étaient

Tahuata (Vaitahu) et Nuku Hiva (Taiohae, Taipivai, Hakaui).

Par la sui te, le trafic des peaux de phoques, la quête du

bois de santal et de la graisse de cétacé, placèrent les Mar

quises au centre, relatif, d'un trafic maritime important pas

sant par le cap Horn et les côtes du continent américain. Ces

contacts perturbèrent gravement l'organisation sociale et pro

voquèrent un déclin qui se précipita dans la seconde moitié

du XIXème siècle.

Le contact des deux civilisations s'impose alors

pleinement au détriment de la population locale. Les navires

viennent aux Marquises pour y relâcher, s' y ravi tailler en

eau, nourriture et aussi main d'oeuvre embarquée plus ou moins
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volontairement. Des si tes seront choisis comme chantier de

réparation navale ou fortifiés dans un but militaire (Porter,

1813). Les transactions se règlent en pacotille, puis en armes

et alcool. Des alliances furent faites, les nouveaux venus

offrant leurs forces à certaines tribus contre d'autres ; le

plus souvent dans le but d'acquérir des terrains et d'imposer

militairement leur intérêt et leur morale. L'exploitation de

ressources locales, ou importées d'Amérique le santal, plus

tard le coton, le coprah, le café, la vanille furent des den

rées recherchées par les marchés occidentaux.

Les missionnaires jouèrent un grand rôle pour impo

ser la France aux habitants. En juin 1797 eut lieu la première

tentative d'implantation missionnaire, elle se soldera par

un échec. Ce n'est qu'autour de 1830 que le catholicisme pour

ra s'implanter plus sûrement. La dépopulation tragique, la

désagrégation des structures sociales et "l'éducation" à l'é

tranger de fils de chefs vont permettre à l'Eglise, et avec

elle, à l'Administration française de "prendre possession"

des îles Marquises.

Après avoir "tenté" américains et anglais, les Mar

quises devinrent un protectorat français en 1842 lors de l'in

tervention de l'amiral Dupetit-Thouars. En effet, voulant

créer dans le Pacifique un point d'escale, le gouvernement

de Louïs-Philippe opte en 1841 pour les Marquises et surtout

pour la grande et profonde rade de Taiohae à Nuku Hiva. C'est

le 1er mai 1842 que fut signé à Vaitahu (Tahuata) le procès

verbal déclarant la prise de possession par la France de l'île

et de tout le groupe sud. Le premier juin 1842, eut lieu le

même cérémonie à Taiohae. L'occupation et l'administration

militaires s'instaure de 1842 à 1881.

Après cette prise de possession 1 les guerres intertribales

et les escarmouches avec les Français ne cessèrent pas. Des
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paix furent signées mais bien souvent partielles et provisoi

res. Vers 1860, des calamités vont s'abattre sur les îles.

Outre les rivalités internes, l'alcoolisme et les autres plaies

introduites vont s'exacerber pour atteindre un paroxysme lors

du passage des expéditions péruviennes. En effet, ces derniè

res viennent razzier de la main -d'oeuvre pour l' exp loi tation

des mines de guanao. Les premières tentatives eurent lieu en

octobre 1862, et prirent fin en février 1863. L'épidémie de

variole qu'elles provoquèrent "enleva à Nuku Hiva un millier

de personnes c'est-à-dire plus de la moitié de la population

et à Ua Pou les deux tiers (six cents personnes environ)" (Pè

re Chaulet).

En 1881, par sui te de l'annexion de Tahiti à la

France, l'administration des Etablissements Français d'Océanie

devient civile. Ces deux administrations successives tentèrent

d'imposer leur paix à coups de Décrets et d'Arrêtés parfois

contradictoires.

Les colons, inexistants en 1842, ne sont guère actifs encore

en 1880. A cette date cependant, la colonisation se précise,

plus efficace, elle travaille souvent en relation avec les

maisons commerciales de Papeete. En ce début du XXème siècle,

en effet, celles-ci s'intéressent aux possibilités agricoles

des Marquises, achètent des terres : les plantations manquant

de main -d 1 oeuvre, c'est surtout vers l'élevage de boeufs et

de moutons qu'elles se tourneront. Les liaisons sont déjà as

surées depuis octobre 1897 par un service mensuel de navires

à vapeur établi entre Papeete, Taiohae et San Francisco. Ce

pendant, l'implantation occidentale resta longtemps très peu

importante et plus rares encore furent ceux qui s'attachèrent

à recueillir des éléments de la culture de ces îles.

Ce n'est, en fait, qu'à partir des années 20 de

ce siècle que la présence coloniale s'organise. Face à une
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dépopulation croissante et dramatique, en juin 1923, un méde

cin civil est enfin affecté aux Marquises pour s'occuper du

groupe nord, le médecin militaire jusqu'alors chargé de tout

l'archipel peut ainsi se consacrer au seul'groupe sud. En mai

1924, la Mission qui s'était dévouée, notamment

lors de la grande épidémie de variole de 1863, ouvre une école

internat de filles à Atuona (Hiva Oa) (Les tentatives précé

dentes avaient été éphémères). En septembre de la même année,

une léproserie est créée près d'Atuona. En janvier 1925, une

station de T.S.F. est ouverte dans cette même vallée qui voit

en mars une infirmerie-hôpital ouvrir ses portes.

Les données de l'ethnohistoire.

Pour reconstituer ce que cette histoire put être,

il faut se pencher sur les textes des navigateurs et autres

observateurs. Pour l'essentiel il s'agit soit de récits de

voyages (souvent très courts et complétés par les témoignages

de "Beachcombers" J. Cabri, Morrison, E. Robarts, Wilson ... )

soit de notes tirées de journaux de bords (J. Cook et E. Mar

chand ... ) soi t enfin de correspondances ou rapports de mis

sionnaires (W.P. Crook 1797-1799 ; Rév. Darling, 1834-1835 ;

P. Mathias Gracia, 1843). Les ethnologues ne s'intéressèrent

aux Marquises que tardivement. Karl von den Steinen, premier

ethnologue qui travailla sur les Marquises s'y rendit en 1897.

Les écrits les plus anciens et les plus importants sont ceux

de P.F. de Quiros (pilote en chef de Mendana, 1595), J. Cook

(1774), J.R. et J.G. Forster (1774), E. Marchand (1791), W.P.

Crook (1797-1799), Ed. Robarts (1798-1806), A. J. von Krusens

tern (1804), G.H. von Langsdorff (1804), D. Porter (1813) et

C.S. Stewart (1829). Par la suite ceux qui écrivirent sur les

Marquises eurent souvent tendance à compléter leurs observa

tions des récits de ces derniers.
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Entre 1840 et 1930, à peu près, les Pères mission

naires de Picpus et certains officiels, résidents ou de passa

ge, prirent de très intéressantes notes, parfois publiées par

la sui te. Il s' agi t surtout des précieux documents conservés

par les Pêres du Sacré Coeur et comprenant principalement les

travaux des Rév. Pères Chaulet, J. Lecornu, Mathias Gracia

et de Mgr. Dordillon (à qui l'on doit le premier dictionnaire

marquisien), auxquels s'ajoutent la publication des récits

qui suivirent les expéditions de Dumont d'Urville en 1838

(Vincendon-Dumoulin) et de l'amiral Dupetit-Thouars (1840-41)

(notamment les souvenirs de M. Radiguet, 1859).

L'étude approfondie de la culture marquisienne ne

commence réellement qu'avec K. von den Steinen à l'extrême

fin du XIXème. De cette époque jusqu'à· pratiquement la veille

de la seconde guerre mondiale, les travaux en sciences humai

nes qui seront menés aux Marquises porteront essentiellement

sur l'ethnographie, la linguistique et l'anthropologie physi

que. L'analyse historique reposait alors essentiellement sur

l'étude des légendes et des généalogies. Celles-ci offraient

en effet la possibilité de discerner certaines phases de mi

grations, et, apparemment de remonter à la fois jusqu'à l'ar

rivée des premiers habitants des îles et de suivre parfaite

ment les filiations. Ceci eut pour conséquence de laisser sup

poser que la Polynésie orientale était une zone de peuplement

tardif où aucun phénomène de colonisation ne pouvait être an

térieur à un millénaire. L'autre aspect de ces recherches fut

de mettre en évidence des relations entre la Polynésie, la

Mélanésie et l'Indonésie. Un peu avant les annéès 1960, l'his

toire du peuplement était encore ainsi plus volontiers consi

dérée, au travers de l'analyse des réci ts légendaires, comme

une sui te de migrations correspondant chacune à un complexe

culturel, racial et linguistique différent. L'archéologie,

à cette date, apparaissait comme une activité marginale limi-
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tée à des descriptions de structures de surface et à des com

mentaires d'objets de collection. De très utiles observations

furent ainsi consignées. Mgr Dordillon et K. von den Steinen,

en tout premier lieu, firent un travail remarquable sur la

culture marquisienne entre les années 1850 et 1930 ; R. Linton

compléta en quelque sorte les travaux de ces derniers et sur

tout ceux de son collègue ethnologue Handy. Le couple Handy

travailla avec R. Linton dans les années 1920-25, sur les Mar

quises et livra au public une somme remarquable de travaux,

ethnographiques pour l'essentiel, sur l'archipel. Aucun inven

taire véritable des structures de surface ne fut entrepris

alors. Bien des éléments, parmi les plus spectaculaires, dis

paruren t depuis, volés ou vendus, détruits par le temps ou

par les hommes.

Justification des recherches archéologiques.

Ces recherches diverses étaient conduites sans pré

occupation diachronique ; puisque l'on pensait que l'arrivée

des Polynésiens dans ces îles était très récente, des fouilles

archéologiques étaient inutiles ... elles ne révèleraient rien

d'autre que ce que .1' on trouvait en surface (P. Buck, 1944).

Ceci fut bientôt contredit par des recherches effectuées en

Nouvelle-Zélande puis aux îles Hawaii. En Polynésie centrale,

les premières fouilles stratigraphiques ne datent que de 1957

aux îles Marquises et des années 1960 aux îles Tuamotu et de

la Société. Les résultats obtenus aux îles Marquises, à Nuku

Hiva, par R.C. Suggs (1961), laissaient supposer que cet ar

chipel avait pu constituer l'un des premiers centres de dis

persion des Polynésiens orientaux. Quelques années plus tard,

à la sui te de ses fouilles à Ua Huka, Y. H. Sinoto avançait

l'hypothèse que le premier de ces centres de dispersion était

les Marquises.
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Ces premières recherches de R.C. Suggs et de Y.H.

Sinoto ne concernent que la chronologie de seulement deux si

tes : celui de Hane, à Ua Huka, et celui de Haatuatua à Nuku

Hiva. Elles eurent le grand intérêt de révéler d'une part la

relative ancienneté de leur première occupation, jusque là

insoupçonnée et, d'autre part, de présenter un premier essai

de l'évolution de la préhistoire. Des temps immédiatement pré

européens subsistent de nombreuses structures lithiques, té

moins originaux de l'ancienne occupation du sol et de l'orga

nisation de l'espace propres aux Marquises. Elles restent mieux

conservées dans les vallées inhabitées depuis l'époque euro

péenne. A Nuku Hiva, Suggs (1961), chercha à préciser l'évolu

tion chronologique de ces structures. Deux autres archéologues

s'attachèrent, au contraire, à préciser leur organisation spa

tiale à l'époque immédiatement pré-européenne : P. Bellwood

dans la vallée de Hanatekua, à Hiva Ga (Bellwood : 1972) et

M. Kellum dans celle de Hane à Ua Huka (Kellum : 1971).

La troisième île du groupe Nord des Marquises

Ua Pou, restait totalement inexplorée, tant du point de vue

des séquences chronologiques de son occupation depuis son pre

mier peuplement, que de celui de ses structures lithiques ré

centes (en dehors d'une trentaine sommairement décrites (Lin

ton 1925) mais dont aucune ne se situe dans la vallée de,
Hakaohoka). Cette pauvreté de la documentation archéologique

nous a fait choisir Ua Pou comme terrain de recherche. L'étude

de si tes profonds et celle de l' organisation spatiale des

structures lithiques dans une vallée (celle de Hakaohoka, en

l'occurence où elles sont particulièrement nombreuses et im

portantes) devait,- permettre d'éclairer la préhistoire de l'

île, d'apporter d'utiles éléments de comparaison avec les ré

sultats déjà obtenus tant à Nuku Hiva qu'à Ua Huka et à Hiva

Ga et contribuer ainsi, et d'une façon plus générale, à une

meilleure connaissance du passé de la Polynésie orientale.



Si l'absence de recherches archéologiques à Ua Pou justifiait

le choix de cette île, celui-ci fut aussi motivé par le fait

qu'un ethnologue : Henri Lavondès, y avait déj à effec tué un

long séjour pour en étudier les traditions orales et, plus

particulièrement la mythologie (Lavondès : 1975). On pouvait

ainsi espérer préciser des rel?-tions entre les données de la

tradi tion orale et celle de l'archéologie. Enfin, contribuer

à la mise en valeur et à la sauvegarde du patrimoine archéolo

gique marquisien n'est pas la moindre justification des re

cherches entreprises.

Nous avons effectuer, sous l'égide de l'ORSTOM,

deux séjours à Ua Pou: dix-huit mois d'abord, en tant que

Volontaire de l'Aide Technique puis allocataire de l 'ORSTOM

(janvier 1981 à avril 1982). Le second séjour, en tant qu'élè

ve de l'ORSTOM, de février 1984 à avril 1985, avec une inter

ruption de quatre mois passés au Centre ORSTOM de Papeete pour

une première exploitation des matériaux précédemment recueil

lis.

Après'cette introduction générale, nous présenterons,

dans le premier volume, les travaux concernant la vallée de,
Hakaohoka et son organisation spatiale à l'aube des temps eu-

ropéens. C'est la partie la plus importante car ces travaux

occupèrent la plus grande part de notre temps : recherche et

exploitation de la documentation ethno-historique et ethnogra

phique, et recherches sur le terrain. Notre deuxième objectif

avai t été de prospecter et d'étudier des si tes profonds pou

vant livrer des informations sur le plus lointain passé de

Ua Pou. L'exposé de ces travaux et de leurs résul ta ts sera

plus succint. En effet, si de nombreux sondages ont été effec

tués, peu furent vraiment productifs. Quant à ces derniers,

l' exp loi tation de leurs matériaux en laboratoire est encore

inachevée. Nous indiquons cependant, dans la seconde partie,

12



13

les principaux résultats déjà obtenus et concernant l'impor

tant abri-sous-roche d' Anapua. Enfin, à la fin du volume,

deux illustrations repliées le plan général de la vallée

et la coupe stratigraphique de Anapua.

Le second volume de la thèse regroupe la documenta

tion ethnographique (glossaire des termes marquisiens relatif

à l'habitat) et archéologique (étude typologique d'une impor

tante collection d'herminettes, l'un des principaux outils

des Polynésiens et l'un des principaux "fossiles directeurs"

de la préhistoire océanienne). S' y ajoutent un index et la

table des illustrations. La bibliographie termine ce volume

avec, à la fin, une illustration encartée: un tableau compa

ratif des herminettes marquisiennes étudiées.
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LA VALLEE DE HAKAOHOKA



ETUVE PRELIMINAIRE



1-1 - ETUDE PRELIMINAIRE P~é~entat{on ~ucc{nte de ta Soc{été

mMqu{~{enne à t' époque de~ p~em.i.e~~ contact~.

Ce groupe d'îles fut très peuplé comme d'autres archipels

polynésiens à la même époque. A la fin du XVlllème si~le, puis

au début du Xlxème, et bien que les évaluations d'alors soient

d'une moindre fiabilité, il semble raisonnable, en recoupant

les témoignaqes et les vestiges archéologiques, d'évaluer la

population de 50 à 60 .000 habitants. A l'époque où la France

annexe les Marquises (1842), la population n'est plus que

d'environ 20 000 âmes. Cette spectaculaire chute démographique

déjà amorcée à l'époque des premiers contacts, connut son

paroxysme dans les années 25 (un peu plus de 2 000 habitants),

pour lentement se corriger par la suite. Il est à noter que le

passage, en 1863, d'un" merle" navire sud-américain chargé

de rassembler de la main-d'oeuvre pour les qisements de guano

fut à l'origine d'une catastrophique hémorrAgie humaine (dûe

à la variole) dans le groupe nord, suivie de peu par la

sévère répression, en 1880, de la rébellion de HIVA OA, au Sud.

Ces évènements portèrent les derniers coups à la résistance

culturelle de cette population exsangue. Bien des aspects de

l'ancienne société marquisienne ont ainsi disparu. Néanmoins,

les sources ethnographiques du XVlllème, permettent d'en

retrouver des éléments communs ,à l'ensemble de la Polynésie

et d'autres au contraire, typiquement marquisiens.

* Caractères généraux.

La vallée constitue une entité essentielle pour saisir

l'oriqinalité des Marquises. Les plateaux et les crêtes demeu

rèrent déserts, ou pratiquement, en raison de la nature des

sols ou du relief, de l'état de guerre endémique, ou de ces

deux facteurs réunis.

15



Les Marquisiens encore actuellement, continuent à se réclamer

d'une vallée, leur fenua. Deux unités sociales fondamentales

ressortent dans la société protohistorique: le mata'eina'a unité

tribale, et le ha'etoa qui groupe les occupants d'une maison

d'habitation et de ses annexes (H. LAVüNDES, Thèse 1975, p. 8)

Chaque vallée possède son propre système social, au sein duquel

la lignée des chefs, papa Haka'iki, et le collège des prêtres

tau/a, tiennent les rôles les plus importants, avec, semble-t-il,

une primauté des seconds sur les premiers. Pourtant, aucune

distinction bien particulière aux yeux des Européens ne

semblait faire ressortir l'importance et la considération qui

leur étaient imparties. Les nuances hiérarchiques étai~nt

subtilement placées sur d'autres plans que les richesses

extérieures. Un réseau de multiples tapu et certains avantages très

concrets constituaient des privilèges bien plus précieux.

1-1-1 - ORGANISATION DE LA VALLEE.

* Les notables.

Ainsi, toute une classe jouissait de monopoles sur un

large éventail d'activités: tatouage, construction de

piroque, élaboration de plates-formes lithiques, confection

d'herminettes ... Pour assurer et étendre leur importance, le

jeu politique de ces familles consistait à s'allier entre elles

par l'adoption, les alliances matrimoniales ou l'échange du

nom. L'importance du nom était très grande. Par son nom, le

chef de la tribu possédait les terres de la tribu et donc,

l'une des principales récoltes de mei,(fruit de l'arbre à pain) ..

Ceci le mettait à l'abri des pénuries. Principal détenteur

des arbres à pain, il assurait les distributions lors des fêtes

et de disettes et renforçait ainsi sa position centrale au

sein de la tribu.
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Dans la vie de la communauté, le personnage le plus remarqué

et le plus craint fut le prêtre (ou la prêtresse) inspiré,tau'a~

qui parlait au nom des dieux. Son pouvoir sur les décisions dé

terminantes pour la vie de la tribu, telle l'entrée en guerre

ou le parti de s'expatrier, est de toute première importante.

Vivant souvent de façon retirée, il était servi dans ses désirs

et dans ses actes par les moa ou tapu oko. Les prêtres de

second ordre étaient surtout des maîtres de cérémonie ou des

spécialistes des différents artisanats, ce qui leur valait le

nom de tuhuna~ou tuhuka.Le plus important d'entre eux était

le tuhuka ooko ~ ou " très savant en matière religieuse ".

Les prêtres inspirés furents souvent dépeints comme des instiga

teurs de véritables chasses à l'homme. Les victimes étaient

le plus souvent mises à mort sur le mea'e ou le tohua , à titre

votif ou rogatoire. Ces exactions furent-elles à l'origine de

rancoeurs ou bien est-ce la pression de la surpopulation

en période de disette qui déclanchèrent les luttes tribales

incessantes ? Elles eurent de très nuisibles conséquences lors

de l'introduction des armes à feu. Bien souvent, les récits des

premiers voyageurs donnent le sentiment qu'il s'agissait surtout

d'escarmouches, occasions de démontrer les valeurs guerrières.

Ces hostilités pouvaient pourtant être dévastatrices.

* Les festivités.

Les occasions de rassemblement étaient innombrables : la

guerre et ses divers épisodes, les cérémonies visant à faire

cesser la disette ou célébrer d'abondantes récoltes ...

Mais la plus considérable concernait la mémoire d'un chef ou

prêtre divinisé. Pendant des mois la population s'y préparait.

Tbutes les ressources de la vallée, et même de l'Ile pouvaient

y être consommées.
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Moyen d'échanqe et facteur d'unité, ces efforts et ces festivités

dépendaient de la cohésion de la communauté et contribuaient

à la maintenir. Le prestige du chef s'y trouvait jaugé et par

là même, celui de la tribu. Ces bombances animées pendant

plusieurs jours et plusieurs nuits de chants et danse~ dont

une partie était exécutée par les kai'oi (adolescents et jeunes

gens des deux sexes non encore mariés, jouissants de nombreux

privilèges et d'une grande liberté sexuelle), contribuèrent

sans doute au renom d'apparente liberté que la littérature

colporta à propos de ces îles. Les femmes, du moins celles

issues du groupe des kikino~furent en outre un moyen d'obtenir

certains biens (clous, tabac, étoffes .•• ) auprès des marins.

Les Marquisiennes n'en étaient pas moins tenues à des règles de

vie bien définies. Le tapu leur interdisait nombre de gestes

ou nourritures et les maintenait éloignées des hommes, notamment

au moment où ceux-ci étaient engagés dans certaines activités

tribales: pêche, guerre ... Ceci n'empêchait pas les femmes de

tenir des positions influentes dans la société marquisienne.

1-1-2 - ORGANISATION TYPE D'UNE VALLEE.

Entité sociologique et territoriale, lieu de résidence et

de travaii, la vallée marquisienne se présente le plus souvent

en trois espaces plus ou moins déterminés par la géomorphologie

du terrain.

1~
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* Les trois espaces.

La basse vallée : une embouchure plane, large et ouverte

à l'océan, sensible aux raz-de-marée, fut surtout une aire de

plantations ne nécessitant guère d'aménagements (cocotiers ... )

L'absence ou du moins la rareté d'unités d'habitation, d'une

part, la présence de tohua(place publique et lieu de festivités) et

du paepae des pecheurs de l'autre, semblent impliquer des

activités essentiellement religieuses et cérémonielles.

La moyenne vallée forme une autre unité très importante.

La densité des paepae (plate-forme d'habitation) et d'espaces

horticoles, la présence du me'ae (construction à caractère

religieux) le plus élaboré et, éventuellement celle d'un" fort"

faisaient de cette zone le centre communautaire. La haute vallée,

plus humide, avait une fonction plus agricole ; les nombreuses

terrasses, parfois irriguées par des canaux, indiquent en effet

qu'on y cultivait abondammen~ les plantes alimentaires: taros

et huetu (bananes plantains) en particulier.

Cette organisation type peut être modifiée ou perturbée par

des contraintes telles, par exemple, des attaques plus ou moins

fréquentes venant d'autres tribus; l'implantation de l'habitat

se fera alors de préférence en hauteur, sur des zones moins

facile d'accès, plus aptes à être aisément défendables, des forts

pa peuvent y être aménagés, des sites refuges entretenus.

La cohabitation de plusieurs tribus dans une vallée particu

lièrement vaste modifie aussi cette organisation type ;

dans ce cas, la vallée sera partagée en zones bien délimitées

attribuées à chacune des tribus. A l'époque historique, le

passage de navires favorisa la fixation d'une population en

certains points du littoral.
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* L'habitat familial.

La moyenne vallée offre généralement la plus forte densité

et la plus grande variété de structures. On y trouve les

éléments d'habitation de la plupart des familles constituant

la tribu. Le terme marquisien paepae hiamoe * s'applique bien

au soubassement de pierres, et à la construction qu'il porte,

où une famille passe une bonne partie de son temps.

Autre élément des structures d'habitation: le ja'e tumau ou

lieu d' activités culinaires ; il apparaît comme un " hangar à

même le sol, couvert de feuilles de cocotiers tressées, ouvert

sur tous les côtés ou fermé sur deux ou trois "

(HANDY, 1923) ; le four y est aménagé dans le sol.

Lorsque la famille (famille étendue, plusieurs générations,

plusieurs couples vivant sous le même toit) est plus importante,

une troisième construction, le jata'a,remplit plusieurs fonc

tions. Hommes et femmes ne mangeant ni ensemble, ni au même

endroit, c'est sur ce jata'a que les hommes prennent leur repas

et gardent leur nourriture, ils s'y consacrent aussi à divers

travaux. Ce jata'a, tapu aux femmes, sert également de

" maison" au vieillard qui a perdu sa compagne. Cette construction

peut être un simple appentis sur le paepae ou être dressé

sur pilotis à proximité. Son plancher, fait de perches et de

rondins, supporte un aménagement de terre et de pierres

pour le feu; la nourriture des hommes y est préparée.

Sousle jata'a se trouve une réserve de bois et un autre foyer

plus important servant de four.

• Note L'étude des paepae ou upe sera reprise en détail au sein

de l'étude de HAKAOHOKA (1 - 2 - 4 )
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Ces divers aménagements domestiques sont complétés par un lieu

sacre ou se dresse l'autel familial. Ce lieu est, soit un

petit espace enclos, soit une petite plate-forme lithique sur

laquelle, ou dans lequel , des abris et des autels provisoires

sont dressés en relation avec la mort, mais aussi la naissance

et tout acte familial nécessitant quelques précautions reli

gieuses.

* Résidence du chef et lieux publics.

Le lieu de résidence du chef, souvent situé au centre de la

vallée, concentrait de nombreux établissements ayant un rôle

important dans la vie de la tribu. Cette résidence et ses

dépendances reprennent en fait la même organisation que celles

des habitations plus communes, mais sont souvent plus élaborées

et plus nombreuses, ainsi la " maison des hommes" ou " maison

des guerriers ", lieu de réunion où le chef et ses compagnons

prennent leurs repas ... ; celle-ci est tapu aux femmes ainsi

qu'aux hommes qui n'ont pas, de part leur image sociale un

rôle d'importance dans les discussions. L'espace sacré, quant a lui,

prend le nom de me'ae ou ahu ; il est encore maintenant évité

ou tapu , nous en reparlerons. Contrairement au me'ae éminemment

sacré et interdit à nombre de personnes, le tohua est lui fréquenté

par toute la communauté; c'est le lieu public où se déroulent

les festivités.

Cet ensemble forme donc le centre de la commuanuté. D'autres

structures sont plus éparpillées, ainsi d'autres espaces à

caractère religieux, plus petits, appartiennent à la tribu

entière comme le tokai dédié aux esprits supposés vouloir tuer

les femmes enceintes ; ces espaces peuvent consister en une

simple plate-forme lithique, quelquefois une simple pierre ...

des banderolles de tapa,les matérialisent.



D'autres constructions sont elles, provisoires, tels les abris pour

le tatouage, les accouchements ... Enfin, d'autres structures

sont géographiquement plus en marge: il s'agit des sites à

caractère funéraire, agricole, guerrier ou défensif.

Le ~a ma est une fosse habituellement circulaire creusée dans la

terre. On l'utilise pour conserver te ma ou pâte fermentée du

fruit de l'arbre à pain. Chaque maisonnée a une, ou plusieurs

fosses, le chef en possède plusieurs dont de très grandes,

destinées à la tribu toute entière lors de festivités importantes

ou réservées pour les jours de disette. En ce qui concerne les

structures horticoles, on peut souligner que de nombreuses

plantes vivrières étaient cultivées dans l'enclos attenant au

paepae. Certains arbres à pain, le mûrier à papier, la canne à

sucre, le kava•• étaient protégés, notamment des cochons en

liberté, par âe petits enclos de pierres. La culture du ta'a

nécessitait des aménagements plus complexes.

1-1-3 - MEAE~ TOHUA et PA.

Bien qu'aujourd'hui, ce qui reste des constructions complexes

marquisiennes se présente comme un ensemble de soubassements

en pierres (formant terrasses OUplate~formes : paepaeou upe )

celles-ci sont suffisament nombreuses et importantes pour susciter

encore l'intérêt. Leur destination n'est plus toujours connue.

* Espace sacré.

~ me'ae ou ahu est considéré comme l'espace tapu par excellence

Ces termes désignent en fait plusieurs genres de lieux qui, malgré

un rapport très étroit n'en ont pas moins des struc tures diffé

rentes et des rôles particuliers. Originellement, le me'ae est

un lieu funéraire. Il est réservé et appartient à une famille de

chefs ou de prêtres.
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Le me'ae~ comme le lieu sacré de chaque maisonnée, est l'endroit

où l'on traite le corps du défunt. Il consiste en un taha tupapa'u

auquel se joignent d'autres constructions annexes et provisoires.

Le terme me'ae désigne aussi tout endroit utilisé pour le dépôt

de reliques, ossements ou autres; il peut donc s'agir d'un paepae

plus ou moins élaboré, mais aussi du sommet d'une colline, d'une

cache, d'une grotte ou d'un arbre. l?ans ce cas, ces lieux unique

ment sépulcraux, se trouvent généralement dans des endroits

surélevés ou retirés, ces sites ne sont pas toujours difficiles

d'accès, mais sont encore maintenant évités ou tapu.

TOutefois, lorsqu'on parle de me'ae on se réfère davantage à un

lieu sacré plus important, comprenant pla~-formes et autres

structures, éventuellement accessibles et du moins visibles.

Bien qu'il soit toujours lié à des rites funéraires, ce rôle

n'est pas primordial. Souvent relié à l'aire de festivités tribales

(tohua), le me'ae est alors essentiellement utilisé pour l'accom

plissement de cérémonies en relation avec les fêtes profanes.

Le me'ae, toujours tapu , l'est particulièrement pendant les

temps de rituels. Habituellement, seuls les prêtres et leurs

assistants y avaient accès, mais à certaines occasions, le chef

et les guerriers étaient amenés à s'y rendre.

Ses limites, que nul n'ignore sont davantage suggérées que dressées.

La situation et la forme des terrasses sont en fait déterminées

par leur rôle et aussi par la topographie du terrain, lorsqu'il

en existent plusieurs, la plus importante des pla~- formes,

c'est-à-dire celle où se dressent les tiki (représentations d'an

cêtres et / ou de dieux), et où se déroulent certains rites

importants: offrandes, sacrifices "" occupe généralement une

position dominante. La bâtisse la plus sacrée: le ta'e tukau

abrite le grand prêtre lors des cérémonies. Sur d'autres plates

formes sont dressés des aménagements aux fonctions variées,

des structures abritent les prêtres de moindre importance et

leurs assistants.
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Si la mort d'un chef ou d'un prêtre est à l'origine des cérémonies

un abri accueillera son corps. Chaque rite ayant ses constructions

propres, elles sont démontées à son achèvement. Les structures

lithiques, quant à elles, bien entendu, demeurent.

* Espace public.

Contrairement au me'ae éminemment sacré et interdit à nombre de

personnes, le tohua est fréquenté par toute la communauté.

Tohua, désigne la partie principale de la place des fêtes, c'est-à-dire,

l'aire pavée où se déroulent les danses et autres représentations collec

tives ; le sens de ce terme s'est cependant élargi et on l'emploi

habituellement pour désigner dans son ensemble, le lieu public où de

déroulent les festivités. Koika , autre terme utilisé, suggère bien

l'idée de fête et de bruit. La superficie et la destination du tohua

nécessitaient l'existence ou le nivellement d'une vaste surface plane

et l'élaboration d'aménagements lithiques considérables.

Ces travaux entralnaient l'intervention, coutumière à toute activité

importante ou significative, d'une très large part de la communauté.

Lieu de festivités, l'édification même était l'occasion de réjouissances

suscitées par la volonté d'un chef (ou cheffesse), soucieux de créer

ou de rénover cet espace public. Généralement ombragés par de grands

arbres, ces lieux couvraient en moyenne un espace de 200 m2 :

certains particulièrement étendus, dont ceux de AAKAPA à NUKU HIVA,

pouvaient accueillir plusieurs milliers d'individus. L'aire centrale

souvent de grande taille, est généralement rectangulaire; on y

accédait par un étroit passage ménagé au centre d'un des petits côtés.

Diverses structures lithiques l'entourent, tels les gradins où se

tiennent les spectateurs, les plates- formes réservées aux femmes,

aux enfants, aux hommes âgés, et celles destinées aux visiteurs venant

de vallées et même d'îles voisines.
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Un paepae supporte la maison des guerriers, un autre celui des prêtres,

l'habitation du chef est proche, parfois même ferme un petit côté du

tohua . Des abris et maisons temporaires sont dressés, en fonction

des diverses cérémonies, pour abriter les participants.

L'aire centrale est bien dégagée. Pariois une partie, repérable par

des dalles de pierre mises verticalement, est réservée aux chanteurs.

De petits paepae rejetés en bordure et de grandes dalles servant

d' " estrade" ou de " piédestal" sont encore visibles sur certains

tohua . Il ne s'agit là que d'aménagements possibles mais non sys

tématiques, parmi d'autres qui pour la plupart, sont édifiés en

matériaux périssables.

* Lieux retranchés.

OUtre ces aménagements, il y avait sur le pourtour des vallées,

des forts,papuhiketu ou pa et des lieux de refuges haka'ua ou mouka.

Souvent situés sur un promontoire ou une crête, les lieux de retran

chement se trouvent parfois en fond de vallée, près des habitations

leurs formes accusent de nombreuses variations et une parfaite

utilisation d'un relief difficile et escarpé. A TAIPIVAI, une vallée

de NUKU HIVA, un fort est décrit par PORTER qui en admire l'agencement.
(1813 , p. 24 et 106).11 se présente comme un segment de cercle d'une

cinquantaine de mètres, acculé à la montagne; il est constitué de

gros blocs de pierre. La muraille, large à la base, se rétrécit

graduellement vers son sommet. Une entrée étroite n'admet le passage

que d'une seule personne à la fois. L'ensemble est donc une place

forte presque inexpugnable. Ainsi, les forts s'abritaient parfois

derrière des retranchements de pierres, mais plus souvent des troncs

d'arbres enchevêtrés et liés entre eux formaient une palissade.

Des fossés pouvaient être creusés, des halliers renforçaient le tout.

Les postes d'observation servant à épier les ennemis étaient situés

sur les crêtes; ils ne nécessitaient pas forcément d'aménagements

particuliers.



Certains étaient cependant transformé.s en petits bastions tenus par

quelques hommes. Les guerres et embuscades étaient fréquentes aux

Iles Marquises, des lieux de refuge étaient aménagés pour abri ter

les membres les plus vulnérables de la tribu. Souvent situés dans des

endroits cachés, ou très difficiles d'accès, ils étaient protégés

par la topographie même du site et quelquefois par de hauts murs.

Le plus souvent, l'approvisionnement en eau y était prévu, des arbres

fruitiers plantés, et des fosses à ma entretenues.

La tradition orale et quelques sites semblent indiquer que le

degré de protection était variable selon les individus

If plate-forme ou enclos retranché à l'arrière pour les chefs

(haka 1 iki ), murets pour les plus humbles (kikino ), sur les

terrasses en première ligne.
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ETUDE DE LA VALLEE
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,
Figure n" 4 : Hakaohoka vue de la moyenne et haute vallée

La végétation dense se concentre le long de la r1V1ere
et des petits vallons, sur les croupes et les hauteurs elle
fait place aux roseaux ~akaho) qui rendent la marche très dif
ficile.

A l'arriêre plan, la crête sépare Hakabhoka de Hakatab
(vers l'ouest). A l'extrême gauche, on ne distingue qu'une
partie du pic Touao qui culmine à 673 m ; au centre, la pointe
est celle de Pouhekaei à 630 m. A droite, et plus en avant,
Teniuaefi ti est couvert d'arbres de fer (toa), il domine la
vallée à 530 m.
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7-2 - ETUVE de. ta VALLEE.

1-2-1 - PRESENTATION.

La vallée de Hakaohoka, située au sud-est de l'île

de Ua Pou, s'ouvre sur la baie de Hohoi, de même que la vallée

voisine, et plus étendue, qui donna son nom à cette large

baie. Plus loin vers le sud, les terres deviennent sèches,

les sols très pauvres et les pentes raides. Seuls quelques

rares et petits fonds de vallons bénéficient d'un peu d'eau.

Les condi tions écologiques ont certes pu changer depuis les

temps préhistoriques mais la répartition des structures anthro

piques dans le sud de l'île semble confirmer une similitude

de conditions entre le passé et le présent.

La limite naturelle de Hakaohoka est assurée, au sud,

par une longue crête qui j oint le pic de Touao, à l'ouest,

au piton de Tamaka, à l'est, puis s'incline progressivement

vers la mer. La crête ouest, la plus élevée, environ 575 m

d'altitude, sépare très nettement Hakaohoka et Hohoi de Haka

tao, la vallée actuellement habitée, opposée à Hakaohoka ,

sur la côte ouest de Ua Pou. En direction du nord, une troi

sième ligne de crête, bien moins large, part du pic Upetau,

à l'ouest, pour rejoindre le site refuge de Teniuaefiti. Ce,
dernier surplombe, vers 530 m, les deux vallées de Hakaohoka

et Hohoi ; il embrasse dans un large panorama circulaire les

terres si tuées entre tai et uta, c'est-à-dire entre "mer"

et "montagne". De ce point, la vue sur la baie de Hohoi est

plongeante et s'étend bien au-delà,au nord comme au sud, jus

qu'au motu oa ; la vision sur la crête limitant la haute val

lée de Hakatao est totale. Cette position confère à ce si te

une situation tout à fait privilégiée.

Tandis que Hohoi est auj ourd' hui encore habi tée, la

vallée déserte de Hakaohoka ne reçoit que de temporaires visi

teurs. Son dépeuplement remonte à la période historique (dans
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les années suivant immédiatement la grande épidémie de 1863).

Si le contact entre Européens et Marquisiens s'accompagna,

aux Marquises notamment, de profonds bouleversements, le dépeu

plement rapide de cette vallée n'aurait pas, selon un récit

ancien, rapport avec l'arrivée des Européens.

Archéologiquement, l'intérêt de cette vallée est susci

té par diverses raisons. Actuellement inhabitée et difficile-,
ment accessible à d'autres qu'aux habitants de Hohoi, car

très excentrée, elle est préservée des perturbations dues

à l'occupation humaine contemporaine. Sa baie qui s'ouvre

vers l'est, est en effet très mal orientée, face aux vents

dominants, la mer est souvent très agitée et l'accès à la,
grève est généralement peu aisé. Les habitants de Hohoi sont

d'ailleurs les seuls de Ua Pou à ne pas posséder, sur place,

de bateaux à moteur; l'état de la mer ne permet pas de les

laisser à l'ancre, les vagues et le profil de la grève quant

à eux ne permettent pas de les porter au sec comme dans les

autres vallées. Côté terre, le seul moyen de locomotion reste

le plus couramment le cheval et bien plus encore la marche

à pied pour rejoindre en trois heures Hakahau, vallée princi-
1

pale de l'île. Hakatao est, nous venons de le voir, séparée

par une haute crête et le chemin raide qui y mène ne peut

être entretenu par les très rares personnes qui l'utilisent

très occasionnellement. Il faut cependant noter, en décembre,
1985, l' arrivée à Hohoi par voie terrestre, via Hakahau d'un

bulldozer réouvrant la rout~ trop abîmée par les pluies depuis

les dernières années pour être utilisable sans risque par

des véhicules .à moteur. Si elle résiste à l'érosion en période

des pluies, elle mettra fin à l'isolement des habitants de,
Hohoi. Ceci ne semble pas devoir apporter, du moins dans l'im-

médiat, de perturbations quant aux structures anthropiques

de Hakaohoka.

Ce sont ces dernières qui retiendront notre attention

dans le présent volume.
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La vallée de Hakaohoka s'étend sur plus de deux kilomè

tres du littoral vers l'intérieur des terres. La partie profon

de. qui forme un coude avec le reste de la vallée est très

encaissée. Ses pentes, fort raides, sont souvent recouvertes

de gros blocs d'éboulis et des glissements de terrain sont

à craindre. Ainsi, seuls les mille six cents premiers mètres

à partir de l'embouchure ont été vraiment occupés par les

anciens Marquisiens. Les divers aménagements sont essentielle

ment localisés le long de la rivière principale, sur un espace

d'environ 70 m de part et d'autre de son lit.Au~del~ les ver

sants abrupts et plus secs ne comportent que des structures

bien particulières ; elles y sont en outre rares. Exception

faite de ces sites, la vallée "occupée" s'étend, en altitude,

du niveau de la mer à plus de 200 m, soit une pente moyenne

de six degrés.

Le dépliant en fin de volume, offre une image de l'an-,
cienne occupation humaine de Hakaohoka. Seuls les aménagements

lithiques sont représentés ils consistent principalement

en plates-formes, pavages, murs et murets. Leur répartition

et leur plus ou moins grande densité révèlent une partition

de la vallée en différentes zones.

La première zone (1), borde le littoral d'une mince

bande de 50 m de large comprenant essentiellement des plates

formes lithiques. La seconde zone (II), en arrière, est très

étendue, elle s'étale jusqu'à environ 700 m de la côte. Si

quelques plates-formes et des zones pavées sont présentes,

la plus grande maj ori té des structures consiste en murs, mu

rets et enclos. La zone III ne s'étend que sur 400 m environ.

Elle se situe à peu près au centre de la vallée. Les murets et

enclos y sont nombreux mais c'est surtout la concentration

des plates-formes qui retient l'attention. La zone IV, moins
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importante, s'étend sur un peu plus de 400 m ; murs et enclos

y sont bien représentés quelques plates-formes et surtout

des ensembles plus complexes sont localisés dans cette aire.

La zone V, à parÙr de 1530 m du littoral est très pauvre.

Le fond de la vallée, nous l'avons vu, est peu hospitalier,

quelques plates-formes s'y trouvent néanmoins, mais elles

sont généralement petites. Des murs et un ensemble complexe

y ont été relevés. La zone VI est rattachée à Hakaohoka bien

que géographiquement en marge; deux ensembles ont été étudiés.

Le premier groupe l'abri de Avau et deux upe*, le second cor

respond au site de Teniuaefiti qui surplombe toute la vallée,

entre autres, comme nous l'avons précédemment signalé.

La vallée de Hakaohoka déploie donc de la "mer" à la

"montagne" différentes zones aux fonctions, sans doute, spéci

fiques. L' occupation de l'espace est totale. Seuls les ter

rains ingrats (trop rocheux, trop pentus ... ) n'ont pas reçu

d'aménagement important cela ne signifie nullement qu 1 ils

n'aient pas été utilisés. Des emplacements "marginaux" ont

été associés à cette occupation de la vallée ; ils sont plus

isolés, leur rôle semble plus particulièrement funéraire ou

défensif (zone VI).

Les chapi tres suivants trai teront des relevés et tra

vaux effectués sur ces diverses zones. Une présentation préala

ble et rapide des différents types d'aménagements rencontrés

facilitera la lecture des relevés.

1-2-2 - LES DIVERS TYPES D'AMENAGEMENTS.

Nous différencierons deux grands types d'aménagements

lithiques. Les aménagements "structurés" qui représentent

* Les noms accompagnés d'un astérisque sont définis dans le glossaire et re
pris par ordre alphabétique dans l'index.
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PRINCIPAUX TYPES D'AMENAGEMENTS LITHIQUES DE HAKAOHOKA.

UPE

façade

arrière PLATE-FORME surélevée non pavée, \ l
-<~-~v/_ ,:.-.-

r-::::;v/ /' l' - -

~~
MURS

MUR SENTIER

pente côté
aval

pente côte
amont

~
a meme le sol

sur sol irrégulier aménagé

MURETS DE SOUTENEMENT

PAVPCJS3

sur amas de blocs rocheux

Figure n 5.
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par eux-mêmes une construction significative et quasi complète,

se suffisant presque à elle-même. Ils sont le centre de la

plupart des activi tés humaines courantes ou exceptionnelles.

Ces aménagements se présentent sous forme de upe ou paepae*,

de plates-formes, de pavages ou d'une association de ces uni

tés de base.

Les aménagements "structurants", essentiellement repré

sentés par des murs et murets, structurent l'espace, le délimi

tent, aménagent une surface, organisent une pente.

* Aménagements structurés.

Les upe"t Nous ne nous étendrons pas sur ce terme (re

pris dans l'étude des paepae). Dans l'immédiat, il suffira

de savoir que ce mot marquisien désigne une plate-forme lithi

que quadrangulaire destinée à recevoir sur une partie de sa

surface une construction en matériaux végétaux. Celle-ci abri

tai t de façon habituelle ou occasionnelle un ou plusieurs

individus pour des raisons variées. Le upe le plus courant

possède une partie arrière non pavée qui étai t destinée, une

fois recouverte de végétaux et de :lattes, au repos diurne,

et surtout nocturne, des occupants. Ces upe sont, sur le dé

pliant en fin de volume J les seules structures numérotées.

Les plates-formes. Ce sont des structures quadrangulai

res, surélevées ou non sur tous leurs côtés. Leur surface peut

être pavée. Leur rôle est varié, il n'est pas toujours

aisément définissable. Ces plates-formes sont généralement

associées aux upe.

Les pavages. Ils peuvent se situer au niveau d'un sol

plan ou pen tu avoir nécessité peu d'aménagements ou, au

contraire, un remblaiement important. Ces pavages sont souvent

• NOTE: Dans le texte. le terme de ~ est souvent préféré à celui de paepae
car c'est ce premier qui est employé dans le groupe nord des îles Marquises. le

second est d'usage plus général et surtout utilisé par les Marquisiens du groupe
sud.
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associés à des upe ou à des plates-formes.

Les fosses. Elles sont de deux formes : rondes ou car

rées. Habituellement, les fosses carrées présentent des parois

bien appareillées qui se prolongent hors du sol par un petit

muret. Les fosses circulaires sont, ici, plus rares, et se

reconnaissent par une bordure de pierres émergeant à peine

du niveau du sol j elles sont très peu profondes. Ces fosses

sont associées à des upe ou des ensembles plus complexes com

portant, au moins, un upe.

• Aménagements structurants.

Les murs. Ils sont souvent montés afin de former des

enclos. Ils atteignent une hauteur variable, la moyenne se

situant entre 0,70 et 0,80 m. Les pierres sont empilées et

calées les unes sur les autres. L'appareillage du mur est

simple, sauf parfois à la base. Ces murs sont souvent posés

à même le sol. Néanmoins, sur les pentes notamment, leur im

plantation a nécessité souvent un travail de terrassement.

Les murs et murets de soutènement. L~ur construction

a permis d'aménager des pentes en parcelles relativement pla

nes. Ils ont fréquemment plusieurs assises, mais sont peu

élevés. Les pierres furent souvent posées de chant, surtout

pour l'assise de base. Lorsque ces murets atteignent une hau

teur plus importante, avoisinant le mètre ou plus, nous les

nommerons murs de soutènement.

Les sentiers. Il s'agit de sentiers aménagés. Bien

discernables sur les pentes, ils ont nécessité un travail

important: formation d'un muret de soutènement avec remblaie

ment du c6té amont, afin d'obtenir une bande de sol horizonta

le, puis réhaussement du muret de soutènement par un mur as su-
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rant un parapet côté aval.

Les blocs en place. Ce sont de gros blocs d'une lon

gueur minimale de 2 m. Ils font partie intégrante du paysage

de la vallée et de l'aménagement anthropique de celle-ci.

Si certains ont été déplacés, d'autres ont servi de points

d'appui à des murs, de points d'ancrage aux upe quelques

uns ont fait l'objet d'aménagements plus importants. Les en

droits couverts de gros blocs, et le plus souvent situés sur

les pentes, ont rarement été remaniés. Ils constituent alors

des zones instables à fort risque d'éboulement, ce sont des

ilôts inaptes à l'occupation humaine qui rétrécissent l'espace

"habitable".

1-2-3 - LES SIX ZONES DE LA VALLEE.

* L'aire littorale ou zone 1.

Cette zone côtière est bordée d'une succession de upe.

Trois espaces se différencient selon la topographie du terrain
r

(Il' 12 , 1
3

), Au nord, (Il) à la limi te de Hakaohoka et Hohoi ,

et en bord de grève se succèdent un upe, un ensemble plus

complexe puis un upe encore, près de l'embouchure de la riviè

re. Ces struc tures se répartissent le long d'un espace plan

et étroit compris entre la grève de galets et la base du ver

sant de la terre Oumoehu qui présente un talus fortement incli

né. Exception faite des upe 5 et 4, ces structures sont aujour-,
d'hui recouvertes par une végétation littorale de mio (Thespe-

sia populnea) très dense ; leur emplacement leur fait subir

de front les vents dominants venant de l'est. Al' origine

ces upe et les cases qu'ils portaient étaient donc très expo

sés aux embruns, au vent et au soleil. Cette si~uation ren

dait nécessaire un entretien permanent.
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Le dépliant en fin de volume et la figure p .34bis présentent

ces structures.

Le upe 1. mesu re 8 m su r 9 ; sa hauteu r moyenne est de 0.80
m. Il est pavé de galets d'environ 0.40 m dans leur plus grande lon
gueur. Implanté juste en arrière de la grève. il est orienté face
à la mer. Ce upe aurait été. selon les habitants de Hohol une cons
truction ~ destinée aux pêcheurs.

Les upe 2.3 et 4 forment un ensemble plus complexe. le upe 2
mesure 9 m de large sur un peu plus de 10 m de long pour une hauteur
de 1.30 m. Il se situe. de même que le n0 1 , en arrière de la grève
et face au vent du large. Le upe 3 • plus élevé mais plus pet i t,
lui fait face et tourne donc le dos à la mer ; comme ce dernier il
est pavé de galets. Ses dimensions sont de 7 m sur 8. Ce upe 3 est
postérieur à une grande plate-forme de 13 m sur 15. sur laquelle
il repose; celle-ci s'avance sur une bonne partie de la grève d'où
ont été tirés les matériaux qui la composent. Cette situation très
exposée. lui a fait subir des dommages importants lors des derniers
raz de marée. Cette plate-forme s'appuie. à l'ouest. sur le niveau
du sol et s'élève. à l'est à 2 m de hauteur. Les blocs qui la compo
sent sont particulièrement importants. ils avoisinent 1.50 m de lon
gueur en façade. Une petite structure annexe, quadrangulaire. lui
est associée au nord ; elle est pratiquement enfouie sous les galets.
Cette plate-forme n° 4, que nous assimilons à un upe. est pavée
sur sa plus grande surface. sauf à l'ouest et au sud. Au sud. un
alignement de pierres et la zone non pavée pourraient révéler l'em
placement d'une construction en matériaux périssables ; celle-ci
aurait alors été orientée est-ouest. offrant ainsi son plus petit
côté au vent. le reste de la plate-forme pouvait être destinée à

diverses activités. et recevoir quelques abris.

Cet ensemble paraît par la variété et l'importance

de ses aménagements lithiques correspondre tout à fait à un

site de pêcheurs. Un rôle complémentaire pouvait lier le upe 1

à celui-ci.

Le upe 5 • situé plus au sud. à l'embouchure de la rivière de
Haka~hoka • sur sa rive gauche. est aujourd'hui pratiquement détruit.
Les,crues. les raz de marée et les premiers grands travaux pour l'a
ménagement de la route venant d'Hakahau l'ont rendu méconnaissable.
La longueur de ses côtés est d'environ 8 m et leur hauteur de l,50
m au minimum.

A l'ouest, une bande de terre est délimitée par un

torrent intermittent au nord et la rivière au sud ; elle abri-
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te un second ensemble, 1
2

plus en retrait et plus en hauteur

par rapport à la mer.

La structure la plus importante de ce groupe est le upe 7 au
quel est accolé un enclos plus récent (A). Ce upe mesure 11 m de
long pour 10 m de large et 1,70 m de haut : les matériaux utilisés
pour son pavage sont essentiellement des galets. Une petite cons
truction lui est associée. elle n'a pas bien résisté aux crues du
torrent et seule sa partie frontale. orientée vers le sud. s'est
conservée. La forme de cette construction et la dimension des blocs
de façade nous amènent à penser qu 1 il s'agit d'un pet it upe (n' 6) •
Ses dimensions sont de 6 m sur 7, sa hauteur d'environ 1, 70 m.

Au sud, un upe très petit (n' 8) : 4,5 m sur 5,5 m. surplombe
la rivière qui coule à plus de 7 m en contre bas. Il est situé face
à la mer, comme le upe 7, et ne semble pas avoi r été terminé : la
surface antérieure n'offre pas le pavage habituel mais un remplis
sage de pierraille et de galets de petites dimensions, 0,06 m à 0,08
m en moyenne. Sa hauteur ne dépasse guère 0,50 m. A côté et à l'ou
est, une structure se caractérise par un pavage et (les bordures de
galets à même le sol : là encore, cet aménagement semble inachevé
(B) •

En amont de ces upe, et jusqu'à la limite constituée, à l'ou

est, par la pente du talus, une zone relativement plane et

très accidentée a reçu divers aménagements. Une grande quanti

té de roches a été organisée en murs et pavages. Les murs

forment divers enclos qui s' appuyent sur de gros rochers en

place, rej oignent les rives des cours d'eau et les bordent

parfois. Leur hauteur varie de 0,60 à 1 m. Ils sont consti

tués de roches basaltiques et présentent quelques rares blocs

de tuf. Les pierres sont empilées de façon plus ou moins sta

ble ; des pierres mises de chant sont utilisées régulièrement,

il s'agit alors de grands blocs allongés pouvant atteindre

1,30 m. Côté sud, un mur, auj ourd' hui presque entièrement

dé trui t, sépare le terrain du 1 i t de la riv ière coulant en

contrebas.

Au centre, une grande aire plane a été aménagée sur un assem
blage de blocs naturels (C), une autre moins importante, fut organi
sée plus à l'ouest (0). Ces deux aires représentent une forte concen-
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tration de blocs lithiques, un travail de remplissage et d'accumu
lation de matériaux aussi important que celui nécessaire à l'édifica
tion d'un upe. L'aire la plus grande (Cl, mesure 17 m de long sur
environ 6 m de large, sa hauteur, côté aval atteint 1,10 m ; sa sur
face est très abîmée. Elle fut sans doute pavée. Le pavage de la
seconde aire (Dl est mieux conservé ; il se présente sur deux ni
veaux séparés par un muret de soutènement d'environ 0,60 m de hau
teur. Ce pavage devait former une surface d'au moins 10 m sur 8 ;
il ne semble pas qu'il s'agis~e d'un ancien upe. La construction
de ces deux aires a permis le déblaiement de la majeure partie des
roches d'un vaste terrain, le rendant ainsi plus apte à des travaux
horticoles.

Au sud-ouest, un amas de blocs de forme circulaire présente
une dépression intérieure (El. Ses dimensions sont de deux mètres
de diamètre pour plus d'un mètre de hauteur: la dépression centrale
oscille entre 0,30 à 0,40 m de diamètre pour au moins 0,45 m de pro
fondeur. Il est difficile de savoir s'il s'agit d'une structure ou
plus vraisemblablement d'un ancien entassement de pierres autour
du tronc d'un arbre.

Les mure·.s de soutènement sont rares. En dehors de celui de
l'aire pavée, un autre est visible à l'ouest; il semble partir de
la base du talus, pour rejoindre justement cette aire pavée ; la
hauteur de ce muret est de 0,60 m, côté aval. Un autre muret, moins
important et très abîmé, partage le petit enclos attenant à la gran
de aire plane, sa hauteur maximale est aujourd'hui de 0,50 m.

Le troisième espaGe (1
3

) est celui si tué le plus en

hauteur de la zone 1. Il s'agit d'un promontoire surplombant

la rivière et la grève d'environ 10 m. Les flancs de ce promon-

toire sont très abrupts de la mer, l'accès se fait par un

étroit passage grimpant en zigzag à partir de sa pointe nord

est. Situé à l'embouchure de la vallée, adossé à son versant

droi t et surplombant la baie, ce promontoire est un endroit

privilégié pour observer la mer et le littoral. Le sol est

aujourd'hui très sec et raviné par les pluies, aussi de nom

breuses structures encore visibles ont-elles été endommagées;

une partie du terrain s'est même éboulée.

Au sud, surplombant toutes les autres structures, les restes
d'un upe, n° 11, s'étend sur une longueur de 8 m et 7 m de large.
La partie arrière est adossée au versant, l'avant devait se dresser
à 2 m de haut.
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En contrebas, plus à l'ouest, une plate-forme rectangulaire
est implantée sur un terrain relativement plat (Fl. Sa longueur est
de 10 m et sa largeur d'environ 6 m. Deux assises de pierres haus
sent la surface d'habitat de 0,40 à 0,60 m au-dessus du sol. Les
quatre côtés sont bordés de blocs de grandes dimensions, entre 0,60
et 1,30 m de long. La surface intérieure se trouve en contrebas par
rapport au sommet des blocs de couronnement et semble attendre un
remplissage, ou un pavage. Cette plate-forme est unique en son genre
par sa forme rectangulaire étroite et son pourtour constitué de
grands blocs de parement de même niveau ; il ne peut s'agir d'un
futur upe. Cette construction semble d'époque européenne.

Plus à l'est, deux upe se font face ; le plus grand, n° 10,
est adossé au versant, il mesure 17 m de long sur plus de 10 m de
large. Son mur de façade atteint 1,20 m d~ haut. Face à lui un upe
carré présente des côtés d'environ 10 m, sa hauteur est d'environ
2,40 m. Sa partie antérieure de même que le upe 10 est pavée de ga
lets, de 0,30 à 0,80 m de long, comme ceux que l'on peut trouver
sur la plage en contrebas.

Ces deux upe dominent un espace aménagé au nord. Les structures
consistent ici en un reste de pavage de gros galets (0,70 m de longl
(Gl, et en une plate-forme maintenue par un mur de soutènement haut
de plus de 1 m (Hl. Les dimensions de cette plate-forme sont d'envi
ron 6 m sur 7,5 m ; une partie de sa surface porte encore quelques
galets de pavage. Il pouvait s'agir d'un upe ou d'une simple plate
forme pavée.

Le reste du promontoire est aménagé en terrasses successives,
parallèles à la pente et retenues par des murets de soutènement en
général peu élevés, de 0,30 m en moyenne. Des restes de pavage,
faits de galets en général, sont conservés en de nombreuses places.
Il semble que ces terrasses, formant de larges marches, aient été
pavées de galets, de 0,30 à 0,60 m de long, ou recouvertes d'une
couche de graviers, de 0,02 à 0,07 m.

A l'extrême nord-est, des pierres, posées de chant, esquissent
un cercle correspondant peut-être à une fosse, ou à la base d'une
structure circulaire; son diamètre est de 2,20 m (Il. Cet endroit
est fortement raviné par les eaux de ruissellement.

La pente de ce promontoire, bien que très exposée aux

vents, aux embruns ... , a cependant reçu d'importants aménage

ments. Cet espace pouvait avoir, par sa situation, un rôle

d'importance pour surveiller l'accès, par le littoral. de

toute la vallée.

Figure n· 7 Hakaohoka, zone II

ou basse vallée.
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Il faut aussi noter que cet endroit est le seul (il

est vrai qu'ailleurs la végétation est très dense) à présenter

en surface autant d'éclats de débitage et d'outils ébauchés

ou finis. Un atelier de taille a été localisé au sud-est des

upe 9 et 10, il surplombe la falaise dominant la baie. Une

roche basal tique à grain fin et cristaux, de couleur verte

a été de préférence débitée ici.

* La Basse vallée ou zone II.

En arrière de la zone 1, qui frange l'embouchure de

la vallée, la végétation devient dense et ombrage le sol

les tou (Cordia subcordata) puis les mio (Thespesia populnea)

y sont les plus nombreux. La zone Ils' étend ainsi sur plus

de cinquante mètres la grande majorité des structures, est

représentée par des murs, murets et enclos. Les pavages ne

sont plus de galets. Cette zone sera partagée en deux aires

localisées à droite et à gauche de la rivière.

L'aire Ill' la plus en aval, se situe sur la rive droi

te, elle se découpe selon les lits des torrents intermittents.

En hauteur et à l'écart des autres structures, le petit upe
n° 13 mesure 4 m sur 6 : adossé à la pente, sa partie antérieure

est élevée d'un mètre. La situation de ce upe permet d'avoir une
vue sur la mer et une bonne partie de la vallée, contrairement aux
structures situées le long de la rivière. Ses dimensions semblent
trop petites pour avoir été celles d'un upe d'habitation· il
semble plus probable que ce upe ait eu un rôle funéraire.

En contrebas. la pente est couverte de blocs d'éboulis organi~

sés. Des murets de soutènement sont visibles, des pavages successifs
en terrasses se devinent. Un pan de mur de protection, d'au moins
l,50 m de haut, a été établi à l'ouest contre les débordements du
torrent. Cet espace relativement large, 50 m sur 25. a pu recevoir
un important aménagement de terrasses. plates-formes et pavages.
L'état actuel ne permet pas malheureusement de s'en faire une idée
précise. Il est sûr toutefois que cet endroit n'est pas utilisable
pour l'horticulture (Al.
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Plus bas une zone est séparée. au sud-est. par ce torrent inter
mi ttent. prenant na issance au pied du pi ton de Tamaka,~ et au nord
ouest, par la rivière principale. Une structure très importante (B),
par sa dimension du moins, a été aménagée sur de gros blocs d'ébou
lis et préservée de l'érosion fluviatile par un énorme rocher implan
té en amont. Celui-ci mesure près de 18 m de long pour une hauteur
d'au moins 8 m. Bien que cet aménagement soit aujourd'hui endommagé,
on distingue encore, juste en aval du grand rocher, trois terrasses
successives dont certaines parties sont pavées. La plus grande est
également la plus élevée. elle mesure 17 m sur 5 environ et se dres
se. au sud. à plus de 2 m par rapport au niveau du sol. Au nord
ouest, une deuxième terrasse pavée prolonge la précédente. Elle me
sure 12 m sur 2,50. Plus bas encore, d'environ 0,40 m. la troisième
terrasse. de 17 m sur 4. présente des contours plus irréguliers.
car elle s'appuie sur de gros blocs ressortant de l'amas naturel.
Sa surface, assez ondu lée, épouse en l' adouc issant celle de l' a
mas.

Une fosse quadrangu lai re de 2 m su r 1,60 de côtés se situe à

cheval entre les terrasses supérieure et intermédiaire. Sa profon
deur ne semble pas dépasser 0,50 m ; le muret qui l'entoure rehausse
cette fosse de 0,70 m environ.

Plus en aval, et toujours sur cette zone rocheuse, le upe n012
a tiré parti des roches en place. Il a environ 10 m de long pour
plus de 3 m de large.

En aval encore mais en dehors de l'amas rocheux. une structure
a été endommagée par les débordements du torrent. Un reste de pavage,
en deux paliers, est encore visible ainsi qu'un gros mur de protec
tion. côté rive. Il pourrait s'agir d'une petite structure associée
au upe 12 (C).

Toujours en relation avec cet ensemble, mais côté rivière cette
fois, deux murets de soutènements permettent l'aplanissement de la
pente. faible à cet endroit. En amont, vers l'ouest, un pavage allon
gé s'étend sur environ 2 m pour 0,50 m de large (0) ; plus à l'est.
les restes d'un pavage plus important résistent encore à l'érosion
(E) •

En amont de cet ensemble, un vaste enclos est limité par des
rochers en place à l'est. à l'ouest et surtout au nord (F). Au sud
est un mur de soutènement retient la pente du versant. Un dénivelé
de plus de 1.50 m sépare la partie basse enclose et la partie haute
où sont établis les upe 14 et 15. Cette partie basse, facilement
inondable et couverte d'une terre fertile, est barrée transversale
ment par quatre murets de 0.30 à 0,50 m de hauteur qui aménagent
cette légère pente en quatre terrasses bien planes. La terrasse si
tuée le plus en amont est entièrement close par un mur atteignant
par endroit 1 m de haut. Le pourtour de cette terrasse dessine un
rectangle très régulier, dont le petit côté situé vers l'amont, est
convexe (F 1) •
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Plus au nord ouest, une plate-forme a été bâtie sur les blocs
rocheux en place (F

2
'. Un mur fut également dressé, par endroits,

sur ces blocs : il accentue leur rôle de limite. Une petite surface
pavée a même été aménagée grâce au remplissage d'une dépression en
tre plusieurs gros blocs: elle est protégée par un muret d'au moins
0,50 m de hauteur, faisant office de parapet. Ce pavage devait faci
liter la circulation sur les rochers (F

3
'.

Surplombant ce vaste enclos, deux upe ont été implantés pa
rallèlement à la pente. Le upe 15 est parfaitement rectangulaire,
il mesure 9,30 m de long sur 3,30 m de large : sa partie postérieure
est constituée d'un alignement de pierres posées de chant dépassant
le sol de 0,20 m en moyenne. Sa partie antérieure a une hauteur de
0,40 m. Ce upe ainsi que le n° 14 ne dispose pas d'un niveau anté
rieur plus bas faisant office de terrasse ou "véranda" pavée. L'amé-

1
nagement lithique était ici entièrement recouvert par le hae'" en
matériaux végétaux. Le upe 14, plus petit est de même type : il
mesure pratiquement 6 m de long sur à peine 3 m de large. Entre ces
deux upe la pente est retenue par divers murets s'appuyant parfois
sur des blocs émergeant du sol.

A l'ouest de ces upe 3 un espace d'environ 35 m sur 15 a été
parfaitement aménagé par de nombreux murets de soutènement, de 0,30
à 0,40 m de hauteur (Gl. Les parcelles ainsi étayées parallèlement
à la pente constituaient une zone de culture nécessitant un contrôle
des eaux de ruissellement qui aujourd'hui, l'ont fort perturbée. Ces
eaux semblent avoir été guidées vers une dépression située en amont
de ces parcelles, qui pouvait constituer une sorte de "réservoir"
temporaire (Hl. L'eau pouvait également être acheminée de la rivière
dans des canalisations de bambous (kohel ou plus probablement de

1
pandanus (haal~ ou encore par de petits canaux.

En amont de ces terrasses, le terrain devient mouvementé. Un
vaste enclos est néanmoins visible. Il délimite un espace d'environ
80 m sur 30, mais les eaux de ruissellement et les crues de la ri
vière ont à présent boulversé cette zone (Il. La simple construction
des murs, qui atteignent en moyenne 1 m de haut, représente un très
grand travail. Les murs ouest et surtout nord sont en outre des murs
de soutènement, ce qui dénote une volonté d'aplanir le terrain en
vue, sans doute, de le rendre plus apte à la culture. La partie nord,
en bordure de la rivière, devait comporter des terrasses de même
type que celles visibles en aval : les crues ne les ont pas épar
gnées (Jl.

A l'ouest, une plate-forme d'environ 5 m sur 5,5, a été édifiée
sur des blocs rocheux. Elle présente, sur un côté, un pavage longitu
dinal de' 1 m de large dont la surface est à 0,20 m au-dessus du reste
de la plate-forme. Ceci tendrait à faire de celle-ci une sorte de
upe trop sommairement bâti pour supporter une habitation: un han
gar ou un abri pouvait néanmoins y être dressé (Il"
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A l'est, de grands blocs, de 1 m à 1,60 m de long, émergent
à peine du sol. 11 pourrait s'agir ici de pierres de bordure d'un
upe emporté par les eaux de ruissellement et recouvert de collu
vions (12). Ces ru issellements expl iqueraient peut-êt re l'ouverture
prat iquée dans le mu r sud ; celle-ci au rai t été prévue en fonction
du lit du torrent intermittent qui, après abandon du site, a dévié
vers l'est.

Ltaire II
Z

' la seconde de cette basse vallée, s'étale

plus en amont et uniquement sur la rive gauche de la rivière.

La rive droite n'est guère praticable. La rivière a en effet

taillé son lit dans la roche qui présente à cet endroit un

front vertical. La rive gauche, par contre, forme un large

espace dégagé malgré quelques concentrations rocheuses. Cet

espace a reçu un aménagement de murets et d'enclos, très déve

loppé . Quelques upe également sont présents. Un torrent inter

mittent~ provenant du talus s'étendant au pied, et à l'est

de Teniuaefiti sépare, là encore, deux aires caractérisées

par une topographie presque opposée.

Au nord et jusqu'à une dizaine de mètres du torrent,

le sol est nettement en pente et surtout couvert dt éboulis

comportant de gros blocs rocheux. Il est caractérisé par des

murs formant enclos et, surtout, par un axe de circulation

bien aménagé, se présentant en trois tronçons (K). Il s'agit

d'un sentier courant le long du versant sur plus de 200 m.

Son implantation a nécessité de très gros efforts. Les blocs

gênants ont du être éliminés un muret de soutènement a été

monté sur 0,40 à 1 m de haut et parfois davantage. Les parties

en dépression ont été remblayées afin d'offrir un couloir

plan, de 1 à 2 m de large au grand maximum. Le muret de soutè

nement a été rehaussé de 0,60 à 0,80 m pour former un parapet

côté chemin, son parement est mieux appareillé. Cette voie,

si tuée en hauteur et à l'écart des aménagements le -long-de la

i'ivièî:'ê devait avoir constitué une sorte de limite ; plus

en hauteur, les constructions sont rares ou inexistantes.

Ce sentier comporte en outre, par endroits, divers aménagements.
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Ainsi vers l'ouest, un pavage de 7 m sur 3 a été établi (Ll.
11 se situe près du upe 19. Supportait-il un abri, constituait-il
une étape dans le cheminement ••• ? Ce chemin semble se heurter à
l'ouest, à la falaise. Celle-ci cependant, peut être contournée vers
le nord, ou mieux, escaladée facilement. Le rocher présente à cet
endroit, en effet, une pente moins abrupte et offre de nombreux
points d'appui.

Un aménagement succint surplombe d'ailleurs cette falaise en
son angle sud-est. 11 s'agit d'une plate-forme d'à peine 1,90 m de
long sur 1,20 m de large. L'arrière s'adosse à la pente tandis que
l'avant surplombe la roche de 0,50 m, la surface n'en est pas pavée
(Ml. Cet aménagement, très réduit, est cependant confortable. 11
a en outre l'avantage de surplomber toute la basse vallée et la vas
te baie de Hohol. Il se situe également bien en vue de Teniuaefiti.
Cette petite plate-forme. ainsi que le pavage précédemment décrit,
peuvent certes correspondre à un espace domestique, cependant par
leur situation, ils semblent davantage correspondre à des sites d'ob
servation ou de surveillance pour assurer la sécurité collective.

Dans la partie est du sentier. deux autres aménagements sont
visibles. L'un est très modeste, il s'agit d'un muret, haut de 0,60
m, formant une courbe, situé du côté amont et rejoignant le muret
de soutènement. L'espace grossièrement circulaire ainsi délimité
forme une sorte de petit enclos de 2 à 3 m de diamètre (Nl. Un peu
plus au sud-ouest. un espace semblable est délimité par des murs
hauts, cette fois, de plus d'un mètre. L'espace intérieur est de
4.5 m sur 2,5 m environ. Au nord-ouest est accolé un pavage à deux
niveaux, de 6 m de long sur 4 m au plus large. La dimension des pier
res varie de 0,24 à 0,85 m de longueur (Dl.

L'implantation de ces aménagements et, surtout, des deux "en
clos" circulaires coupent le sentier et oblige les individus qui
l'empruntent à faire un détour par le côté amont.

Une construction s'adosse au tronçon intermédiaire du sentier.
Il s'agit d'une plate-forme régulière, de 6 m de long sur 3,5 m de
large. Son mur de façade se dresse à 1,30 m au-dessus du sol, côté
aval (Pl. Cette plate-forme supportait peut-être un pavage. Elle
présente des ressemblances avec la plate-forme située près du upe
19 mais elle est plus soignée.

Le upe n° 16, est situé bien à l'écart : il mesure près de
7 m de long pour environ 3 m de large. Etabli en terrain plat, la
surface de sa partie frontale est à peine de 0,30 m au-dessus du
niveau du sol. Ce upe est le seul de ce vaste espace compartimenté
par de larges enclos. Cette zone se situe à la limite du territoire
de la vallée de Haka~hoka.

A l'intérieur de l'enclos situé face à ce upe 16, un pavage
quadrangulaire de 3 m de côté, s'appuie sur la surface légèrement
relevée d'un grand bloc rocheux (Ql.
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Le rôle de ces enclos implantés sur un terrain aujourd'hui ari
de et caillouteux n'est pas très clair : limites de terre. parc à
cochons. jardins ••• ? Dans ce dernier cas. les plantations ne peu
vent profiter Que des pluies ou de l'humidité de l'air car la riviè
re est trop éloignée pour que l'on puisse ,en canaliser l'eau. Actuel
lement ce versant sec est recouvert de mio, (Thespesia populnea).
Des jardins y sont entretenus. des plantes introduites par les occi
dentaux s'y plaisent. surtout les plants de manioc.

Eh contretas, entre le torrent et la rivière, mus revenons dans

une zone plus humide avec une terre plus riche. Les tou (Cordia, ,
subcordata) y sont plus nombreux que les mio, et les aoa (Ficus

indica) font leur apparition.

Des enclos sont construits le long du lit du torrent

(R~, les murs côté aval forment aussi des murets de soutène

ment. Ceux-ci ont été endommagés par les crues, ils coupaient

autrefois le cours d'eau pour l'endiguer. Si cette zone néces

sitait des travaux d'entretiens fréquents, elle présentait

l'avantage d'être aisément inondable, qualité convenant parti-
t

culièrement aux plantes à tubercules comme le tao (taro). Ces

murs dont la hauteur oscille entre 0,70 et 1 m, sr appuient

là encore par endroits sur des blocs en place.

Entre ce torrent et la rivière, on trouve toujours

des murs d'enclos mais c'est une vaste partie centrale, bien

dégagée et coupée de très nombreux murets de soutènement qui

retient l'attention car à cet endroit la pente naturelle est

aménagée en terrasses successives séparées les unes des autres

par une dénivellation de 0,30 à 0,50 m. L'espace ainsi organi

sé occupe une longueur de plus de 100 m sur 30 m (5). Plus

près de la rivière, d'autres enclos et d'autres murets de

soutènement complètent cette vaste surface cultivable, mais

ici le terrain plus tourmenté entraîne une fragmentation des

aménagements (T).
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Ent re ces deux zones se dresse le upe 18. De 9 m de lcng sur
7,50 de large, sa hauteur moyenne est d'au moins 0,60 m ; il est
antérieur à la mise en place du mur sud-ouest du grand enclos cen
tral (5). Le mur est en effet, pour une bonne part, formé de blocs
provenant de ce upe 18.

Le upe 17, par contre, semble contemporain du vaste enclos
central. Il mesure au moins 6 m sur 3 et est accompagné de divers
pavages, établis comme lui sur des concentrations rocheuses impor
tantes. L' implantat ion de ce upe semble bien en relat ion avec les
divers enclos environnants. Il se situe enfin sur l'emplacement le
plus difficilement exploitable, n'empiétant ainsi en rien sur la
surface cultivable. Les interstices entre les blocs rocheux en place
ont d'ailleurs été comblés par de la pierraille provenant sans aucun
doute de l'épierrement des terrasses de culture.

Deux autres upe sont établis dans la partie ouest. le plus
petit, n' 20, mesure 5 m de long sur un peu moins de 3 m de large.
Adossé à la légère pente, sa façade s'élève à peine à plus de 0,30
m du sol.

Le upe voisin est plus grand. 3a "véranda" porte sa largeur
à plus de 5 m pour une longueur approchant 7 m. Ce upe se situe au
sein des parcelles de culture. Accolé à son côté droit, un reste
de pavage subsiste encore (51)' Au nord, une structure rectangulaire,
haute de 0,90 m, serait une tombe d'époque européenne (52)' A l'ou
est, trois bases de murs amorcent un rectangle de 6 m sur 4 (53)'
Les pierres sont al ignées de chant, les murs à double parement ont
0,80 m d'épaisseur. La forme et le démarrage des murs font penser
que cette construction est d'influence européenne.

Vers l'est, et légèrement en amont du upe 18, un enclos forme
un demi cercle <U

1
). Son mur côté talus est convexe, il mesure 0,70

m de hauteur ; il est de même hauteur, côté aval, mais tout à fait
rectiligne et joue le rôle de muret de soutènement. Une surface
plane d'environ 16 m sur 10 est ainsi bien dégagée. Cette forme semi
circulaire présentant un côté rectiligne vers l'aval se rencontre
fréquemment dans la vallée.

Plus au sud-ouest, une vaste enceinte s'étire le long de la
rivière dont elle est séparée par un mur dépassant souvent 1,10 m
de haut (U). Celui-ci est implanté au sommet de la berge pentue de
ce cours d'eau. Une grande partie de cette enceinte est occupée par
des roches en place. En outre, le long des murs ouest et nord-ouest,
ces blocs sont noyés sous un "cordon" de pierres provenant vraisem
blablement de l'épierrement du grand espace central aménagé en ter
rasses. En ef fet, ce dern ier présente un sol de terre prat iquement
vierge de pierrailles. Les seuls cailloutis que l'on y trouve pro
viennent des colluvions récentes qui se sont répandus en surface.
Ces colluvions ne se rencontrent que dans la partie supérieure de
cet ensemble, c'est-à-dire vers l'ouest, plus près des éboulis de
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pente. à un endroit de plus grand ravinement.

Un grand nombre de hutu (Barringtonia speciosa) forment la
seule concentration importante de cette espèce dans la vallée.

Au sud-ouest du upe 21 un enclos appuie son mur sud. d'environ
1 m de haut. sur les blocs en place bordant la pente de la rive gau
che (V). Son mur oriental forme muret de soutènement et sépare bien
la partie amont. à l'ouest. dégagée de pierres et la partie aval
couverte de blocs et de pierraille. Comme le vaste enclos central.
aux upe 20 et 21 (S). cet espace pouvait être aménagé en terrasses
soutenues par des murets de soutènement. L'état actuel du site rend
leur repérage difficile.

Attenant à cet enclos. à l'ouest on retrouve un petit enclos
de forme semi-circulaire du même type que celui rencontré en <U

1
).

Son mur rectiligne situé. côté aval. est à la fois un mur de soutène
ment et un mur de clôture. par sa partie surhaussée de 0.60 m. L'es
pace délimité est de 11 m sur 9 (V

1
).

Au nord. vers la falaise. des murs entourent une zone très tour
menté (W). Seule la partie est. soutenue par un mur d'un mètre de
haut. retient une terre bien plane et dégagée de grands blocs.

Plus à l'ouest. un enclos plus étendu s'appuie contre la falai
se (X). Là encore la majeure partie de l'espace intérieur est recou
vert d'éboulis de pente. seule une bande. longeant ses murs est et
sud. est dégagée : un apport important de terre a dû être effectué
pour obtenir ce sol. Le mur oriental est un mur de soutènement. il
atteint comme le mur sud. 1.30 m de haut côté aval. Une surface
plane a été aménagée le long de ce dernier entre son parement exté
rieur et les blocs d'éboulis. au sud. Elle se présente comme un cou
loir de circulation. Le mur ouest de cet enclos s'appuie sur de gros
rochers en place: il mesure également 1.30 m de haut. et est dispo
sé de telle sorte qu'il offre peu de prise au torrent intermittent
qu'il guide vers le sud. Une ouverture. située à 0.75 m du sol per
met l'évacuation de l'eau en cas de fortes pluies.

Le torrent intermittent dont le lit habituel est bordé de murs.
semblait pouvoir être guidé vers deux enclos. L'un de forme triangu
laire est très endommagé (V). l'autre par contre est bien conservé
(Z). Ce dernier est fermé par un mur élevé de 0.80 à 0.90 m. L'inté
rieur a été aménagé par des murets de soutènement bien appareillés
qui atteignent au maximum 0.70 m de haut. Ils forment cinq terrasses
très nettes d'environ 23 m de long sur 3 de large. La terrasse supé
rieure est très petite. Elle fut utilisée pour stocker des pierres
gênantes (ZI)'

47bis

Figure n- 8 :,
Hakaohoka, zone III ou moyenne vallée.
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Cet enclos, était sans doute destiné à une culture

en terrain humide, il pouvait en effet recevoir l'eau de la

rivière située plus en amont, et surtout celle du torrent

intermittent dont il a été précédemment question. Des collu

vions de ruissellement se sont amassées vers la partie nord

ouest de l'enclos. Les murets de soutènement de deux terrasses

s'incurvent vers cette rigole de ruissellement ; ils canali

sent ainsi la circulation de l'eau autour des parcelles éta-

gées.

En contrebas, la berge a également été aménagée, mais

les débordements des eaux ont bouleversé cette zone très vulné-

rable.

* La Moyenne vallée ou zone III.

A sept cents mètres du littoral, la moyenne vallée

s'étend sur près de quatre cents mètres le long de la rivière.

La végétation est plus dense, le sol très ombragé. Contraire-
1

ment à la zone II, la population de mio (Thespesia populnea)

est très importante, les tou (Cordia subcordata) disparaissent,
et les aoa (Ficus indica) qui avaient fait leur apparition

dans la partie supérieure de la zone précédente, deviennent

très communs. Ils constituent une des caractéristiques de

ces terres. Sitôt quitté la basse vallée, deux grands upe se

dressent et donnent une idée des dimensions des constructions

qui vont suivre, associées ou non à tout un réseau d'enclos.

Les upe 21 et 22 forment avec d'autres structures,

l'ensemble le plus en aval de la moyenne vallée.
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Elevé su r ses quat re côtés, le upe 22 se dresse à une hau teu r
moyenne de 2,50 m. De forme presque carrée, ses côtés mesurent envi
ron 8 m. Un petit muret en demi-cercle, haut de 0,30 m, ferme en
façade un très petit enclos qui enserre aujourd'hui le plus grand
manguier de la vallée. et le plus réputé (son tronc atteint 1.20
m de diamètrel. A-t-il été construit à l'époque des contacts avec
les Européens pour protéger cet arbre?

Le upe 23, rectangulaire, a 12 m de long pour 9 de large. Sa .
hauteur moyenne est de 1,30 m.

Un peu à l'écart, plus en hauteur, un petit upe s'adosse à

la pente; il mesure environ 6 m de long pour 4,70 m de large. Son
élévation moyenne atteint 0.60 m. Une plate-forme réduite lui est
accolée en façade, ses dimensions sont de 2,30 m sur 1,80 m. La par
tie antérieure de celle-ci surplombe le sol de près de 1,30 m. Sur
les côtés du upe, deux alignements sont visibles, il pourrait s'a
gi rd' une sorte de fondat ion, ou plutôt d'un upe plus ancien et
plus long qui aurait servi de soubassement à l'actuel.

Entre ces trois upe, le terrain s'incline d'ouest en

est. Des ruptures de pente sont bien marquées, elles pour

raient correspondre à d'anciens murets de soutènement et à

des aménagements en terrasses. Le sol est par endroits très

charbonneux ; des éclats thermiques et de façonnage sont visi

bles. Cet espace bien dégagé semble correspondre à une zone

d'activité commune aux occupants des divers upe (A).

En contrebas, en bordure de rivière, le terrain très

accidenté a reçu divers aménagements (B). Au sud-est du upe 22

la pente est forte, elle fut stabilisée par divers murets

de retenue qui offrent en outre l'avantage de ménager une

bande plane facilitant la circulation. Le sentier emprunté

actuellement suit cette étroite bande. Plus bas, un muret

de soutènement à résisté aux débordements des eaux.

A l'ouest, un mur de soutènement élevé de 1,15 m est

bien conservé. Il préserve des colluvions une surface plane

de 14 m sur 9 (C), bien délimitée, au sud, par un mur, haut

par endroit de 1,90 m qui protège cette belle parcelle des
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crues de la rivière. Un torrent intermittent, provenant du

nord nord-ouest, permet l'arrosage de cet espace.

Cette zone de murets et d'enclos en contrebas est sépa

rée des upe par un talus pentu dont le sommet est stabilisé

par de grands blocs en place. Un mur courant entre

long de ces roches en accentue la fonction de bordure.

ou le

Après avoir traversé la rivière, la rive droite s'ouvre

sur un vaste espace qui a reçu la plus forte concentration

de upe de la vallée. En outre, celui-ci comporte trois très

grandes structures, parmi les plus importantes de ce type.

Un ensemble de constructions a été établi le long d'un

torrent intermittent. Les upe 27 et 28 se dressent sur sa

rive droite, les upe 29, 30, 31 et 32 sur sa rive gauche.

Le upe 28 est adossé à la pente : de forme rectangulaire, il mesure
moins de 11 m de long sur 7 m de large. Son mur de façade est élevé
d'environ 1,50 m.

Pratiquement accolé à l'angle nord-est de la structure précé
dente, le upe 27 s'élève à une hauteur moyenne de 3,40 m. De forme
presque carrée, il mesure environ 9,50 m de côté.

Au sol et près de l'angle nord-ouest du upe 27, des mu rets
de soutènement sont repérables. Leur rôle premier fut sans doute
de stabiliser le terrain afin de fournir une bonne assise à l'édifi
cation de cette imposante structure: s'étageant parallèlement à la
pente, ces murets font aujourd'hui office de marches tout en facili
tant la circulation au pied de ce upe.

A partir de la base de l'angle sud du upe 27 un muret, bien
endommagé, court parallèlement à la façade du upe 28. Il forme un
enclos attenant à ces édifices et rejoint, plus à l'ouest, un muret
de soutènement. Ce dernier délimite un espace plan (ol, d'environ
8 m sur 5, dégagé de roches. Un mur de retenue, élevé d'au moins
1,30 m, le protège des colluvions : un muret de soutènement rempli
le même office pour la rivière. Ces structures surplombent un plus
vaste ensemble situé de l'autre ~ôté de la rive.

Entre le torrent et la rivière, une zone a été particulièrement
bien organisée et la plupart de ses éléments sont bien conservéstt

* NOTE voir également fig. 137 P • 487.
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Deux upe s'adossent à la pente naturelle du terrain. Le plus
petit, n° 30, au sud, mesure 8 m de long sur 6,5 m de large; sa
terrasse antérieure se dresse à 1,40 m du sol. Sa partie arrière,
ou oki'" est divisée, à l'une de ses extrémités, par un alignement
latéral correspondant peut-être à un espace tapu ou à une resserre.

Le second upe, n° 29, atteint 9 m de long pour au moins 8 m
de large. La hauteur moyenne de sqn mur de façade est également de
1,40 m.

A l'est de ce upe3 une plate-forme rectangulaire mesure 5 m
sur 2,5 m. Sa hauteur approche 1,30 m ; elle n'est pas pavée mais
recouverte d'une couche de cailloutis (E,). Ces deux upe et cette
plate-forme entourent un espace intérieur, qui forme une sorte de
cour bordée par ces structures et par des murets (E).

Ainsi, de l'angle sud-est de la plate-forme un mur rejoint un
ensemble rocheux qui fut aménagé par une série de soutènements perme
tant la créat ion de petites parcelles étagées aptes à la cultu re
ou facilitant la circulation. Ces murets se succèdent ainsi jusqu'au
niveau de l'alignement arrière du upe 30 (E

Z
)'

A l'ouest, la partie airière du upe s'appuie sur un gros bloc
en place qui se prolonge par un mur de soutènement d'environ 1 m
de haut. Celui-ci isole le sol de la "cour", en contrebas (E), du
sol colluvionné du dessus.

Un mur orienté presque nord-sud limite à l'ouest cette cour.
Il est tout-à-fait rectiligne, appareillé de grands blocs (1,40 m
de long) et particulièrement élevé (supérieur à 2 ml. Ce mur rejoint
la partie sud du upe 29 et retient, à l'ouest, un remblai égalisé
donnant une surface de 9 m sur 3 (E

4
). Au nord du upe 29, un mur

s'appuie sur des blocs de tuf émergeant du sol. Il sépare un sol
pentu, côté ouest, d'un espace relativement plan. côté aval.

Un bloc de près de 3 m de long a été utilisé pour ancrer une
surface plane (E') retenue par deux murets de soutènements Qui. par
tant de ce rocher. rejoignent. l'un l'angle nord-est du upe 29. l'
autre le mur nord-est de la plate-forme.

A l'est du upe 30. un enclos de 7 m sur 6 tire lui aussi parti
des blocs en pl~ce (E

3
). Deux murs de soutènement. de plus d'un mètre

de hauteur. retlennent la terre au nord-est et au sud-est ; un muret
transversal. élevé de 0.40 m. partage le sol intérieur en deux ter
rasses horizontales recouvertes de bonne terre.

L'ensemble ainsi formé par ces diverses structures,

localisées sur un sol en pente entre torrent et rivière, cons

titue un bel exemple des unités d'habitation et des aménage-
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ments d'une maisonnée. Les habitants de la vallée ont admira-

blement su tirer parti de la topographie et de la nature de

ce terrain. L'édification des upe a permis de dégager ce lieu

de la plupart des blocs. La formation des murs et enclos a

complété ce travail et permis d' humaniser l' endroi t de façon

remarquable. Des espaces libres, facilement utilisables, ont

ainsi été assurés. Une pente de gros blocs a permis d'ancrer

les différentes structures, les remblais ont noyés certains

rochers transformant un amas chaotique en terrasses planes,

recouvertes par endroit dt une importante épaisseur de terre.

Surplombant ces aménagements, un autre ensemble se

caractérise surtout par trois upe en tous points remarquables

(cf. chapitre 1-2-4, p. 112, 113, 115, 116, 121, 135, 136, 141, 142).

Le upe 31 se dresse à une hauteur moyenne de 3 m. Sa longueur

atteint 11 m et sa largeur plus de 9 m. 11 n'est séparé de son voi

sin que par un couloir de 0,90 m.

L'ampleur des blocs de façade <2,40 m de long pour certains)

du upe 32 est remarquable. Sa longueur est de 18 m pour une largeur

de 11 m. L'espace occupé est donc le double de celui recouvert par

le upe 31. Adossé au versant, son mur arrière est élevé d'une soi

xantaine de centimètres et son mur avant de 2 m.

Un troisième upe, un peu à l'écart, est néanmoins en relation

avec les deux au t res. Il s' ag it du upe 33 qu i a 12 m de longueu r

pour une largeur de 9 m. Ses murs, de 0,70 m environ à l'arrière,

atteignent en façade 1,80 m de haut.

A partir de l'angle nord-ouest de ce upe, un muret de soutène

ment, élevé d'environ 1 m, s'oriente vers l'ouest pour obliquer et

s'appuyer su r un gros bloc en place ; le sol devenant alors plus

plan, ce muret de soutènement se poursuit en simple mur, d'une hau

teur d'un mètre, qui décrit une large courbe rejoignant un rocher

près de l'angle nord-ouest du upe 31. Le rocher est lui-même relié

au upe 31 par un mur en arc-de-cercle qui s'arrête à 1,60 m de l'é

difice par un bloc vertical d'environ 0,75 m de haut: à 0,60 m en

face, un autre bloc, de même hauteur, marque l'angle d'une structure

recouverte par le upe 31. Un passage de 0,60 m de large est ainsi

ménagé entre ces deux blocs : au sol trois pierres alignées forment

une marche de 0,20 m de hauteur.
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Le upe 31 recouvre un aménagement visible sur 13 m, côté nord,
et 7 m côté est. Il est difficile de savoir s'il s'agit d'un ancien
upe détruit et recouvert, ou d'une structure de fondation. Les di
vers alignements et l'irrégularité de sa surface font plutôt penser
à un upe antérieur. La préparation d'une plate-forme visant à régu
lariser le terrain et à supporter une autre construction aurait pro
bablement donné une structu re plus cohérente, off rant une su rface
régulière, des blocs de bordure importants et un remplissage inté
rieur plus homogène.

Au dos et à la base du mur arrière du upe 31, un aménagement
lui est postérieur : il s'agit d'un blocage de pierres formant un
contrefort de 1,10 m de large sur 1,60 m de long. Sa hauteur atteint
encore 1,40 m.

L'étroit passage entre les upe 31 et 32 est fermé à ses extré
mités par un petit muret d'environ 0,75 m de haut. Ce couloir é
tai t- il ut il isé ou au cont rai re "préservé" de l' extér ieu r par ces
murets? On peut ici imaginer, pour l'un d'entre eux au-moins, qu'
il pouvait a ider à esca lader le mu r pou r at teind re le haut de la
plate-forme.

Le upe 32 a reçu, de part et d'autre de ses côtés, des aménage
ments en paliers. Il ne s'agit pas de fondations ou de soubassements
car ceux-ci butent contre la base des murs au lieu de passer en des
sous.

A l'est, trois murets de soutènement supportent trois petites
terrasses étagées et pavées : la plus haute possède une surface de
9 m de long sur 5 m de large. Elle est pavée au moins sur sa partie
antérieure, la partie arrière est désorganisée et noyée sous des
colluvions.

A l'ouest, un aménagement plus restreint est traité avec davan
tage de soins. Deux alignements de galets bordent deux marches, el
les-mêmes formées de préférence par des galets : leur hauteur respec
tive est d'environ 0,20 m, leur largeur de 0,60 à 0,70 m. Un bloc
dépasse nettement de cet alignement ; sa surface, plane, est à 0,30
m au dessus du niveau du sol. Placé contre le upe il pouvait facili
ter l'accès à la "véranda" (Paehava vaho*) située 1,10 m plus haut.
A l'autre extrémité de ces marches, contre le upe 33, se trouve
un bloc de 2,80 m dont la surface concave est légèrement en pente.
Des pierres alignées sur ce bloc forment, côté pente, comme un re
bord.

Au sud-ouest, bordée par des blocs en
pente limite un sol incliné côté amont et
aval (nord-est).

place, une ru ptu re de
une surface plane côté
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A l'ouest une vaste surface est occupée par deux grands

upe, un upe plus petit et un dernier dont il ne reste que

le pourtour. Enfin un ensemble très complexe s' adosse à la

pente du' versant sud de la vallée. Ces upe et cet ensemble

se disposent autour d'un espace central bien dégagé CF).

Le upe 35 est légèrement à l'écart de cette sorte de "place"
centrale. Il présente les mêmes dimensions que le n° 32 : 18 m de
long pour 11 m de large. Son mur de façade s'élève en moyenne d'un
peu plus de l,50 m. Son mur arrière à 0,80 m.

A côté et sur le même alignement, le upe 36 est parfaitement
carré. Il a 8 m de côté et une élévation moyenne de l,50 m. Ce upe
très particulier sera étudié plus en détail par la suite".

Face à lui, près de la rivière. le upe 34 a servi de carnere
de pierres. Cependant la plupart des blocs de bordure ont été conser
vés. Il semble que ce upe tournait le dos à la rivière pour faire
face au upe 36, si ce dernier existait déjà. il mesure 8,50 m de
long et 8 m de large. Son mur de façade, moins éle~é que le mur ar
rière, mesure 0,70 à 0,80 m de haut. Un muret de retenue, élevé de
0,70 m, rel ie ces deux upe de d imens ion prat iquement ident ique.
Ce muret borde, à l'ouest, un espace dégagé et plan, la "place" (F>,
contrairement au terrain ès~, en contrebas, plus irrégulier et pen
tu.

Au nord du upe 34, un mur de soutènement protège sa berge en
cas de crue. Il se poursuit par un alignement orienté vers l'est
qui rejoint peut-être le upe 33.

A 0,50 m, à peine, du mur ouest du upe 34, un mur rectiligne
mesure encore actuellement 6,50 m de long. Il est situé en haut de
la berge et limite côté nord la "place" dont nous venons de parler.
L'érosion due aux crues a amputé la berge et avec elle ce mur qui
devait sans doute, autrefois longer la rive en direction du upe 38.

Le upe 38 est encore plus imposant que les upe 32 et 35. Comme
eux, il mesure 18 m de long. Sa largeur, quant à elle, est supérieure
à 12 m. Sa hauteur moyenne, en façade, est de 1,90 m et, à l'arrière,
de 0,65 m. Placé perpendiculairement à la rivière, il surplombe la
"place" et la longe, à l'ouest, de toute la longueur de son mur de
façade.

Un petit enclos peu élevé lui est accolé au nord-est, il mesure
3,5 m de long sur 2,5 m de large. A l'arrière du upe 38, et partant
de ses angles nord-ouest et sud-ouest, un mur délimite un vaste en -

** NOTE cf. chapitre 1-2-4, p. 131.
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clos de 30 m sur 20 m. Le sol y est en pente dans sa partie sud-ou
est (G). Sur le côté sud. ce mur. élevé d'au moins 0.80 m. joue en
plus un rôle de soutènement permettant au sentier utilisé aujourd'hui
de cheminer. le long de cette forte pente (supérieure à 20°).

Au sud du upe 3 quelques murets de soutènements retiennent le
sol du versant et forment un étroit espace plan à la base du upe.

Dominant par son implantation à la base du versant sud de la
vallée. un ensemble complexe ferme. vers le sud. la "place". Les
aménagements de cette partie s'étalent sur 28 m de long et 15 m de
large. La pente a été organisée en terrasses ; la plupart ont été
pavées, parfois de galets. Elles sont retenues par des murets d'une
hauteur variant entre 0.20 et 0.60 m. A l'est, un mur de 0,70 m de
haut longe ces structures.

Deux plates- formes, beaucoup plus longues que larges ont été
édifiées en bordure de cette zone sur chacun des petits côtés. La
première, à l'est, mesure 5.50 m de long pour 1,20 m de large; elle
s'élève à 0,30 m, côté amont et de 0,80 m, côté aval (au nord). La
seconde plate- forme, établie à l'ouest, est longue de 6,20 m pou r
une largeur de 1,30 m ; sa hauteur côté aval, atteint 0,75 à 0,80
m • Ces plates-formes ont été pavées : la première est très abîmée.
Sur la seconde, quatre dépressions d'environ 0,30 m de diamètre sont
encore bien visibles et se présentent comme des trous de poteaux.

Des murets de soutènement ont été implantés parallèlement à

la pente, le long du versant, en utilisant de préférence des dalles
posées de chant qui atteignent en moyenne 0,60 m de long. Ces murets
supportent des terrasses horizontales pavées et, à l'est, un upe d'
environ 8 m de long sur plus de 5 m de large. Ce dernier domine,
en quelque sorte, cet ensemble très particulier.

Sur une terrasse pavée, en contrebas, un gros bloc fut installé
juste devant ce upe 37 ; il mesure 1,30 m de long sur 1 m de large.
Sa surface, naturellement concave, est à 0,90 m du niveau du sol,

La "place" (F), dont le terrain s'incline en pente

douce vers l'aval de la vallée, va en s'aplanissant vers le

nord. Elle conserve par endroits des alignements de pierres,

des restes de pavage et son sol est jonché d'une impression

nante quantitée de pierres chauffées. Cinq surfaces circulai

res, légèrement en dépression, se sont révélées être de vastes

fours comblés**.

- NOTE voir chapitre 1-2-4, p. 134.
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De l'autre côté de la rivière, sur la rive gauche,

les upe sont en général si tués plus en hauteur, ou du moins

tout à fait accolés au pied du versant. L'espace en

de rivière est occupé par des enclos.

bordure

Le upe 43 constitue une exception ; il se situe à 6 m de la
berge et est orienté vers la partie amont de la vallée. Il est isolé.
Les autres upe des alentours sont au contraire regroupés, parfois
alignés. Cette structure mesure 8 m de long et 7 m de large. La base
de la construction a été remblayée par les colluvions. côté amont;
sa surface à cet endroit se trouve à 0,40 m du sol actuel ; le mur
arrière est à 1.60 m du niveau du sol.

Un vaste enclos part de ses angles nord-ouest et sud-ouest pour
délimiter. alentour. un espace de 9 m sur 9 m (H>. Les murets, éle
vés de 0,70 à 0.90 m, forment également murets de soutènement. Ils
protègent du rav inement un espace intér ieu r plan et sans blocs ro
cheux. Cette surface cependant fut trop bouleversée par un torrent
intermittent pou r que l'on pu isse y dist inguer des aménagements.

Plus à l'est. séparé par un couloir qui pouvait être une voie
de circulation. un autre enclos de forme semblable présente une éten
due plus vaste encore: 12 m sur 12 (1). L'espace intérieur est par
tagé par un mur transversal. formant aussi mur de soutènement. Il
prend appui, à l'est surtout. sur un amas de blocs en place. Ce mur
divise l'enclos en deux zones de dimensions égales mais de niveaux
différents. La zone nord-ouest est plus élevée et découpée en quatre
parcelles retenues par trois murets de soutènement de 0.45 m de haut.
La zone sud-est. en cont rebas, est plus complexe : deux port ions
de murets de soutènement sont visibles. Plus à l'ouest une plate-for
me rectangulaire de 2 m sur 1.40 m se dresse à environ 0.60 m du
sol. elle est très endommagée (Il>' Encore plus à l'ouest, s'adossant
au mur de l'enclos, un amas rocheux semble avoir été organisé, mais
il est très difficile de discerner plus que les simples contours
d'une structure qui aurait supporté une construction. Un détail cu
rieux à noter est l'existence. rare dans la vallée, d'un double pare
ment à la base d'une portion de mur au sud-ouest de l'enclos. Seule
cette base étant préservée. on ne peut savoi r si les ass ises supé
rieures conservaient ce type d'appareillage.

Entre ce mur et un autre. implanté au sud-ouest. est un espace
de circulation. Ce chemin bien dégagé se trouve ainsi bordé par deux
murs élevés de 0,70 à 1 m. Le mur sud-ouest protège une parcelle
longue et étroite. de 20 m sur 5 m (1) qui s'étire le long de la
rivière ; elle est aménagée en terrasses perpendiculaires à celle-ci,
retenues par des murets hauts de 0,40 m. En allant vers l'ouest.
l'espace dégagé se rétrécit. Le mur devait être établi juste à

l'aplomb de la rive. il n'a pas résisté aux crues.
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Le sentier dont il vient d'être question mène d'un

côté à la "place", sur la rive droite (F), et de l'autre au

upe 43, ou, plus au nord, au upe 40. Vers l'ouest, il se pour

sui t en longeant un mur jusqu'à la rivière où une sorte de

vasque, naturelle apparemment, offre un espace de bain large

et agréable (K).

En aval de ce "bain", la rivière dessine un méandre.

La partie concave de la rive est très abrupte, au nord la

rive convexe, en pente douce, a reçu divers aménagements (L) ;

elle est cependant encombrée de rochers.

Le mur le plus important est, nous venons d'en parler, celui
qui borde le chemin; il s'appuie sur des roches en place et atteint
par endroit 1,20 m de haut. Entre ce mur et les rochers en place,
quelques zones ont été dégagées. Un alignement de pierres, au sud-est,
forme un muret de retenue entre deux gros rochers. D'autres pierres
s'organisent en pavage et, au sud-est, un muret haut de 0,70 m re
tient un sol plat, très charbonneux, qui s'étend jusqu'au pavage.
Le reste de la rive fut trop bouleversée per les eaux des crues pour
conserver d'autres structures.

Au nord du mur bordant cette rive, une surface de 25 m de large
s'étend jusqu'au pied du, versant (M). Cet espace en pente douce fut
vraisembleblement aménagé mais un torrent intermittent et des eaux
de ruissellement l'ont fortement abîmé.

Deux murets de soutènement sont encore conservés. L'un, à l'est,
implanté transversalement à la pente, débute par un muret qui s'ap
puie sur un gros rocher; il part du versant nord pour s'orienter,
vers le sud, devant le upe 43. A cet endroit il fut détruit par
le torrent intermittent. Ce muret retenait sans doute le sol en amont,
tout en protégeant le upe 43 de possibles glissements de terrain.

A l'ouest, un autre muret de soutènement, parallèle au précédent,
est élevé de 0,70 à 0,90 m. Il débute au pied du upe 45 et devait
rejoindre, au sud, un énorme rocher de 6 m de long. Le même torrent,
là encore, le détruisit en partie. Ce muret retient encore une belle
terrasse, conservée essentiellement dans sa partie nord-ouest (M

2
).

Entre ces deux murets, et plus au sud, un enclos en demi-cercle
a résisté à l'érosion (Ml)' Son mur amont est convexe et son muret
aval, de soutènement, est rectiligne ; la hauteur de celui-ci at
teint une soixantaine de centimètres. Un muret de soutènement, élevé
de 0,40 à 0,50 m partage l'enclos longitudinalement ; un autre, de
même hauteur, mais moins long, est placé en oblique. Trois parcelles
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étagées, suivant les courbes de niveaux, sont ainsi isolées à l'inté
rieur de ce petit enclos.

Surplombant cet ensemble, trois upe s'alignent au pied

du versant; deux sont bien conservés. Le troisième, à l'ouest,

leur est probablement antérieur. Bousculé par le torrent inter

mittent, il semble avoir été abandonné en tant qu'habitation.

Ces trois upe sont adossés à la pente.

Le upe 44 mesure à peine 7 m de long sur 6,5 m de large. Son
mur de façade devait se dresser à près de 2 m. Son voisin se situe
sur le même alignement, à moins de deux mètres. En contrebas, entre
les deux, un couloir est ainsi ménagé: il est fermé, en aval, par
un muret de 0,90 m de hauteur.

Légèrement plus grand, le upe 45 mesure 8 m de long sur 7 m
de large: son mur de façade s'élève à 1,50 m en moyenne.

A moins de 4 m, plus à l'ouest, le upe 46 est en partie détruit.
Les larges blocs de façade et ses contours généraux sont encore re
connaissables. Un muret de soutènement, au nord, le protège encore
des colluvions de pente. Abandonné en tant qu'habitation principale,
il semble avoir été utilisé pour d'autres activités. Une fosse qua
drangulaire y a été creusée, bien parementée sur toute sa profondeur.
Sa surface interne est de 1,10 m sur 0,70 m. Sa profondeur est d'en
viron 1 m. Il pourrait s'agir d'une fosse à ma"'.

Avant de remonter la vallée plus à l'ouest 1 il reste

à décrire certaines structures laissées de côté, vers l'est.

Elles s'étagent du bord de la rivière jusqu'à bonne hauteur

sur le versant nord.

A l'est du vaste enclos bordant le chemin qui mène à la "place"
(Fl, des alignements sont en passe de disparaitre. Ils correspondent
sans doute à d'anciens murets de soutènement accolés au mur de cet
enclos et, retenaient probablement des parcelles destinées à rece
voir diverses plantations (Nl.

Au nord-est, longeant la rive gauche du torrent, un muret de
soutènement, de 0,60 m de haut, supporte une surface plane, de forme
rectangulaire, dont la longueur est de 15 m et la largeur de 9 m
(Ol. Cet espace est bordé aux extrémités par des murs. Le long du
versant, un mu r de sou tènement, atteignant pa rfois 1,70 m de haut,
maintient la pente du talus.
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Cette surface rectangulaire se poursuit, au nord-est, par un
mur de soutènement. haut de 0,80 m, qui s'appuie sur d'énormes blocs
et retient une petite parcelle de terre.

Plus à l'est encore, cet alignement se continue par un muret
implanté à même les rochers. Sa hauteur est d'environ 0,80 m. Ce
pourrait être le parapet d'un sentier mais il semble davantage cor
respondre à une simple limite de terre. En contrebas, à trois mètres
au-dessous, des tao (taro) dits "sauvages" poussent encore dans
un bras mort de la rivière.

Ce mur de "limi te" oblique brusquement vers le nord

nord-ouest et escalade alors une pente forte et particulière

ment .malaisée à gravir. Au nord et en altitude, il aboutit

à l'angle sud-est du upe 39. Celui-ci s'aligne, avec deux

autres, le long d'un espace, gagné sur le versant et les ro

chers.

Le upe 39, adossé à la pente de même que les upe 40, 41 et
42, mesure plus de 10 m de long sur 8 m de large. Son mur de façade,
sol idement ancré su r les rochers du versant, s'élève en moyenne à
1,70 m. Son mur arrière atteint 0,70 m. A trois mètres, au sud-ouest,
se trouve une plate- forme rectangu la i re de 6 m su r 3 (P). Son mu r
de façade a été doublé pou r conteni r la poussée du remplissage. Il
mesure 1,50 m de haut.

Plus à l'ouest et légèrement plus haut. le upe 40 présente
une forme carrée de 9 m de côté. Son mur de façade, éboulé en partie,
devai t s'élever à 2 m du sol. L'a lignement arrière s'élève pou r sa
part de 0,20 m. Un passage n'atteignant pas 2 m de large est dégagé
entre la limite arrière du upe et les gros blocs couvrant la pente.
Accolée à son côté ouest, une surface plane de 7 m sur 6 m a proba
blement été obtenue par remblayage (Pl)' Elle offre une surface utile
aux occupants du upe.

Le n° 42, à 14 m à l'ouest du précédent, recouvre un autre upe
plus vaste, qui lui est antérieur. Ce dernier : n° 41, mesurait 8
m de long sur moins de 6 m de large ; ses blocs de bordure sont con
servés. Son pavage et son rempl issage ont fou rn i, probablement une
bonne part des matériaux du upe 42. Celui-ci, très petit, est moins
long (4,5 m de façade) que large (plus de 6 ml. Adossé à la pente,
son mur arrière n'est haut que de 0,60 m alors que son mur de façade
atteint 2 m.

A l'est du upe 39, à partir de l'angle sud-est, un

mur (élevé de 0,60 m, côté amont, et de 1,10 m côté aval),
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se dirige vers le nord-est. A flanc de coteau, cet aménagement

se transforme en un ~mur sentier~ avec les mêmes caractéristi-

ques que celui observé dans la basse vallée (cf. p. 43 )

édification d'un muret de soutènement, formant en hauteur

un parapet de 0,60 m de haut, et remblayage.

Le couloir dégagé varie entre 0,80 m et 2 m de largeur moyenne.
Le travail ici fut encore plus important que pour le sentier de la
basse vallée car les blocs rocheux sont encore plus nombreux. Ce

chemin se dédouble à l'est. S'agit-il s'un embranchement ou d'un
réaménagement à la suite de dommages? Cet endroit pouvait être en
effet sujet à éboulements. Lors des pluies diluviennes qui s'abat
tirent en 1983 sur la Polynésie, un glissement de terrain se produi
sit dans ce secteur emportant la pente sur une largeur de 20 m envi
ron et avec elle le sentier. Nous n'avons pas recherché ce chemin
de l'autre côté; il semble cependant très probable qu'il rejoignait
celui de la basse vallée.

Légèrement à l'ouest de l'éboulement et rejoignant

le sentier, un mur descend jusqu'à la rivière où il prend

appui sur la surface d'un énorme bloc de la rive. Son tracé

et aussi périlleux que celui orienté sud-est nord-ouest,

qui aboutit à l'angle sud-est du upe 39. En contrebas de ce

bloc, le mur oblique vers l'ouest, en longeant la rive abrupte,

pour rejoindre une zone aménagée en terrasses (Q).

Cette zone très étroite s'étire le long et à l'aplomb du torrent
intermittent. sur plus de 30 m pour une largeur moyenne de 3,50 m.
Sa surface se situe à environ 3 m au dessus du torrent.

Un grand bloc, dont la surface plane et inclinée forme un carré
de 6 m de côté, sépare cette bande de terrain en deux parties. L'une
à l'ouest est horizontale, elle mesure 10 m sur 4. Un mur de soutien,
formant du côté intérieur un parapet de 0,60 à 0,70 m,a été appareil
lé sur une hauteur de 2 m à partir du lit du torrent. Ce terrai~

bénéficiant d'une grande profondeur de terre,supporte les premiers
ihi de la vallée (Inocarpus edulis).

A l'est du bloc carré, la surface est plus étroite et partagée
par de nombreux murets de retenue. Deux, de 0,70 m à 1 m de haut,
courrent parallèlement à la pente. La rive, très abrupte, est pour
sa part stabilisée par un muret très abîmé.
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Entre rive et pente, deux bandes longitudinales occupent donc
l'espace. Le sol s'inclinant vers l'est, cinq petits murets de soutè
nement trans forment cet espace en autant de grad ins plans dont la
hauteur oscille entre 0,20 et 0,60 m.

Peu adaptée à la culture, dans sa partie est du moins, cet espa
ce longitudinal semble plutôt aménagé en vue de stabiliser la rive
abrupte et d'offrir un cheminement aisé reliant la rivière au upe
39.

Surplombant cet espace, un mur parapet haut de 1 m, est implan
té à même les rochers dominants, de 5 à 6 m, la pente en contrebas.
L'espace situé en amont du mur fut remblayé par des cailloutis afin
d'obtenir un sol régulier et stable, comme celui des autres sentiers.
Il mène au upe 39.

La partie ouest de la moyenne vallée offre, sur sa

rive gauche, un large espace. Il est occupé par cinq upe~ di

vers enclos et trois fosses quadrangulaires.

Le upe 50, le plus grand du groupe, à l'est, mesure 13 m de
long et plus de 9 m de large. Sa hauteur, à l'arrière, est en moyenne
de 1,30 m et sa façade de 2 m ; il s'oriente vers la rivière, au
sud.

A moins de 20 m vers l'ouest et orienté de la même façon, le
upe 53 se dresse, en façade, à 3 m du sol. Sa longueur est de 10 m
et sa largeur de 9 m. Par son implantation et son élévation ce upe
domine les autres structures. Partant de l'angle sud-est et de son
côté ouest, deux murs forment un enclos (R) qui rejoint, par d'autres
mu rets, les upe 54 et 55.

Le upe 51 est pris dans cet enclos. Il semble avoir été carré
(murs de 6,5 m de côté). Il est pratiquement arasé, et a pu servir
de carrière pour l'édification d'autres structures. Il se situe sur
la rupture de pente séparant, au bas et au nord-est, le upe50et,-plus
en hauteur, le upe 53. Orienté vers l'ouest, son mur arrière est
bien plus élevé que sa façade dont les pierres, bordant le pavage,
sont pratiquement posées à même le sol.

Face à lui les restes du upe 52 sont recouverts par les collu
vions. Cette structure mesurait dans doute 5 m de long et n'avait
pas de terrasse antérieure pavée.

Le mu rd' enclos, joignant l'angle sud-est du upe 53 au côté du
upe 51, mesure 0,75 à 0,80 m de haut. Il se poursuit. de l'autre
côté du upe 51, et joue alors un rôle de soutènement. Il retient
un espace côté amont, de 40 m de long sur environ 14 m de large.
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Au sud-ouest, devant le upe 53, l'espace est occupé

par de grands rochers. Beaucoup d'autres ont dû être utilisés

pour l'édification de cette haute construction.

En contrebas et au sud du upe des alignements entre de grands

blocs rocheux sont visibles, ils atteignent une hauteur d'environ

0,40 m et devaient constituer des terrasses. Les alignements proches

de la base du upe constituent des sortes de soubassements destinés

à égal iser le terrain et à donner une bonne assise au upe.

Entre les blocs en place et le mur ouest du upe, la pente est

très forte et présente un dénivelé de près de deux mètres. Celui-ci

fut stabilisé par des alignements de pierres qui facilitent, en ou

tre, le cheminement de ce côté.

Près de l'angle nord-est du upe 53, une grande fosse quad rangu

laire sans rebord extérieur a été parementée sur ses quatre côtés.

Elle mesure un peu moins de 2,50 m sur 2 m. Sa profondeur au mini

mum est de 1 m.

A environ 18 m à l'ouest du upe, trois blocs émergent

du sol (S). Leur longueur varie entre 1 m et 1,50 m. Deux

de ces blocs portent des pétroglyphes exécutés principalement

par piquetage. Les lignes courbes et concentriques sont majori

taires ; d'autres figures ressemblent davantage à des représen

tations humaines d'influence européenne. Ce sont les seuls

prétoglyphes rencontrés dans cette vallée, mais ceux-ci sont

très difficiles à repérer sous le couvert végétal. Il est

probable qu'il en existe quelques autres.

Au sud-ouest encore, un alignement parallèle à la pente, de

10 m de long semble être la bordure du pavage d'une habitation. Les

bâtisseurs ne sont apparemment pas allés au-delà de l'implantation

de ces blocs (T).

Au sud-est de cette bordure, un muret s'appuie sur deux gros

rochers (Tt)' 11 pourrait correspondre au parapet d'un ancien sen

tier. Sa hauteur côté amont est encore de 0,50 m et un remblai de

cailloutis a été effectué. Cependant l'état de l'aménagement ne per

met d'avancer cette hypothèse qu'avec prudence.

Les upe 54 et 55 se touchent presque. Ils ne sont en

fai t séparés que par un espace de 0,30 m, d'ailleurs comblé

par des pierres.
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Le plus grand. le n° 55, tourne le dos à la rlVlere et regarde

vers le nord. Il mesure 11 m de long et 9 m de large ; son mur ar

rière. appuyé sur d'énormes blocs. a une hauteur d'environ 1.85

m et son mur de façade. de 1,40 m.

Le upe 54. plus petit. de forme carrée. a 8 m de côté. Sa hau

teur en façade est de 0.75 m et de 2.70 m à l'arrière. Il est orien

té vers l'ouest.

Un muret s'appuyant sur sa façade se développe parallèlement

au upe 55 pour tourner à angle droit et rejoindre l'angle nord-ouest

de ce dernier. Haut de 0.80 m. ce muret forme ainsi un enclos rectan

gulaire de 9 m de long sur 3,50 m de large (U) dont deux des côtés

sont constitués par les murs même des upe. Cet enclos pourrait être

postérieur aux upe dont de nombreuses pierres de pavage ont été

retirées.

A l'ouest du upe 55. une rupture de pente est retenue par un

petit muret. Une fosse quadrangulaire. de 1 m de côté, a été creusée

sur au moins 0,50 m. Elle est parementée mais ne présente pas de

bordure au-dessus du sol.

A l'est du même upe, sur un espace plan de 6 m sur 5 commun

aux deux upe, une autre fosse carrée a été creusée. Elle possède

les mêmes caractéristiques que la précédente.

Actuellement trois tumu mei (arbre à pain : Artocarpus

altilis) poussent sur le upe 55, un autre plus vieux se situe

à 20 m en amont. On en trouve de nombreux autres dans la haute

vallée. En aval, vers l'est, seuls deux tumu mei ont été loca

lisés près du grand upe 38. Il n' y en a aucun dans la basse

vallée et la zone littoral.

A partir de l'angle nord-est du upe 54. un muret d'environ

0,60 m de hauteur, est orienté vers l'est. puis il oblique vers le

sud et se transforme en mur de soutènement élevé de près de 2 m.

du côté aval (à l'est) et de 0,80 m du côté amont. où il forme para

pet. Près de la rivière, au sud. il rejoint un bloc long de 5 m.

Un espace de 18 m sur 14 est ainsi délimité par la rivière et les

murs des deux upe "associés" (V).

Entre cet enclos et celui attenant au upe 53. une bande de

terrain d'à peine 4 m de large. s'étire sur 22 m un mur long de

6 m clos cet espace à l'est tandis qu'à l'ouest il est limité par

un muret de soutènement de 3 m de long sur 0.50 m de haut qui s'ap

puie sur l'angle nord-ouest du upe 54. Ce petit muret. situé trans

versalement à la pente, forme une marche appréciée.
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De l'autre côté de la rive, trois upe, forment un ensem

ble auquel sont associés des enclos et un long mur qui se

dirige vers l'est en direction du upe 38.

Le upe 47, perpendiculaire à la rivière, est orienté vers le
sud-ouest et fait face au upe 48. Il mesure près de 9 m de long
sur 8 m de large et regarde le talus. Son mur arrière est ainsi bien
plus élevé <2,70 m en moyenne) que son mur avant <1,90 m en moyenne).

Le upe 48 est lui, adossé à la pente : l'al ignement arr ière
émerge d'une trentaine de centimètres du sol. Un espace de 2 m, au
minimum, l'isole du pied du versant ; un couloir de 3 m de large
le sépare du upe précédent. De forme rectangulaire. il a 10 m de
long et 7.50 m de large. Sa façade s'élève en moyenne à l,50 m au
dessus du so 1.

Le upe 49 le touche presque; l'espace entre les deux fut d'ail
leurs remblayé et pavé. Ce upe est très endommagé. Sa partie anté
rieure demeure intacte à l'exception du pavage dont toutes les pier
res ont été réutilisées. Un enclos occupant la partie postérieure
du upe a ainsi été formé par trois murets à double parement, leur
hauteur atteint néanmoins 0,80 m. Cet enclos rectangulaire de 8 m
sur 5 m s'appuie contre le versant lui-même retenu par un muret de
soutènement. Ce parc abr i ta il y a un certa in nombre d'année des
cochons. Le upe 49 mesure au moins 9 m de long et sa largeur devait
être de 7 m environ. Un espace de 2 m était probablement dégagé entre
son alignement arrière et la pente du versant. En façade. ce upe
domine le terrain de l,50 m.

Divers murets s'appuient contre ces upe, ainsi, à l'arrière
et à l'ouest du upe 48, un muret de soutènement de 0,70 m de hauteur
protège une surface plane, en contrebas, lors de grandes crues. Il
joint le mur arrière du upe à un bloc de plus de 4 m de long. L'an
gle nord-ouest du upe s'appuie lui-même sur un gros rocher qui forme
une assise toute indiquée. Entre les deux structures 47 et 48, un
autre rocher a servi de soubassement. Situé à l'aplomb de la rive,
il protège ces upe des débordements de la rivière. De plus il pré
sente une surface bien plane non négligeable.

A l'arrière du upe 47, un enclos en arc de cercle <W) s'appuie,
d'un côté sur l'angle sud-est et, de l'autre sur le mur arrière.
La partie rectiligne de l'enclos est parallèle à la berge et fut
implantée à son aplomb. La hauteur de ce mur varie de 0,70 à 0.90 m.

Entre les upe 47 et 49, des alignements de pierres placés sur
les blocs en place retiennent le terrain et permettent de mieux tirer
parti de cette zone. Une marche a ainsi été aménagée par calage sur
ces rochers, sa hauteur est d'environ 0,50 m.

A l'est du upe 49, quatre murets de soutènement s'étagent paral-
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Figure n° 9 :

Hakaohoka, zone IV ou Haute vallée.
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lèlement à la pente ; leur hauteur varie entre 0,40 et 0,60 m. Les
parcelles ainsi formées (Xl sont limitées à l'est par un muret de
0,70 m. Le muret de soutènement le plus au nord délimite un couloir
entre lui et le mur convexe de l'enclos attenant au upe 47, corres
pondant à un espace de circulation. Ce sentier se poursuivait proba
blement à l'est le long du versant maintenu par un mur de soutènement
de , m de hauteur et surmonté d'un pârapet de 0,50 à 0,60 m de h~ut.

Ce sentier est aujourd'hui bien éboulé par les ruissel

lements. Ce chemin rejoignait peut-être, plus à l'est, la

partie sud de l'enclos (G) attenant au grand upe 38. Ce "mur

sentier" devait, en outre, marquer des limites de terre. Un

mur qui lui est perpendiculaire se dirige jusqu'à l'aplomb

de la rivière, partageant l'espace en deux grandes parties

(y et Z).

La surface très en pente entre les upe 38 et 47 comportait
peut-être d'autres aménagements (murs, murets ••• l mais la forte dé
clivité du terrain ne permit guère leur conservation. Seuls les res
tes d'un pavage très abîmé subsistent encore (Z,' sur un léger re
plat.

* La Haute vallée ou zone IV.

Cette zone, située de part et d'autre de la rivière,

s'étend sur un peu plus de quatre cents mètres le long de

son lit. De nombreux torrents découpent le versant droit de

la vallée. Prolongeant la moyenne vallée, la haute vallée

se caractérise par une moindre concentration de structures

les constructions, moins spectaculaires, y sont par contre

plus vastes et plus variées. Les upe sont moins nombreux et

sont de préférence associés à des plates-formes, des pavages ...

formant ainsi des ensembles complexes et diversifiés, relati

vement isolés. De larges espaces ne sont occupés que par des

murs. Les a;a (banyan) sont encore nombreux mais bien moins

que dans la moyenne vallée. Les ihi (Inocarpus edulis) occupent

réellement le lit de la rivière, alors qu'ils étaient très
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rares dans la zone III ; les tumu mei (arbres à pain) sont,
bien représentés surtout sur la rive droite. Les tao (taro)

deviennent fréquents le long de la rivière. Dans la partie

ouest de cette haute vallée, dès qu'on s'élève un peu sur

les hauteurs, on se heurte rapidement aux kakaho (roseaux) qui

rendent le cheminement très difficile.

Le premier aménagement rencontré est un sentier (A),

formé d'un mur de soutènement rehaussé d'un parapet haut de

0,70 m et qui s'appuie sur de grands blocs en place. Au sud-est

le terrain est chaotique et en contrebas, poussent des tumu

mei (arbres à pain). Au nord-ouest, le sol a été remblayé

contre le mur et l'espace est plus dégagé, mais sur une faible

distance. Ce sentier orienté nord-est, sud-ouest se faufile

ensuite entre d'énormes blocs et escalade une forte pente

stabilisée par les blocs eux-mêmes et quelql,les pierres de

retenue. Il aboutit alors à une zone en pente plus douce et

longe, côté aval, un mur formant soutènement, élevé d'environ

1 m qui relie une structure complexe et un petit upe.

Cette structure complexe (B), établie au nord-est sur

un terrain très irrégulier, occupe une surface sub-rectangulai

re de 26 m de long sur 17 m de large.

En aval, vers le sud, de grands blocs et de larges dalles posées
de chant (1,30 m de longueur) supportent une terrasse élevée de 0,80
à 1 m. La surface de celle-ci est pavée, quelques murets de soutène
ment de 0,20 à 0,30 m de hauteur, permettent de réduire la pente
naturelle du terrain.

Placé sur le côté est, et occupant la moit ié de la longueur
de cette terrasse (soit près de 14 ml, un étroit upe s'étire sur
moins de 4 m de large. Son mur arrière, formant mur de soutènement
pour tout l'ensemble, mesure en moyenne 1,80 m de hauteur.

Sur le côté ouest et plus en hauteur, un petit upe~ n° 57, s'a
dosse à la pente. Sa longueur atteint 5 m et sa largeur plus de 4
m. Son mur arrière. se réduit à un alignement et son mur avant à une
bordure de pierres hautes de 0.25 m au dessus d'un sol pavé, en aval.
Plus en amont, les colluvions de cailloutis ont recouvert la partie
nord de ce vaste ensemble. Il semble qu'un muret élevé de 0,60 m
l'ait fermé. en l'isolant du versant. Un large bosquet de ti (cor-



67

dyline fructicosa) se dresse encore. à 2.50 m de hauteur. à côté
et à l'ouest du upe 57.

Au sud 1 nous avons vu que le chemin longeai t un mur

de soutènement. Ce dernier retient, contre le versant, un

espace dégagé sur plus de 60 m de long et environ 15 m de

large (C). Le mur se dirige vers le upe 58 mais oblique à

6 m de lui pour s'orienter vers le nord et rejoindre un rocher

de 6 m de long (Cl)'

Le upe 58. adossé à la pente. est peu élevé (0.40 m au maximum).
De forme carrée. ses murs ont 5 m de côtés ; un petit pavage lui
est accolé au nord. En façade. à l'est. un espace plan (0 ) de 4.50 m
sur 7 m est retenu par un muret de soutènement qui s'élève à 0.80
m du sol situé en contrebas. Ce muret s'interrompt au nord et laisse
un passage de un mètre de large au "mur-sentier" précédemment décrit.

A l'ouest. un mur faisant aussi office de soutènement relie l'an
gle sud-ouest du upe 58 à de gros blocs. plus enamont (E) • Se ca
lant sur l'un d'eux. un mur de soutènement. élevé de 0.80 m. et re
haussé d'un parapet haut de 0.75 m. est implanté transversa lement
à la pente. Il relie au nord de: très gros blocs de plus de 10 m de
longueur (El)' Ce mur. dont la partie amont est remblayée de pier
raille. possède toutes les caractéristiques d'un sentier aménagé
sur une pente. A l'extrémité sud de ce mur. à l'endroit où il s'ap
puie sur les rochers (E). un passage d'à peine 0.60 m fut réservé.
Il permet de relier ce sentier au upe 58 situé en contrebas.

Au nord. ce mur s'interrompt contre les rochers de plus de 10 m
de long. Un autre mur reprend à l'est de ces blocs (El)' Après une
trentaine de mètres. il oblique vers le sud pour fermer le côté est
par un vaste enclos de 35 m de long sur 18 m de large (0). L'espace
interne très pentu. est recouvert de gros blocs d'éboulis. seule
la zone située plus en aval (sud-est) est dégagée et régulière.

Au sud du upe 58. un mur forme également muret de soutènement.
sa hauteur atteint 0.60 m du côté amont. c'est-à-dire en direction
de l'ouest. et parfois 1.20 m côté aval. Ce mur se dirige vers la
rivière et en rejoint un autre parallèle à la rive. Ce dernier. qui
joue aussi le rôle de soutènement. est fort abîmé. Les crues l'ont
en effet endommagé en sapant la berge sur laquelle il était implanté.
Ce mur encore conservé sur 17 m à l'est. se poursuivait sans doute
vers l'ouest. vers l'ensemble comprenant le upe 62.

Face à ces structures, de l'autre côté de la rive,

un vaste ensemble comporte des upe~ des plates-formes et de
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nombreux murets et murs. Un torrent intermittent sépare une

zone très aménagée ct' une autre, à l'est, qui l'est beaucoup

moins.

A l'est, la pente est très forte, une petite plate-forme a cepen
dant été établie juste en arrière d'un grand bloc émergeant du ver
sant <F). Cette plate-forme de 4 m de longueur sur 3 m de large,
qui ne semble pas avoir été pavée, est soutenue par trois murets
dont le plus important est celu i de façade. Il deva i t atteind re
près de 0,90 m de hauteur. Au sol, une étroite parcelle de terre
est retenue par ce bloc ; ce dernier surplombe la pente de 2,60 m.
A l'arrière de cette plate-forme, le versant devait être retenu par
un alignement de pierres.

En aval de cette structure et parallèle à la pente, un muret
de soutènement émerge à peine du sol, il se poursuit jusque sous
le gros bloc. Cette pente raide n'est guère commode à gravir en
temps de pluie. Des murets de retenue, s'il en existe d'autres, ont
pu faciliter l'accès à la plate-forme.

Au nord, la pente est contenue par des blocs en place entre
lesquels ont été calées des pierres pour former des murs de soutènement
la hauteur de ces murs atteint au moins 1,10 m.

Un très long mur entoure cette zone. A l'est, il escalade la
forte pente, au nord, il se transforme en muret de soutènement de
0,90 m de hauteu r du côté de l'aval : en amont, vers le sud, sont
élévation est de 0,70 à 0,80 m : il se poursuit vers l'ouest en pre
nant appui sur quatre gros blocs et délimite ainsi un espace relati
vement plat et dégagé, de 14 m sur 9 m.

Le dernier gros bloc, au sud-ouest, offre une surface horizonta
le légèrement concave de 3,50 m de diamètre d'où l'on surplombe le
torrent intermittent de près de 3 m. Cette surface naturelle très
régulière fut mise à profit par les Marquisiens qui y agencèrent
un alignement de pierres formant par endroit un parapet.

Au sud-ouest, s'appuyant contre ce grand bloc, un mur de 0,80 m
environ de hauteur borde le lit du torrent. Il se poursuit sur plus
de 30 m et devait se prolonger bien au-delà avant d'être détruit
par le torrent. Ce mur protège un espace de 3,50 m de large s'éten
dant jusqu'au pied du versant.

De l'autre côté, entre ce torrent et la rivière, l'ensemble
de la pente a été aménagée. Un ancien upe n° 59, disposé perpendicu
lairement à la rive, a 11 à 12 m de large : sa longueur approche
12 m, cette dernière dimension doit être considérée comme minimale
car une partie de la structure est fossilisée sous les colluvions.
Son mur le plus élevé est au nord et atteint 2,60 m au dessus du
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sol,

Au sud, adossé à la pente, le upe 60 recouvre en part ie le
upe 59. Sa forme inhabituelle étonne, il fut construit en plusieurs
étapes. En premier lieu fut bâtie sa partie arriére, de 7 m de long
sur 3 m de large, avec un pavage antérieur étroit d'environ 1,20
m. Le upe, sous cette première forme pouvait avoir été implanté
juste en bordure de son grand voisin, le n° 59, qui pouvait avoir
dans ce cas près de 15 m de longueu r. Une seconde ~tape a cons is té
à agrandir une partie de la terrasse antérieure du upe 60. Son mur
ouest a été conservé mais doublé par le nouvel aménagement ce qui
explique le décroché visible.

A l'est, l'angle rentrant, formé par l'ancienne et la nouvelle
terrasse, fut fermé, seulement au niveau du sol, par un muret d'un
peu plus de 0,30 m de hauteur.

Une bonne partie des pierres du upe 59 furent utilisées pour
ériger la nouvelle terrasse du upe 60 à 1,60 m de hauteur.

Au nord-ouest du upe 59, des blocs en place, dont un très gros
bloc de tuf, relient un espace (H) délimité, au nord, par des murets
de soutènement s'appuyant sur les blocs et, à l'ouest, par un muret
de 0,60 m environ de hauteur. Ce muret borde un sentier qui se pour
suit vers le sud-ouest.

Cet espace comporte de nombreux al ignements de pierres posées
de chant et de murets de soutènement, élevés de 0,40 m en moyenne,
qui supportaient sans doute, autrefois, des terrasses qui pouvaient
être pavées.

Cet aménagement se poursuit sur la pente jusqu'en arrière du
upe 60 ou une plate- forme de 5 m su r plus de 2 m demanda un certa in
travail de terrassement pour l'établir (1). Un muret de soutènement
de 0,60 m de hauteur retient le versant en amont, un autre de 0,80
m retient en façade la partie remblayée de la plate-forme.

Au nord, à l'est et au sud du upe 59, trois enclos ont été
établis sur la pente. Un muret de 0,80 m de hauteur s'appuyant sur
l'angle nord-est du upe est commun à deux enclos le plus petit
(J

1
), à l'ouest, forme un espace de 9 m sur 5 m, ses murets sont

en moyenne de 0,70 à 0,80 m.

A l'est, un enclos bien plus vaste (J
2

), en demi-cercle, présen
te une surface intérieure de 17 m sur 9 m. Son mur prend appui sur
des blocs en place et atteint 0,80 m de hauteur. Au nord, il assure
également un rôle de soutènement. A partir de cet enclos, un mur
de 1 m de haut est orienté vers l'est, en direction du torrent inter
mittent : il ne semble pas clore un espace mais simplement marquer
une limite. Au sud, un autre enclos (J

3
) atteint 23m de long sur

9 m de large. Son muret sud-est est parallèle au lit du torrent,
sa hauteur est d'environ 0,70 m. A l'ouest ce muret retient le sol
du versant et rejoint l'enclos précédent en s'établissant su r le
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upe 59. Cet enclos. ou simplement cette dernière partie du mur.
est donc postérieure au upe.

Au nord, la berge a été agencée de façon à former .une

surface place retenue par des murets s'appuyant sur des blocs

en place (K), les débordements de la rivière en ont détruit

la plus grande partie. Un pavage, juste en bordure de la rive

éboulée présente encore une surface de 2,50 m sur plus de

1 m. Au sud, un alignement de blocs protège cette surface

des colluvions de pente. Ce pavage se si tue sur le passage

du sentier qui se faufile entre de gros blocs rocheux précédem

ment signalés, un peu plus au sud-ouest.

A cet endroit ce sentier se présente comme un couloir très régu
lier de 1.20 m de large bordé de chaque côté par deux murs rectili
gnes d'environ 0,80 m de hauteur. Au nord, les rochers en place por
tent les parois de ce passage à une hauteur avoisinant 1,80 m. Le
sentier se poursuit vers le sud-ouest. il n'est alors bordé que par
un seul mur. implanté du côté aval (vers la pente au nord>.

A 8 m de ce sentier. une petite structure rectangulaire. aména
gée sur la pente. mesure près de 2 m sur 1.40 m ; elle ne semble
pas avoir été pavée (L>.

Plus à l'ouest. ce sentier rejoint le upe 61 qui s'adosse au
versant. La longueur de celui-ci est d'au moins 8 m ; il fut forte
ment endommagé par un torrent. sa largeur est de presque 4.50 m.
sa façade n'est élevée que de 0.70 m et son mur arrière est réduit
à un alignement émergeant du sol.

Au nord-est. une courbe de terrain est retenue par un rocher
en place et un muret de soutènement. ce qui permet au sentier de
contourner le upe par l'avant.

Au-delà. vers l'ouest. un très long mur. jalonné de grands blocs.
se poursuit sur près de 40 m. Il oblique alors vers le sud-est et
suit le pied du versant sur près de 80 m. Ce muret. élevé de 0.70
à 0.90 m. est établi sur une zone d'éboulis très affouillée par les
eaux de ruissellement et les torrents. Il souligne davantage une
limite de terre. qu'il ne forme un enclos. qui serait trop étendu.

Sur la rive gauche de la rivière principale, un ensem

ble s'étend à l'ouest du upe 62, entre la berge et le talus

du versant, sur un espace d'environ 44 m de long et 16 m de

1arge.
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A l'est. seul un mur entoure une vaste zone ne semblant pas
comporter de structures. Ce mur. de soutènement sur un premier tronçon.
s'élève à 0.90 m en moyenne. il est rehaussé par un parapet actuelle
ment très endommagé. Là encore. ce mur devait ménager. à l'ouest.
un couloir de circulation. Partant de la rivière. après plus de 20
m. il oblique brusquement vers l'ouest pour rejoindre 19 m plus loin.
l'angle sud-est du upe 62.

Celui-ci est adossé à la pente. son soubassement arrière devait
dépasser le sol d'une quarantaine de centimètres. En façade. son
mur atteint 3 m de hauteur mais en moyenne. il se dresse à 2.30 m.
La longueur de ce upe est de 9.50 m sur 8 m de large.

En contrebas. au sud. un muret de soutènement de 0.70 m de haut
borde une surface plane (Ml. et rejoint. au sud. une plate-forme
pavée. dressée sur tous ses côtés (M

2
l. Sa hauteur maximale est de

1 m sur le côté est. sa longueur est de 4 m sur 3.5 m de large. Il
faut noter. à cette distance de la mer. la présence de nombreux ga
lets dans le pavage.

A l'ouest de cette plate-forme. une structure borde f3u sud la
surface plane (Ml. elle est très abîmée. Il pourrait s'agir de la, ,
partie postérieur d'un upe (paehava oto* et oki*). mais ce n'est
qu'une supposition (M

3
l. Le mur arrière. de 1 m à 1.30 m de haut.

fut contrebuté à sa base. A l'ouest et attenant à la structure précé
dente. deux alignements parallèles paraissent fermer cet espace (Ml.

Ce dernier est limité au nord par un long muret de soutènement
rect il igne pa r tan t de l' ang le sud du upe 62. Ce mu ret • hau t de

0.80 m. retient. côté versant. un remblayage de cailloutis. Un espace
large de 4 m se trouve dégagé entre la base du talus. au nord et
ce muret.

Ce muret de soutènement se poursuit vers l'ouest, puis

tourne, presqu'à angle droit vers la rivière pour rejoindre

un rocher. Il délimite ainsi un espace dont la partie est

a été précédemment décri te (surface horizontale et plates

formes) .

La partie plus à l'ouest (M l. est aménagée par un muret de re
tenue élevé de 0.50 m et un aut~e d'environ 1 m. implanté sur des
blocs en place émergeants de la pente. Le long de la rivière. le sol
plan était certainement retenu par un muret. Un reste de pavage ap
paraît encore autour d'un cercle de pierres de 2 m de diamètre. Une
fosse. creusée dans la sol. est seulement profonde aujourd'hui de
0.15 m.
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Plus au nord, une fosse carrée d'environ 2 m de côtés fut creu
sée à plus de 1,60 m de profondeur. Cette fosse est parementée sur
ses quatre côtés. Le parement se poursuit hors du sol en formant
une bordure élevée de 0,30 m à 0,40 m, ce qui porte la profondeur
totale de la fosse à 2 m au moins.

En dehors de cet espace enclos, une bordure de grands blocs
a été implantée à l'ouest et su rplombe le sol, au sud, de plus de

m. Cette bordure fait office de mur de soutènement, elle ressemble
fort à la façade d' un ancien upe qu i au rai t eu au moins 9 m de long
et serait maintenant tossilisé sous des colluvions (N). Quelques
alignements parallèles à la pente sont visibles. Ils sont postérieurs
à cette bordure et retiennent, en particulier, le sol du versant.

Sur le même versant, le upe 70 se si tue entre deux

grands ensembles. Le premier, dont nous venons de parler,

se groupe le long de la berge autour du upe 62.

à l'ouest, est aménagé autour du upe 71. Cette

est accolée à un long "mur sentier".

Le second,

structure 70

Le upe 70, implanté sur un terrain en pente, mesure 6 m de
long sur 6 m de large. Son mur gauche, vers la rivière en contrebas,
est le plus élevé avec une hauteur moyenne de 1 m ; sa limite, à

droite, est assurée par un alignement de blocs qui protège,en amont
(nord-ouest), la structure des colluvions du versant; le sol de ce
dernier surplombe la surface du upe de 0,10 à 0,50 m,

A moins de 2 m de cet alignement, un mur de soutènement

s'élève à 1 m du sol. Entre l'alignement et ce mur, l'espace

libre constitue un couloir de circulation qui se prolonge,

à l'ouest et à l'est, le long de ce mur.

A l'est, ce même mur longe la pente du versant sur une longueur
d'au moins 60 m. Il semble rejoindre l'enclos (0) attenant au upe
58 (à moins qu'il ne passe plus en hauteur). Ce mur, de même que
les autres "murs sentiers", est constitué d'assises inférieures for
mant muret de soutènement et d'assises supérieures formant parapet.
L'espace ains i limi té par les ass ises inférieu res fut comblé par
de la terre et des cailloutis dont la surface, aplanie et régularisée,
facilitait le cheminement des individus. La partie parapet de ce
mur est très éb?ulée,mais,bien conservée à un endroit 1 elle atteint

• 1,40 m de hauteur. La partie soutènement est, d'environ 0,60 m de
haut avec un maximum observé de 3 m (à une distance de 3,50 m du
upe.
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La partie ouest de ce mur est faite de gros blocs (0,70 m de
long en moyenne). Le cheminement se faisait non du côté amont, selon
l'habitude et comme dans la partie est de ce mur,mais du côté aval
de la pente, le changement s'effectuant au niveau du upe. Le mur
atteint une hauteur moyenne de 0,80 à 0,90 m. La largeur du replat
destinée à la circulation (côté aval) est d'environ 1 m.

A une trentaine de mètres du upe 70, ce mur oblique

brusquement vers le nord, il escalade alors le versant en

s'appuyant sur de grands blocs en place 1 pour rej oindre à

plus de 20 m la limite est de l'ensemble établi autour du

upe 71.

Cet ensemble, aménagé sur une forte pente couverte

de gros blocs d'éboulis, présente en façade (vers le sud-est),

un mur de retenue qui le borde sur une trentaine de mètres.

Le mur, formé généralement de gros blocs calés sur d'autres

en place, atteint sur plus de 8 m de long, une élévation supé

rieure ou avo'isinant 3,50 m. Les diverses structures de cet

ensemble furent très bouleversées par des aménagements ul té

rieurs, des murs en particulier.

A l'ouest, l'espace est étroit. Une surface plane de 15 m de
long su r 4,5 m de large es t compr ise ent re un mu r de soutènement,
de plus de 1 m de hauteur (côté aval) et un muret de retenue (côté
amont) d'environ 0,50 m de haut (0).

Plus à l'est, une structure rectangulaire de 2,5 m sur 5,5 m
forme une sorte de parc. Celui-ci a été établi au détriment d'un
upe. Le pavage de la terrasse a été enlevé, seul subsiste la bordure
séparant le niveau inférieur à l'avant du niveau arrière plus élevé.
Ce upe 72, adossé à la pente, devait mesurer 5 à 6 m de long pour
une largeur égale ou inférieure à 5 m.

Au nord de cette structure, la pente couverte de cailloutis
est stabilisée par un alignement de 0,50 à 0,60 m de hauteur qui
rejoint à l'ouest de très grands blocs d'éboulis.

A l'est du upe 72, la surface aménagée par divers murets for
mant paliers, devait être couverte par un pavage dont il ne subsiste
que quelques éléments par endroits (0

1
), Cette partie est limitée,

à l'est et au nord, par un mur de retenue de 1 m à 1,30 m de hauteur.
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Au nord, ce mur soutient la terrasse antérieure d'un upe qui,
comme le pavage en contrebas, fut très abîmé et servit de carrière
lors de l'établissement d'un mur, haut de 0,90 m et implanté perpendi
culairement à la pente. Ce upe 71 devait mesurer 8 m de long ou
11 m au (grand) maximum pour une largeur de 5 m. A l'arrière, contre
la pente et les blocs en place, un espace d'environ 2 m est dégagé.

La partie est (°
2

), comprise entre, d'une part, la surface pavée
(°

1
) et le upe 71 et, d'autre part, le mur rejoignant en contrebas

le "mu r sent ier" menant au upe 70, a rec;u bien moins d' aménagements.
Quelques murets furent cependant établ is pou r stabi liser les blocs
laissés en place et régulariser la surface.

De cet ensemble, on distingue assez bien, sur l'autre

rive en contrebas, le upe 73. Il existe d'autres structures

plus à l'est, ce sont ces dernières qui vont tout d'abord

retenir notre attention.

A près de 60 m de la rivière, le upe 65 fut établi à

cheval sur une ligne de pa.rtage des eaux en profitant d'un

léger replat. Ses dimensions sont petites moins de 6 m de

long pour un peu plus de 5 m de large. Son côté gauche est

plus haut, avec environ 0,70 m.

Au sud-ouest, un mur fait office de muret de retenue, sa hau
teur atteint 0,60 m. Perpendiculairement à lui, un autre muret, élevé
de 0,80 m, rejoint un très grand bloc et se poursuit au nord-est.
Accolé au côté gauche du upe, il suit en fait la ligne de partage
des eaux pour rejoindre plus au nord un torrent intermittent. Ce
mur semble davantage marquer une limite de terre, que la bordure
d'un enclos.

Au nord-ouest du upe 65, le upe 64, implanté
à la pente, est très endommagé malgré une succession
et de murets de retenue ayant pour but de le protéger
Sa longueu r dépasse 5 m pou r une la rgeu r pouvant
m ou au maximum de 5 m.

parallèlement
d'alignements
de l'érosion.
être de 3,50

Plus proche de la rivière, une autre structure, presque totale
ment détruite par le torrent, fut probablement un upe~ n° 63. Ses
dimensions étaient sans doute de 8 m sur 5,5 m. Contre la rive un
muret formant soutènement a autant souffert que le upe~ il mesure
encore 7 m de long.
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Plus à l'ouest, entre deux torrents intermittents,

se trouve un ensemble formé de trois upe. Le plus grand, n066,

n'a pas conservé son pavage, il mesure 11,5 m de long sur

une ~largeur de 6,5 m. Adossé à la pente, son mur de façade

atteint en moyenne plus de 1 m. Un muret de soutènement, en

arc de cercle, haut de 0,70 m, relie son angle nord-ouest

à la rive du torrent intermittent.

A l'arrière du upe, la pente fut aménagée par diverses struc
tures s'étageant au-dessus de la surface actuelle de ce grand upe
66. On rencontre d'abord une première plate-forme rectangulaire,
pavée, de 5 m de long sur 1,60 m de large. Sa façade, parallèle au
upe, atteint 1,20 m de hauteur. Pour la construire, on utilisa de
gros blocs calés sur de plus petites pierres. En arrière, trois struc
tures quadrangulaires se succèdent sur la pente. La première et la
seconde sont pavées. Cette dernière est retenue par un muret de 0,40
à 0,60 m. La troisième est très abîmée, sa hauteur dépasse 0,80 m.
Il n'est guère possible de savoir si sa surface fut pavée ou non.

Plus en arrière, vers le sud-ouest, un mur limite cet ensemble
en joignant d'un côté la berge du torrent ouest et de l'autre celle
du torrent est <Pl.

Au nord de ce upe 66, un muret de soutènement, d'environ
de hauteur, relie son angle nord à l'angle sud-est du upe 67.
belle surface plane a été ainsi obtenue côté ouest <Ql.

0,80 m
Une

Le upe 67 s'oriente parallèlement à la pente, face à la riviè
re. Sa façade atteint 1 m de hauteur. Sa longueur est de 8 m et sa
largeur d'un peu moins de 7 m.

A l'est et en contrebas, des murets retiennent la pente. Un
petit upe fut aussi aménagé, il mesure 4 m sur 4,50 m et sa hauteur
maximum devait atteindre 1,70 m.

Plus bas encore, au nord-est, des murets de soutènement sont
en fait ce qui reste des assises d'un ancien upe : le n' 69. Celles
ci matérialisent la bordure avant du pa~hava ôto et la ligne
arrière du oki Elles délimitent un espace d'une longueur probable
ment supérieure à 5,5 m et d'une largeur moyenne de 2,50 m.

Sur la rive gauche du torrent ouest, au long de la

rivière, un ensemble est essentiellement constitué de murs

et surtout de murets de soutènement. Deux enclos sont accolés.
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A l'est le premier enclos si tué contre le torrent et

la rivière au nord, entoure un espace de 11 m sur 9 m (R).

Les murs forment également retenue, leur hauteur varie de

0,60 m au sud, à 1 m et 2 m (au maximum) à l'est et au nord.

Un upe~ n° 73. fut en partie établi sur un amas rocheux. Sa

longueur est de 5 à 6 m, sa largeur de 4 m, sa hauteur en façade

est de 0,80 m.

Au nord, les blocs en place ont été conservés. Plus à l'est,

une plate-forme (5) longue de 11 m a été implantée sur une partie

de ceux-ci au moyen d' un remblai contenu par un mur du côté de la

rivière. Ce dernier atteint par endroit l,50 m. La largeur de cette

plate-forme est d'environ 6 m. Il pourrait s'agir d'un upe mais dans

ce cas, il aurait été en grande partie démonté. Un reste de pavage

subsiste encore.

Au sud, des alignements émergent du sol légèrement en pente,

leur hauteur est d'environ 0,30 m. Il s'agit probablement d'une par

tie d'un réseau de murets de soutènement semblables à ceux visibles

dans l'enclos attenant situé plus à l'ouest (T).

Au sud-est du upe 73, une fosse carrée, de 1 m de côté, fut

parementée sur toutes ses faces. Sa profondeu r atteignait au moins

1 m. Elle est limitée, au-dessus du sol par une petite bordure de

,pierres qu i prolonge le parement interne. Une pet i te su rface pavée

fut ajoutée au nord. contre un de ses côtés. Ce fut sans doute un

silo, destiné à conserver le ma (pâte fermentée du fruit de l'arbre

à pain).

A l'ouest du upe 73, l'enclos attenant (T) s'étire

sur 56 m jusqu'à un énorme bloc de 20 m de longueur (U). L'es

pace intérieur est couvert de murets de soutènement qui ordon

nent la surface en de petites terrasses planes. La hauteur

de ces murets varie de 0,20 à 0,50 m.

Ceux-ci mis à part, les structures sont rares. Il faut cependant

citer une petite surface pavée supérieure à 1 m' (V), et une fosse

circulaire, d'un diamètre de 1,80 m, bordée de blocs et peu profonde.

Une autre fosse quadrangulaire parementée sur ses quatre parois me

sure 1,60 m de côté. Sa profondeur devait avoisiner 1,80 m. Une gran

de quantité de ma pouvait y être conservée.

Cet ensemble qui comporte également des tumu mei (arbres à

pain) est entouré d'un mur qui atteint à l'est 0,80 m de hauteur.
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Au nord, ce mur fait office de soutènement le long de la rivière.
Il n'a pas résisté aux débordements de celle-ci. Au sud, c'est égale
ment un mur de soutènement qui isole l'espace intérieur cultivable,
de la pente du versant.

Une bande de terrain de 2 m de large a été aménagée entre ce
mu r et ce versant af in de permett re l' implantat ion d'un sent ier.
Un alignement de pierres posées de chant est encore visible à l'ouest,
sa fonction était très certainement de retenir· la pente. L'alignement
se poursuit sans doute vers l'est sous les colluvions récentes.

Surplombant ce vaste jardin s'étirant en bordure de

rivière, un upe fut établi sur un mamelon. Il est bordé au

nord et surtout au sud par de grands rochers en place. Sa

posi tion lui permet d'être bien aéré, d'avoir une vue sur

Teniuaefiti et la ligne de crête au sud, ainsi qu'à l'est sur

la mer.

La longueur de ce upe 74 est de 6,50 m et sa largeur de 4,50 m.
Le pavage en façade est aménagé à même le sol, sa surface se trouve
à environ 0,20 m. Son mur arrière est le plus élevé (0,70 m de haut).

Sur le côté droit de ce upe, à son angle sud, une fosse de
plus d'l m de diamètre a été creusée. Quelques pierres ont été dispo
sées en bordure, sa profondeur est de 0,90 m.

Entre le côté gauche du upe et le rocher plus au nord-est,
un espace libre et plan a 2 m de large. Un autre espace a été ménagé
en façade par l'élévation d'un muret de soutènement (0,80 m de haut).
Au sud-ouest, ce muret oblique vers l'ouest pour conduire à d'autres
espaces plus vastes, aménagés entre les énormes blocs dominant le
upe 74. Vers le sud, on distingue surtout des kakaho (roseaux)

1
ainsi que des haa (pandanus) et quelques tumu mei (arbres à pain).

Le muret de soutènement, en avant du upe se poursuit au nord
sur une très forte pente (près de 30°) ; sa hauteur est de 0,80 m.
Entre ce dernier et le rocher,un espace de 1,60 m à 1,70 m de large
est dégagé. Au nord, ce muret rejoint l'énorme bloc de 20 m de long
(U), qui borde à l'ouest, le vaste enclos longeant la rivière.

Ce muret peut concrétiser une limite de terre, mais aussi. bor
der un sentier. Dans ce dérnier cas. la forte pente rendrait néces
saire l'installation ou le dégagement. au sol, de points d'appui.
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Figure n 10 :Hakaohoka, Zone V ou fond de vallée.
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* Le Fond de vallée ou zone V.

Le upe 74, le grand rocher de 20 m de long sur la rive

droite (U), et l'ensemble groupé autour des structures 71

et 72, s~r la rive gauche, marquent la fin de la haute vallée.

Au-delà, les versants deviennent plus abrupts, les pentes'

sont couvertes d'éboulis sur lesquels s'accorchent les pukatea

(Pisonia grandis). Jusqu'à présent un seul de ces arbres a

été rencontré, il se développe majestueusement dans la moyenne

vallée, sur le upe 38 dont il disloque notamment le oki*. Les

a~a (banyan) se raréfient, par contre les ihi (Inocarpus edulis)
1

sont nombreux. Les mio (Thespesia populnea) tendent progressi-

vement à être remplacé par les hau ou [au (Hibiscus tiliaceus)

et les tumu mei (arbres à pain) forment encore une des espèces

courantes de cette partie de la vallée. Dès que l'on s'élève
1

sur les versant, les haa (pandanus) et les kakaho (roseaux) de-

viennent très gênants. Le long de la rivière poussent encore
1

des tao (taro) sauvages.

Ce fond de vallée, très encaissé et humide, n "offre

guère d'espaces facilement aménageables. Des murs sont cepen

dant visibles. L'un d'eux fait également office de muret de

soutènement et son parapet, de 0,90 m de hauteur, borde un

sentier qui passe devant un petit upe très endommagé par les,
racines d'un aoa (banyan). Plus à l'ouest, ce sentier mène

à un ensemble implanté sur la rive gauche.

Cet ensemble, partant de l'aplomb de la berge. se poursuit sur
le versant couvert d'éboulis. Le long de la berge. un mur de soutène
ment de plus de 1 m de hauteur et atteignant au sud-ouest 2,50 m.
entoure une large surface de 26 m de long sur 11 m de large (Al.
Ce mur prend appu i su r des blocs en place. L'espace plan conserve
encore les restes d'un pavage bordés, à l'ouest et au nord. par deux
alignements de pierres posées de chant.

Surplombant ce premier niveau de 1,30 m à 2 m. une très grande
terrasse (BI fut aménagée sur les éboulis du versant. Longue de 23
m et large de 8 m. cette terrasse est bordée. en façade. de blocs
imposants (de 1.20 m à 1.70 m de longueurl, Sa surface est entière-
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ment pavée et suit presque la pente naturelle du versant.

A l'est. la façade d'une petite plate-forme de 2.20 m sur 1.50 m
surplombe le pavage de la terrasse de 0.40 m ; à l'arrière. vers
le nord. sa surface. également pavée. se confond avec celle de la
ter rasse (Bl.

Au pied de cette petite plate-forme. au sud. une fosse quadran
gulaire de 0.30 m de côté. atteint en profondeur. une quarantaine
de centimètres. Ses parois sont formées par les blocs mêmes de la
terrasse. Il est difficile de savoir si cette fosse fait partie de la
structure ou si elle est le résultat d'une recherche intéressée pos
térieure à l'abandon du site.

En amont. vers le nord. et protégeant la surface de cette terras
se des éboulis de pente. un mur de soutènement fut élevé jusqu'à
environ 1 m. Plus en arrière et en hauteur. parallèlement à ce der
nier. un autre mur élevé de 0.30 à 0.80 m le double.

Plus au nord, les éboulis rendent difficiles et dange

reux le cheminement. On distingue cependant encore quelques

murs de soutènement et un pavage.

Partant de l'angle sud-est de la grande terrasse pavée. un mur
de soutènement de 1.50 m de hauteur borde. au sud. la limite des
éboulis de pente.

A l' oues t, du upe 75. envah i pa rIes banan iers. seu l le mu r
du côté droit est accessible. sa hauteur varie de 1.25 m à 1.45 m.
sa longueur est de 5.5 m. Placé parallèlement à la rivière. ce upe
la surplombait et résista mal à ses crues.

Plus à l'ouest et en hauteur, un petit upe, n 76 fut

construit sur une forte déclivité couverte de blocs instables.

Adossé au versant, sa façade se dresse à environ 2 m du sol,

sa longueur est de 5 m et sa largeur de 4,50 m, ou légèrement

plus. La terrasse antérieure n'est pas pavée mis à part

les blocs de bordure, sa surface est constituée par une couche

de cailloutis.

Au nord-est. un mur part de l"angle du. upe pour se perdre dans
les éboulis. Au nord-ouest. des murs de soutènement. de 0.60 à 1 m
de hauteur retiennent la pente et dégagent un espace qui se rétrécit
vers l'ouest pour finir en un passage de 0.80 m de largeur.
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Au sud-ouest, s'appuyant sur l'angle du upe, un mur court
le long de la pente vers l'ouest. Il s'agit d'un mur qui à la fois
borde et soutient un sentier. La partie inférieure du mur fait office
de soutènement, sa partie supérieure de parapet : ce dernier atteint
0,70 m à 0,90 m de hauteur. Le couloir ainsi aménagé le long de la
pente et des blocs rocheux est assez étroit, 1,30 m en moyenne. Près
du upe, il s'élargit pour former un espace de 5 m sur 5 m {Cl.

A l'ouest, le "mur sentier" se poursuit vers le nord-ou

est et se perd dans les éboulis, il devait rejoindre, plus

en amont, la rivière.

En contrebas, sur la rive gauche toujours, une zone aurait pu
se prêter à l'aménagement de terrasses favorables à des cultures
irriguées. Elle est à présent trop bouleversée par la rivière pour
savoir si elle fut ainsi utilisée.

Plus au fond de la vallée, après plusieurs casc~telles

et une petite chute, la rivière a taillé son lit dans la roche,

on ne peut progresser qu'en remontant son cours. Le profil

longi tudinal de la vallée se redresse nettement, son profil

transversal est très encaissé. Il n' y a plus de place pour

l'implantation de structures habitables. On se trouve à quel

ques 1800 m de la côte et à environ 300 m au-dessus du niveau

de la mer.

* La Vallée marginale ou zone VI.

Jusqu'à maintenant, nous avons suivi la vallée de

Hakaohoka en remontant la rivière et en présentant les struc

tures qui la bordent. D'autres aménagements sont à rattacher

à la vallée mais sont situés à l'écart, en marge de la forte

concentration située le long des rives; ils en sont isolés,

leur rôle également les différencie.

De cette "vallée marginale", deux ensembles ont été

relevés. Le premier domine la moyenne vallée. Il est constitué
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de structures relativement éloignées entre elles : deux upe et

un abri-sous-roche. Le second ensemble est resserré sur un

piton surplombant toute la vallée, il s'agit de Teniuaefiti.

Le premier ensemble, à mi-hauteur sur le versant droit

de la vallée, a vue sur une -'bonne part de Hakaohoka et sur

la mer. Les deux upe n 25 et 26 se si tuent sur une pente

de terrain très aride, lessivée par les pluies et déssechée

par le soleil. Actuellement il n' y a pas d'arbre mais une

espèce de maquis, clairsemé sur les croupes, et plus dense

le long des petits vallons.

Ces upe sont établis sur des replats naturels du versant.

Sans protection face au soleil, ils ne sont guère habitables

dans la journée, mais par contre la nuit, ce sont des endroits

aérés et secs. Aucun sentier commode n'a été repéré, l'accès

se fait, sur une distance plus ou moins longue, par une forte

pente, malaisée notamment par temps de pluies.

Le upe 26. si tué sur un replat s'avançant en promontoire vers
le nord-ouest, mesure 4.70 m de long sur 5 m de large. Sa hauteur
moyenne en façade est de 0.90 m et à l'amière de 0,50 m. Un poteau
de tou (Cardia subcordatal de près de 1.30 m de long. est encore
là. couché sur le sol.

Le upe 26. situé plus en altitude. fut établi à cheval sur
un éperon orienté nord-sud. A peine plus petit que le upe 25. il
mesure 5 m de long sur 4,50 m de large. Sa façade se dresse à environ
1.40 m. son mur arrière à 1.30 m et ses côtés à l,50 m et 1,60 m.
Des fragments de poteaux résistent encore aux intempéries.

Plus au sud, à environ 70 m à vol d'oiseau, l'abri, ,
d'Avau se cache derrière des mio (tapu en ce lieu) et un aoa

(banyan). Il s'agit d'un abri funéraire ménagé sous un énorme

bloc rocheux, au pied d'un éboulis.
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Les Marquisiens ont agrandi l'espace naturel en creusant et
déblayant la terre et les roches af in de const i tuer une cavité de
0,90 m de hauteur sur 1,70 m de profondeur et 2,50 m de largeur,
et qui se prolongerait, selon la tradition, par un petit couloir.
A quelques métres, sous un autre rocher. un second abri (naturell,
est bien plus petit. Sa hauteur est de 0.40 m, sa largeur de 1,30
m et sa profondeur de 2,10 m. Il est moins riche en vestiges osseux.
Ce sont principalement des crânes qui ont été déposés dans ces deux
abris. L'ensemble correspond à une quarantaine d'individus.

Ces abris ainsi que les upe 25 et 26 occupent des empla

cements probablement liés aux activi tés funéraires et rel i

gieuses. Ces upe pourraient être en effet des lieux d'exposi

tion, de préparation et de conservation des corps. Pour l'un

d'entre eux, la tradition a conservé le nom de la personne

à qui il était destiné (cf. chapitre 1-2-5, page 146 ).

Le second ensemble correspond au si te de Teniuaefi ti

qui groupe six structures localisées sur un espace d'environ

80 m sur 50 m, au sommet d'un même piton.

Ce dernier, à 530 m d'alti tude se si tue en arrière

de la vallée et la domine toute entière. La vue s'étend des

crêtes bordant Hakaohoka, jusqu'à la mer. Une grande partie

de la vallée de Hohoi est également visible et l'on peut aisé-,
ment surveiller tout passage venant de Hakatao. Trois espèces

végétales poussent à cet endroit : des toa essentiellement,
(arbres de fer: Casuarina equtsetifolia), de nombreux haa (pan-

danus) et trois ehi (cocotiers). Ce lieu frais et bien ventilé

est pratiquement le seul à l'abri des moustiques.

Le pi ton dont les parois sont abruptes ou même à pic

n'est accessible, mais laborieusement, que par une crête venant

du pic Upetau. Ce chemin de crête, large par endroit d'à peine

0,50 m, est aisément contrôlable après un passage peril-

leux, il aboutit au upe 77 qui lui fait face : c'est la toute

première et principale structure que l'on rencontre à Teniuae

fiti.
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Ce upe est au sommet de Teniuaefiti et surplombe donc les au
tres structures situées en contrebas. Long de 4.50 m et large de
2,50 m il n'a qu'une vingtaine de centimètres de hauteur. Il est
installé SUT une vaste plate-forme haute de 0,80 m, en moyenne (Al.
Cette dernière, presque carrée, mesure environ 9 m de côtés, sa sur
face porte par endroits des traces de pavage. Un stock de pierres
de fronde ou de jet est encore présent près de l'angle sud-ouest.

Une structure rectangulaire allongée, de 4,5 m sur à peine 1 m,
est constituée de dalles plantées de chant, qui supportaient proba
blement une couverture de dalles aujourd'hui très désorganisée.

Deux crânes sont visibles à travers les interstices de cette
sorte de ciste. Cet aménagement, situé à l'arrière de la plate-forme,
vers le nord-est, dépasse la surface de celle-ci d'une cinquantaine
de centimètres.

Au nord-est, à moins de deux mèt res, une structu re est très
détruite ; plusieurs alignements sont visibles. Des dalles plantées
de chant forment un rectangle ; sa longueur est de 2,80 m et sa lar
geur de 0.50 à 0,70 m. Il s'agit sans doute également d'une structure
funéraire (Bl d'un type proche de celle précédemment décrite.

A plus de 30 m vers le sud-ouest, et donc en contrebas, un petit
upe s'adosse à la pente, sa façade se dresse à 0,75 m, il mesure
environ 4 m de côtés.

Plus au sud, une structure asymétrique (Cl se présente sous
forme d'un alignement surplombant de 0,30 m une terrasse de terre
retenue par deux bordures de soutènement élevées de 0,40 m. Aligne
ments et terrasse pourraient résulter de deux aménagements différents
dans le temps.

A 14 m plus au sud, une petite structure rectangulaire mesure
3 m sur 1,80 m, elle ne semble pas avoir été pavée (Dl.

Au nord-est, une plate-forme de 6 m de long sur plus de 3 m
de large, se présente comme un upe sans terrasse antérieure pavée
ou "véranda" (voir paéhava vaho *l. Sa bordure avant domine le
sol de 0,50 m en moyenne. Cette structure ne semble pas avoir été
terminée, elle s'oriente vers l'intérieur du site.

A une vingtaine de mètres au nord-est, en bordure de

la pente abrupte, une grande plate-forme bénéficie d'un point

de vue qui embrasse largement toute la baie, la partie aval

de Hohoi et plus de la moitié de Hakaohoka.

Cette plate-forme (El est entièrement pavée. elle mesure 8,5 m
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de long sur 8 m de large. Elle comprend deux structures aménagées

près de sa façade qui surplombe la pente vers l'est. Ce sont des

sortes de coffrages faits de pierres plantées sur chant avant la

pose du pavage de la plate-forme E. Ces "coffres" mesurent 2,30 m

de long sur 1 m de large. Un espace pavé d'un mètre de large sépare

ces deux structures, Il donne accès à un bloc de plus de 1,50 m de

long et dont la surface. inclinée vers la pente abrupte est creusée

d'une large gorge longitudinale.

Ce site aisément défendable ne semble pas pouvoir ac

cueillir une grande population. Aucun silo n'a été repéré

et le point d'eau se trouve à l'extérieur, non loin du chemin

de crête. Plutôt qu 1 un refuge, ce pi ton apparaît davantage

comme un point stratégique de surveillance et d'alerte, tenu

par quelques personnes seulement, pouvant elles-mêmes aisément

se défendre.
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Figure n" 12 : Teniuaefiti, vue partielle,
(Hakaohoka : upe 77, structures A et B).

Au sommet du pi ton qui culmine à 530 m, le chemin de
crête donne accès, après une escalade, à cet te plate-forme
quadrangulaire qui supporte un peti t upe de 4,50 m sur 2,50, ,
m. Un arbre de fer a poussé dans le paehava oto ; derrière,
le oki est encore entourée d'une bordure de pierres.

A gauche de la plate-forme, la pente est très raide,
une touffe de cordyline s'y accroche. A l'arrière de la plate
forme, les dalles implantées de chant forment une structure
funéraire. A l'arrière plan, un amas de blocs est ce qui reste
d'une construction comportant au moins une ciste longue de
1,80 m et large de 0,60 m.
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Figure n° 13 : Paepae des pêcheurs,
(Hakaohoka : upe 3 et 4).

Il comporte trois plates-formes dont la plus grande est
ici au premier plan (upe n

D

4) et la seconde plus en arrière
(upe n· 3). La troisième est cachée par les mi~ (Thespesia
populnea). Cette structure, située sur le littoral entre l'em
bouchure des vallées de Haka~hoka et Hohoi (à l'arrière plan)
s'avance sur la grève jusqu'à 15 m du niveau moyen de la mer.
Ceci lui valu d'être en partie détruite par des lames de fond.

De nos jours, lorsque le temps est beau, les gens font
sécher leur coprah sur ces pavages, propres et qui emmaga
sinent la chaleur solaire.
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Au terme de cette présentation générale, quelques,
structures rencontrées tout au long de Hakaohoka, et caracté-

ristiques des îles Marquises, justifient, par leur originalité

et leur importance, une. étude plus approfondie

du paepae ou upe.

il s'agit

Les données ethno-historiques apportent des informa

tions relativement précises quant à leur architecture et à

leur fonction. Les travaux de quelques ethnographes et plus

récemment, d'archéologues complètent précieusement ces données

déjà anciennes.

A" ant d'aborder les upe propres à la vallée de Hakao

hoka, un regard sur les travaux antérieurs concernant d'autres

paepae et d'autres îles de l'archipel, permettra de présenter

ce type de structure typiquement marquisien.

,
* Paepae et hae, 'les données de l' ethnohistoire et de l' ar-

chéologie.

En dehors des vestiges d'anciennes occupations hu

maines, alignements, murs, terrasses ... , il est un type de

structure particulier aux Marquises : le paepae ; terme verna

culaire, il désigne une fondation lithique, érigée sur le sol,

qui portait autrefois sur une partie de sa surface une cons

truction en matériaux périssables abri tant une ou plusieurs

personnes pour des activités diverses. Le paepae ou upe désigne

auj ourd' hui indifféremment toute plate-forme de pierre ce

simple terme désigne également la plate-forme lithique qui

avait supporté une habitation. Ces paepae et surtout les plus

grands d'entre-eux, ont beaucoup étonné les Européens. Leur

taille est souvent imposante, leur hauteur parfois importante
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et les blocs de pierre qui les composent peuvent atteindre

plusieurs tonnes. Malgré cet étonnement et l'admiration des

premiers visiteurs qui ont connu la vie de ces vallées, les

descriptions sont souvent succintes on y puise cependant

d'appréciables renseignements. Les observations plus scientifi

ques sont tardives pour cet archipel dont la vie a été trop

rapidement perturbée par l'arrivée des Européens*. Les premiers

travaux ethnographiques de synthèse n'ont été publiés que dans

les années 20 avec surtout HANDY, LINTON et von den STEINEN

0923-1925-1929). C.' est dans leurs ouvrages que bon nombre

des informations qui suivent ont été puisées. Ces études sont

le fruit des observations recueillies par les auteurs lors

de leurs séjours aux Marquises, elles s'inspirent aussi très

largement des travaux antérieurs effectués notamment par les

navigateurs et les mi3sionnaires qui sont passés ou ont séjour

nés dans cet archipel de la Polynésie centrale.

La structure la plus communément évoquée, parce

que la plus typique et la plus fréquente, est celle qui nous

intéresse ici; il s'agit de la maison d'habitation comprenant

différentes zones attribuées à différentes fonctions. Qu'elle

soit familiale, religieuse ou réservée à un groupe particulier

de personnes, toute construction est bâtie sur un modèle sensi

blement identique, parfois construite directement sur le sol,

mais le plus souvent érigée sur une plate-forme de pierre ,

paepae ou upe*. Tous deux, plate-forme ou paepae et maison,
ou hae, sont en fait inséparables. Toujours fait de matériaux,
végétaux et donc plus périssables, le hae nécessite des réfec-

tions et quelque fois une reconstruction totale, soit sur le

même paepae soit sur un autre.

* La partie sud des Marquises <trois îles habitées Hiva Da. Tahuata et Fatu
Hiva} a été redécouverte par COOK en 1774 après MENDANA en 1595. Les transfor
mations ne se feront qu'avec le passage régulier et l'implantation d'Européens.
soit à partir de la fin du XVlllème siècle.
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CASE MARQUISIENNE
(Rollin, 1929. d'après une photographie de Linton. 1923).

1 1

On distingue les deux niveaux du paepae : le paehava oto ou la
"véranda". plus bas et la partie arrière surélevée et supportant le, ,
hae. Une bordure de keetu (1) sépare ces deux niveaux.

COUPE DE LA CASE PRECEDENTE
(Roll in, 1929).

,
On distingue le pavage du paehava
(3). les troncs de cocotiers placés
(4). les poteaux centrallx (5). les
reposen t ici su r les ke~tu (1).

Figure n" 14.

,
oto (2). le remplissage du oki
à l'avant et à l'arrière du oki
petits poteaux de la façade (6)
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HA'e TOH UA Hakaui. Nuku Hiv'a

coupe transversale

f\.

1

1

~1

1 ~
1 ~
1 ~:g 5.85 m

1 c'
~

1 ~d

1 ~

~ e

8.50 m ~ H a'a

~
A

1 1.7Sm

1 ~
1 ~ k m

1 ~ h

1 ~ ·n
< 6.69 m

1

1

1

1

~

< - - - - - - - - - - - - - - 13.0 a m --------------~

a hiva : poutre faîtière paehava oto : pavage intérieur

b ao : pan du toit en façade j kaava ao : panne sablière

c tua : pan arrière ou mur
du fond de l'habitation

d kaava tua: panne arrière

e pou : poteau faîtier

puako upoko : poutre de
tête

g oki : couche. lieu de repos

k tuutuu : poteau de façade

paekutu : filière de toit

m kanina : potelet de façade

n auau : sablière basse

o keetu : dalle restangulaire
taillée dans le tuf et posée
sur chant

h puako vaevae : poutre des
pieds

p paehava vaho : pavage extérieur.
"véranda"

q pikika : marche ou échelon

D'après Karl von den Steinen
1928. t. II. p. 30.

Figure n° 15.
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c'est aujourd'hui au seul paepae que l'archéologue

a à faire et c'est lui qui retiendra tout d'abord notre atten

tion. Leur forme et disposition pouvant se trouver nuancées

individuellement et localement, seul le paepae type sera décrit.

Le paepae est une plate-forme lithique quadrangulai

re surélevée. Sa surface fournit le sol d'habitat et une par-
I

tie porte le hae. L'édification de cette plate-forme nécessite

un matériau omniprésent dans tout l'archipel: la pierre. Trou

vées au fond des vallées, sur les versants des pentes, dans

le lit des torrenœ et sur le littoral, toutes les roches ba

sal tiques sont mises en oeuvre, mais leurs dimensions, leur

forme et leur structure conditionnent leur utilisation.

Le paepae se monte par ses murs extérieurs. La pre

mière assise installée, elle délimite une surface intérieure

que l'on comble d'un agrégat caillouteux. Les niveaux se mon

tent régulièrement et le comblement interne se fait progressi

vement. Le procédé se poursuit jusqu'au niveau désiré. A cette

hauteur, la dernière assise, ou arase, est ajustée avec davan

tage de soins car elle formera les bords du sol d' habi tat.

Ce sol ne sera pas seulement mis de niveau par un remplissage

hétérogène et caillouteux, mais par un pavage de pierres. Les

pierres utilisées sont de nature et d'aspect différents et

ont été choisies pour un rôle prévu. Les murs extérieurs sont

faits de gros blocs rocheux, le haut du paepae est lui pavé

de pierres plus plates ou présentant une surface assez régu

lière. Le sommet du paepae est en fait plus complexe et mérite

une description plus détaillée. Il ne présente par une seule

et simple surface mais se divise longitudinalement en deux

parties parfois égales et presque toujours de niveaux diffé

rents. Le premier niveau, le plus bas, constitue la partie

frontale du paepae, c'est elle qui est pavée sur toute sa sur-
I

face et porte le nom de paehava vaho. Pour plus de facilité,
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elle sera parfois désignée par le terme de "véranda" employé

par LINTON (1923, p. 273). Le second niveau, plus haut de 40

à 60 cm, constitue la partie arrière du paepae, celle-ci sera,
entièrement couverte par la maison d' habi tation : le hae. Ce

niveau n'est pas pavé sur toute sa superficie, il est là enco

re divisé longitudinalement en deux parties à peu près égales, ,
: une partie frontale pavée ou paehava oto et une partie arriè-, ,
re non pavée ou oki. Le pavage du paehava oto est souvent dif-

férent du pavage de la "véranda", en effet, les pierres choi

sies~bien polies/peuvent être de gros galets. On trouve assez

souvent un autre genre de roche utilisé, il sépare les deux

niveaux du paepae c'est un tuf volcanique taillé en dalles,
de grand appareil, keetu, qui mises de champ limitent, sur

toute la longueur, la hauteur du niveau arrière. La surface, ,
du paehava oto est disposée de telle sorte qu'elle arrive au,
ras des keetu . Le oki, non pavé, se trouve à une vingtaine, ,
de centimètres plus bas que le paehava oto, ce qui correspond

à l'épaisseur du pavage.

ou reposer sur ces galets., ,
longueur du paehava oto ou,

sur les keetu serai t un autre système destiné à recevoir ces

poteaux, selon certains, ou une paroi de claire voie, pour, , , ,.
d'autres. Les tuutuu soutiennent une poutre, kaava ao . Cette

poutre est reliée à la poutre faîtière par trois chevrons prin-
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cipaux, d'autres chevrons puis des perches transversales, vien

dront compléter cette charpente. La pan postérieur du toit,

très pentu, fait également office de mur.

La couverture du toit est faite de feuilles d'arbre

à pain, enfilées et fixées sur une gaule, ou de demi-palmes

de cocotier tressées, le pandanus est exceptionnellement utili

sé et les feuilles du latanier,d'un usage spécifique (auvent,

doublage interne de toiture ... ).

Les parois latérales de ces habitations sont for

mées soit de perches soit, comme le toit, de feuilles ; ces

deux matériaux peuvent être utilisés sur la même paroi. Les

parois ne sont pas porteuses, aussi la "façade" de la maison

est-elle traitée différemment selon les besoins. Les petits

poteaux frontaux peuvent se suffire à eux-mêmes et la façade

reste ouverte. Une entrée est cependant toujours indiquée en

son centre par deux poteaux frontaux plus rapprochés. Des per

ches verticales ou horizontales ferment parfois la façade,

ou une partie de celle-ci.

L'intérieur de la maison est, nous l'avons vu, par-
I 1

tagé en deux parties longi tudinales le paehava oto et le

oki qui correspond à la partie arrière aménagée en dortoir.

Cette surface est arrangée avec soin. On y apporte tout d'a

bord de la terre ou des graviers, sur cette première couche

sont étalés des herbages, des fougères puis un tapis de nattes

grossières, faites de palmes de cocotiers, enfin, des nattes

de pandanus de plus en plus fines. Des troncs de cocotier ou

d'arbre à pain limitent la partie arrière et la partie avant

de cet espace sur toute sa longueur ; des nattes très fines,

des coussinets de végétaux, complèteront cette installation.

Le oki est donc l'espace réservé au repos, au sommeil. Les

Marquisiens y dorment côte à côte la tête vers la partie ar-
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rière du paepae les pieds en direction de l'entrée.

Dans cette présentation des structures lithiques,

nous avons privilégié un type particulier servant de modèle

et référence aux autres constructions.

Le paepae hiamoe n'apparaît pas en effet comme un modè

le limité à une fonction précise mais bel et bien comme repré

sentatif d'un type de construction marquisien s'adaptant à

un relief plus difficile et à diverses activités humaines.

Cette architecture, la plus caractéristique et la plus répan

due des îles Marquises, semble s'être développée localement;

sous la forme décrite, on ne la rencontre sur aucun autre ar

chipel de la Polynésie centrale*.

Si les sources ethnographiques apportent d'intéres

sants renseignements, elles ne peuvent entièrement satisfaire.

En ce qui concerne ces paepae, une lacune importante demeure.

Il n'existe ni typologie ni chronologie. SUGGS, KELLUM et BELL

WOOD sont parmi les auteurs qui ont le plus contribué à décri

re et tenter de classifier ces structures. Le travail de SUGGS

pour Nuku Hiva (1961) est plus chronologique que typologique,

chaque type étant pour lui caractéristique d'une époque. Cette

classification trop locale et systématique s'adapte mal à la

réalité et à la diversité rencontrées aux Marquises (cf. p.96 ).

La classification de KELLUM à Ua Huka (1971) est beaucoup

plus prudente et essentiellement descriptive, elle propose

des lignes générales, des points de repères (voir p. 97 ).

La proposition de BELLWOOD à Hiva Oa (1972) est hybride (voir

p. 98 ).

Toutes ~classifications apportent dans leurs"gran

des lignes des possibilités de repères. Elles nous ont aidé

* Des plates-formes lithiques. supportant des cases. existaient aux îles Samoa.
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dans notre travail bien que celui-ci se soit, dans une premiè

re phase, plus âttaché à une analyse descriptive et comparati

ve qu'à l'établissement d'une chronologie qui nous semble en

core prématurée.



Figure nO 16

96

c

Typologie et évolution des paepae marquisiens
selon R.C. suces (1961, fig. nO 38, page 160).

A. "Paved paepae" : milieu et fin de la période "de déve-
loppement" et période "d'expansion"

P4riode "de déveZoppement" : 100 à 1100 ap. J.C.
Péroiode "d'expansion" : 1100 à 1400 ap. J.C.

B. "Transitional paepae" : du milieu de la période "d'ex
pansion" jusque pendant la période "classique" ;

Péroiode "cZassique" : 1400 à 1790 ap. J.C.

C. "Terraced paepae" : fin de la période "d'expansion" et
tout début de la "période classique" ;

D. "Megalithic paepae" : milieu et fin de la période
"classique" et début de la période "historique" ;

P4T'iode "historique" : à partiT' de 1790 ap. J.C.

E. "Rectangular platform" : se rencontre sur les tohua aux
périodes "classique" et "historique".
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Carré sans séparation, ni pavage,

Rectangulaire avec un pavage s'étendanl dans le seos de
fa longueur.

Reclangulaire avec un pavage s'étendant dans le seos de
la largeur

Carré avec un pavage.

Plans au sol des siles d 'habllation

d ,-,

.,

= Ü( .'/

l
Le sol est plat. Les maisons peu\enl
corrcspondre au Plan A sans pavage
ou au Plan D. C ou D, sans lerrJSSC (x)
maIS avec simplement un pavase
posé sur le sol.

l[

Le sol esl léGèrement en p<:nle. Une
terrasse en pierre est conslrulle sur
l'avant de la struclure mais la partie
poslérieure non pavée e~t au n,,-eau
du sol.,

III
La. pente est légèrement plus fone
Le paepae est entièr~ment COnSlllUe
avec ses qualre CÔlés SUI etevés

IV
La conslruction de ce paepae esl
comparable à la forme précedente.
mais celle struclure repose sur un
sol plat ou sur une terrasse aniti·
cielle (ex, lohua),

v
La pente est douce, En arrière. du
paepae surélevé, la colline est
creusée de manière à déGager une
surface plane suffisamment étendue.

VI
La pentc cst plus rOflC, L1 collmc
est creusée de manière li dégager une
aire plane correspondant à p<:u près
à la larGeur de la maison. Aucune
1er rasse en pierre n'esl construile.
Ordmairement. les habitations cor·
respondaient au Plan A. sans pa·
vase, mais quelquefOIS celUI'CI
POU\ ait être ajouté.

Vue latérale des sites d'habitatIOn

FIGURE na 17
Classification~ plans et profils des surfaces et
formes d'habitation de la vallée de Hane~ Ua
d'après Marimari Kellum (19?1~ p. 55 et 56).

r
(Xl terrasse: "véranda" ou paehava vaho.

p lates
Huka~
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-1

BX

Figure nO 18 : Classification
des paepae de la vallée de
Hanatekua à Hiva Oa selon
Bellwood (1972, p. 6).

~I
L'auteur a classé les paepae en deux types principaux

x type A paepae simple, il peut être 1) à une seule assise
2) à plus d'une assise.

x Type B paepae à plate-forme (niveau arrière surélevé). Toutes
les structures de ce type ont plus d'une assise d'élévation.
Ce type se répartit en :

un spI plat, donc
établis sur un
sous-type Y.

par des ke'etu verticaux
par des pierres de basalte

- Bd

- Bc

- Ba
- Bb

La plate-forme est limitée
La plate-forme est limitée
non taillées et verticales
La plate-forme est limitée par une ou plusieurs rangées
de galets
La plate-forme n'est pas surélevée bien que délimitée
par un alignement de pierres.

Ces deux types principaux A et B peuvent être élevé sur
dressés sur leurs quatre côtés ; sous-type X ; ou bien,
terrain en pente donc en terrasse et sans mur arrière :
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* Les upe de Hakaohoka.

- Présentation générale.

Les upe de Hakaohoka sont, nous l'avons vu au chapi

treLZ3, répartis tout au long de la vallée, avec des densités

plus ou moins fortes selon les diverses zones. Ils présentent,

schématiquement, tous les mêmes caractéristiques mais sont

dedeux sortes: avec, ou sans, terrasse antérieure, plus basse
1

et pavée (le paehava vahoou la "véranda" de LINTON. Cf, sous-

chapitre précédent).

Le type avec terrasse avant pavée est le plus répandu.

I~ est vrai que si il a générallement demandé plus de travail

et une masse importante de matéri~t:.A, il est cependant plus

résistant et moins sensible aux effets du ruissellement et

du colluvionnement. En outre, ce genre de upe est souvent dres

sé sur ses quatre côtés. Les upe sans véranda, quant à eux,

sont toujours aménagés sur un sol peu pentu; à l'arrière,

une seule assise suffit à isoler et protéger le upe du versant.

Sans tenir compte de la différenciation entre ces

deux sortes de upe, cette construction se répartit inégalement

à travers les six zones de la vallée.

L'aire littorale (zone 1), en comporte 11 soit 13,75% du total

général, ce qui est beaucoup proportionnellement au terrain

occupé. La basse vallée est la zone la plus étendue de Hakaoho

ka, elle ne comporte cependant que 10 upe soit 12%. La moyenne

vallée s'étend à peine sur 400 m, elle groupe néanmoins la

très grande majorité de ces structures avec 32 individus soit

40% du total. La zone IV, légèrement plus étendue, en comporte

nettement moins, 19 sont recensés, soit 23,75%. Le fond de

vallée est très pauvre, son relief ne se prête guère aux aména

gements importants ; trois upe ont été repérés, ce qui donne
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un pourcentage de 3,75%. La vallée marginale, ou zone VI, ré

partie en deux ensembles, comporte 5 upe soi t 6,25%, ce qui

est important étant donné l'espace restreint occupé.

Proportionnellement au terrain, la zone incontestable

ment la plus dense en upe est donc la moyenne vallée . ~nsuite

leur densité est à peu près la même dans les zones l et IV

aire littorale et haute vallée. La zone VI est bien représen

tée. La basse vallée, est la plus pauvre, pour ce qui est de

ce genre de structure. QUant au fond de vallée, la nature de

son relief ne permet pas d'en tirer de réelles conclusions

pour une comparaison des densités.

Cette répartition des upe et, à travers eux, celle des

indivjjus qui les occupaient, habituellement ou temporairement,

offre une certaine image de l'occupation humaine et surtout

de l'importance des lieux.

Un noyau (III) où la densité est la plus forte, correspond

sans aucun doute au centre communautaire de la vallée il

se poursuivait à l'arrière, côté amont, par une zone au rôle

sans doute important, mais bien moins occupée. A l'embouchure,

un ruban de structures groupait une autre partie de la popula

tion. Surplombant le tout, le site de Teniuaefiti quoiqu'à

l'écart et difficile d'accès était bien aménagé.

Les upe, s'ils donnent par leur répartition une image

globale de la vallée, ne sont cependant pas assimilables les

uns aux autres. Leurs fonctions devaient différer. La comparai

son de certains de leurs caractères aidera déj à à les mieux

connaître. Les pages qui suivent traiteront, dans un premier,
temps, de mesures et dimensions générales des upe de Hakaohoka,

puis dans un second temps, des traits plus particuliers obser

vés sur un échantillon de structures localisées dans la moyen

ne vallée.
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- Mesures et dimensions des upe.

Sur le sommet du upe, de plan rectangulaire ou car-
I

ré, le hae occupe la totalité de l'espace (upe sans véranda)

ou une partie seulement de la surface (upe avec véranda). Dans,
ce dernier cas, le hae couvre tout l'arrière de la structure

et s'oriente vers la façade ; les mesures prises le long de

l'arrière ou de la façade seront considérées comme étant les

longueurs de l'édifice. Les côtés gauche et droit, pour un,
observateur faisant face au hae et au upe, donneront les lar-

geurs gauche et droite ou une largeur moyenne.

Si la longueur des upe sans véranda est touj ours supérieure

à la largeur, il n'en est pas toujours de même pour les struc

tures avec véranda. La largeur peu alors être égale ou même

supérieure à la longueur.

- Longueur et largeur des upe à véranda.

La figure n 19 p. 106 met en relation la longueur et

la largeur moyenne des upe avec véranda. L'échantillon est

de 59 individus, quelques autres, trop abîmés, n'ont pu être

pris en compte.

Le nuage de point présente deux ensembles fort iné

gaux : un grand qui groupe 55 individus et un très réduit,

et isolé, qui n'en comporte que 4 de très grandes dimensions.

Les longueurs varient davantage que les largeurs des structu

res, de 4 à 18 m pour les premières et de 4 à 12 m pour les

secondes.

Les deux ensembles se situent majoritairement dans les

formes rectangulaires, les structures parfaitement carrées

correspondent cependant à quatorze upe soit 23,72% du total.

Les formes rectangulaires dont la largeur est supérieur à la
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longueur ne représentent que 10,16% de la population soit six

upe, ce qui est peu. En outre, la largeur ne dépasse la lon

gueur que d'un mètre au maximum. Les formes rectangulaires

dont la longueur est supérieure à la largeur sont les plus

courantes, avec 39 individus, soit plus de 66%. La longueur

dépasse généralement la largeur de 1 à 2 m (44%) ou de 3 à

4 m (plus de 15%). Seuls les upe de très grande taille ont

des longueurs de 7 m supérieures à leurs largeurs. Cette diffé

rence de proportion les démarque, autant que leurs dimensions,

des autres structures.

Ainsi, deux de ces upe ont 18 m de long et 11 m de lar

ge ; un autre de même longueur à 12 m de large, c'est le plus

grand de la vallée (n° 38). Le quatrième est légèrement plus

peti t avec 17 m sur 10 m. Ces mesures, proportionnellement

aux dimensions des structures et aux blocs utilisés, sont pres

que identiques d'autant plus qu'entre ce groupe de très gran

de taille et le large ensemble des autres upe, il n'existe

pas d'individus offrant des longueurs intermédiaires. L'homogé

néi té de ces mesures n'est certainement pas due au hasard.

On est tenté d'y voir le résultat d'une volonté. Maître d'oeu

vre identique, fonction semblable des édifices, même époque

de construction ? .. Ce qui semble assuré, c'est qu'il exis

tait des mesures préférentielles, une sorte de gabarit prééta

bli. ..

Le grand ensemble du nuage de points p. 106 qui

groupe cinquante-cinq upe, se localise, pour ce qui est des

longueurs, entre 4 et 13 m au grand maximum et, pour ce qui

est des largeurs, entre 4 et 10 m.

Si les points semblent se répartir de façon homogène,

certaines mesures offrent des faiblesses, dans les longueurs

notamment. Ainsi la longueur de 7 m est peu représentée, d'au-
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tant moins que les upe de 6 et 8 m sont nombreux (respective

ment 8 et 14 individus contre 3 à 4 pour les 7 ml. La longueur

de la m n'est guère fréquente non plus (3 upe seulement). Dans

les largeurs, si certaines mesures sont mieux représentées

que d'autres, il n'existe pas de coupures aussi nettes. Les

longueurs permettent de grouper le nuage en trois concentra

tions successives.

La première, groupe les upe de peti tes dimensions, les lon

gueurs s'échelonnent de 4 à 6 m et les largeurs de 4 à 7 m.

La seconde concentration représente les upe de dimension moyen

ne, soit de 7 à 10 m de long pour 4 à la m de large. Les upe

de grande taille mesurent quant à eux de 11 à 13 m de long

et de 7 à la m de large. La quatrième catégorie est, nous l'a

vons vu, nettement séparée des précédentes, les upe sont de

très grande taille avec 17 et 18 m de long pour la à 12 m

de large.

Les structures les plus nombreuses sont les upe de dimensions

moyennes qui représentent 45,75% de l'échantillon, puis les

upe petits, avec 30,50%. Les grands upe viennent ensuite avec

16,95% et enfin, les très grands qui sont peu nombreux, soit

6,75%.

Des mesures préférentielles apparaissent dans cette

répartition des structures. Ainsi, en ce qui concerne la lon

gueur, les upe de 8 m sont les plus nombreux avec 23,70% du

total. Loin derrière, les upe de 5 à 6 m sont bien représentés

et ceux de Il m également (de 12 à 13% pour chaque longueur).

En ce qui concerne les largeurs, les mesures sont moins carac

céristiques, celle de 5 m se rencontre couramment (près de

19%) et bien plus encore les largeurs de 7, 8 et 9 m (plus

de 47% à elles trois). Ces dernières tournent autour de 8 m.

Comme pour les longueurs, cette taille semble vraiment être

une mesure particulièrement recherchée. Ainsi 1 sur les qua

torze upe parfaitement carrés, cinq d'entre eux ont 8 m de
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côté; ils se situent tous dans la moyenne vallée et l'un d'en

tre eux est incontestablement celui d'un personnage très impor

tant de Hakaohoka.

" ,
- Oki, paehava oto et paehava vaho (véranda).

Le oki, destiné au repos, était sans doute un espace

dont la largeur, basée sur la taille du corps humain, ne de

vait guère varier. Un homme, une femme devait y tenir allongé,

les pieds et une partie des jambes pouvant dépasser sur le, ,
paehava oto (voir sous-chapi tre p. 93 ).

La figure na 20 p. 108 est dans ce domaine intéressante,

elle met en relation la longueur du upe et la largeur du oki.

Cette dernière s'avère en fait très variable: de 1,40 m pour

la plus étroite à 2,60 m pour la plus large ; la moyenne se

situe autour de 2 m.

La largeur du oki peut ainsi se répartir en cinq catégories.

Les oki très étroits (5%) sont inférieurs à 1,50 m. Les étroits

(20%) inférieurs ou égaux à 1,80 m. Les oki moyens, qui sont

les plus nombreux (36%), sont compris entre 1,85 m et 2,05 m.

Les larges, légèrement moins nombreux (31%), se situent entre

2,10 m et 2,40 m. Les très larges enfin, sont supérieurs à

2,40 m et peu nombreux (8%). Si la maj ori té de ces espaces

étaient destinée au repos des vivants, en ce qui concerne les

oki étroits et très étroits, il semble raisonnable de penser

que leur rôle n'était pas comparable.

La largeur du oki est à quelques exceptions près proportion

nelle à la taille desupe (voir figure na 20, P.108). Ainsi,

les petits upe ont des oki très étroi ts. Les moyens possèdent

des oki étroi ts, moyens et larges. Les grands upe ont, quant

à eux, des oki moyens, mais surtout larges et très larges.

Les très grands upe ont des oki larges et très larges.



105

En dehors de cet espace de repos, une autre partie

de ces constructions semble avoir une grande importance ; il

s'agit de la "véranda" qui occupe, le plus souvent, une grande

surface. La figure n· 21 , p. 110 rend bien compte de cette

importance.

,
La véranda ou paehava vaho est, dans 66% des cas, égale

, 1 1

ou supérieure à l'espace couvert par le hae (paehava oto et

oki). Dans 34% des cas seulement, elle lui est inférieure.

Cette vaste surface ouverte, qui demandait cependant un grand

effort de construction, est mathématiquement aussi, et même,

plus importante que l'espace couvert. L'habitation marquisien

ne se prolongeait pleinement par cette terrasse qui pouvait

satisfaire à diverses activités et supporter parfois des aména~

gements. Par ce biais, les upe sans véranda apparaissent comme

des constructions très différentes. Différence d'élaboration

dans le temps, ou de statut social de ses occupants, ou simple

ment différence de fonction ? Il est à noter que ceux-ci sont

implantés dans des zones ne comprenant pas ou peu de upe à

véranda et essentiellement dans la basse vallée.

, , ,
Le paehava oto, pavage couvert par le hae et dispo-

sé devant le oki, était parfois égal au oki (20% des cas) mais

bien plus souvent inférieur à ce dernier (dans plus de 72%
1 1

des cas). La . largeur minimum de ce paehava oto est de 0,80 m

et la plus grande largeur rencontrée de 2,40 m (upe n· 38,

au centre de la moyenne vallée). La moyenne se si tue vers

1,60 m.
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LARGEURS RESPECTIVES, ,
du hae et du paehavavaho<ou "véranda")

par rapport à la longueur totale du upe.
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- Traits plus particuliers d'un échantillon de upe.

Après ces données numériques qui s'appliquent à

l'ensemble des upe de la vallée, une description plus précise

effectuée sur quelques upe permettra d'approcher davantage

ce type de structure. Le choix s'est porté sur des construc

tions localisées essentiellement dans la moyenne vallée. En

effet, cette derniêre nous apparaît de plus en plus co~e le

centre de Hakaohoka.

Ces upe se situent de part et d'autre de la rivière,

de 3 m à 60 m de son lit, à une altitude moyenne de 125 m.

A Hahaohoka, la majorité des upe s'adossent aux flancs de la

vallée et sont donc orientés vers la rivière en contrebas (cf.

plan d'ensemble ). Cette disposition n'est pas une règle

absolue, ainsi un tiers est orienté soit vers l'amont, soit,

mais très rarement, dos à la rivière (le mur de façade de ce

fait, n'est pas le plus élevé). Ce choix peut paraître éton

nant, il faut cependant noter que ces structures sont générale

ment en association avec d'autres. Ce qualificatif "associé"

est un peu subjectif mais la proximité des structures permet

de l'envisager: celles-ci sont disposées par deux, de plus,

certains éléments se retrouvent d'un couple à l'autre.

- Upe "associés".

Ainsi, la plus part du temps, l'un des upe est ados

sé au flanc de la vallée, son mur arrière est donc peu élevé

ou inexistant, sa forme est rectangulaire. L'autre structure

est, elle, plus équilatérale et perpendiculaire au versant,

mais, en fait, nous verrons qu'elle est surtout perpendicu

laire au upe voisin ; elle est aussi plus haute par rapport
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au sol. Ces deux éléments : situation perpendiculaire et hau

teur plus importante, pourraient s'expliquer aisément par l'as

sociation des deux structures. Ce seraient alors, non les con

traintes naturelles mais lâ.diaposition etla hauteur même d'un

des upe qui aurait déterminé la position et la hauteur de l'au

tre. En effet, la disposition des structures et leur hauteur

respectives facilitent le passage de l'une à l'autre. Cette

constatation laisse supposer que le upe "adossé" à la pente

a été construit en premier. Certains points peuvent conforter

cette hypothèse. Sur l'antériorité des upe "adossés", la figu

re n 33, p. 162 présente une association parlante (upe 27

et 28), elle montre qu'un léger espace sépare le mur sud-est

du 27 de l'angle nord du 28. Il est à noter que les contours

sont ici ceux de la surface sommitale des structures, or les

murs sont rarement d'aplomb mais présentent un fruit (cf. fi

gure n079,p. 207, catégorie G). En ce qui concerne le upe 27,

la base de son mur sud-est a une ligne nettement concave afin

d'éviter l'angle nord du 28. Cette déformation mène à penser

que le upe 27 est d'une construction postérieure à celle du

28.

Pour l'association des structures 31 et 32 (fig.

n038, P.167 ), la même observation ne peut se faire, il sem

ble cependant étonnant que ce soit le 32 qui ait été construit

après. Il apparaît en effet plus simple d'accoler une struc

ture à une autre plus grande que l'inverse, surtout lorsque

les superficies semblent respecter certaines normes (le paepae

32 offre, nous l'avons vu, des mesures étonnamment semblables

à celles des paepae 35 et 38). L'implantation du 32 postérieu

rement au 31 aurait pu poser des problèmes pour l'installation

des énormes blocs formant son mur de façade alors que l'espace

séparant les deux structures est à peine de 1,40 m. Le upe

31 semble vraiment accolé au 32. La situation du 31 est par

contre étonnante, situé en milieu de la façade de son voisin,
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il en cache la massivi té assez remarquable, des contraintes

physiques (manque de place) ou sociales ont pu entraîner cette

disposition.

Si l'on pouvait spéculer à partir de ces exemples,

on pourraît avancer l'idée que le upe plus équilatéral corres

pond à une construction, nouvelle tenant lieu d' agrandisse

ment pour la famille. Si l'on accepte cette hypothèse, on peut

s'étonner de la différence de forme entre les deux construc-

tions une mode aurait-elle, en une génération, déterminé

une telle évolution? La forme carrée peut résulter tout sim

plement du nombre de personnes abritées. Si la première maison

loge une famille importante, la forme la plus adaptée est rec

tangulaire (les familles semblant nombreuses et les gens dor

mant côte à côte sur un espace commun), par contre un autre

upe destiné à un plus petit nombre d'individus peut avoir un

oki plus court, donc une forme générale plus ramassée. Cette

forme peut encore être déterminée par le terrain lui-même,

il est certain qu'il est plus aisé, à partir du moment où l'on

désire un sol offrant une surface de niveau et unie, de longer

une pente que d'avancer en promontoire et perpendiculairement

à elle. La stabilité de l'édifice pourrait alors être moins

sûre, la part de travail serait en tout cas beaucoup plus

importante. Reste encore l' hypothèse que ces deux upe "asso

ciés" n'aient pas eu la même fonction.

Eventuellement l'hypothèse d'un changement de mode

se trouverait confortée par les différences lithiques des cons

tructions. De ces structures associées, trois upe équilatéraux
, "

portent des keetu. De plus les paehava oto pavés de galets

ne se si tuent dans cette moyenne vallée, que sur des upe à, ,
keetu. Cette association keetu-galets semble habituelle, doit-

on voir en celle-ci la manifestation d'une mode, d'une mode,
plus récente que celle où les upe ne portaient pas de keetu ?
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Sur les 32 structures, la véranda n'est jamais pavée

de galets; ceux que l'on trouve ont un rôle tout particulier,

celui de combler un intervalle entre les pierres du pavage,

leur forme convient bien à cette fonction. Des vérandas entiè

rement appareillées de galets existent, celles qui ont été

vues font parties de upe situés à proximité de la mer (fig.

59 p.l87 ). Le choix des pierres semble en fai t déterminé par

la localisation des sites qui proposent des matériaux diffé

rents et aussi par des habitudes, des changements étant bien

sûr envisageables.

1

- les keetu.

Ce terme marquisien s'applique à une roche volcani

que souvent rouge brique -sorte de tuf- et désigne également

des dalles équarries de forme rectangulaire tirées de cette

roche.

1

Les keetu méritent une attention toute particulière.

Ils semblent avoir été la seule roche travaillée destinée aux

constructions, et étaient parfois rehaussées d'un décor au

jourd'hui bien terni par l'érosion. La couleur a souvent été

mise à profit par les Marquisiens comme leur disposition sur,
les upe le montre. La présence sur deux upe de keetu de couleur

gris clair est à signaler car LINTON pensait qu'ils ne se ren

contraient que dans le groupe sud des Marquises ; leur mauvais

état fait penser que ce matériau est de nature plus friable
1

que celle des keetu habituellement rencontrés. Cette roche

est extrêmement pe:méable. Le grain est fin et offre une cer

taine ressemblance avec de la craie.

Sur le upe 32 on remarque des keetu d'un jaune gris

clair pour tout l'alignement, les grains sont en général régu

liers mais grossiers. Ces dalles portent quelques gravures,
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difficilement lisibles en dehors de deux carrés. Des coups

d'herminettes destinés à régulariser des inclusions particuliè

rement grossières de la roche sont visibles. La trace laissÉe

par les tranchants est étroiœ (2 à 3 cm) ce qui fait penser

à l'utilisation d'herminettes de type Koma~ Contrairement aux

autres upe dont le niveau arrière surélevé est souligné sur,
toute sa longueur, l'alignement de keetu, de même que sur la

structure 36, ne va pas jusqu'aux extrémités. Il s'arrête en

effet à 0,50 m environ des bords. La disposition du pavage
1

ne permet pas de penser que d'autres keetu, très courts, aient

pu jadis être implantés (figures n· 36 et 43, p. 165 et 172 ) .
1

Le upe 27 présente des keetu de mêmes grains que le 31, leur

couleur est par contre différente et alternée : une dalle rou

ge ou orangée alterne avec une autre plus jaune, plus claire
1

(le keetu basculé au bord sud-est de la structure est de COJ-

leur rouge). Le upe 31 est sans aucun doute celui qui offre,
l'alignement de keetu le plus soigné et le plus régulier (figu-

re n· 57, p. 185 ). Ils sont disposés symétriquement de part

et d'autre de la dalle centrale. Cette symétrie se traduit
1

par la couleur, le grain et aussi la décoration des keetu.

Leur longueur suit cette symétrie. En partant du bord nord-
I

ouest on trouve, comme pour le upe 27, un keetu de couleur

rouge, les grains sont gros et réguliers, les deuxième et troi

sième dalles sont de couleur orangée, à gr.ains très gros et

irréguliers, la troisième porte deux bas-reliefs, de forme

carrée et figurant une représentation humaine stylisée. Les
1

trois keetu suivants, situés exactement au centre de l'aligne-

ment, sont d'un gris-jaune clair, les grains sont assez fins

pour ce genre de roche. Ils portent des gravures sur presque

toute leur surface, figurant carrés et chevrons, un lézard

est aussi identifiable. Seule la dalle centrale, de 30 cm plus

longue que les deux autres, porte également des bas-reliefs,

de forme carrée. Les tracés semblent faits par piquetage. Les
1

deux keetu suivants, les septième et huitième, occupent la

* NOTE : voir volume II. p. 327 notamment (Herminette de section transversale tri
angulaire droite) et figure p. 332.
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position symétrique aux deuxième et troisième et ont leur même

couleur et même grain. Là encore, seul celui qui est près des

trois dalles centrale porte des bas-reliefs, les mêmes que,
le troisième keetu. Le dernier manque, mai s au pied du mur,
nord-ouest du upe , on trouve plusieurs morceaux d'un keetu,

de couleur rouge, son grain est identique à celui du premier,

il ne porte pas de gravure. Le upe 36 présente lui aussi un
/

bel alignement de keetu, seule la dalle centrale est décorée,

elle porte comme celle du upe 31 trois bas-reliefs mais ici

de forme rectangulaire. Cette dalle centrale, décorée, indi-,
quait probablement l'entrée du hae.

, ,
- Pavages de véranda et de paehava oto.

En ce qui concer:le le pavage de la véranda et ~u, /

paehava oto, il est plus difficile de leur. trouver une organi-

sation. Certaines constantes apparaissent néanmoins, elles

seront précisées ultérieurement. Les pierres de bordures de

la véranda, choisies pour leur grande taille, formaient un

cadre dans lequel venait s'insérer le pavage. Il ne fait guère

de doute également que les pierres de pavage de la véranda

étaient mises après les pierres délimitant les deux niveaux

car elles longent leur base. Ceci est particulièrement net,
quand les pierres de bordure sont des keetu puisque ces der-

niers se trouvent au moins maintenus par le pavage lorsqu'ils

ne sont pas plus profondément encastrés. Lorsque la bordure

est faite de blocs de basalte, cela est généralement le cas.

Le niveau arrière pouvait être remblàYé, après la

mise en place des blocs délimitant les deux espaces principaux, , , ,
du upe, "véranda" et paehava ot%ki. Le pavage du paehava oto

étai t alors installé. Sa mise en place diffère s'il s'agit

de galets ou de dalles basal tiques. En ce qui concerne les

galets, il semble que l'on mettait en place tout d'abord la
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1

rangée délimitant le paehava oto du oki, celle-ci servait de
1

guide ainsi que l'alignement de keetu. Sur le upe n· 60, le
1

sommet des keetu a été taillé de concavités destinées à rece-
1 ,

voir le premier alignement de galets couvrant le paehava oto.

Cette technique, unique à Hakaohoka, semblait plus habituelle

sur d'autres îles (Hiva Oa par exemple). Plusieurs personnes

semblent avoir travaillé sur les pavage de upe, isolément ou

en groupe, elles n'avaient pas la même technique sans doute,

certains détails mènent à y penser, plus particulièrement sur

les vérandas. Avant d'en parler, des observations sur l'appa

reillage des pavages seront exposées.

Une organisation dans le processus d'appareillage

des pavages est manifeste. Si l'on trace un axe selon l'orien

tation principale de la pierre, correspondant très souvent

à sa plus grande longueur, on distingue quatre orientations

principales: une transversale, une longitudinale à la structu

re et deux diagonales. Les deux premières citées sont les plus

courantes. Ceci montre que le travail s'effectuait à partir

des bords du upe. Le bord externe de la véranda et le bord
1

interne, limité par l'alignement de keetu ou de blocs basalti-

ques, servaient de guides. C'est à partir d'eux que semble

avoir débuté la mise en place du pavage, les pierres étant

mises parallèlement ou perpendiculairement à ces bords. Cette
1 1

disposi tion s'applique à la "véranda" ; pour le paehava oto,
1

l'alignement arrière et les keetu servaient de guides, les

côtés jouant un rôle plus secondaire. Les diagonales sont des

orientations moins utilisées et semblent en fait résulter du

processus de remplissage ; les pierres ayant cette direction

comblent l'espace laissé libre par les pierres parallèles ou

perpendiculaires aux bords, elles ne suivent donc pas un axe

précis mais dépendent de l'espace disponible et de son irré

gularité. La "véranda" du upe 28 constitue cependant une excep

tion : ce sont les axes diagonaux qui, ici, ont guidé la mise
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en place du pavage. Ce schéma d'orientation et la relative

petitesse des pierres augmentent l'impression d'un manque d'or

ganisation du pavage et de pierres mises dans tous les sens,

donc d'un travail rapide se satisfaisant des pierres les plus

accessibles. On a ici énormément de mal à noter une organisa

tion, si ce n'est une décroissance dans la taille des pierres,

plus grosses vers le bord de la façade, elles se réduisent

progressivement vers le niveau arrière du upe (figure n° 31 ,

p. 160 ).

Outre ces observations concernant l'organisation

générale du pavage des upe , d'autres peuven t être fai tes à

propos de la disposition des pierres qui le constituent. Ainsi,

certaines d' entre elles peuvent être orientées contrairement

U~ sens de cette organisation générale: pour reprendre l'exem

ple du upe 31, à l'angle gauche de la "véranda" et près des
1

keetu (lorsqu'on fait face au upe), la disposition de la quasi

totalité des pierres suit l'axe du pavage parallèle à la rangée
1

de keetu. Certaines lui sont néanmoins perpendiculaires (figu-

res n° 34 et 35, p. 163 et 164 ). Le upe 23 offre dans la par

tie gauche de sa "véranda" une organisation transversale de~

pierres mais leur orientatioon est en fait longitudinale (figu

res n 26 et 27, p. 155 et 156).

La répartition des pierres de pavage, selon leur

dimension, est également intéressante à observer. Les vérandas

offrent parfois une grande homogénéité dans la dimension des

pierres, ainsi le upe 23 en est le meilleur exemple, ceci

est visible sur le plan p. 155 et ressort aussi clairement

dans le graphique p.208 , la dimension des pierres est très

régulière. Un choix évident s'est porté sur celles ayant 0,50

m, celles de 0,40 et 0,60 m viennent ensuite et ont une même

importance respective. La direction des pierres fait ressortir

la prééminence de l'axe parallèle à la longueur du upe.
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Il résulte de ces deux données : prééminence d'une

direction et surtout d'une dimension, un pavage dont l'aspect

est très homogène. La véranda de la structure 31 (figure n° 34 ,

p. 163 ) n'offre pas cette uniformité d'appareillage. En de-
I

hors de la zone dont nous avons déjà parlé, parallèle aux keetu

et très régulière dans la disposition et la dimension des

pierres, on trouve de grandes dalles, parfois aussi grandes

qu'en bordure de la véranda, leur disposition est intéressante

et permet d'entrevoir le sens du travail qui a sans doute été

collectif .

Les grandes dalles sont disposées contre les pier

res de bordures, bords externes de la "véranda" et bord inter-,
ne des keetu. Quelques grandes pierres sont aussi disposées

autour du carré inscrit dans le pavage et limité par une basse,
bordure dekeetu, cela est surtout visible devant, à droite

et derrière ce carré, cette structure quadrangulaire a précédé

l'implantation du pavage. L'emplacement "périphérique" de ces

grandes dalles laisse un vide interne, il sera comblé par de

petites pierres. Il est à noter également que les grandes dal

les de pavage, qui dénotent un travail partant des bordures

externes vers l'intérieur, se retrouvent partout sauf sur l'an

gle gauche où le pavage est plus homogène. Cela mène à penser

que celui-ci a été mis avant ou du moins en même temps. Si

presque toutes les grandes dalles sont contre les bords, trois

forment une exception, elles se situent justement contre cette

zone pavée homogène. On a l'impression que les personnes posant
1

de droite à gauche les grandes dalles le long des keetu se

heurtent à cette surface régulière déjà en place, les grandes,
dalles restantes ne pouvant être mises contre les keetu le

seront contre cette zone pavée.

Ceci implique le travail de différentes personnes

s'occupant réciproquement des deux surfaces. Cette différence
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révèle qu'il n'y a pas une méthode unique. Si la mise en place

préliminaire des grands blocs paraît assez générale, elle n'est

pas une priorité. Si chacun semble travailler selon une ligne

commune, chacun conserve aussi son rythme propre et sa manière

personnelle de faire. Ces deux zones ne requièrent pas non

plus le même genre de travail physique. Les pierres de la par

tie homogène peuvent avoir été apportées et mises en place

par une seule personne 1 les grandes dalles moins facilement.

Le pavage du upe 32 offre un genre d'organisation

générale qui est assez différent (figures n° 36 et 37, p. 165

et 166 ). Deux grandes zones sont parfaitement visibles, la

moi tié droite de la véranda est faite de grandes dalles, la

moitié gauche, de plus petites pierres dont l'orientation,

contrairement au upe 23 , est généralement transv€i.'sale. La

disposi tion : grandes dalles en tout premier et en bordure,

n'est pas ici pertinente, en effet toute une moitié du upe

s'est vue réserver les plus grosses pierres. Il est là plus

difficile de savoir quelle partie a été faite en premier, les

deux ayant pu se faire simultanément. Il est à noter la sépa

ration nette de ces deux zones, un alignement de pierres parta

ge la véranda sur toute sa largeur. La pavage du upe 33, bien

que très dégradé, présente lui aussi ce type de partition mé

diane (figures n° 40 et 41 , p. 169 et 170 ).

De semblables observations peuvent être faites sur
, 1

le pavage des paehava oto, mais ici, la taille plus réduite

de la surface diminue la liberté de manoeuvre des individus.
1 1

Nous avons parlé des paehava oto couverts de galets lorsqu'il

s' agi t de dalles, la bordure antérieure, limite des deux ni

veaux du upe, est habituellement faite de blocs de basalte
1

et non de keetu. Pour cette bordure, deux éléments ont été

mis à profit: l'épaisseur des blocs et l'étendue de leur sur-
I 1

face sommitale (devant servir de sol au paehava oto ), cette
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dernière dimension semble d' ailleurs avoir prévalu dans le

choix des matériaux mis en oeuvre. Le upe 23 concilie bien

ces deux éléments, la hauteur du niveau arrière (figure n'

26, p. 155) est, en façade, constituée par un seul bloc, la

surface de ce même bloc est importante. Le upe 28 présente

lui un agencement différent, deux blocs rattrapent la hauteur
1 1

du paehava oto (figure n' 31, p. 16()), la surface sommitale,

elle est modeste. On doit cependant noter la correspondance

entre ces mesures moyennes des blocs de bordure et la taille

relativement réduite des pierres du upe. Cette structure est

la seule à présenter de façon aussi nette, pour son pavage,

une maj orité de pierres égales et inférieures à 0,40 m (cf.

p. 160 et 208). Le upe 35 a aussi nécessité la superposition

de deux rangées de blocs pour assurer la hauteur du niveau

arrière. La première rangée de pierres, en partant de la base,

présente des blocs de tuf à intervalles réguliers pour autant

que l'on puisse en juger. La bordure de ce upe est aussi la

seule à présenter une pierre placée de champ, ceci est à souli

gner car ici une telle disposition est rare, dans d'autres

îles cette mise en place faisait partie du système de construc

tion (figure n' 42 , p. 171, deuxième pierre à partir du côté
1 1

droit). Dans l'élaboration du paehava oto du upe 47 on a mis

l'accent sur la préférence pour l'étendue de la pi.erre à son

épaisseur, ainsi une pierre offre une longueur de 2,10 m pour

une épaisseur de 0,15 m. Le upe 54 es t le seul à présenter,

de façon aussi nette, une unique assise de pierre pour assurer

la hauteur du niveau arrière, il est vrai que cette hauteur

est l'une des plus basses: 0,32 m.

Les blocs ou dalles de bordure étant installés,
1 ,

soi t parallèlement soit perpendiculairement au paehava oto ,

la surface restante s'en trouvait d'autant plus réduite et

irrégulière, la fin qu travail de· pavage doits' y adapter.
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Ainsi, le upe 23 voit la taille de ses pierres,

bord frontal excepté, osciller entre 0,20 et 1,50 m. La limite
1 ,

arrière du paehava oto est assurée d'une façon un peu hasar-

deuse, par quelques grands blocs et surtout par de plus petites

pierres pouvant s' y insérer facilement. Le upe 28 offre une

disposition un peu semblable, à savoir un manque d'organisation

réelle. Les grandes pierres sont placées le plus souvent con

tre les pierres de la bordure avant, de petites pierres com

blent les espaces laissés libres. Le upe 35, pour ce qu'il

en reste, révèle un travail plus important, de très grandes
1

pierres ont été choisies pour couvrir la surface du paehava oto

avec un minimum d'éléments. Sur l'un des plus petits, le n°
1

42, les deux plus grandes dalles ont été réservées au paehava,
oto et, avec une troisième, suffisent ainsi à couvrir les deux

tiers de sa surface. Le upe 33 est particulier : bordure de,
keetu et pavage de dalles. La dimension des pierres est régu-

lière, leur orientation également. La figure n° 41 , p. 170

souligne l'aspect très homogène de la mise en place des dalles,
, 1

parallèles ou perpendiculaires au paehava oto. Cette régulari-

té tranche avec les autres paepae d'autant plus que ces dalles

sont relativement grandes, leur agencement n'a pas dû être

aisé et a nécessi té, par moment, un travail de taille. La

structure 50 présente de fortes ressemblances avec la 33, bien

que son pavage soit moins régulier, il possède en outre une

rangée de petites dalles sensiblement de même dimensions et
1 1

bien alignées, formant la limite arrière du paehava oto (fi-

gures n° 47 et 49, p. 176 et 177 ).

, ,
En ce qui concerne les paehava oto couverts de dal-

les, les contraintes sont très différentes de celles se présen

tant pour les pavages de galets. Moins maniables, les dalles

présentent en effet une organisation plus tributaire, notam

ment, des blocs de bordure et de la limite arrière qu'il fal

lait respecter . Pour ne pas la dépasser, il a été plus simple



124

de choisir des pierres de moindres dimensions (upe 50 et 39

plus particulièrement). On aurait pu avoir une autre organisa

tion, à savoir : pose des grandes dalles contre la limite ar

rière puis remplissage entre ces pierres et celles de la bordu

re avant, système que nous avons observé'surl'île de Ua Huka.

Outre ces différences dans l'organisation générale

et dans l'orientation des pierres, d'autres apparaissent dans

l' aj ustement du pavage. Plus les pierres sont petites, plus

elles semblent bien ajustées. ,En général, les petits upe ont

des pierres bien adaptées et il existe peu de vides entre el

les, les structures 22, 23, 33 et 53 en sont de bons exemples.

Al' inverse, dans le cas des upe 32 et 35 dont les vérandas

ont une surface importante, il n'a guère été fait d'efforts

pour assembler au mieux les pierres il est vrai que pour

une grande surface, la part de travail est importante, et

cette recherche aurait augmenté le temps de mise en place du
1 1

pavage. Qu'il s'agisse de la "véranda" ou du paehava oto, l'im-

portance des intervalles entre les pierres et leur comblement

ne semblent vraiment pas avoir présenté un grand intérêt pour

les Marquisiens de Hakaohoka. Toutefois de petites pierres,

destinées à remplir les espaces laissés vides, sont quelque

fois présentes, leur taille est en moyenne égale ou inférieure
1 1

à 0,20 m. Ces pierres sont rares sur le pavage des paehava oto

les upe 36 et 50, proportionnellement à leur taille, en compor

tent le plus: de douze à seize. Quant aux vérandas, ces pier

res "d'intervalles" sont fort rares, comparées à l'ensemble

du dallage, là encore les upe 36 et 50 sont les mieux pourvus.

Le upe 23 n'en comporte, ou conserve, qu'une seule, et les

autres n' en ont guère. Le 31 en a jusqu'à onze, ce qui est

assez plaisant, si l'on considère l'aspect quelque peu négligé

du pavage, on a mis un soin particulier, et somme toute origi

nal, à combler certains vides.
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Figure n 22: Appareillage d'un mur latéral,
(Hakaohoka : upe 36).

,
Ce mur gauche du paepae du taua montre les divers types

de poses de pierres les plus employé s.

A l'extrême droite, les pierres forment une chaîne d'an
gle. Au sol, l'assise de base est faite de blocs présentant
à l'extérieur leur face la plus large. Au-dessus, les pierres
sont disposées de façon irrégulière. Au sommet, une série d'a
rases est constituée de grandes dalles placées horizontale
ment.
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Figure n" 23 : Mur de façade,
(Hakaohoka : upe 47).

La pierre sur laquelle se tient le chien mesure 1,40
m de long et la hauteur du mur est, à cet endroit, de 1,50 m.

Cette façade présente un appareil assisé, avec joints
de lits presques rectilignes. Les blocs sont mis généralement
horizontalement et de façon à présenter à l'extérieur, une
face régulière. L'avant-dernière assise est en fait destinée
à mettre de niveau ~e sommet de la dernière qui constitue le
sol de bordure du paehava vaho.

(Vue prise après débroussaillage du si te, seuls ont, ,
été conservés un banyan (aoa) et, à droi te, un pandanus (haa)
dont sont visibles les racines aériennes.)
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- Murs et remplissage intérieur du upe.

Les murs de soutènement, construits en appareil

irrégulier non lié, sont faits de blocs de pierre bruts dispo

sés en parement et de dimensions parfois considérables. Ils

sont souvent calés par de plus petites pierres. Certains traits

dé construction particuliers d'une structure à une autre sont

visibles. Les plus importantes variations, toutefois, concer

nent les différents murs et parties d'un même upe : blocs sou

vent plus importants à la base, agencement des angles (figure

n° 65 p. 193), choix des pierres de couronnement (fig' 63 p. 19V.

La façade et la partie antérieur des murs latéraux des upe

sont le plus souvent faites de blocs plus importants que ceux

de la partie arrière et traitées avec davantage de soins (cf.

en particulier la fig n° 61 p. 189).

Les blocs étaient générallement disposés de façon

à présenter en parement leur surface la plus large. Ceci est

particulièrement net pour les assises de la base. Par ce fait,

les constructeurs ont cherché, dès le départ, à monter le mur

le plus haut possible, quitte à mettre les blocs en équilibre

relatif. Ceux-ci étaient en fait calés par le remplissage in

terne du upe et les autres blocs du mur. Au-dessus, les pierres

se disposent souvent en "assises" plus régulières offrant à

l'extérieur une face plane; en général, les blocs sont alors

disposés horizontalement.

Les angles étaient traités avec davantage de soins,

les pierres les plus grosses et les plus régulières étaient,

préférentiellement, choisies pour former une chaîne d'angle.

L'angle avant gauche du upe 27 est le plus élevé de la vallée,

avec 5 m de hauteur. Il se doi t de supporter la poussée du

upe qui est, en outre, établi sur une pente. Les pierres de

cet angle, grande et bien assises, sont disposées de façon
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à former un triangle dont la large base, faite de blocs plus

importants, s'appuie sur le sol et va en se rétrécissant pro

gressivement vers le sommet du upe. Cette disposition permet

de mieux contenir les poussées plus importantes à la base qu'au

sommet du upe (figure n024 , p.152 ).

Le mur de façade est particuliêrement bien appa

reillé, les assises sont réguliêres et horizontales, les blocs,

bien que non travaillés, sont presque jointifs. En effet, ces

roches n'étaient pas taillées même si une pointe ou un angle

gênants pouvaient être enlevés par percussion.

Un autre procédé, destiné à contenir et à réduire

les poussées internes de la structure 1 consistait à donner

un certain fruit aux murs, cela était généralement sufffisant

et cette technique est la plus répandue. Lorsque le mur prenait ce

pendant un ventre inquiétant, un contrefort venait l'épauler

(mur arriêre au upe n° 31) ou un autre mur lui était accolé

(mur droit du upe 10 'notamment).

Ces constructions, si massives soient-elles, peu

vent être fragiles. En effet, elles ne possêdent pas de fonda

tion . Un rocher en place, un amas de blocs a pu certes "an

crer" cette construction mais ce n'est pas touj ours le cas.

Parfois, les restes d'une ancienne structure servent de fonda

tion (upe 31 surtout et 42). L'implantation, à la surface du

sol même, rend ces édifices sensibles au ruissellement. Ainsi,

l'angle avant gauche du upe 31 se trouve aujourd'hui surélevé

par rapport au sentier actuel qui sert aussi de lit de ruissel

lement. Si l'eau poursuit son travail de sape, cet angle, et

avec lui une bonne partie de la structure, ne tarderont pas

à s'effondrer.
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Le problème du ruissellement rendait nécessaire

le dégagement d'un espace et l'aménagement, à l'arrière des

upe adossés à la pente, d'une rigole ou petit canal recueillant

et guidant, hors des murs, l'eau de pluie qui dévalait la pente.

L'abandon des structures et le remblayage de cette rigole par

les colluvions sont à l'origine de nombreuses détériorations.

- Remplissage.

Entre les quatre murs, à l'intérieur du upe, il

ne semble pas que le remplissage ait été organisé en dehors

d'une préférence pour des blocs très gros à la base et plus

rédui ts vers le sommet. Le remplissage contenu par l'angle

arrière droit du upe 36 présente néanmoins une organisation

intér~ssante. En effet, l~s blocs semblent bien être disposés

en arc de cercle dont le centre se si tue vers l'angle lui

même. Cette disposition répartirait alors les poussées à la

façon d'un arc de décharge mais horizontal. L'état de cette

partie du upe ne permet cependant pas d'affirmer cette inten

tion. il. faudrai t démonter un upe pour en être certain.

Le remplissage, effectué par des blocs, ménageait

de nombreux vides, ceux-ci rendaient particulièrement sain,
ce type de construction. Le hae et la véranda, ainsi portés

par un soubassement aéré et sec, étaient d'autant plus appré

ciables par temps de pluie. Entre les averses, le moindre rayon

de soleil réchauffait et asséchait rapidement ces structures

contrairement au terrain alentour. A la tombée de la nuit,

les pierres restituaient une partie de la chaleur emmagasinée

la journée .. Au sommet du remplissage, la pose du pavage, de, ,
la véranda et du paehava oto, rendait nécessaire la régularisa-

tion de la surface. Pour cela, une nappe de blocs de plus peti

te taille et de cailloutis était étalée. Elle permettait d'ob

tenir une surface régulière et comblait les interstices par-
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fois importants.

Une fois ce travail effectué, une épaisse couche

de terre d'environ 0,30 m, pouvait être étendue, elle assurait

la bonne mise en place du pavage. Les pierres de pavage, hormis

une surface plane utilisée comme sol, sont le plus souvent

très irrégulières, seule la terre permet d'obtenir un pavage

stable et régulier. Plus le pavage est fait de grands blocs,

plus la couche de terre doi t être importante pour accueillir

l'épaisseur des pierres: les dalles sont en effet peu fréquen-
t

tes à Hakaohoka. La même terre servai t aussi de sol au oki.

Seuls les upe de bord de mer ne semblent pas tou

jours avoir reçu une couche de terre pour supporter le pavage,

elle était alors remplacée par une nappe de graviers de plage

qui assurait le même rôle.

- Fosses et matériel archéologique.

Le remplissage interne des upe n'était pas toujours,

et peut être jamais, total. Des fosses étaient en effet réser

vées au cours de la construction. Sept fosses ont été repérées

sur sept upe dont cinq se si tuent dans la moyenne vallée, il

en existe probablement d'autres car elles sont souvent habile

ment cachées sous le pavage. Ces fosses sont plus ou moins

étroites et habituellement aménagées dès la base du upe. Leur

forme est circulaire ou quadrangulaire. Le plus souvent elles

se présentent sous forme "d'entonnoir", la base est large puis

se rétrécit progressivement vers le sommet pour se terminer

en "cheminée" n'offrant qu'un passage de 0,20 m de large. Il

ne s'agit pas de silo ni à proprement parler de cache ; si

on peut y jeter ou cacher quelque chose, on ne peut pas le

reprendre aisément à moins d'y attacher une corde.
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Ces fosses se situent à l'intérieur des upe 26,

27, 36, 40, 42, 53 et 60 ; l'ouverture à la surface de la vé

randa devai t être cachée par une pierre de pavage le cas

du upe 26 est particulier, les parois de la fosse sont verti

cales, celle-ci est profonde de 0,66m et son diamètre est de

0,65 m. Aujourd'hui endommagée, elle était probablement recou

verte entièrement ou en partie par des prismes basal tiques

longs d'au moins 0,70 m. L'intérieur de la fosse renferme en

core des os humains ; des fragments sont également visibles

dans les interstices des blocs à la base de la façade du upe.

Le cas du upe 36 est très particulier, il ne semble

pas que l'ouverture ait été obstruée.,
A gauche du keetu central portant des bas-reliefs, un autre,

le plus petit de la série, mesure 0,40 m de long, sa couleur

est rouge. A dix centimètres à droite et accolé à la dalle,
centrale, un bloc de keetu, rouge également, remplace une pier-

re de pavage. Il porte une perforation quadrangulaire de 0,13

m sur 0,12 m. Cette fenêtre bien taillée donnait sans doute

accès à une fosse aménagée lors de l'élaboration du upe. Ac

tuellement profonde de 0,90 m, elle se situe de part et d'au-,
tre du keetu central sculpté. Cette fosse ainsi que la plupart

des autres, se rétrécie progressivement pour ne laisser au

sommet qu'un passage de 0,20 m de large. C'est un ossuaire

dans lequel sont visibles de nombreux os longs humains, des

esquilles d'os et une partie de bassin qui ont pu être glissés

décharnés par l'étroite ouverture. De nombreux morceaux d'os,

dont certains calcinés, se retrouvent également entre les pier

res du pavage du upe et même sous ces pierres. De nombreux

blocs ont été soulevés pour y glisser certains objets.

Ce upe est, de toute la vallée, le plus riche en vestiges

archéologiques. Le matériel recueilli va des os humains et

de cochons surtout, à ceux de tortues et de grands poissons,

des fragments. de dents de cachalot aux perles de verre et aux

morceaux oxydés de pièces métalliques, d'une médaille pieuse
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à une pierre à pistolet en silex ... Le personnage qui l'habi

tait devait être investi de l'autorité et du prestige nécessai

res pour accumuler une telle quantité "d'objets" curieux, pré

cieux ... savoureux et peut-être tapu ; cela au début même de,
la période historique. Un taua, devait sans doute être le

maître de ces lieux.

La surface des upe est plus ou moins riche en vesti

ges archéologiques. Une observation rapide révèle habituelle

ment, tant entre les pierres de pavage de la véranda et du
, 1

paehava oto que sur le oki , des restes alimentaires (frag-

ments d'os et de coquillages surtout), des morceaux de coraux,

des éclats de taille, quelques outils et très souvent des é

clats thermiques. Si l'on mangeait et travaillait sur la vé-,
randa, on l'a également fait à l'intérieur du hae, même sur

le oki. Les upe les plus riches sont cependant le upe n 36,

nous venons de le voir, et le upe 38, ce dernier présente de

très nombreux ossements de cochons et particulièrement des

crânes et des mandibules, certains sont encore pris dans le

tronc et les racines d'un très grand banyan qui se dresse sur

sa véranda.

- Pierres de chant et galets.

La véranda du upe 38 est la seule à porter une

structure lithique surélevée; une petite plate-forme de 2,10 m

de côté repose sur des pierres de chant implantées avant le

pavage de la véranda. Cette structure est pavée, de galets

essentiellement ; des os de cochons, notamment des mAchoire~

sont particulièrement abondant s entre les interstices des

pierres et autour de cette petite plate-forme.

Les pierres de chant étaient peu utilisées. Les
, 1

keetu taillés en dalles sont uniquement destinés, à Hakaohoka,



133

/

à séparer les deux niveaux d'un upe (véranda et paehava oto

oki). Quelques pierres basaltiques étaient cependant utili

sées de cette façon. Ainsi la première assise des murets de

soutènements, destinés à retenir une terrasse de terre propice

à la culture, était très souvent constituée de pierres plantées

sur chant. En dehors de cet usage, elles sont très rares

deux ensembles cependant font exception.

A l'ouest et contre le upe 60, des pierres posées

de chant aménagent la pente en terrasses (voir p.64bis, struc

ture H). Ce upe 60 offre d'autres particularités, nous avons,
vu que son alignement de keetu est le seul à supporter la pre-

/ 1

mière rangée de galets du pavage du paehava oto, sa véranda

recouvre une fosse en "entonnoir". Son pavage comporte deux

polissoirs un troisième sur galet cette fois, se si tue à

l'ouest, justement sur une des terrasses retenue par les pier

res de chant.

Un autre ensemble concentre un grand nombre de ces

pierres de chant, il s'agit de celui dominé par le upe 37.

Les alignements les plus au sud, qui retiennent la pente du

versant, sont constitués, à leur base, de grandes pierres im

plantées de cette façon. La façade du upe est, elle même, la

seule à être formée de dalles de chant sur lesquelles reposent

les blocs de bordure de la véranda. Les galets sont aussi très

nombreux sur cet ensemble (figure n° 71, p. 199).

Le rôle des galets apparaît nettement lié à des
, /

espaces spécifiques : paehava oto avant tout mais également

structures particulières (petite plate-forme sur la véranda

du upe 38, ensemble 37 et 60). Associés aux pierres de chant,

ces galets semblent caractériser des espaces très particu

liers. Il faut aussi signaler, sur l'emplacement 37, la présen

ce de deux polissoirs (dont un sur galet) d'un pendentif et
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d'une dent humaine, ainsi que quelques autres traits propres

à cet ensemble : présence de deux plates-formes rectangulaires

allongées dont une au moins comporte quatre petites fosses

ayant pu supporter des poteaux (des morceaux de temanu : Calo

phyllûm inophyllum ont été .retrouvés dans l'une d'elles, les

autres portent à l'intérieur des traces de chauffe comme si

l'on avait brûlé ce qu'elles contenaient) ; présence également

d'un gros bloc qui offre une surface concave, placé sur une

peti te terrasse pavée en façade du upe 37. Tout cela mène à

faire de cet ensemble une structure très différente des autres.

C'est enfin le seul aménagement à profi ter d'un aussi vaste

espace libre en façade : la "place" (voir page 47bis, structure

F). Celle-ci, nous l'avons vu page 54 , est bordée à l'ouest,

par le très grand upe 38, au nord par la rivière et à l'est

par le upe 36. Cet espace central comporte de nomb~eux restes

de pavages dont un bloc au moins a servi de polissoir. La par

tie nord-est de cette "place" est couverte de pierres de chauf

fe et cinq dépressions apparaissent, de surface légèrement

concave, et remplies de pierres chauffées. La fouille* de la

moi tié de l'une d'elle a révélé qu'il s' agissai t d' un four

de 1,30 à 1,80 m de diamètre et de 0,60 m de profondeur. Ce

four ayant, après plusieurs usages, servi de fosse de rejet,

on y trouve des vestiges alimentaires mais aussi de très nom

breux éclats de taille et fragments d'outils. Cette place fut

le centre d'importantes activités.

- Espaces de combustion.

Des foyers et des fours ont été également aménagés sur

les upe. Ainsi, sur la véranda des upe 23, 32 et 38, des pierres de

pavage manquent, laissant place, en contrebas, à de la terre

cendreuse et charbonneuse, des esquilles thermiques sont visi

bles. Si ces emplacements peuvent dater de la période d'occupa-,
tion des upe, les habitants de Hohoi y allument parfois encore

* NOTE : Les sondages de Hakaohoka ont été effectués aVec et surtout par M. ORLIAC
du LA 275.
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des feux pour se protéger des moustiques, il est donc diffici

le de savoir si ces aménagements étaient prévus au départ lors de

la construction ou s'il ne s'agit pas de l'utilisation posté

rieure d'un endroit autrefois pavé.

D'autres structures sont elles contemporaines des

upe. Ainsi, cinq structures présentent encore aujourd'hui sur

leur véranda, à des endroit divers, un aménagement quadrangu-,
laire bordé de keetu. Il s'agit de dalles allongées de petit

appareil épaisses de 12 à 20 cm. Cette bordure affleure à la

surface du pavage et a été implantée avant la mise en place,
défini tive de ce dernier. Les keetu reposent sur la couche

de terre ou sur la nappe sous-jacente de cailloutis qui recou

vrent le sommet du remplissage du upe. L'espace interne, de

1,20 m de côté en moyenne, n'est pas pavé, et se trouve donc

en contrebas par ,rapport à la surface de la véranda.

La fouille de ces structures a révélé plusieurs

fonds de cuvettes de combustion superposées et juxtaposées.

Si toute la surface pouvait être utilisée, le plus souvent,

la structure de combustion n'occupait qu'une partie de l'espa-
r ,

ce délimité par la bordure de keetu. Les keetu, contrairement

au basalte, n'éclatent pas au feu et résistent bien à la cha

leur. Ainsi, à l'époque européenne, les fours à pain furent,
construits en dalles de keetu provenant d'anciens upe ...

Le matériel de ces structures est le plus souvent

pauvre: radioles d'oursins brûlés, quelques fragments de co

quilles, d'os, et surtout de nombreux charbons et éclats ther

miques, quelques pierres chauffées et des soles ou fonds de

fosses cendreuses. Les cuvettes de foyer ou de four étaient

en effet habituellement vidangées et nettoyées.

Le upe n 31 est particulier, outre son aménagement
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,
en véranda, il possède à l'emplacement de son paehava oto,

un type semblable d'aménagement mais bien plus réduit (0,35
1

à 0,45 m de côtés). Les keetu dépassent ici le pavage d'une

vingtaine de centimètres. L'espace intérieur est constitué

de cendres peu tassées, reposant sur de la terre chauffée.,
Il ne reste auj ourd' hui, des keetu nord-est, que les éléments

de leur base, ceux-ci sont par endroi$ rubéfiés. Cette structu

re destinée à la combustion à l'intérieur du upe, fut après

abandon du site abîmée et réutilisée.

-Trous de poteaux.

,
Les parois du hae n'étant pas porteuses, celui-

ci était maintenu par des poteaux. Les poteaux principaux,

à l'arrière, étaient fichés dans des trous aménagés lors du

remplissage de la partie supérieure du upe. Quant aux poteaux

frontaux, plus courts, ils pouvaient, selon les sources ethno

graphiques (voir sous chapi tre, p. 92 ), reposer sur les keetu, ,
ou sur une poutre courrant sur toute la longueur du paehava oto,

ils pouvaient encore reposer sur le pavage lui-même ou enfin,

se caler entre les pierres de celui-ci.

Les upe de Hakaohoka, montrent en fait un aménage

ment plus important. Il semble qu'il y ait en façade de deux

à cinq poteaux principaux. Deux poteaux suffisaient aux petits

upe (longs de 4 à 6 m), trois poteaux étaient nécessaires pour

les upe moyens et grands (de 7 à 13 m de long) et cinq au moins

pour ceux de très grande taille (18 m). La portée entre deux

poteaux variait ainsi de 3,5 m à 5 m au grand maximum.

La mise en place de ces poteaux nécessitait un trou

d'une trentaine de centimètres de diamètre et d'une profondeur,
de 0,80 à 1 m. Lorsqu'il s' agissai t d'une bordure de keetu,

les poteaux étaient implantés juste derrière et contre eux.
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Certains keetu (upe n° 26, 31, 32 et 36 surtout) étaient creu-

sés à l'arrière d'une concavité destinée à recevoir une partie

du flanc du poteau qui était probablement, dans sa partie en-, ,
fouie, de section circulaire. Lorsque la bordure du paehava oto

était assurée par de grands blocs basaltiques, ceux-ci étaient

disposés de façon à respecter l'ouverture du trou du poteau.

Ce dernier, en effet, était préparé avant la pose de cette

bordure de grands blocs.

Ce qui étonne, eu égard aux sources· ethnographiques
1

qui parlent d'une "entrée" au centre du hae, c'est l'existence,

souven t, en milieu de façade, d'un trou de poteau. Sur les

upe n° 23 et 55, deux blocs de bordure ont été fortement marte

lés afin de façonner une échancrure, de 0,20 m de côté, desti-,
née à permettre la pose du poteau central. L'entrée du hae

était donc légèrement décalée et limitée par un autre poteau

qui lui ne devait pas nécessiter d'aménagement important. Ain

si, aux principaux poteaux de façade, d'autres moins solide

ment implantés et donc plus courts, étaient sans doute ajoutés.

La confusion entre les poteaux principaux et les autres sup

ports verticaux pourrait expliquer la variété des descriptions

ethnographiques.

Les Plus grands poteaux arrières semblent avoir été

installés de façon à ménager entre eux des portées moyennes

de 3,5 à 4 m, soit les mêmes distances qu'entre les poteaux

frontaux principaux. La profondeur des trous est importante,

elle dépasse souvent le mètre, leur section est généralement

circulaire, d'une trentaine de centimètres de diamètre. Vers

l'angle arrière droit du upe 31, le trou de poteau est, quant

à lui, de section hémisphérique. Ces trous de poteaux se situent
1

sur le oki soit au centre de sa largeur soit plus près du pae-,
hava oto ou au contraire vers l'arrière du oki. En règle géné-

rale, ils ne sont pas implantés à moins de 0,80 m des bords
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extérieurs du upe.

Un sondage dans le oki du upe 30, qui est adossé

à la pente, a mis au jour un trou de poteau recouvert par les

colluvions de pente. Celui-ci est creusé dans la terre, il, ,
se situe presque contre le paehava oto, sa profondeur est de

0,50 m, son diamètre de 0,20 à 0,30 m. Un avant trou, plus

large mais décentré, a permis d'insérer verticalement une pier

re de calage de 0,24 m de long sur 0,20 m de large et 0,12 m

d'épaisseur. Le poteau, à sa base du moins, avait prés de 0,20

mde diamètre.

La place exacte des poteaux arrière était donc va

riable. Toujours situés sur le oki, ils donnaient au pan posté

rieur du toit une très forte pente. Les poteaux frontaux,

quant à eux, réhaussaient le bord du toit en façade. La dispo

si tion et la hauteur respectives de ces deux rangées de po

teaux (1,50 m et 3,50 m) rendaient l'espace intérieur couvert

entièrement utilisable elles épargnaient la mise en place

d'une troisième rangée de poteaux qu'il aurait d'ailleurs été.
périlleux d'implanter sur la bordure arrière des upe surélevés.

Gain de temps, d'efforts et de place, ce type de superstructu

re est particulièrement adapté aux habitations qui, pour la

plupart, se dressent sur de hautes plates-formes de pierres.

- Polissoirs et cupules.

Certaines îles ou vallées sont très riches en polis

soirs, à Hakaohoka, ily en a peu . Si certains ont pu exis

ter en bord de rivière et dans le lit même de cours d'eau,

tous ceux repérés à Hakaohoka se situent sur ou près d'un upe ;

exception faite d'une pierre de mur bordant un sentier utili

sée comme polissoir.
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Le sommet du mur bordant l'espace J de la moyenne

vallée (cf. figure p.47bis) est de hauteur inégale. Une person

ne pouvait se tenir à cheval à un endroit du mur, haut de 0,65

m seulement, elle émeula un ou plusieurs objets sur un bloc

qui se trouvait face à elle et plus élevé que son "siège".

La position était confortable tout en permettant au geste d'ê

tre efficace. Le bloc fut cependant peu utilisé.

Ce n'est pas le cas des autres pierres polissoirs

bien usées. Elles présentent soit un grain très fin et sont

alors généralement des galets (longueur moyenne = 0,45 m),

soit un grain hétérogène à gros cristaux. Les surfaces actives

sont habituellement ovales et rendues concaves par les frotte

ments. Sur un bloc, un galet, porte en plus de longues gorges

étroites. La profondeur moyenne des zones actives est à peine

de 1,5 cm.

,
Un polissoir sur galet, se situe sur le paehava oto,

du upe 10, à l'intérieur de l'espace couvert par le hae donc.

Un bloc de pavage, de la véranda du upe 35, porte deux surfa

ces d'émeulage et trois cupules (inférieures à 0,10 m de diamè

tre et d'une profondeur moyenne de 0,025 ml. Trois autres blocs

sont localisés, nous l'avons vu, sur la "place" (structure

F, page 47b:i.$) et la structure comprenant le upe 37. Ce sont

là encore des pierres de pavage, dont un galet. Un bloc, du, ,
paehava oto du très grand upe 38, a également été utilisé.

La pierre d'angle de la véranda du upe 49 servit aussi de lar

ge polissoi r dormant. Un gros bloc en place (long de 1,10 m

et large de 0,75 ml, à la base du mur gauche du upe 54, présen)

te deux surfaces d'émeulage. L'une d'elle est très large, 0,40

m de long sur 0,27 m de large et 0,04 m de profondeur. La vé

randa àu upe 60 comporte deux pierres de pavage qui servirent

également de polissoirs une autre pierre, un galet cette

fois, fut utilisée sur une des terrasses bordant en amont la
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structure H (cf. figure p .64bis ). Près du upe 62, un bloc pré

sente une large cupule de 0,20 m sur 0,15 m et profonde de

0, 03 m. Le upe 66 possède sur un bloc de bordure de sa façade

une cupule de 0, la m et profonde de 0, 038 m ; un morceau de

polissoir, mobile celui-ci, consiste en une dalle qui devait

mesurer 0,45 m d~ long sur 0,23 m de large, ses deux faces

ont servi à l'émeulage.

Les surfaces ayant servi de polissoirs, sont donc

différentes. On peut penser que les roches à gros cristaux,

de surface plus rugueuse, étaient d'abord utilisées pour un

émeulage rapide et plus grossier les pierres à grain fin

et très fin, étant davantage réservées à la finition puis à

l'affilage du fil du tranchant des herminettes. Certaines sur

faces pouvaient aider à façonner le tranchant en arc de cercle

du ii (porcelaine utilisée pour éplucher le mei) ; d'autres,

à fignoler de fausses dents de cachalots en grosses lèvres

de casque; d'autres encore, larges et circulaires, pouvaient

être utilisées pour régulariser et émeuler la base des pilons.

Quant aux cupules, diverses hypothèses ont été émi

ses concernant leur fonction: récipients à teinture ... pour

le tatouage, pour la préparation de médicaments ... , le façon

nage de l'ouverture circulaire du ii ... Outre un rôle cultuel

possible, ces cupules pouvaient également satisfaire divers

usages.

Associées aux polissoirs, ces cupules pouvaient

encore contenir de l'eau, de i' huile ou du sable destinés à

faciliter ou parfaire l'émeulage : un récipient plus maniable

pouvait cependant remplir cette fonction. Si certains Marqui

siens ne possédaient pas de sable, qui est d'ailleurs un abra

sif plus ou moins efficace selon ses divers composants, ils

pouvaient l'obtenir en pilant une roche aux qualités abrasives
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appréciées. L'utilité d'un mortier stable à proximité ou sur

la surface même d'émeulage était alors appréciable *

- Particularités diverses.

Trois upe (22, 31 et 32), présentent des caractères

très particuliers qui n'ont été rencontrés sur aucune autre

structure de la vallée.

* Oki pavé. ,
Outre la bordure de keetu du upe 22, oblique par

rapport au mur arrière (disposition très accentuée par rapport

à d'autres constructions), cette structure présente un oki

couvert de dalles. Ces dalles sont bien en place. Celles du, ,
paehava oto sont entièrement désorganisées. Toutefois, la dif-

, 1

férenciation entre paehava oto et oki fut respectée. La limite

des dalles du oki est bien visible, son alignement parallèle

au mur arrière du upe ne fait aucun doute (figure n025 , p.154).

Cette structure est un rare exemple d'un upe ayant un pavage

à l'emplacement du oki.

* Pierre dossier.

Le upe 31 est le seul à posséder, vers l'angle

avant gauche de sa véranda, une dalle faisant office de "dos

sier". Celle-ci, implantée avant le pavage, mesure 0,65 m de

long et 0,60 m de large inclinée, elle présente un angle

de 115 à 120° qui la rend très confortable. La personne ados

sée s'oriente alors vers le sud, face à la véranda et au upe

voisin n° 32.

* Entrée double.

Le upe 32, quant à lui, est le seul à disposer d'un
1

paehava oto qui offre, dans sa surface, quelques pierres par-

ticulièrement grandes par rapport aux autres galets. Leur dis

position, très symétrique, délimite trois intervalles de même

longueur. Les surfaces couvertes, par une seule pierre à gauche

* NOTE : Cette hypothèse. nous l'en remercions. nous a été suggérée par J.C. :8ESSAC
du ER 290.
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et deux à droite, sont sensiblement identiques, 1 m sur 1,30 m

(figure n· 36 , p. 165). Cette disposition devait sans doute,
correspondre à une organisation interne de l'espace du hae.

Il pourrait aussi s'agir de l'emplacement de deux "entrées".

Ce n'est qu'une hypothèse car il n'a pas été trouvé de référen

ces ethnographiques faisant mention de deux "portes" dans,
le hae marquisien, si grand soit-il (18 m de long ici).

* Accès.

A présent, l'accès le plus naturel à la véranda

des upe se fait le plus souvent par un de ses bords latéraux

et non par sa façade bien trop élevée. Cependant les sources

écrites semblent unanimes à présenter l'accès comme se faisant

par la façade au moyen, entre autres, d'un tronc taillé d'enco

ches, pikika.

Si haut que soit un upe. il est rare que l'on ne

puisse y accéder aisément par un côté. Les upe les plus élevés,

n· 27 et 31, sont accolés à une autre structure, et pour y

grimper, c' est naturellement par cette construction voisine,

plus basse, que nous le faisons. Une sorte de "passerelle"

entre les upe associés pouvait faciliter davantage encore le

passage de l'un à l'autre. Le upe 53, est élevé de plus de

3 m en façade, on y accède sans difficulté par son côté gauche

bien moins haut, à l'arrière et au milieu. Une pierre du mur

fait saillie, elle offre ainsi une marche qui permet d'attein

dre la véranda.

Toutefois l'accès frontal au paepae, sans doute

caractéristique d'une conception marquisienne de la "maison"

et de son "seuil", devait être utilisé à certains moments et

obligatoirement par certaines personnes les familiers de

la maisonnée, les personnes "handicapées" ou portant une char

ge lourde et encombrante devaient probablement utiliser un
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autre accès plus aisé.

1-2-5 - CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES.

Arrivé presque au terme de cette partie, une synthè

se des informations présentées s'impose. Elle consistera essen

tiellement en une image de la vallée établie d'après la répar

tition et les éléments des structures lithiques. Elle corres

pond à l'époque immédiatement pré-européenne, aux tout débuts

de la période historique. La vallée abrite la tribu des Kaava-,
hopeoa que l'on peut estimer d'après les upe à un minimum de

300 personnes.

Telles qu'elles se présentent, les structures sem

blent contemporaines les unes des autres, mis à part quelques

cas particuliers d'abandon, de réutilisation et de rares cons

tructions fortement influencées par les façons de faire des

Européens. Les grandes zones selon lesquelles nous avons parta-,
gé Hakaohoka se révèlent complémentaires. Ce sont, rappelons

le

une aire littorale qui s'étire en bordure de mer, elle

est essentiellement occupée par des upe ou paepae. Cette loca

lisation oriente les structures et leurs occupants vers le

"contrôle" de l'entrée de la vallée et les activités liées

à la pêche. Ces upe étaient-ils occupés en permanence ou occa

sionnellement, selon les saisons ? Le upe n° 1 serait selon

les habitants de Hohoi une structure tapu. Les upe 2 et 3,, ,
nommés hae ua(les deux "maisons"), augmentés de la structure

4 qui est implantée sur la grève, pourraient correspondre

à un paepae de pêcheurs. Ce dernier devait probablement être

relation avec le tapu plus à l'écart (n
0

1 ) , à la jonc-en upe , ,
tion de Hohoi et de Hakaohoka. Le upe 5 se nommerait Poinoino

(qui est effrayant) et serait celui d'un guerrier fameux :
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Hokateui. Le upe 8, très petit semble plutôt correspondre à

une structure funéraire. Quant aux upe en hauteur, le n· 10

est appelé Taha oa et aurait été habité par la princesse Eketete

qui vécu il y a 5 à 6 générations pour un Marquisien de 20

ans en 1984, soit peut-être au début de 1800.

Nous avons également vu que cet emplacement littoral

étai t éprouvant pour les constructions. Leurs occupants de

vaient être suffisamment nombreux ou avoir suffisamment d'auto-

rité et de prestige pour obtenir facilement les matériaux né

cessaires aux réfections et l'aide d'une main-d'oeuvre effica

ce. orientés sur la mer, les occupants devaient être chargés

de la pêche et sans doute de la distribution des poissons entre

les diverses maisonnées et personnes. En contrepartie, ils

pouvaient dépendre, pour les fruits et les tubercules, du res

te de la vallée. Une si tua tion complémentaire et d'échanges

liait sans doute ces gens de la côte et les autres.

En arrière, la basse vallée, comporte peu de struc

tures d'habitat sur upe. Son rôle semble essentiellement écono

mique, la majeure partie de l'espace est aménagée d'enclos

et de terrasses de cultures.

Les upe sont éparpillés, aucun n'est accolé à un

autre, ils se si tuent à l'intérieur ou à côté des zones de

cul ture mais non enfermés dans de petits enclos attenants.

Leur rôle semble pleinement lié à l'espace horticole qui les

entoure. Ces rares upe pouvaient être habités par des person

nes, plus particulièrement chargées des cultures ou de leur

protection. Ce vaste espace qui apparaît collectif, présente

une surface cultivable qui devait suffire à l'alimentation

de la population totale de la vallée ou du moins à une bonne

part de ses besoins.
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Plus en amont, la moyenne vallée concentrait sans

doute la majeure partie de la population. Les upe sont généra

lement groupés, des murs attenant forment des "cours", des

enclos et matérialisent les unités d'habitations. Les réseaux

de murets, la parcelldsation de l'espace, offrent de petites

surfaces encloses convenant mieux à des cultures individuelles

axées sur les besoins de la maisonnée (arbre à pain et banyan

mais surtout mûrier à papier, canne à sucre, cordyline ... ).

La présence des trois plus grands upe de Hakaohoka,

associés à des structures particulières, fait aussi de cette

zone le centre de la vallée. Ainsi, le n 31 se nommerait

Hamipohue et serai t celui du "roi". C'est du moins le plus,
élaboré, celui qui présente l'alignement de keetu le plus soi-

gné, et la seule dalle-dossier observée. L03 uoe voisin est

très grand, il pouvait abriter des personnes dépendantes du

chef ou être le grand upe de réunion, la maison des hommes ...

Quant au grand bloc, à l'arrière du upe 33, il serait, selon,
les gens de Hohoi, une pierre sur laquelle on déposait des

offrandes ...

La "place" est, nous l'avons vu très remarquable.

Avec au moins cinq grands fours, des restes de pavage, c'est

le seul espace central dégagé. Au sud, la structure comprenant

le upe 37 est très particulière et semble correspondre à un
1

ahu ou meae, si te religieux et tapu par excellence. C'est d'

ailleurs encore, pour certains adultes, un site tapu et jamais,
les habitants de Hohoi ne passeraient la nuit ici. Le upe 36

qui borde, à l'est, cette "place" devait être habité par une

personne respectée et aussi crainte. C'est la structure la

plus riche et celle qui comporte le plus d'os humains, dont

certains brûlés. Elle devait être celle d'un grand prêtre,,
du grand prêtre de la vallée, le taua . Quant au upe 34, il

possède les mêmes mesures que le upe 36. Cela n'est qu'une
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hypothèse mais nous pensons qu'il fut 1 r ancien upe du taua.

Le upe 36 le remplaça et fut peut-être construit avec une bon

ne partie de ses pierres. Sa taille est identique et même plus

régulière, plus parfaite : 8 m sur 8 exactement, cette mesure

nous est, en effet, apparue majoritaire parmi d'autre et donc

préférentielle.

Le upe 38, le plus grand est celui qui dispose du

plus large oki. La petite plate-forme qu'il porte sur sa véran

da était tapu. L'abondance des restes d'ossements de cochons

étonne également sur ce upe. Tout confère à cette construction

imposante, une place de choix dans l'organisation de la socié

té et de ses rites.

Bien plus en hauteur, mais sur le même axe transver

sal par rapport à la vallée, le ,si te de Avau nous semble pou-
l

voir être associé à cette "place", ce meae et ce upe du taua.

Lorsque les habitants de Hohoi viennent à Hakaohoka,

ils ne doivent pas faire de bruit. Cela attirerait de mauvaises

choses, provenant de Avau. Ors, cet espace respecté, qui ins

pire le silence et un fond de crainte, est précisément situé

autour de ce que nous avons appelé la "place". Les upe 25 et

26 sont petits et leur oki étroits. Plutôt que des structures

d' habi tation, ils semblent bien davantage correspondre à des

lieux funéraires. En hauteur, à l'écart, dans un endroit sec,

très ensoleillé et ventilé, ils conviennent au repos et à la

conservation des corps. Le upe 26, appelé tamaka paepae* serait,
d'ailleurs celui de la princesse Vœhokaateui, des restes de

poteaux sont encore couchés sur la plate-forme, l'un presque

intact, fut donné au Musée de Tahiti et des îles par Mme Teikie-,
huupoko en 1947. Ce poteau, anthropomorphe, est apparemment

sculpté dans un tronc de mei (arbre à pain).

* Note: Tamaka est le nom du piton qui surplombe, au sud-est vers la mer, la val
lée de Haka~hoka à 380 m d'altitude.
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L'abri de Avau, est évidemment funéraire, il con

tient essentiellement des crânes et, les upe en contrebas,

surtout des os longs. Une fonction complémentaire dans le trai

tement des corps semble lier ces deux types de structures.

L'abri-sous-roche de Avau fut officiellement "détabouisé" par

le Père Edouard en 1945, il contenait, outre les ossements,

un matériel d'accompagnement votif.

La haute vallée présente des ensembles de structu

res. Certaines ont un rôle purement horticoles, d'autres se

raient peut-être à usage funéraire ou religieux (upe 56 et

57, upe 60).

Cette zone est actuellement la plus riche en taro,

mais elle est naturellement humide ccntrairement à la basse vallée

qui nécessitait une irrigation aménagée. Elle est surtout riche

en tumu mei (arbre à pain). Cinq fosses y ont été repérées

se sont probablement des silos destinés au ma ; leur taille

est en général importante et devait, comme les structures de

la basse vallée, être destinées à un usage communautaire.

Deux upe sont isolés, les n° 58 et 60. Ils se dis

posent entre de plus vastes ensembles. Leur oki est très é

troit et leurs dimensions petites. Ils ne pouvaient pas abriter

une famille mais peut-être une personne âgée ou retirée, néces

sitant pour vivre quelque assistance.

Le fond de vallée est très peu occupé ; la présence

de quelques structures étonne presque, habitat permanent ou

abri temporaire, lieu de retraite et de réflexion, de cul te ?

Si ce fond de vallée est humide, l'encaissement des

versants ne se prête guère à de vastes plantations. Il pouvait

cependant être visité pour la récolte des mei et plus encore
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des huetu,ignames et courges.

Le site de Teniuaefiti est un lieu stratégique,

probablement axé sur la surveillance. La faible densité des

structures et leur morphologie particulière nous mènent à voir

en ce lieu un endroit fréquenté par des prêtres et des guer-

riers.

Teniuaefi ti surplombe la vallée de Hakaohoka et

certaines structures en sont particulièrement bien visibles.·

Tel, entre autres, le upe 74, si tué à l'écart des autres et

sur un monticule. C'est la dernière structure de la zone IV

et peut-être une des dernières, habitées régulièrement, dans

cette partie amont de la vallée. De ce upe, on distingue très

bien les crêtes ouest et sud et cela jusqu'à la mer. Cet empla

cement est donc idéal pour observer et transmettre tout mes

sage à la vallée ou entre elle et Teniuaefiti. Un autre aména

gement peut également jouer ce rôle de relais, il s'agit de

la structure M dans la basse vallée (voir figure n07, p. 39bis)

qui est bien en vue de Teniuaefiti et embrasse toute la baie

et la partie aval de hakaohoka.

La vallée "habitée", qui se concentre le long de

la rivière avec la majeure partie des structures,est donc bor

dée par ces sites un peu à l'écart, de même que par certains

lieux funéraires. Cette vallée est également bordée, sur le

versant gauche, par un long sentier régulier aménagé en hau

teur. Celui-ci évite ainsi le passage par les unités d'habita

tion. Ce long mur-sentier, bien suivi dans trois zones au

moins, rejoignait probablement le littoral à l'est; il servait,
également de limite entre Hakaohoka et les autres terres plus

au nord. Au sud, la situation n'est pas la même, les sols sont

très pauvres et altérés, aucune unité d'habitation n'a été

repérée, aucune tribu ne devait y habiter.
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Ce long mur-sentier assurait une circulation aisée

et rapide tout en permettant d' évi ter certaines zones peut

être tapu, à certaines périodes ... Un autre réseau de circula

tion se développe entre les upe et les divers enclos, il s' a

git de cheminements bien plus tortueux et bien moins homogènes

dans leur construction, que l'axe précédemment cité.

Parmi les nombreux types de structures de Hakaohoka,

une lacune demeure : le tohua, ou lieu de festivités dont beau

coup de textes parlent et qui semble fréquent. La "place"

(structure F, page 47biSl pourrait en fait en tenir lieu. Le,
meae principal en bordure, un grand upe pour abriter les hôtes

et les familiers du chef, deux autres tout aussi grands très

proches, et les deux upe principa~x à proximité, celui du prê

tre et celui du chef, tout confère à cette "place" un rôle

central dans l'organisation de la vallée comme dans celle de

la société de Hakaohoka.

,
La vallée de Hohoi, quant à elle, compte plusieurs

tohua dont un situé dans sa basse vallée. Selon certains infor-

mateurs, il aurait été commun lors de grandes cérémonies, aux,
anciens habitants de Hakaohoka et à l'une des trois tri bus,

la plus littorale, qui habitait Hohoi. Cela est fort possible

mais la place "F" , au coeur de la tribu des Kaavahopeoa, semble

bien mieux située pour jouer le rôle politique et religieux

propre au tohua. Par contre, lors de grandes cérémonies, de

festivités importantes dépassant le cadre de la tribu, le,
tohua de Hohoi était capable d'accueillir plusieurs centaines

d'individus provenant de diverses tribus et vallées. Ce tohua

pouvai t ainsi assurer un rôle complémentaire à celui de la,
"place" de Hakaohoka.
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AuJowr.d' hui. et demeLin

Le travail effectué dans cette vallée présente de

nombreuses lacunes que la fouille seule pourrait combler. La

datation de structures pourra être faite à partir des prélève

ments de charbons effectués dans des sondages. Ces derniers

ont déj à permis d'éclairer certains détails de construction,

le rôle joué par certaines structures et donc la position so

ciale de leurs occupants. Des sondages dans la "place" ont

également révélés les traces d'une occupation plus ancienne,
de Hakaohoka, antérieure aux upe qui occupent encore actuelle-

ment le sol de la vallée. La trame de la valle est maintenant

établie, les unités d'habitation circonscrites. Il conviendra

d'y effectuer de nouvelles fouilles dans les différentes zones

aux fonctions complémentaires. La seule étude du upe 36 avec

son démontage (suivi de sa res taura tion) , apporterai t dans

un premier temps d'importants éléments quant à la compréhen

sion de la vie des anciens occupants de Hakaohoka.

et t' aven-iJt . ..

,
Aujourd'hui, les gens de Hohoi viennent à Hakaohoka

pour y puiser certaines ressources : mei , mape, bananes et

huetu-,chevrettes. .. bois pour la sculpture, la construction,

la cuisson des aliments ... des jardins y sont ouverts. Le co

prah est une de leurs ressourc€s principales.

Outre ces avantages, cette vallée présente une den

sité et une variété de structures qu'il serait bon de préserver

et de faire connaître. Tout en respectant les sentiments des

habitants, faire de Hakaohoka un site protégé ou un parc natu

rel dont serait chargé un Marquisien initié à l'archéologie,

apporterai t, outre un intérêt culturel non négligeable, une
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source d'appoint supplémentaire aux gens de Hohoi et de Ua

Pou.

Les îles Marquises offrent en effet nombre de sites

intéressants, parfois spectaculaires, mais ils sont souvent,
isolés et pas toujours aisément ~ccessibles. Hakaohoka porte

les nombreuses traces humaines d'une occupation ancienne, elle

ne demande qu'à offrir ses richesses aux Marquisiens eux-mêmes

et aux visiteurs venant parfois de fort loin.
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Figure n· 24 : Angle et façade d'un upe,
(Hakaohoka : upe 27).

Cet angle avant gauche se dresse à S m de hauteur. Cons
truit sur une pente, il doit supporter la masse de l'édifice.
Aussi a-t-il été élevé avec un soin particulier. Le fruit est
peu prononcé pour une telle hauteur (S" seulement). Les blocs
ont été choisis pour leur grandes dimensions et leur régulari
té. La chaîne d'angle forme un triangle dont la large base
s'appuie sur le sol, il se rétrécit progressivement vers le
sommet. Cette disposition permet de mie~x contenir les poussées
internes de l'édifice, plus fortes à la base qu'au sommet.

Le mur de façade est fait de blocs plus réduits, posés
en lits horizontaux. Les roches sont particulièrement bien
ajustées pour un parement de blocs naturels.
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~ Toutes ces figures sont à la même échelle de 1/100.

~ Nord magnétique

c:J Pierre de pavage.

Q Galet de pavage.

~ Ke'etu ~~'~ vestige de ~~~~~~ détruit.

--./
><

..... ----. -

Pierre vue en coupe.

Pierre basaltique à gros cristaux portant trois cupules et deux
zones de polissage (figure n Q 42 : E~~E~~ n

Q
35).

Dalle basaltique dressée et inclinée : pierre "dossier"
(figure nO 34 : E~~E~~ n031).

Axe des pierres (plus grande longueur) ; en trait gras, les
pierres de bordure (pourtour et limite des deux niveaux du E~~E~~)'

L'orientation de la pierre n'est pas certaine, deux axes sont
possibles.

Pierre déplacée volontairement depuis l'abandon du site.

Pierre basculée ou ayant glissée et sens du déplacement ( ~ ~ ),
cette situation peut résulter d'une action humaine récente ou
de l'érosion.

L'absence de pierre n'est pas naturelle, il manque une ou deux
assises au sommet du E~~E~~'

Reconstitution probable, les pierres manquantes sont nombreuses,
il s'agit souvent d'un éboulement naturel.

Fosse étroite et profonde.

Limite probable de l'arrière du E~~E~~' les pierres ont été
recouvertes par des sédiments de pente .

Niveau supposé du sol.

~ Arbre
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Figure n" 53 : Lithique et végétal:

les structures reconquises par la végétation
t

(Hakaohoka upe 31). Cliché J. Garanger.

Le débroussage est bien avancé, le soleil peut éclairer
la construction qui, sinon, serait dans l'ombre de la végéta
tion comme alentour.

On distingue l'angle arrJ.ere gauche du paepae du chef.
Cet angle se dresse à 3,30 m et fut implanté sur les restes
d'une ancienne structure.
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Figure n" 54 : upe associés.,
(Hakaohoka, upe 32 et 31).

Au premier plan, le upe 32 : on aperçoit, à gauche,, ,
la bordure de keetu qui surplombe de 0,60 m le pavage du pae-
hava vaho.

A l'arrière plan, le upe 31 : on distingue, de droite
à gauche, son mur arrière, le oki de terre, le pavage de, ,
galets du paehava oto puis celui, plus bas et à gauche, du
pa~hava vaho ou "véranda".
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,
Figure n· 55 paehava vaho

1

(Hakaohoka : upe 31).

Vue prise de la véranda du upe 32 dont on aperçoit trois
blocs de bordure au premier plan.

Le upe,31 s'élève, en façade,à 3 m en moyenne. Sa "vé
randa" ou paehava vaho comporte une surface quadrangulaire,
non pavée, qui est une aire de combustion. A l'arrière plan,
vers son angle, une dalle de 0,70 m de haut est fichée entre
le pavage ; inclinée volontairement, elle servait de dossier.
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Figure n· 56 : paepae de chef, vue de face.,
(Hakaohoka, upe 31) Cliché J. Garanger.

Ce upe, le plus élaboré de la vallée, se carDC térise,
entre autres par sa bordure de keetu très travaillée (voir
chapitre 1-2-/1, p. 116 et figure suivante)" deux aires 'de c·ombus
tion (l'une petite à l'intérieur du hae, l'autre plus grande, . .

sur le paehava vaho), Gt une dalle dossier (que Iton distingue
à l'angle gauche). En contrebas le personnage donne une . idée
d~~ dim~nsions de. ce upe.
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1

Figure n· 57 : Bordure de Keetu.,
(Hakaohoka : upe 31).

,
Cette bordure limitant le hae du paepae du chef, est,

la plus belle de Hakaohoka. La dalle située exactement au cen-
tre mesure 1,50 m de long et 0,45 m de haut, elle porte trois,
bas reliefs rectangulaires (de même que le keetu central du
upe 36) et un décor gravé. Les Marquisiens ont joué sur la
longueur des da~les, la texture et la couleur des roches, pour
disposer les keetu dans une parfaite symétrie de part et d'au
tre de la dalle centrale. Ils ont également ajouté un décor
qui épouse et réhausse cette symétrie (voir chapitre 1-2-4,
p. 116). On distingue, à droite, la représentation d'un lézard.
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Figure n" 58 : Surface d'un upe, vue plongeante.,
(Hakaohoka : upe 53).

,
Au centre, la ligne de keetu sépare les deux parties

de ce upe long de neuf mètres. ,
* A gauche : la partie anciennement couverte par le hae. oki
non pavé et pavage (de galets et pierres roulées par les eaux)
entre le oki et les ke~tu.,
* A droi te le paehava vaho, non couvert par l' habi ta tion
et plus en contrebas. II est pavé sur toute sa surface excep-,
té un espace carré de 1 m, bordé de keetu,qui est destiné
à diverses structures de combustion.

La hauteur de ce ure est d'environ l,50 m à l'arrière,
de plus de 3 m en façade.
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,
Figure n- 59 : Pavage depaehava vaho

t

(Hakaohoka : upe 7).

A 50 m de la mer, le pavage de ce upe est essentielle
ment constitué de gros galets (de 0,40 m en moyenne) choisis
sur la grève. Les upe du bord de mer (zone l ou Aire lit tora-,
le) sont les seuls à posséder des paehava vaho ou "véranda"
de galets. Plus à l'intérieur, dans la vallée, seuls quelques, ,
paehava oto sont parfois couver~ de galets ainsi que de rares
structures généralement tapu.
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Figure n" 60 : Vue rapprochée du pavage précédent.

Les galets de pavage mesurent de 30 à 50 cm. Les inters
tices ont été comblés par des graviers de 3 à 7 cm, également
collectés sur la grève.
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Figure n" 61 : Mur arrière et mur de façade de upe,
(Hakaohoka : upe 31 et 32).

Le choix de cette prise de vue met l'accent sur la dif
férence qui existe habituellement dans le traitement des diffé
rents murs d'un upe. En effet, les blocs cyclopéens étaient
réservés à la façade et à la partie antérieure des murs de
côtés, les pierres plus petites à la partie postérieure du
upe.

A droite, le mur arrière du upe 31 atteint 3 m de haut,
il est contrebuté à sa base. A l'arrière plan, le mur de faça
de est celui du upe 32, il mesure 2 m de hauteur.
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Figure n" 62 : Mur de façade,
(Hakaohoka : upe 23)

Ce Marquisien mesure 1,75 m, il s'adosse à la façade
du upe 23 qui est établi sur un terrain en pente. Les pierres
ne suivent pas le sol mais s' implantent horizontalement. Le
sommet du mur est limité par un~ suite d'arases très réguliê
res qui borde le pavage du paehava vaho. Les lits d'attente
de ces pierres d' arasement sont de ni veau, contrairement à
leurs lits de pose de hauteur très diverse.
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Figure n- 63 : Appareillage de mur,
(Hakaohoka : upe 22).

Le grand ma;nguier s'appuie sur la façade du upe dont
on distingue le paehava vaho et l'angle avant gauche qui mesu
re 1,20 m de hauteur.

Les pierres de l'assise de base du mur sont placées
horizontalement. Au-dessus, de grands blocs sont calés vertica
lement, de façon à offrir à l'extérieur leur plus grande face
; au-dessus, des pierres permettent de préparer l'horizontali
té de l'assise supérieure. Cette dernière es t composée, en
grande partie, de dalles posées à plat dont le sommet est au, .

niveau du pavage du sol de la "véranda" ou paehava vaho.
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Figure n° 64 : Angle arrière gauche,
(Hakaohoka : upe 22).

La hauteur de la mire (2 m) donne une idée des dimen
sions des blocs et des murs, sa disposition, verticale, montre
le fruit donné à cet angle.

L'appareil des murs est irrégulier et les pi~rres sont
relativement petites par rapport à la partie antérieure de
cette .construction (voir figure précédente). L'angle forme
une chaîne traitée avec davantage. de soins et consti tuée de
blocs plus importants et réguliers.
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Figure n° 65 : Chaine d'angle,
(Hakaohoka upe 27).

La mire est de 1 m. Cette chaîne d'angle, avant droite,
est constituée de la superposition de quatre gros blocs choi
sis pour leur dimension et leur régularité. En effet, ils pos
sèdent, en parement, deux faces planes formant angle droi t.
La pierre de sommet en possède une troisième, perpendiculaire,
aux deux autres, qui assure ainsi un élément du sol du paehava
vaho.



194

Figure n- 66 : Remplissage
1

(Hakaohoka : upe 27).

Vue prise de l'angle arrière droit du upe. Cet angle, et avec
lui une bonne partie de la structure, est éboulé. Il subsiste,
du mur de côté, de gros blocs appareillés. Le remplissage intérieur
du upe est constitué de pierres plus petites et de cailloutis.
Au sommet, une couche de terre est encore bien visible, son rôle
fut dl assurer la bonne horizontalité du pavage. Ce dernier est
constitué de gros galets plats (de 30 à 70 cm de longueur) pavant
le paéhava oto.
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Figure n° 67 : Mur de façade,
(Hakaohoka : upe 23).

La mire mesure 2 m. Ce mur, monté en appareil irrégu
lier est constitué de blocs naturels présentant en parement une
face relativement plane. Les joints entre les gros blocs sont as
surés par de plus petites pierres bien calées. L'assise supérieure
est faite de grands blocs réguliers et horizontaux qui forment,
la bordure du paehava vaho.
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Figure n" 68 : Mur de façade

(Hakamoui : paepae Menaha).

Les blocs de parement sont de belles dimensions (la mire mesu
re 1 m). Ils ont été mis horizontalement, posés les uns sur les
autres. Les joints sont assurés par de petites pierres de calage,
elles sont rares.

Ce paepae était celui de Heato, le seul chef aux îles Marqui
ses qui réussit à s'imposer sur une île entière, à la veille de
l'époque européenne. A la mort de ce grand chef, ce upe devint,
un site funéraire et religieux, un meae.
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Figure n° 69 : Bloc de tuf taillé,
(Hakaohoka : upe 36), Cliché M. Orliac.

La couleur de ce bloc, de 40 cm sur 30, est rouge. A partir
d'un de ses bords, une gorge quadrangulaire fut creusée sur toute
l'épaisseur du bloc. Ce dernier était plaqué, du côté évidé, contre
le keJtu central séparant les deux niveaux du upe, de façon à ce
que la gorge soit placée verticalement. Celle-ci se trouvait alors
à l'aplomb d'une étroite ouverture, de 15 cm de côté, donnant
accès à une large fosse aménagée lors de l'édification du upe.
Cette fosse fut utilisée comme ossuaire (voir également figure
suivante) .
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Figure n 70: "Entrée" d'un ossuaire,
(Hakaohoka : upe 36) Cliché M. Orliac.

, "L'alignement de keétu sépare le paehava oto plus en,
hauteur du paehava vaho en contrebas. La dalle qui porte deux
bas - reliefs rectangulaires (le troisiême n'est pas visible
sur la photo) mesure 1,70 m de long. Elle se situe au centre
de l' alignemen t . Au pied de ce t te dalle, l'ouverture donne
accês à une fosse parementée constituant un ossuaire. A cet
étroit passage (15 à 20 cm de large), correspondait une ouver
ture creusée dans un bloc de tuf (voir figure précédente),,
adapté à cet emplacement. Le bloc était plaqué contre le keetu,
central sa couleur est rouge, comme celle du petit keetu
à gauche de la grande dalle centrale.
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,
Figure n° 71 : Meae, vue partielle,

(Hakaohoka) .

,
Mis à part les keetu, les pierres implantées de chant

sont rares à Hakaohoka. Cet ensemble en comporte un grand nom-

bre. Il mesure 27 m sur 16 et est constitué de diverses terras
ses pavées dominant, au sud, la place centrale de la vallée
(F) .

La structure visible sur la photo se si tue à l'ouest
du upe 37. Elle mesure 3 m sur 2 m, sa hauteur est de 0,80
m ; elle se caractérise par des dalles posées de chant (de
a ,60 à 1, la m de longueur) supportant une terrasse pavée de
galets. Devant, au sol, quelques pierres sont les seuls restes
du pavage qui devait couvrir entièrement cet espace.

1

L'association galets-pierres sur chant est, à Hakaohoka
du moins, caractéristique de structures très particulières,
probablement tapu.
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Figure n° 72 : Aire de combustion.,
(Hakaohoka : upe 27).

,
Cette structure implantée à l'extérieur du hae, sur, ,

le paehava vaho, est bordée de keetu taillés en longues dalles
peu larges et mises de chant. Leur sommet arrive au ra.Cl du
pavage. Ces dalles furent installées avant la pose définitive
de ce dernier. L'espace ainsi délimité n'est pas pavé et se
situe sensiblement en contrebas. Il était à l'origine constitué
de terre, la même qui se trouve sous le pavage.

Cet espace dégagé est une aire de combustion utilisée
pour des foyers et parfois des fours peu profonds. Toute la
surface n'était pas utilisée en même temps, le plus souvent,
on retrouve diverses structures de combustion superposées et,
également juxtaposées. Le choix d'une bordure de keetu se jus-
tifiait, entre autres, par sa parfaite résistance aux flammes
et à la chaleur contrairement aux blocs basaltiques.
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Figure n°
,

73 : Bordure avant du paehava oto,
(Hakaohoka : upe 55).

Le bloc que l'on distingue dans sa totalité a été tail
lé à son extrémité droite ; des traces de percussions sont
également visibles sur les deux autres pierres voisines. Une
ouverture quadrangulaire est ainsi ménagée pour permettre l'im-,
plantation du poteau central qui soutient, en façade, le hae
(voir également figure suivante).
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Figure n- 74
, ,

Paehava oto et trou de poteau. vue verticale,
(Hakaohoka : upe 23).

Au premier plan. le feuillage d'un manguier cache une. ,
part le du pavage du paehava vaho. La bordure et le pavage du, ,
paehava oto sont en grande partie visibles ainsi qu'à l'arriè-
re, le oki non pavé.

, ,
Près de la façade du paehava oto. presque au cen tre

de la photo. une ouverture quadrangulaire es t ménagée entre
trois grands blocs (carré sombre). Les Marquisiens ont utilisé
la même technique que sur le upe 55 (voir figure précédente) :
un angle droit est taillé dans l'une des dalles de bordure
du pavage. Deux a~tres dalles taillées ou non, sont placées
de façon à ménager, avec la première. un espace quadrangulaire.
L'ouverture ainsi formée, de plus de 20 cm de large. permettait,
de recevoir un poteau soutenant en façade une partie du hae.
Ce poteau se situait exactement au centre de cette façade (voir
plan p. 155).
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Figure n" 75 : Structure funéraire, ,
de la princesse Vaehokaateui (Hakaohoka : upe 26).

La dalle, aujourd'hui inclinée vers la gauche, est un,
keetu séparant les deux niveaux de ce petit upe. Le galet fai-

l ,

sait partie du pavage du paehava oto. Le morceau de bois est,
ce qu'il reste du poteau gauche supportant, en façade,] e hae.
Ce poteau repose dans un trou aménagé lors de la construction,
du upe ; il était plaqué contre le keetu qui fut creusé d'une
concavité, plus prononcée à la base (car plus large qu'au som
met), af~n de le recevoir.
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Figure n° 76 : Polissoir dormant sur galet, ,
(Hakaohoka : meae ).

Ce galet pavait, avec d'autres, la surface d'une petite
plate-forme retenue par de grandes pierres implantées de chant
(voir figure n 71 p.199). Celui-ci, de 50 cm de long, fut uti
lisé comme polissoir. Il comporte une large surface rendue
concace par l'émeulage, deux longues gorges y furent ensuite
creusées par le frottement d'objets en pierre ou en coquillage.
Ce galet, de grain fin, convient à la finition de l'émeulage
et au polissage.



205

Figure n 77 : Dalle dossier du paepae du chef
1

(Hakaohoka : upe 31).

c'est la seule repérée dans la vallée. Pichée en bordure,
du paehava vaho, cette dalle se situe près de son angle avant
gauche. Elle fut implantée dans la couche de terre supportant
le pavage et maintenue fermement par ce dernier. Sa hauteur
est de 0,70 m et sa largeur de 0,60 m. Inclinée volontairement
selon un angle de 115

0

, elle offre un dossier particulièrement
confortable. Le siège est assuré par une large pierre de pavage
à la surface très régulière, et légèrement plus haute que le
pavage environnant.



206

Figure n" 78 : Angles avants droits,
(Hakaohoka : upe 31 et 32).

Chacun de ces deux angles mesure environ 2 m de hauteur.
Au premier plan, l'angle du upe 32 est constitué par deux blocs
cyclopéens superposés et calés. La façade est semblablement
appareillée. L'angle du upe 31 forme une chaîne, constituée
à la base d'un énorme bloc surmonté de cinq grosses pierres
placées horizontalement et ayant deux côtés formant un angle
droit.

Ces deux structures sont séparées par un étroit couloir
de 1 m de large, fermé aux extrémités par de petits murets
hauts de 0,60 m environ.

Il est possible que jadis, une passerelle en bois ait
facili té le franchissement de ce couloir pour passer d'une
plate-forme à l'autre.



Figure n- 79 :

Diverses mesures de upe.
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Figure n' 80 :
Pourcentages des pierres de pavage

de pa~hava vaho ("véranda")
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Pourcentages des pierres de pavage de paehava vaho.
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NOMS DES TERRES ET SITES *,
de HAKAOHOKA **

N° des lots

Terre TAMAKA : la fronde.

N° 481 Le chemin, dit de crête, actuellement utilisé corres
pond approximativement à la limite entre cette terre
sur le versant et les terres en contrebas dans la vallée.

Les sommets.

La crête de Tamaka :
avec le Il pic" Teanatutu 381 m.

et les Il deux jumelles " Namaka.

Les sites dont la tradition a gardé le souvenir.

- Teanatutu : dans une grotte de cette montagne, habitait
le Taua " Hami ua " qui apparaît dans certains récits
légendaires de Hoho{. Ce sommet surplombe en réalité
la terre Tamaka, mais n'en fait pas partie.

- Sur cette terre, par contre, sur un lieu appelé
Tamakatakai se trouve le upe tapu N° 26, appelé
Tamakapaepae·où l'on laissa se décomposer la
princesse Vaehoka2teui. ~es piliers étaient sculptés
l'un a été emporté à PAPEETE (et déposé au Musée )...
Cette plate-forme est près de la grotte (tapu)
~vau où l'on avait emporté la tête de Vaehoka

A n
ainsi que les cranes de quelques autres personnes.
Mss. Pouau.

'" Note: Cette annexe a été établie d'après les informations recueillies
dans les registres des revendications et des enquêtes (sept. à Nov. 1904,
déposés aux Archives et au Cadastre de PAPEETE) ainsi que dans le manus
crit de B. KOHUMOETINI et les notes de H. LAVONDES et B. GERARD, le tout
ayant été commenté par les habitants de HOHOI.

** Note: se reporter à la figure n° 81 p. 215.



N° 482
, ,

Terre Te Ua Keetu

Les sommets.

\\. "
: la fosse a Keetu"*
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La ligne de crête de Tamaka se prolonge et s'élève:
Premier sommet rencontré
te Puna:~la source, l'origine
puis le pic Touao : 673 m.

Les sites.

Cette terre est réputée être un lieu d'extraction
de dalles de Keétu.

A Touao aurait habité un guerrier, ou grand chef
appelé Te kohu touao
A cet endroit, se préparait la guerre. Il y aurait
également un lieu, à proximité, aménagé de fosses
refuges; sur cette terre, a habité un personnage~

connu également à Taiohae}Toni.
Là où il passait, il plantait des bosquets de hau.

)

Ayant quitté Taiohae il s'était réfugié à Haka_ohoka
où il vivai t en famille ." Sa maison était Te ùa Keétu
Sur le petit paepae où il y à la fosse _ Te ùa ô toni_
C'est là que se cacha Toni lorsque ceux de Taiohae
vinrent à sa recherche~(Mss. POUAÙ).

Le Upe N° 47 est appelé Haéahua.

Terre KOHUMUAU.

Cette terre très pentue qui correspond au fond de la
vallée,est divisée en trois lieux-dits. Les terres
s'étendant au pied du sommet touao sont appelées
Nahoata , au centre se situe Kohumuau proprement dit,
et au pied du col et de la ligne de crête de upetau
s'étend le lieu-dit Pouhonu.

Les sommets.

Touao
Pouhekaei
Upetau

673 m
630 m.
650 m

* NOTE: Il ne s'agit que de tentatives de traduction avec l'aid& des habitants de
Hohol. Beaucoup de termes, trop obscurs, complexes ou déformés, sont intraduisibles
pour qui n'a pas de solides connaissances de marquisien.
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N° 484 Terre TE HOO le lieu plein de rocaille.

Les sommets

Upetau 650 m
Teniuaefiti 530 m

N° 486

01 "
Terre HITI NUI: le lieu qui monte beaucoup.

Cette terre s'étend de'la rivière au pied
de Teniuaefiti.

Terre UKU VAl :·le lieu imprégné d'eau:

Cette terre s'étend de la rivière au pied de
Teniuaefiti.

Les sites.

Trois noms de upe sont conservés par la tradition.
Ces plates-formes sont proches les unes des autres.
Sur le upe Pohoei poussaient tradltionnellement
des ananas.

Le upe N° 53 serait le upe Pohoei où habitait la
princesse te toka puhi(ou puhe) toua.

Par déduction, dans l'esprit de Mionne Kohumoetini,
(mais il ne s'agit que d'une supposition), le upen° 50
serait le upe Pahutai et un des deux upe 54 et 55
correspondrait au upe Aatana.

Terre GUGA

Cette terre s'étend du " coeur" de la vallée,
, .'appele Vat 0 heko,au site de Teniuaefiti.

Pour les habitants actuels de Hohoi; ce nom de
terre, à brûle pourpoint, ne correspond pas à un
lieu particulier. Par contre, c'est sans doute
sur cette terre que se situe le lieù dit Pavio~

en partie cultivé et où se trouve le groupe de
upe autour du upe 42.
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Terre VAIO HEKO : l'eau du vérat

Cette terre est de loin la plus petite de la vallée.
Cette zone~est nettement délimitée sur le cadastre,
bien qu'elle appartienne au même propriétaire que
la parcelle jointive, par exemple, de Tamaka.

Sur cette parcelle, se trouvent les deux emplace
ments encore considérés comme tapu , au centre de la
vallée.

Les sites.

L'espace se répartissant aux alentours du upe 37,
est celui que nous appelons le meae ;

Selon le souvenir de certains, c'est à cet endroit
que les victimes ennemies, tombées lors d'affron
tements, étaient exposées.

De l'autre côté du sentier, su~v~ actuellement, se
situe le long upe 38, bordant If la place If F.
Sur ce upe, s'élève légèrement une petite structure
quadrangulaire, également tapu, où dans la mémoire
de Mionne,étaient encore visibles, dans son enfance,
des ,morceaux de vêtements devenus tapu.

Terre TOKUHI ou peut-être plutôt TUKUHI
"donner, déposer le produit de sa pêche (?

Cette longue bande de terre suit la rivière.
Dans la mémoire,notamment de Mionne,ce nom ne correspond
qu'à un lieu; celui où se situe le upe Tapuato 32,
par exemple.

PourMionne , les terres de ce côté de la rlVlere,
à partir du upe 31 et descendant jusqu'à la terre,
Hikapu en bord de mer, sont appelées Motu opuhi
C'est sur ce terrain que se situent les sites
suivants :

le upe Hami pohue , ou upe du chef, qui corres
pond au upe 31.

le upe Tapuato :" construction tapu", est
attenant à ce dernier, nO 32.

Les hommes revenant de la pêche devaient déposer quelques
poissons sur les upe,en bord de mer, qu'ils rencontraient
et sur le bloc situé à l'angle du upe 33 ,avant de
remettre le produit de l~ur pêche sur-la place (F ?)
où il était alors distribué.
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Terre NOE EPO

Les Sommets.

Teniuaefiti

Les sites.

dormir sur la terre.

530 m.
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Sur cette terre, s'élève un groupe de upe, aùtour
du upe 22.Il se situe sur un lieu-dit appelé Atihiu
qui correspond au nom d'une des plates-formes du
groupe.

Sur le upe 22,surnommé depuis, parfois, la chapelle,
fut trouvée, il y a un certain nombre d'années,
une clochette.

Cette plate-forme, ainsi que celle nommée pohotoka,
qui correspondrait au upe 21,ne seraient pas tapu
(cf. Mss. POUAU).

Par contre, le upe Haépiti,(peut être la plate-forme
nO 18), dont le nom dérive du tahitien Farepiti
était tapu. Elle appartenait, ainsi que le upe
po~no~no , situé en bord de mer, à un guerrier
appelé Hokateui , connu également à Hakamoui, et~ ..•
I! ce guerrier avait un autre nom: Natavau ".
ce guerrier venait de Hakaohoka,(Mss. POUAU).

1

Terre HIKAPU

Ce nom de terre correspond, dans l'esprit des gens
de Hohot , à un espace à priori plus réduit, autour
d'un upe du même nom, le upe ?

Sur la partie surplombant actuellement les abris à
pirogues et qu'ils appellent la crête, se situent
deux plate-formes •.• ôtohai , est le nom de l'une,
Tahaoa , celui de l'autre.

Dans la mémoire de Nionne,Tahaoa, est le nom duupe 10
qui fut celui de la princesse Eketete dont il nous a
donné la généalogie. Le upe9 qui lui est associé,
aurait pu être celui de son fils et de ses petits
enfants. Il ne peut situer ôtohai.
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En bordure de mer, dans l'espace de 50 m qui est
de la mouvance de l'Etat français (Décret du
9 septembre 1902), se situent les upe suivants:

,
Pratiquement au débouché de la rivière de Hakaohoka,
et en partie détruit par la mer, etc •• se

1 ,
trouvent les restes du upe po~no~no, nO 5,
ayant appartenu à Hokateui dont B. Kohumoetini
dit : " jadis, les gens de Tavaka , de la vallée, , ,
de Hoho~ s'allierent avec les gens de Kaavahopeoa
de la vallée de Hakaohoka pour faire la guerre
Hokateui était leur meilleur guerrier •
•.. j'ai entendu dire que cet homme était allé
à PAPEETE sur un navire. Il obtint de ce navire
des fusils, du plomb et des bayonnettes •••#

(Mss. POUAU).

A l'extrémité de la terre Oumeohu (ou AumoehuJ,
toujours en bord de mer, se trouve l'ensemble de upe
associés et imbriqués nO 2 et 3 •••
A l'époque d'Ho LAVONDÈS et B. GÉRARD, on les
appelait Ahukena ; otohai serait la plate-forme
la plus en bordure de mer. Cet ensemble était
tapv et, semble-t-il, plus aux femmes, qu'aux
hommes.

Plus loin, en remontant vers Hohoi, à cheval sur les
terres Vai umete et Haak~i se trouve l'important
ensemble de tipeke ou mie
(tohua où se rencontraient les Tavaka et les
Kaavahope6aJ.
Enfin, tout en haut du Hohoi,aujoUrd'hui habité,
se trouve, sur l'ancien upe Tehauomahi , la pierre
Takiuta; Gros bloc de basalte, présentant une

face plane, du type des roches de bord de mer.
Cette pierre vint à bout des forces des Tavaka mais
mit à l'honneur la force des Kaavahopeoa.

,
Ceci est l'objet d'une légende encore connue à Hohoi:,
devant l'abandon de leurs voisins, les Kaavahopeoa
installèrent leur princesse sur ce galet cyclopéen
et le portèrent ainsi de la rivière au upe Tehauo
mahi . Depuis personne n'a tenté de le déplacer.
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,
LOCALISATION ET NOM DES TERRES DE HAKAOHOKA

d'après le cadastre. -

N° des terres tbm des terres ha. ares ca.

N° 481 Tamaka 134 90

N° 483 Kohumuau 51 27

N° 482 Te u'a Keetu 42 60

N° 484 Te hob 22 90

N° 490 Mee épo 22 42 50

N° 487 OU oa Il 90

N° 486 Uku vai 7 27 50

N° 489 Tokuhi 5 42 50

N° 491
. ,

5 32 50Hlkapu

N° 485 Hiti nui 4 27 50
,

1 50N° 488 Vai 0 Heko 02

SUperficie de la vallée 309 ha. 32 ares
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L' ABRI-SOUS-ROCHE D'ANAPUA



Figure nO 83 : Anapua.

O--.directions du ruissellement, des
colluvions et éboulis de pente

e voûte de l'abri

e cône d'éboulis

o grève de gal ets
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Figure n082 : abri-sous-roche "Anapua".
On distingue l'abri à droite de la photo,
le sens et le cône d'éboulement.
Quelques arbres et arbustes ont pu se
développer parti ell ement sur 1es bords
du cône moins exposés aux chutes de
pierres.
Les dépôts sont importants au sud car
protégés.

~N-

-------- ._-

o 20 40m 60 10
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Z -L'ABRI-SOUS-ROCHE D'ANAPUA.

Après y avoir été ',cbndùit ' par des Marquisiens,

nous avons choisi sur la côte sud, près de la vallée de Haka

tao, un abri-sous-roche dit "grotte des pêcheurs" ou Anapua.

La mer a érodé le pied de la falaise, un abri s'est progressi

vement créé (figure n° 82, p. 216). Ce si te est isolé, on y

accède très difficilement par la terre, l'accès le plus commo

de se fait par mer. Ce site ne dispose ni d'eau ni de cocotier,

les visiteurs doivent tout apporter. Cet abri, son nom l'indi

que d'ailleurs, apparaît comme un si te de pêcheurs, occupé

provisoirement pendant quelques heures ou quelques jours. L'ob

servation de ,quelques structures plate-forme lithique en

surface et aménagement de galets visible en coupe, suggère

que ce lieu eût un rôle plus complexe. En ce qui concerne l'in

térêt d'un tel site, on pouvait en attendre diverses informa

tions sur les habitudes et le matériel de pêche surtout, sur

les hameçons notamment. Ceci offrirait des éléments de campa 

raison intéressants avec d'autres sites déjà fouillés dans

l'archipel.

Anapua s'ouvre dans la baie de Hakapota en direction

de l'ouest-nord-ouest. Sa longueur est de 80 m et sa profon

deur d'à peine 40 m dans sa partie la plus large. De gros ga

lets consti tuent la grève, elle est renforcée par de grands

blocs tombés de la falaise, dont certains sont encore peu éro

dés. Outre cette grève, un cône d'éboulis occupe la totalité

du site, sa dissymétrie résulte d'une érosion inégale. La par

tie nord du cône est dans son ensemble exposée à la pluie et

au lessivage qui en résulte, la falaise étant ici quasi verti

cale. Au sud, par contre, le cône d'éboulis a pu s'étendre

et se conserver car la falaise offre à sa base une dépression
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importante qui constitue l'abri, la sédimentation a pu superpo

ser ses couches sur près de 4 m d'épaisseur. Aujourd'hui, la

voûte est encore à plus de 15 m de hauteur. La partie la plus

profonde se trouve au sud-sud-est, le sol est ici presque hori

zontal, c'est cette surface d'environ 90 m2 qui fut visible

ment occupée. Dans l'état actuel.du site du moins, c'est à

elle que l'on accède en longeant la paroi sud. C'est donc cet

te partie vraiment protégée qui constitue réellement l'abri

d'Anapua.

Cette surface plane, située à 5 m au-dessus du ni

veau moyen de la mer, est dominée par les restes d'une petite

plate-forme lithique, paepae ou upe, de 4 m de côté environ,

seuls deux côtés ont été aménagés, l'un s'appuie sur la paroi

sud-est, l'autre rej oint la pente du sol au nord-est. Cette

plate-forme est contemporaine des toutes dernières couches

sédimentaires. En dehors de la surface plane, le reste de l'a

bri, peu utilisable, offre une surface très pentue. Les dépôts

proviennent des éboulis issus de la voûte mais surtout de la

falaise surplombant le site (fi& 83 p. 216). Cette sédimenta

tion a, au niveau de 1 r abri, été considérablement augmentée

par les apports anthropiques. C'est dans la partie sud-ouest

qu'un carroyage de 13 m2 fut établi. Un sondage fut pratiqué

dans le talus limitant l'abri côté mer. Son but était de per

mettre une vision rapide de l'organisation stratigraphique

du si te et une évaluation de son potentiel archéologique. L e

carroyage a guidé un décapage plus soigné, et forcément beau

coup plus long, des divers sols et structures rencontrés.

Décapage

Une première couche remaniée a été enlevée, le maté

riel relevé. L'abri a en effet subi la visite de différentes

personnes venues y chercher des "objets anciens". Sous cette
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couche où se mêlent humus, feuilles et matières contemporaines,

les niveaux en place présentent un sédiment de couleur noire

ou grise, généralement très charbonneux et très cendreux. La

matériel recueilli consiste en de très nombreux restes de co

quillages, d'oursins, d'os et d'écailles de poissons, brOlés

ou non, des os d'oiseaux sont aussi présents. Ces niveaux en

place présentent un nombre impressionnant de structures de

combustion. Toutes n'ont pas la même physionomie, certaines

n'offrent que la sole, de cendres tassées, le contenu ainsi

que la plupart des charbons ayant été vidangés en vue de la

réutilisation du foyer ou du four.

Début du décapage
devant les seaux
paepae) .

Figure n" 85 : Anapua.

des anciens sols d'occupation (à gauche,
les vestiges, désorganisés, du sommet du
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Fi gure nO 86! Anapua : v~e rapprochée du début de 1a foui Il e!
on distingue surtout les zones calcinées des structures de com
bustion.

DI
02

100 cm

C2

-0 - - --,-- -- ----N-=-- __=- --=-~-~--
Figure nO 81 ! Anapua : identification du carroyage (cf. com
mentaire page ci-contre).
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D'autres présentent surtout une grande quantité

de pierres prises dans un niveau de cendres mais le dépassant

largement, leur rubéfaction fait penser à une utilisation com

me pierres de chauffe ; un autre type est un foyer en cuvette

entièrement rempli de charbon, il comporte peu de cendres et

pratiquement aucun matériel coquillier ou osseux, la figure

n 89 présente un de ces foyers, celui-ci possède des soles

différentes révélant des utilisations successives (figures

n· 88 et 89, struc. n· 3) un quatrième type consiste en une

surface relativement plane dont la sole et les charbons qui

la recouvrent sont couverts d'une nappe de petits graviers

(de 1 à 2 cm), ces derniers ont été chauffés.

Les structures de combustion sont particulièrement

nombreuses. Ainsi, sur une surface de 4 m2 fouillée sur 0,45 m

de profondeur, quarante-six structures de combustion ont été

mises au jour. Sept d'entre elles ont un diamètre supérieur

ou égal à 1 m, seize sont égales ou inférieures à 0,35 m et

vingt-trois se situent, par leur taille, entre ces deux mesu

res. L'épaisseur moyenne des soles est de 3 à 4 cm, la structu

re 16 est exceptionnelle, en effet, sa sole est épaisse de

13 cm.

Outre ces aires de combustion, de petits espaces

aux contours imprécis sont tapissé s de graviers. Il n'est

guère IJ)ssible de dire si. ces graviers étaiert limités à des surfa

ces restreintes ou importantes un seul endroit de 70 cm 2

offre un sol de graviers, ce sol est peu épais, de 5 à 7 mm.

Ailleurs, les graviers n'accusent pas d'organisation particu

lière, l'étonnant est qu'ils soient présents sur toute la sur

face dégagée. D'autres zones présentent des amas de végétaux

pouvant être assez importants, il s'agit d'herbes, de roseaux

que l'on ne trouve pas dans l'abri même, ils poussent cepen

dant sur les replats de la falaise surplombant l'abri. Ces

longues herbes ont parfois été installées à plusieurs reprises
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Figure nO 88, Anapua : premier niveau en place. Le plan des carrés de fouille
C2 et D2 est ici présenté car il rassemble l'essentiel des types de structures
rencontrées au cours des fouilles. Les deux coupes suivantes (figure n089),
sont ici localisées par des ~ : structures 2 et 3.
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1a • upér ieure plus ... euble

~~l' .... ~.. ï
Terre brûlée ••••••. Petits charbons

P,.rru d·.boulis (elles appartiennent ;Î la

structure l) de la fig. préocidenhl

o

Cendre

50cm .

~ Gravier

Terre brûlée

Char bons

Cendre avec Charbons

Pierre chauffée

Cendre sur le "iveau .. rchéologique,

Ecrasée et ... élangée o 50 cm

Recouvrement ,édimentaire par tiel4 Nombre ... inimal de ,"urfaces de com-

bustion {aucune n'a la mime structurel en t r e '&2 et entre 3&4

Figure nO 89, Anapua : coupe des structures 2 et 3 du premier niveau d'occu
pation (leur locaiisation est signalée sur la plan: figure n088 ).
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sur un même endroit, des sols (végétaux plus tassés, plus dé

chiquetés et mélangés avec un peu de sédiment) y sont repéra

bles. Le plus souvent, ces végétaux recouvrent une zone, au

relief inégal, de pierres d'éboulis non chauffées et non cou

vertes de sédiments terrigènes. C'est sur un sol d'un de ces

amas que furent trouvés des éclats lithiques, non retouchés,

et un hameçon de nacre dont manque la pointe. D'autres hameçons

ont également été trouvés dans la première couche remaniée

en surface. Rares sont les endroits ne présentant pas de surfa

ces de combustion, en dehors de ces zones à graviers et à végé

taux, des sols d'occupation ont été préservés qui sont très

peu nombreux et de petite dimension 50 à 60 cm 2 • Ces sols

devraient être mieux conservés vers les parois de l'abri. L'es

pace le plus "extérieur" était sans doute davantage destiné

aux aires de combustion. La fouille n'a donc été qu'amorcée,

mais elle a révélée de nombreuses structures et un matériel

prometteur.

Sondage

La planche encartée présente la coupe nord-sud de ce

sondage. Cette coupe permet de distinguer diverses périodes

d'occupation et d'abandon,de rythme et d'intensité bien diffé

renciés. On y distingue des occupations "perturbantes" et des

occupations n'ayant pas entraîné des remaniements importants

du sol. Ainsi entre 220 cm et 350 cm de nombreuses couches,

bien que fines, ne sont guère perturbées contrairement à l'in

tense remaniement visible entre 50 et 170 cm. A ce dernier

niveau, l'aménagement de galets est assez étonnant pour un

site si peu favorable à une occupation humaine prolongée, il

soulève de nombreuses questions. Cette coupe présente aussi

un type de foyer observé en fouille, dans cet abri ainsi que,
dans celui fouillé par Michel ORLIAC dans la Papenoo à Tahiti

(ORLIAC C. et M., 1980). Il s'agit d'un foyer en cuvette comblé



226

après utilisation par des pierres jetées en vrac et prises

au hasard, pierres d'éboulis et galets ici. Ce type de foyer

a, dans ce sondage, été observé à des niveaux stratigraphiques

très différents : à 35 cm et à 280 cm. Ce sondage mené en stra

tigraphie artificielle par paliers de 10 cm, a permis une vi

sion rapide des dépôts sédimentaires et anthropiques. Le maté

riel récolté par tamisage a fourni un très riche échantillon

nage essentiellement coquillier et osseux, on y trouve égale

ment des hameçons en nacre simples ou composés, des pointes

en os d'hameçons à bonite, des limes de corail et UIT rare ou

tillage lithique (essentiellement des éclats retouchés). Ce

sondage a également permis le prélèvement d'échantillons de

charbons en vue d'analyses 14C et anthracologiques.

La figure n° 90 p. 228 présente les principaux ty

pes de matériel mis au jour dans ce sondage de 350 cm de pro

fondeur. Le matériel le plus important est représenté par des

coquillages consommés. Leur densité augmente de plus en plus

vers les niveaux récents, à l'inverse de celle des vestiges

de poissons.

Ce fait paraIt étonnant pour un site de pêcheurs,

à moins que cet abri ne soit devenu réellement une base de

pêche que lors des niveaux supérieurs (IV). Les poissons étaient

alors conservés pour être redistribués, tandis que les pê

cheurs se contentaient essentiellement de coquillages, de cra

bes et d'oursins. Dans les niveaux inférieurs (II), les passa

ges semblent s'être faits plus occasionnellement et les visi

teurs y consommaient, sans discrimination, poisson ou coquilla

ge, crabes, oursins et même tortues, sans désir apparent de

préserver la majeure part de leur prise pour le reste de la

communauté. Ceci n'est bien sûr qu'une hypothèse fondée sur

ce schéma de répartition.
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L'analyse des données et la détermination du maté

riel de l'abri ne sont pas terminées. Quant aux analyses de

charbon pour datation, le prélèvement effectué à 335 cm (voir

coupe) a donné le chiffre de 150 : 95 ans avant J.-C. Le pre

mier passage des hommes dans l'abri s'est donc effectué à une

date légèrement antérieure.

Ce site de Anapua est d'un grand intérêt, tant par

la puissance et la richesse de ses dépôts que par l'ancienneté

du gisement. Il s'agit en effet de la date la plus ancienne

que l'on connaisse actuellement en Polynésie orientale *. Il

conviendrait d'en poursuivre l'étude en restreignant la fouille

à une surface plus modeste localisée à un endroit plus abrité

du site. L'essentiel des informations recueillies sera autant

de nature diachronique qu'ethnologique et apportera ainsi une

forte contribution à la connaissance du passé encore mal connu

de ces îles. On peut également espérer que viendra le temps

où il sera possible, aux Marquisiens eux-mêmes, d'ouvrir des

chantiers de fouille. Anapua sera alors disponible pour une

étude exhaustive et certainement des plus fructueuses.

* NOJE : Les datations publiées par Suggs (1961) et dont la plus ancienne est de
124 - 150BC,ont été contestée dans la mesure où les échantillons de charbon analy
sés ne correspondent pas à des niveaux d'occupation certains (Sinoto : 1966). Ce
dernier auteur situe la première colonisation des îles Marquises vers 300/400 ap.
J.-C. (opus cité, 1966, p. 302).
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Figure n 90.
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nance entre des sols d'occupation
et des couches stériles.

IV - Niveau d'accumulation de déchets
sur l'ancien talus fossilisé.

Répartition du matériel selon une stra
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ETUDE D'UNE COLLECTION DE LAMES D'HERMINETTES

Il fut possible d'étudier, à l'occasion de l'jnven

taire du Musée Communal de Vaipaee, vallée principale de Ua

Huka une collection de soixante quatre lames d'herminettes.

Cet ensemble, augmenté des pièces prêtées par di
1

vers collectionneurs et des dessins tirés de R.C. SUGGS , de
2 3G. FIGUEROA et E. SANCHEZ et B. GERARD, ont permis d'établir

un éChantillon de cent trente cinq lames d'herminettes marqui

siennes, ou Toki Kea, toutes en roches basaltiques.

Si la majorité de ces pièces proviennent de Ua Huka

dans le groupe nord, (63), 23 provienr:.;nt de Eiao, 17 de Ua

Pou et 9 de Nuku Hiva : trois îles situées dans ce même groupe

nord, l'origine des 23 autres n'est pas définie.

Ce problème du lieu précis d'origine, du moins insu

laire, ne nous a guère préoccupé, d'autant moins que les lames

trouvées à Ua Huka ont fort bien pu être entièrement façonnées

ou seulement ébauchées ailleurs. Les pchanges entre îles é

taient fréquents ; chaque île était réputée en effet pour une

ou plusieurs spécialités techniques et artistiques. L'île de

Eiao qui ne connut pas d'établissement humain permanent, fut

un lieu d'extraction de matière première lithique et un véri

table atelier de taille pour tout l'archipel marquisien. La

différenciation, selon les îles, des lames d' herminettes n'a

donc pas été retenue comme critère significatif, d'autant plus

que la population de notre échantillon était très inégalement

répartie à travers l'archipel.

(1) R.C. SUGGS, 1961. fig. 31, p. 108.
(2) G. FIGUEROA et E. SANCHEZ, 1965, fig. 73-74-74 p. 252, 253, 254.
(3) B. GERARD, 1975.
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1-1 PRESENTATION

De nombreuses études de lames d'herminettes

océaniennes ont été faites deouis la fin du XIXème siècle.

Cependant, les travaux les plus importants, et retenus, sont ceux de

P.H. BUCK, K.P. EMORY, H.D. SKINNER, R. DUFF2et R. GREEN~

Pour cette analyse, nous avons préféré partir de l'observation di

recte des pièces de notre échantillon, sans chercher d'abord à les

insérer dans des cadres typologiques déjà définis pour d'autres

collections océaniennes. celles-ci proviennent en effet de tel ou tel

archipel très éloigné des Marquises (telle l'étude de DUFF pour la

Nouvelle-Zélande),réunissent une population géograohiquement dispersée

et inÉqalement réoartie dans l'espace (R.C. GREEN et D.W. PURCELt),

par exemple.

Une seule étude nous a réellement servi de point de déoart et de

fil conducteur. Il s'agit de celle de J. GARANGER~ Dans ces travaux,

ce chercheur ne s'est pas limit~ à un échantillon donné, et de olus,

na oas voulu, à partir d'un cas précis, gr§:18raliser des idées troo

personnelles et particulières. Son étude fut menée dans le but

d'établir'1es éléments d'une analyse ~typologiq~e des herminettes

océaniennes, parallèle à la typologie anglo-saxonne, mais de langue

française, afin de permettre leur compréhension réciproque et de

faciliter les travaux de recherche et de muséographie'.

Cet essai offre des bases pour toute étude d'her~inettes et son

aspect descriptif, analytique et typologique, n'enferme pas les

pièces dans un " type" trop étroit. Les éléments nouveaux, les

aspects olus pnrticuliers de telle collection ou de telle lame

pourront ainsi être orécisés sans avoir à s'insérer avec difficulté

dans un code troo formel.

(1) P.H. BUCK, K.P. EMORY, H.D. SKINNER et J.F.G. STOKES, 1930, p. 174-180.

(2) R. DUFF, 1956, chapitre V, p. 139-197.

(3) R.C. GREEN et D.W. PURCELL. 1961. p. 451-465.

(4) J. GARANGER, 1972.
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A partir des observations disponibles, c'est une présentation et

une tentative d'organisation de ces diverses pièces que nous pouvons

proposer.

Les pages qui suivent rappellent d'abord les caractères de

l'herminette.

1-1-1 CARACTERES DE L'HERMINETTE

En dehors de l'Asie orientale et de l'OCéanie, les

herminettes sont généralement de forme simple. Aussi, n'ont-elles guère

retenue l'attention des préhistoriens qui les assimilent très souvent

à des haches.

Cependant, dans l'ouvrage de M.N. BREZILLON1 " La dénomination des objets

de pierre taillée " quelques rubriques sont consacrées à cet outil et

ont été glanées chez divers auteurs. S'appliquant à la préhistoire au

sens strict et occidental du terme, ces définitions ne peuvent conve

nir. Seule, celle de A. LEROI-GOURHAN2 offre une distinction intéres

sante : " l' herminette se distingue de la hache par la posi tion de son

tranchant perpendiculaire au manche de l'outil. Les lames de pierre

taillée ne sont pratiquement jamais trouvées emmanchées, mais lorsque

leur tranchant est composé de deux biseaux inégaux, ou d'un seul

biseau, elles reçoivent, probablement à juste titre, le nom

d'herminette"

L'action de cet outil se ferait, selon la classification de cet auteur

"par percussion - linéaire - transversale - oblique,3.

(1) M.N. BREZILLON, 1968, p. 253.
(2) A. LEROI-GOURHAN, 1946, p. 177.
(3) A. LEROI-GOURHAN, 1971. p. 58.
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J. GARANGER précise cette dernière définition

11 L'herminette est un outil taillé dans la pierre ou dans
11 un autre matériau résistant (coquille en général), destiné
11 à tailler un matériau plus tendre (ou attendri par le feu)
11 en l'attaquant presque tangentiellement à sa surface par
11 percussion lancée. Le biseau lève le copeau sectionné par
11 le fil du tranchant.
11 Par une synecdoque très fréquente, le terme Ir herminette Ir

11 désigne seulement l'outil sans son manche: soit la 11 tête Ir de
Ir l'herminette ou sa Ir lame Ir. L'outil complet est appelé
Ir herminette emmanchée. .
Ir L'herminette comprend une partie active: la lame (stricto-sensu)
Ir et une zone proximale, appelée talon et destinée à la fixation
Ir de l'herminette sur son manche. L'herminette est dite 11 simple 11

11 lorsque rien ne distingue le talon de la lame et que leur jonc-
Ir tion est continue. L'herminette est composite quand lame et talon
Ir ont leur surface ou une partie de leur surface en discontinuité
(Cf. figures 92 à 92bis, p. 234 et 235).

En ce qui concerne l'échantillon étudié, il s'agit uniquement

de pleces lithiques non emmanchées. Pour plus de facilité,

nous les avons toutes orientées de la même façon. Les dessins

des auteurs précédemment cités ont été très souvent réorganisés

et mis à la même échelle unique pour une comparaison plus aisée

et rapide, les huit dessins, tirés de R.C. SUGGS2constituent

une exception; s'ils ont été mis à l'échelle commune, nous ne

les avons pas réorientés car la présentation faite par l'auteur

aurait nécessité des remaniements par trop aléatoires.

Ces huit cas, mis a part, l'orientation des pièces et l'ordre

des schémas suivent ceux que préconise J. GARANGER.

(1) J. GARANGER, 1972, p. 253-254.
(2) R.C. SUGGS, 1961, fig. 31, p. 108.
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On suppose l'herminette emmanchée et dans les mains de l'artisan
placé à gauche. L'observateur est à droite en face de l'artisan(fig. n
91= A) et sa région externe vers l'observateur ( = B). La région
proximale de l'herminette est dirigée vers le haut et sa reglon
distale vers le bas ( = C). Le bord visible de l'herminette est
son bord droit (= 2). L'ordre des schémas est le suivant
(4 à 7) : face frontale, externe (1 et 4), section transversale
( = 5),face dorsale, interne (= 3 et 6),profil, vu du bord droit
de l'herminette (= 7).1

Sur les herminettes com~sites, la coupe transversale a été

prise à la jonction de la lame et du talon ; sur les herminettes

simples, elle a été faite vers le centre de la pièce,

et surtout à l'endroit le plus caractéristique de la

forme et de la taille de cette section.

3 4

Figure n 91 (d'après J. Garanger)
Orientation des pièces et des schémas.

(1) José GARANGER, 1972, p. 255.
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HERNINETTES

Nomenclature élémentaire

des lames:

Fla ne
d roi t

'- -

Fil du

Flanc gouche

'"-__ } Biseau

Tranchant __
'-- --'1\'- --'

Lam e

BiS,,"~

Bord ou Flanc droit Face

1

1
1
1
1
1
1
1

1

1

externe Face interne Section

au frontale transversale

Figure n 92.
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Pa r t i e
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Triangle

T'l~" .~
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_--_ Epaulement

Pr 0 fil

Biseau{

Figure n 92 bis.
Planches étobl,es d'oprès J GAnANGER et

A LAVONDES
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Figure n' 92': Tiki Takaii

(Puamau à Hiva Oa) (A. BAESSLER, 1900, planche XIX).

Ce très grand tiki
bloc de tuf rouge, il
Oipona à Puamau.

de 2,83 m fut
se dresse avec

taillé dans
d'autres sur

un
le

gros
1

meae

Plusieurs types d'herminettes ont du être employées,
dont de petites pour les finitions et le décor visible notam
men t sur ses jambes. Auj ourd 'hui, ces traces on t disparues,
érodées par le temps ou les hommes (A. BAESSLER est passé
aux îles Marquises en 1896).
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1-2 CLASSIFICATION

Afin d'en faciliter la consultation, la repre

sentation des herminettes a été rejetée hors texte. Le présent

chapitre traite des différents critères retenus polIT caractériser

différencier et comparer les divers individus de cette population

d'herminettes. Les mesures et éléments mis en relation se répartis

sent en sous-chapitres.

1-2-1 LONGUEUR-LARGEUR

Deux premières mesures : longueur et largeur

maximales des pièces sont présentées sous forme de nuage de points,

d'un tableau et histogramme (voir Figures n093,93 bis,93 ter,

p. 240, 241 et 242).

Ces deux critères associés révèlent une population répartie de

façon régulière et déqradée présentant néanmoins quelques concentra

tions. En longueur, les herminettes s'échelonnent entre 5 cm, qui

semble être la dimension minimale pour ce genre d'outil, et 34 cm

ce plafond semble correspondre approximativement à une mesure maxi

male, bien que la rareté des individus de grande taille - et quelques

témoignages - ne-permettent pas"Clë 1:' affirmét". La largeur de ces pièces,

quant à elle, s'échelonne de 1,4 cm à 8,9 cm.

Une nette concentration des objets est visible

dans les petites tailles, entre 5,5 cm et Il cm de longueur, et

2 à 5 cm de largeur. La moyenne se situe entre 8 cm à 10 cm de long

pour 3 à 4 cm de large.
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Moins dense et nettement séparée de la première, une seconde

concentration est visible à partir de 12 cm et jusqu'à 19 cm de

long. Ce second ensemble présente de plus fortes proportions d'in

dividus vers 13 cm, et à 18 cm.

La largeur, au contraire, diminue régulièrement de 2 à 8 cm.

Au dessus de 19 cm de long, les herminettes se font rares, avec,

semble-t-il, une légère augmentation des pièces vers 23 cm.

La largeur, elle, s'accentue pour culminer à 8,9 cm.

Ces deux critères, longueur et largeur, permettent une pre

mière différenciation des herminettes selon leur dimension.

Nous pouvons distinguer les herminettes de petite taille, entre

5 et 8 cm, qui concentrent un peu plus de 16 %du total des pièces

les herminettes moyennes, les plus nombreuses, constituent 72 %de

la population de 8 à 19 cm de long, elles se répartissent en deux

groupes égaux le premier groupe, de taille plus petite est compris

entre 8 et 10 cm, le second, entre 11 et 19 cm.

Le premier groupe, de taille plus petite est compris entre 8 et 10 cm,

le second, entre 11 et 19 cm.

A cette répartition selon la longueur des lames, correspon

dent des largeurs nettement moins variées, et surtout très réguliè

rement réparties.

Les petites pièces ont des largeurs n'excédant pas 4 cm, avec un

minimum de 1,4 cm.

Les pièces moyennes concentrent la plus grande variété des largeurs

de 2 à 5 cm pour le premier groupe, puis jusqu'à 7 cm pour le

second.
Les grandes tailles, avec des largeurs comprises entre 3 et 8 cm,

semblent simplement renforcer les tailles moyennes, sans constituer

un type d'outils de fonctions très différentes. L'augmentation de la

longueur, en augmentant le poids, en fait des outils certes plus

robustes, plus lourds, plus aptes à des travaux grossiers, mais ces

objets ne sont pas foncièrement dissemblables des précédents.
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Avec les outils de très grande taille et des largeurs allant de

5 à 9 cm environ, nous avons à faire à des herminettes très

différentes; elles sont capables d'actions nécessitant temps et

force. Elles permettent d'attaquer sans doute une masse importante

de matière: abattage d'un arbre, creusement d'une pirogue,

ébauchage de grands tikis.

Ces deux premiers critères, longueur et largeur,

permettent donc de différencier cette population en quatre grandes

classes de taille, dont la plus dense, partagée en deux groupes,

est constituée par les lames de taille moyenne.

La présence de petites lames (plus difficiles à trouver, et d'une

répartition homogène du nuage de points, permet d'espérer que

l'échantillon est relativement caractéristique malgré la crainte

d'avoir unP. population altérée par le choix même des collecteurs

contemporains. On peut, en effet craindre que les grandes pièces,

plus spectaculaires, ne soient rares que parce que plus souvent

données, ou vendues.
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1-2-2 LONGUEUR-TRANCHANT-SECTION

Si longueur et largeur sont deux critères essen

tiels, deux autres éléments apportent d'intéressantes données;

la longueur du tranchant et la forme de la section transversale de

l'herminette, qui associées à la longueur totale de la pièce,

permettent un autre type de classement, plus caractéristique.

(voir fig. 94 bis et 95 p. 248 et 249).

Un premier coup d'oeil sur le nuage de points,

p.247 associant la longueur du tranchant et la longueur de l'her

minette permet, par rapport à la figure n° .93 p. 240 de distin

guer une certaine ressemblance dans la disposition générale,

bien entendu, mais surtout de remarquer une nette différence dans

la répartition horizontale des pièces. Le nuage de points s'est

nettement diffusé vers la gauche ; il présente un enrichissement

des différences/de la variété et par conséquent, des possibilités

des herminettes. Ce graphisme met en évidence, non pas un seul mou

vement, presque linéaire du nuage de points précédent, (fig. n° 93 •

p.240 ). mais deux tendances accentuant leurs différences, propor

tionnellement à l'accroissement de leur longueur.

Ceci ressort bien des figures suivantes qui matérialisent une troi

sième donnée, la section transversale.

L'établissement de celle-ci s'est faite en plusieurs étapes,

passant de seize à cinq formes représentatives. Au départ, un

croquis simplifié fut établi afin de rendre compte de toutes

les formes possibles, ceci nous amena à distinguer seize groupes.

Une telle répartition aurait embrouillé les pistes et mis en évi

dence des faits trop particuliers et surtout trop aléatoires, ne

se prêtant guère à une étude comparative.
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La forme même de la pierre avant façonnage impose des contraintes,

un enlèvement mal venu ou outrepassé, peut modifier entièrement le

profil d'une section '" Les seize premiers types furent donc ré

duits à quatorze. Le cercle ou le carré aux angles arrondis se

confondant au carré, et le rectangle, à l'exagone allongé.

(Fig. n° 95 p. 249).

Ces quatorze sections ainsi isolées font ressortir deux

formes dominantes: le trapèze inversé et le triangle droit.

Chacune d'elle correspond à environ un quart de la population totale.

Les formes du carré, du triangle inversé, du trapèze droit et du

rectangle sont assez bien représentées : entre S, 8 et 9 %.
Les autres formes, elles, sont très marginales, de l à 2 %environ.

Les deux formes dominantes ressortent ainsi bien sur la

figure n° 96 p. 250-251).

L'ensemble des trapèzes inverses occupent la branche droite du

nuage, et le triangle droit sa branche gauche.

Les herminettes de section en trapèze inverse se disposent de

façon plus concentrée. Leur longueur varie de 5,5 cm à 21 cm, avec

une exception à 33 cm, et leur tranchant s'étend de 2,5 cm à 8,5 cm

au grand maximum. Elles se rangent donc plutôt dans la classe des

herminettes moyennes avec une plus forte proportion dans le premier

groupe ee dimension plus petite, voir p.241 ).

Les pièces de section triangulaire droite, deuxième grand ensemble

occupe un espace bien plus étendu, leur longueur s'échelonne de

5,5 cm à 33,S cm mais de façon irrégulière. Elles sont également

plus fréquentes dans la classe moyenne, mais cela n'est pas aussi

caractéristique que dans le cas précédent.
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La longueur de leur tranchant varie dans les mêmes limites que

celles des tranchants d'herminettes à sections trapézoïdales

inverses, soit 6 cm, mais ils se situent dans les tous premiers

centimètres, constituant ainsi les plus étroits des tranchants .

. Cette forme triangulaire, et la petitesse respective du tranchant

par rapport à la longueur et la largeur de la pièce, sont intimement

liées. C'est dans cette forme que le façonnage parait le plus tribu

taire de la forme et de la taille définitive recherchée pour le

tranchant. La combinaison d'un tranchant étroit avec une masse impor

tante permet à cet outil d'être percutant. La section triangulaire se

prête en effet parfaitement à un type de tranchant étroit et incisif.

ce caractère est d'ailleurs accusé jusqu'à" l'absurde" avec

l'annulation du tranchant par son rétrécissement maximal qui se

limite, en fait, à l'angle supérieur du triangle, réduisant le

tranchant à une simple pointe (voir pièce 69, P.373 ).

Cet objet (n° 69) présente par ce fait un " tranchant " localisé

sur son arête fronto-distale. Cette pièce possédant toutes les

caractéristiques d'une herminette, semble trancher par son

arête frontale, si cette dernière est fonctionnelle/et piquer ou

perforer par sa pointe. Deux hypothèses peuvent être avancées,

quant à la fonction de cet outil tout à fait exceptionnel *
emmanché comme une herminette, la pointe formée par la rencontre

du biseau et de l'arête frontale pouvait être très efficace pour

graver des figures par piquetage.

* Note: un autre outil de ce type est à signaler dans l'ouvrage
de K. von den STEINEN. La lame, longue de 27 cm et épaisse de 6 cm,
vient de Nuku Hiva (192~) T.3,p,alpha L nO 2)
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Non emmanché et tenu en main, l'arête frontale étant dirigée vers le

bas, le même outil aurait pu servir de burin, très adapté à la

gravure fine. Il se peut également que sa fonction soit toute autre.

En effet, les herminettes n'avaient pas que des fonctions artisanales,

elles pouvaient être des armes de combat, constituer des dépôts votifs,

avoir un rôle ostentatoire ... Quoiqu'il en soit, cet outil, tout

à fait inhabituel, se range néanmoins parfaitement dans notre typologie,

il en constitue simplement un extrême très logique.
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Tableau
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Histogramme

Axe vertical: nombre d'unité
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Figure n 94 bis.
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Forme des sections transversales des herminettes.

Tableau et histogramme correspondant

C total par colonne.

A forme stylisée
des sections.

B numéro des her
minettes.
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A ces deux formes principales de sections, trapèze

inverse et triangle droit, peuvent être rattachées des sections

voisines. Ainsi, en disposant toujours les herminettes selon deux axes,

longueur des pièces, et longueur du tranchant (qui s'est avéré plus

caractéristique que la largeur de la lame), on s' aperçoit que celles

dont la section transversale à la forme d'un triangle renversé,

se disposent exactement à l'emplacement occupe par les trapèzes inverses,

elles se situent entre 8 et 16 cm de long, pour un tranchant de 3 à 5 cm.

Un cas plus isolé mesure 23 cm de long et possède un tranchant de 6,5 cm

il s'intégre néanmoins parfaitement dans les herminettes à section

trapézoïdale inverse. Une autre pièce, seule dans sa catégorie 1 peut

aussi être rattachée à ce groupe, que nous nommerons~

Il s'agit du na 72 dont la forme même est proche du trapèze inverse

comme du triangle inverse, sa taille est de 12,5 cm et son tranchant

d'environ 5 cm.

En suivant le même procédé en ce qui concerne les

herminettes à section triangulaire droite, qui formeront le groupe 1 B /

nous pouvons y associer les sections de forme plus ou moins losangiques,

dont la taille varie de 8/5 cm à 11 cm, pour un tranchant de 2 à 3,5 cm.

Les sections en forme de pentagone à deux côtés parallèles, a
peuvent aussi se rattacher au trianqle droit, dont elles sont d'ailleurs

proches par la forme.

Il est vrai qu'elles se rapprochent aussi du carré. Leur répartition

en est cependant toute autre. Cette forme pentagonale épouse par

contre la disposition qu'occupe le triangle droit. De longueurs aussi

variées que 5 à 34 cm, le tranchant de ces herminettes est particu

lièrement étroit, de 0,5 cm à 5 cm, pour la plus grande.

Cette forme, très proche des herminettes a section triangulaire

droite, permet de renforcer ces dernières, en donnant à l'outil une

masse plus importante pour une même longueur.
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La section carrée, nous l'avons vu, est proche du penta

gone à deux côtés parallèles, et donc du triangle droit, cependant,

sa répartition la rapproche aussi du groupe A, dom~né par le trapèze

inverse.

De 5 à 26,'5cm de longueur pour des tranchants de l à 7 cm, ces her

minettes sont en fait des intermédiaires entre le triangle droit

et le trapèze inverse. Leur forme de section autorise un tranchant

relativement étroit ou assez long selon le rétrécissement ou l'élar

gissement de la section.

Comme les pièces de section pentagonale, ces pièces, proportionnel

lement à leurs dimensions, sont relativement lourdes. Ces considéra

tions sur la répartition et le tranchant des lames de ce type,

portent à faire de ce groupe un ensemble intermédiaire entre A et B

il sera nommé /-0-7

Un deuxième groupe intermédiaire nommé ~ peut être

circonscrit, il s'agit des herminettes à section trapézoïdale droite.

Ce groupe, dont les lames varient entre 8 à 18 cm de longueur et

1,5 cm et 6 cm de tranchant, se situe à la jonction des groupes

A et B. Il semble plus proche de A dans ses dimensions inférieures

pour se rapprocher, avec l'augmentation de longueur, du groupe B.

Ce groupe E suit en fait un cheminement parallèle mais inverse du

groupe 0 (section carrée). En effet, ce dernier, plus proche du

groupe B dans ses petites tailles, se rapproche de A avec l'accrois

sement de celles-ci.; 0 et E, symétriques et inverses, se par

tagent d'ailleurs le même nombre d'individus.

Sur les quatroze formes préalablement choisies, il a été possible

d'en regrouper huit, en quatre groupes plus ou moins distincts

A - B - 0 - E - Il reste six formes dont la caractéristique est

d'être allongée ou aplatie; parmi elles, la forme dominante,

stylisée, est celle du rectangle allongé. A celle-ci se rattachent

aisément trois herminettes dont la section forme un trapèze inverse

très aplati ou mince. La forme en est très proche, la technique de

façonnage pratiquement semblable.
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Reste les formes arrondies ou présentant des contours convexes

(biconvexe, plano-convexe, convexo-plane, ovale). La pièce 116 mise

à part (elle n'est pas achevée), toutes ces herminettes ont reçu un

émeulage important, ou quasi total, gommant les imperfec tions,

arrondissant les surfaces ... d'où leur profil convexe.

Leur taille s'échelonne de 10 à 19 cm pour un tranchant compris entre

3 et 7 cm. La pièce 99, légèrement à part, se rapproche davantage

de la section ronde ou cariée, ou même triangulaire, par son tranchant

étroit, proJ:)Ortionnellement à la longueur de la lame.

Les pièces de section rectangulaire, quant à elles, s'échelonnent

entre 5,5 cm et 13,5 cm de longueur pour un tranchant de 2,5 cm à 6,5 cm.

soit, en général, un tranchant large pour la taille. Ce groupe, sur-

tout constitué de petites pièces, semble se poursuivre dans les formes

de sections convexes qui en sont, avec l'augmentation des dimensions,

une sorte de continuité. Cette ressemblance de forme et cette conti

nuité dans la recherche d'un tranchant relativement étendu, amène à

regrouper ces différentes sections en un groupe~. Ce dernier,

en fait très proche du groupe A, affirme cependant une préférence pour

les profils minces. D'autres critères préciseront cette distinction.

A la suite de ces divers classements, il a été

possible de regrouper la population de l'échantillon en différentes

catégories. Cinq groupes semblent se dégager parmi ces herminettes

marquisiennes (fig. 97 p. 256).

Deux groupes se partagent la prédominance: l'un, légèrement plus

important, le groupe A, avec 33,50 %des individus, le second,le B,

rassemblant 32 %de ceux-ci. Un troisième groupe, relativement

moins important que les précédents, possède quelques analogies

avec A ; il s'agit du groupe C, qui comprend 18 %des herminettes.
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Deux autres ensembles sont des groupes de transition

le D, avec 9 %des pièces, le E, avec 8 %.

La diversité des herminettes marquisiennes semble donc tourner

autour de deux formes principales de section transversale : le

trapèze inverse et le triangle droit, les autres pièces étant

des sortes de variantes ou des compléments de ces deux formes

principales (Figures de la page 257 à 260 l.
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1-2-3 LARGEUR-TRANCHANT-SECTION

La mise en relation selon deux axes orthonormés

des deux critères: largeur des lames et longueur des tranchants,

apporte quelques précisions sur les graphioues précédents.

La figure n099 p. 265 présente la population d'her

minettes dans sa totalité sous forme d'un nuage de points.

Les figures suivantes concernent les cinq groupes différenciés

précédemment, selon leur section transversale. La première

figure fait apparaître une forte concentration au long de la dia

gonale représentant l'égalité entre la largeur de la lame et la

longueur de son tranchant. D'autres points s'en écartent fortement,

ils sont plus rares.

Les pièces se concentrent essentiellement entre 2 cm et 5 cm pour

le tranchant comme pour la largeur, avec une concentration plus

importante aux environs de 2,5 cm, jusqu'à 4 cm. Une forte propor

tion de lames offre donc des largeurs approximativement égales à

celles des tranchants. Les pièces dont les deux mesures sont par

faitement égales représentent un peu plus de 15 %de la population

totale, soit un pourcentage relativement élevé.

Pour simplifier la répartition des pièces sur les gra

phismes suivants, nous attribuerons aux herminettes, dont le

tranchant est égal à la largeur ou aux trois quarts de la largeur

de la lame, la tranche 1. Celle-ci, la plus majoritairement repré

sentée, constitue 75 %du total. La tranche 2, nettement moins

peuplée, rassemble les herminettes dont le tranchant est compris

entre les trois quarts et la moitié de la largeur de la lame.

Cet ensemble ne compte que 9,50 %des individus.
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La tranche 3 est mieux représentée que la 2, en regroupant 12,50 %
des lames. La tranche 4, enfin, la dernière, représente par contre

à peine 3 %de la population. Le tranchant est ici inférieur au

quart de la largeur de la lame.

Dans les figures suivantes p 267, 268, 269, 270, les

herminettes sont disposées selon leur section. Le plus important

regroupement de lames bien qu'étalées le long d'un axe, correspond,

sans aucun doute au groupe A (trapèze inverse dominant) toutes

sont concentrées dans une seule tranche : la l ; elles en constituent

presque la moitié des effectifs. Leur tranchant, étroitement lié à la

largeur de la lame, s'étale d'environ 2,5 cm à presque 9 cm.

Le groupe B, caractérisé par une section triangulaire

droite, est le plus dispersé. Il occupe les quatre tranches.

Cette dispersion montre qu~ la forme de section triangulaire, contrai

rement à celle du groupe A, est la plus favorable au dégagement de

tranchants de dimension variée, nullement limités en cela par la

largeur de la lame.

Le groupe B est bien représenté dans les tranches l et 3, avec

des pourcentages très proches 12 %et 12,50 %du total des her

minettes. Les tranches 3 et 4 sont entièrement constituées d'élé

ments de ce groupe qui, en outre, occupe la moitié de la tranche 2.

Les herminettes du groupe C, où la section rectangulaire

domine, se répartissent pour leur tranchant et leur largeur entre

2,5 cm et pratiquement 7 cm. Comme pour le groupe A, elles se

concentrent entièrement dans la tranche l, dont elles représentent

plus du quart de la population. La différence essentielle, par

rapport au groupe A réside surtout dans une tendance plus prononcée

vers l'égalité de dimensions entre le tranchant et la largeur de

la lame.
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Les herminettes ayant un tranchant égal à la largeur de la lame

représentent presque 35 % du groupe C. Q.lant au groupe A, elles

n'atteignent que 24 %.

Par ailleurs il faut de nouveau constater, sur le graphique de

la page 269 , l'isolement d'un signe. Il s'agit encore de la pièce

99 qui se situe dans la tranche 2. Cet instrument, comme nous

l'avions précédemment remarqué, semble bien davantage appartenir

au groupe D dont les sections transversales se rapprochent du

carré.

Les deux derniers groupes, D et E, section carrée

et trapézoïdale droite, se répartissent dans deux tranches, se

situant dans une position intermédiaire entre les groupes A et B.

Leur répartition diffère selon les tranches mais selon un même

processus. Pour chacun des groupes, neuf individus, soit 6, 5 %de

l'échantillon total, sont compris dans la tranche l et 3 individus
1

le sont dans la tranche 2, soit environ 2 %.

Les sections carrées, groupe D, s'échelonnent entre 1,5 cm et

pratiquement 8 cm. Ce sont des pièces assez variables donc

aussi bien en largeur que par la taille du tranchant. Le groupe E,

trapèze droit)varie moins. Les largeurs et les tranchants y

évoluent entre 2 et 6 cm.

Ces schémas, et leur partage en quatre tranches

ont permis de montrer des populations très inégalemet réparties.

Les populations les plus homogènes appartiennent par leur section

aux groupes A et C. La population qui s'affirme la moins homogène

relève du groupe B. Q.lant aux groupes D et E, ils apparaissent

relativement, ou peu, homogène.
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A cette homogénéïté, et manque d'homogénéïté,corres

pondent aussi des contraintes ou des tendances.

Ainsi, le groupe le plus homogène voit les tr.anchants étroite

ment associés, quant à leur dimension, à celle de la largeur de

la lame; peu d'écarts sont permis, le maximum est de 0,7 cm

(pièce n° 67 : 3,2 cm de larqe, pour 2,5 cm de tranchant).

Le groupe le moins homogène se permet une liberté importante de

rapport entre les tranchants et la largeur des lames. Ainsi, la

pièce 69 mise à part, la différence va jusqu'à 3,9 cm (pièce 113

2 cm de tranchant pour 5,9 cm de largeur de lame l

Quant aux grouoes peu homogènes, la forme de leur section permet

une variation des tranchants répartis entre un peu plus de la

moitié et les quatre quarts de la largeur de la lame.

Un fait mérite d'être retenu, on aurait pu s'attendre

à un dégradé régulier entre l'association parfaite de la longueur

du tranchant et de la largeur de la lame (cJest-à-dire leur équi

valence) et leur distorsion maximale, matérialisée par la pièce

69 qui possède un tranchant égal à l centième de la largeur de

sa lame (voir p. 245 et p. 373 , pour cette pièce très particu-

lière). Or, la tranche 2 est nettement déficitaire 9,63 %

contre 12,59 %pour la tranche 3. Elle forme ainsi une coupure

entre la grande majorité des herminettes de la tranche l et le

groupe de la tranche 3.

Le façonnage des outils semble s'être fait de manière à

donner proportionnellement à la pièce, un tranchant maximal

(proche ou égal à la plus grande largeur de la lame), ou pour

quelques objets, carrément inférieur à sa moitié. Les outils in

termédiaires, bien qu'existants, sont relativement

rares.
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Rapport largeur de la lame et longueur du tranchant.

Nuage de points.
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Rapport largeur de la lame et longueur du tranchant.

Herminettes des groupes D section carrée
E - section trapézoïdale
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1-2-4 EPAISSEUR-LARGEUR-SECTION

Les figures suivantes adoptent le même système

que les précédentes pour présenter un nouveau critère: l'épaisseur

des lames d'herminettes. Celui-ci, associé à la largeur des lames,

précise certains traits précédemment entrevus.

Le nuage de points, fi9'ITe n° 111 p. 276 montre une population

assez dispersée, dans laquelle les lames sont, dans leur grande

majorité, plus larges qu'épaisses. Cent quatorze pièces, soit presque

84,50 %du total sont plus larges, vingt et une pièces, soit environ

15,50 %sont plus épaisses. Ici, rien de très nouveau, si ce n'est

une confirmation de ce qui a été observé précédemment.

Pour une distinction plus alsee, nous considérerons que les

lames dont la largeur est supérieure d'un tiers à un peu moins

du double de leur épaisseur, constitueront la tranche 8.

Celle-ci, la mieux représentée, avec 43 %de la population totale,

rassemble des herminettes dont l'épaisseur sera qualifiée de moyenne

terme uniquement employé en tenant compte de cet échantillon spé

cifique dont la majorité des pièces se situe dans cette tranche.

La tranche A est, après la tranche 8, la mieux représentée, avec

environ 23,50 %des objets; ils seront qualifiés de minces leur

largeur est égale ou supérieure au double de leur épaisseur.

La tranche C, moins importante, comprend néanmoins plus de 17,50 %

des lames dont la largeur est égale ou supérieure à l'épaisseur et

cela jusqu'à pratiquement un tiers de celle-ci. Ces herminettes

seront dites " assez épaisses "
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La population de la tranche D est moins nombreuse, mais relati-

vement proche de C avec 14 %des individus ; ceux-ci seront

qualifiés d'épais. Les lames sont ici plus épaisses et celà

jusqu'à un tiers de leur largeur. La dernière tranche, la E,

ne groupe qu' l,SO %des pièces. Elles seront dites très épaisses.

L'épaisseur atteint au moins un tiers de la largeur en plus.

Ce classement artificiel, car s'appuyant sur des tranches égales,

et mathématiquement découpées, dépeint cependant une certaine

réalité. Les figures qui présentent les herminettes selon leur

section transversale, rendent ce classement moins arbitraire.

(pages 278, 279, 280, 281 ).

Les lames de section trapézoïdale inversée (voir p. 278 )

groupe A, sont situées essentiellement dans la tranche B, avec

plus la moitié de la pop~lation de cette tranche, 22,22 %
La tranche A, avec 8,88 %est assez bien représentée, quant à la

tranche C, elle est très pauvre. Ces herminettes sont essentielle

ment d'épaisseur moyenne et, pour une part non négligeable, minces.

Les lames "assez épaisses" sont rares. Dans ce groupe, les épaisseurs

varient entre 1,3 cm et S,3 cm, soit un écart de 4 cm.

Le groupe B, dominé par les sections triangulaires droites

est, là encore, le plus dispersé (p. 279 ). La tranche A, mince, ne

présente aucun élement. La B est pauvre, un peu plus de S %.
Les tranches C et D sont les plus riches, avec respectivement

presque 12 %et 12,SO %de la population totale. La tranche E,

constituée de très peu d'éléments, est entièrement occupée par

ce groupe.
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Les lames se situent donc majoritairement dans les " épaisses "

et " assez épaisses ". Les extrêmes varient entre 1/5 cm et 9,5 cm,

soit 8 cm ; le double du groupe A.

Le groupe C/ où la section rectangulaire est la plus

fréquente, occupe à peu près les mêmes créneaux que le groupe A,

avec une tendance plus affirmée pour les formes plus minces. (p. 280 )

La tranche C/ assez épaisse, n'est pas du tout représentée: la

tranche B, d'épaisseur moyenne, comprend huit individus, soit

près de 6 %de la population totale et la tranche A/ ensemble des lames

minces, les deux tiers de ses individus (16)/ soit exactement la

moitié des pièces de cette tranche.

L'épaisseur minimale de ces objets est de 0/8 cm et leur épaisseur

maximale de 3/3 cm ; soit une variation de 2/5 cm, la plus faible

observée.

Les groupes D et E, section carrée et trapézoïdale droite,

jouent encore ici leur rôle d'intermédiaire. Ils se répartissent

respectivement en trois tranches (p 281 ).

La tranche B, épaisseur moyenne, reçoit le même nombre d'individus,

sept pour chaque groupe. A partir de cet ensemble commun, la tranche

A, mince, n'est représentée que par les sections trapézoïdales

droites avec 2/22 %et la tranche C/ lames assez épaisses, l'est

presque exclusivement par les sections carrées, 3 % ; la tranche D,

lames épaisses, reçoit un individu de section carrée.

Cette figure accentue le rôle de transition que tiennent ces

deux groupes entre les deux formes principales de sections :

triangle droit et trapèze inverse. Les sections de forme carrée

marquent une tendance vers la forme triangulaire et les trapèzes

droits vers les trapèzes inverses.
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Ainsi, l'épaisseur des lames du groupe E varie très peu ; entre 1,2

et 3,5 cm ; celle du groupe D s'étire, par contre, entre 1,2 cm et

5,8 cm par ce trait, elle se rapproche des formes triangulaires

droites.

Pour ce qui est de l'épaisseur donc, la tendance de ces deux

groupes est inversée par rapport à celle mise en évidence par la

largeur du tranchant (voir sous-chapitres 1-2-2 et 1-2-3 p.243

et p. 261 l. Leur rôle de transition, et leur spécificité, n'en est

ainsi que plus affirmés vis à vis des deux groupes principaux A et B.

Ces différents critères, plus ou moins pertinents

apportent des précisions supplémentaires : en révélant des tendances

à l'aplatissement, à l'élargissement du tranchant (groupe C surtout,

A, et dans une bien moindre mesure, El, en révélant des variations

en épaisseur, et dans la longueur des tranchants (groupe B, et d'une

façon moindre pour Dl, en révélant des implications liées à telle

forme, telle largeur ... Des répartitions ont été faites, et des

groupes définis. Les critères les plus significatifs apparaissent

être la forme de la section transversale et la longueur du tranchant.

La longueur et la largeur de la lame sont des paramètres intéressants,

mais en fait, surtout pour une première approche. L'épaisseur apporte

certains éléments à l'étude. D'autres corrélations auraient pu être

faites, épaisseur et longueur, par exemple, ou encore, épaisseur et

longueur du tranchant. Cette dernière relation aurait sans doute,

par rapport à la largeur de la lame, accentué les différences dans

la répartition des pièces, à l'intérieur des graphiques.

Tbus ces schémas possibles n'ont pas été présentés pour ne pas

alourdir davantage le texte; ceux présentés jusqu'ici, permettent

de prévoir certaines précisions. En fait, les traits les plus carac

téristiques semblent être, à présent, établis.



275

Cependant, quelques derniers critères seront encore présentés, ils

nous semblent intéressants, et pour certains, nouveaux. Ainsi, le

poids des objets et l'angle formé par le biseau et la partie fron

tale du tranchant, dont les ouvrages consultés ne font pas mention.
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Rapport épaisseur/largeur des lames.

Nuage de points.
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0-8 axe des largeurs.
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Rapport épaisseur/largeur des lames.

groupes 0 et E

O-A axe des épaisseurs
0-8 axe des largeurs

la
cm

lame plus épaisse du
tiers de a largeur épaisseur égale

à la largeur

9

8

7

5

s

Tranche E

/

Tranche 0
o : 0,74$

Tranche C

o 2,96$
E 0,74$

lame plus large
/ d'un tiers de

// l'épaisseur

Tranche 8

o 5,18$

E 5,18$

lame égale au
double de l'épais
seur

Tranche A

J

}

Q

/
/' Q

Q • Q

E : 2,22$

"-----.------.---....----.-------,----.,-----....-----,---.,----,.---8
a } J s 5 7 8 9 la

cm

Figure n° 112.



282

1-2-5 POIDS-TRANCHANT-SECTION

Le poids n'étant généralement pas pris en compte,

ou exprimé, dans les publications consultées, nous avons dû limiter

cette analyse aux seules soixante huit pièces que nous avons pu

directement observer et peser.

Le nuage, p. 289 montre une répartition très inégale des

points. Une forte concentration est constituée de pièces ayant

au minimum 30 gr. et n'excédant pas 700 grammes. Au delà, et

jusqu'à un peu plus de 3 kilogs, les pièces sont très peu nombreuses.

Pour plus de facilité, nous découperons, là encore, selon la

disposition de cet échantillon réduit, les poids en différentes

catégories.

La première comprend les p~eces très légères, de 30 g à 150 gram

mes. Les pièces légères s'échelonnent entre 150 et 250 grammes.

La troisième catégorie est constituée des pièces de poids moyen,

soit de 250 à 500 grammes. De 500 à 700 grammes, nous avons à

faire aux pièces peu lourdes. Au dessus, et jusqu'à 2 kilogs, ce

sont des objets lourds. A la sixième et dernière catégorie, à

partir de 2 kilogs, se rattachent des pièces très lourdes.

Les figures suivantes (p. 291 , 292 , 293 , 294 ),différencient

les herminettes selon leurs sections. Les deux données mises en re

lation sont, comme pour le nuage de points, le poids de l'objet et

la longueur de son tranchant. Là encore, d'autres données auraient

pu être choisies, notamment le poids et la longueur des pièces,

poids et largeur ... Ces objets, étant habituellement destinés à

trancher, les deux critères retenus nous semblent les plus perti

nents.
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Les herminettes du groupe A, section en trapèze inverse,

p. 291 , se situent dans les quatre premières catégories avec une

exception dans la catégorie " très lourde Il (2 kilogs 290 pour la

pièce n° 64) la catégorie Il lourde Il n'est pas représentée ; la

majorité des pièces, 10,30 %des pièces, se situe dans la tranche

" légère " ; elles sont toutes très proches par le poids et la

longueur du tranchant. La catégorie " moyenne " groupe 7, 35 %des

lames ; les catégories "peu lourde" et "très légère" rassemblent

chacune presque 4,50 %des pièces. Les poids des herminettes de

ce groupe A s'échelonnent de 70 à 680 grammes.

Le groupe B confirme ses variations en occupant toutes

les catégories, à peu près équitablement, avec une préférence cepen

dant pour la catégorie Il très légère ", soit 7, 35 % (p .292 ) .

Les catégories " moyenne " et " très lourde " sont moins peuplées

et les catégories Il légère" "peu lourde Il et " lourde " sont a

égalité avec 4,41 %du total des pièces. Les poids des sections

triangulaires se répartissent entre 40 et 3 170 grammes, ce qui

représente un écart énorme.

Le groupe C, se distrïbuant dans trois catégories est

incontestablement plus présent dans la tranche dite" très légère"

d'autant plus qu 1 à poids égal, il dispose des tranchants les plus

longs (p. 293 ) L'épaisseur surtout, avait déjà distingué ces

herminettes de celles du groupe A ; l'équation du poids et du tran

chant accentue encore cette tendance ; ces pièces constituent plus

de 40 %de la population de la catégorie " très légère ".

Les catégories " légères Il et " moyennes " sont peu, ou très peu

peuplées. Les poids, dont la variation est la plus faible, sont

pour ce groupe, compris entre 30 et 410 grammes.
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Le groupe D, section carré, se disperse dans cinq caté

gories (p. 294 ,. Les poids s'y échelonnent de 30 à 1 640 grammes

la catégorie " très légère " est la mieux représentée ; viennent

ensuite les catégories " moyenne " et " lourde " avec chacune

deux individus.

Le groupe E occupe trois catégories, avec une préfé

rence pour la " très légère ", soit cinq individus, constituant

5,88 %de la population de soixante huit pièces. La catégorie

" légère " n' est pas représentée. La " moyenne " compte par contre

trois objets, soit 4,41 %et la " peu lourde" un seul. La variation

du poids de ces pièces se limite entre 60 et 500 grammes, ce qui est

peu (figure n° 114 , p.294

A ces catégories de poids, correspondent des

tailles différentes de tranchants. Ces dimensions augmentent généra

lement avec le poids, mais cette progression est étroitement liée à

la section transversale des pièces (voir le sous-chapitrel-2-3 et

la page 259 surtout l. Ainsi, les cinq groupes principaux de sections

ne suivent pas du tout le même cheminement.

Le groupe A, dont la forme dominante est le trapèze inverse,

accroît régulièrement ses tranchants. Leur longueur se situe environ

entre 2,5 cm et à peine 4 cm dans la catégorie " très légère ",

entre 4, 5 cm et 5, 5 cm dans la catégorie " moyenne ", et entre

6, 5 cm et 8 cm pour la " peu lourde ". La catégorie " très lourde "

correspond à une pièce dont le tranchant est de 8,7 cm. Il y a

donc accroissement régulier des tranchants de la catégorie " très

légère " à " peu lourde ", plis ralentissement très nette de cette

progression vers les tranchants larges.
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La longueur des tranchants du groupe B est bien plus

variée que ceux du groupe A, d'environ 0,5 cm à 3,5 cm dans les

catégories 10 très légère 10 et 10 légère 10. La catégorie 10 moyenne 10

est peu importante, les tranchants s'y situent entre 0 et 1,5 cm,

ceux de la catégorie 10 peu lourde 10 sont très proches les uns des

autres, de 1,5 cm à 3 cm ; celui de la catégorie 10 très lourde 10

mesure 4,8 cm.

Tandis que le groupe A élargissait progressivement ses tranchants,

de façon régulière, passant de 2, 5 cm dans la catégorie 10 très

légère 10 à 8,5 cm environ, dans la 10 très lourde 10, ceux du groupe B

sont beaucoup plus variables dès le départ (pièces légères et très

légères) mais, proportionnellement à l'accroissement de leur poids,

ils se réduisent progressivement donnant une pièce très percutante.

L'écart de dimension des tranchants entre les pièces extrêmes

10 très légères 10 et 10 très lourdes 10 n'est que de 4,5 cm alors qu'il

est de 6,5 cm pour le groupe A, dont la pièce la plus lourde à près

de 900 grammes de moins que celle du groupe B.

Il faut aussi noter qu'une herminette 10 légère 10 du groupe B

possède un tranchant de 3,7 cm (pièce n° 25), soit d'environ un centi

mètre seulement de moins que celui de la plece n° 63 pesant 3 kilogs 170

l'écart de tranchant entre les deux objets est minime pour des poids

aussi différents. Ce trait n'est caractéristique que du groupe B.

Le groupe C offre quelques ressemblances avec le groupe A,

mais accentue sa tendance à l'élargissement de façon bien plus caté

gorique, allongeant au maximum ses tranchants pour des poids majori

tairement 10 très légers 10. Ainsi, dans cette première catégorie,

les tranchants varient d'environ 2,5 cm à 4 cm passés.

L'individu 10 léger 10 possède un tranchant d'environ 5,5 cm et ceux de

la catégorie 10 moyenne 10 de 6,5 cm à 7 cm. L'écart entre les extrêmes

est donc de 4, 5 cm, ce qui est important pour une population se ré

partissant dans seulement trois catégories, les plus légères.
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Les groupes D et E connaissent aussi de fortes varia

tions, mais de façon beaucoup plus confuses que le groupe C, dans

lequel la progression de la taille des tranchants suivait une ligne

très régulière. En ce qui concerne le groupe E, les tailles semblent

hésiter, passer d'un côté à l'autre. Ainsi, dans la catégorie

" très légère ", les tranchants varient de 0,5 cm à près de 4 cm,

dans la catégorie " moyenne ", ils passent de 2 à 5 cm, allant d'un

tranchant étroit à un autre large, d'une attirance vers le groupe B

à une tendance vers le groupe A.

Le groupe D est plus homogène. Les tranchants vont de

l à plus de 2 cm dans la catégorie " très légère " ; ils sont alors pro

ches du groupe B, mais s'orientent par la suite vers le groupe A

et vont en s'élargissant proportionnellement au poids des pièces.

La taille maximale atteint oresque 8 cm, soit entre les deux ex-

trêmes une variation identique aux tranchants du groupe A.

La répartition des pleces selon leur poids nous

semble intéressante. Agissant logiquement par percussion lancée,

l'étude de la longueur du tranchant associée au poids, nous

semblait pour cet outil, très pertinente. D'autres critères rentrent

certes en compte: l'angle du tranchant, sa forme, la façon

d'utiliser l'outil ... à la main ou emmanché, la forme et la

longueur du manche également *, l'angle par lequel le tranchant

attaque la matière ... la vitesse de propulsion ... , tout cela

modifie à l'infini la capacité agissante d'un tranchant, d'un outil.

L'étude des poids nous a cependant un peu étonné par la réparti

tion des objets et les coupures qui existaient entre eux.

* Note: En étudiant une collection d'herminettes de PAPOUASIE
NOUVELLE-GUINEE, J. GARANGER a montré que la forme du manche
variait peu, le plus important étant le poids de la " tête"
arri~re du manche et la longueur de la hampe~

(1) M. GODELIER avec la collaboration de J. GARANGER, 1973.
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Le nuage de points est très irrégulier, et l'énorme

majorité des pièces se situe dans les poids très légers, moyens

et légers.

Le poids permet, certes, d'organiser graphiquement et typologique

ment les pièces, mais il ne semble pas jouer le rôle prévu au

départ. Les pièces sont majoritairement" très légères ".

(30 grammes constituent le poids minimum pour ces outils). Leur

action semble destinée à des travaux fins ou de précision ; si

elle a pu se faire par percussion lancée, avec un manche coudé,

leur utilisation a pu être différente: lames fixées à l'extrémité

d'un manche droit ou simplement tenues en main, et utilisées comme

ciseaux ou comme burins directement ou avec l'appoint d' un percu

teur, pour raboter, couper, inciser, graver ... Il ne s'agirait

alors, plus vraiment, d'herminettes.

Entre 30 et 700 grammes, les objets présentent des tranchants

variant de 0 à près de 8 cm, a cette variété doit correspondre une

grande richesse d'utilisation, adaptée aux travaux de sculpture et

de gravure. Les pièces plus lourdes, bien moins sujettes à

variation dans la taille de leur tranchant, paraissent adaptées à

ces gros travaux réclamant temps et force, dont nous avons parlé

au début de ce chapitre p.239 . Elles sont peu nombreuses.

D'autres techniques pouvaient aussi être employées: utilisation

du feu pour attendrir ou fendre le bois ... avant l'emploi de

l'herminette, utilisation de coins de fendage ...

Un autre fait, relativement étonnant est l'irrégularité

et les concentrations dans la disposition des herminettes, selon

leur poids. Une coupure très nette existe entre 130 et 180 qrammes

(soit 50 grammes) séparant la catégorie " très légère " de la

" légère "
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Une autre coupure, moins marquée, se situe entre la catégorie

" légère" et " moyenne ", avec un espace vide entre 240 et

270 grammes (soit 30 grammes). Cette coupure, moins importante

que la précédente, rapproche davantage la catégorie " légère "

de la " moyenne ", que de la " très légère ". La catégorie

" peu lourde " est, elle aussi, nettement séparée de la " moyenrle "

(de 110 grammes). Les pièces de cette catégorie se concentrent, en

fait, entre 610 grammes et 690 grammes, soit dans une très courte

fourchette. Les pièces de la catégorie " lourde " sont plus espa

cées, leurs poids varient de l 230 grammes à l 640 grammes.

La séparation avec la catégorie inférieure est très manifeste

(540 grammes)

Avec la dernière catégorie, les pièces s'alourdissent considé

rablement, et leurs poids les isolent; de 2 300 à 3 170 grammes.

Elles présentent presque l kilog d'écart.

Les herminettes de type " peu lourdes " ne varient entre elles que

de 80 grammes. Ce n'est qu'avec les lames de poids" moyens"

que la diversité se développe pour atteindre un écart de 230 gram

mes. Les pièces" légères" appartenant presque toutes au groupe A

section en trapèze inverse, présentent à nouveau un très faible

écart de poids ; elles ne varient entre elles que de 60 grammes.

Les pièces " très légères ", les plus nombreuses, sont, quant à

elles, concentrées dans une marge de poids précise, elles ne

varient que de 100 grammes.
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1-2-6 LONGUEUR-TRANCHANT-8ECTION

Les deux critères que nous allons mettre en relation

sont déjà connus. Ils ont été présentés dans les premières pages de

ce tome (voir Sous-Chapitre 1-2-2 p. 243 ), mais ici, nous ne présen

tons que les individus dont le poids est connu. Les figures suivantes

tiennent compte des longueurs de lame, de tranchant et des sections

transversales des soixante huit pièces pesées. Ceci permettra une

comParaison avec les mesures de poids.

Tandis que les points de la figure 115 , P. 299 , présentent une

population allant en diminuant en fonction de la longueur, d'une

façon relativement régulière, la figure 113 ,p. 289 morcelle cet

échantillon en isolant ces groupes d'individus peu reconnaissables

dans les figures où le poids n'est pas pris en compte.

Ce critère de poids a donc permis de mettre en évidence, avec plus

de précision, une répartition fonctionnelle des lames d'herminettes.

Si certaines pièces sont indiscutablement destinées aux gros

travaux, tel l'abattage d'arbres, elles sont peu nombreuses; la

grande majorité des autres lames serait bien davantage appropriée

à des travaux de façonnage fin, ou de sculpture.

La comparaison avec les premières figures du volume est encou

rageante. La figure n° 115 , p. 299 offre, par rapport à la

figure 94 , p. 247 , qui présente la totalité de l'échantillon,

soit 135 pièces, une image très fidèle. Les mesures varient entre

les mêmes extrêmes 5 et 34 cm pour les longueurs, 0 à presque 9 cm

pour les tranchants. Les deux tendances du nuage sont également

bien marquées ; d'abord confuses à la base, elles se dégagent

progressivement, l'une vers la qauche, l'autre vers la droite.
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Cet échantillon, moins impo~tant, se montre donc aussi caractéris

tique que le premier. Plus simple à traiter, il permet de définir

plus aisément les limites principales. Ainsi, c'est avec cet échan

tillon que nous allons définir l'étroitesse du tranchant, critère

essentiellement établi sur la longueur du tranchant et celle de

l' her-.minette.

Pour faciliter le classement, un découpage a été fait au

moyen de quatre droites délimitant cinq tranches. (P.300 et p.304 l.

La première tranche représente les outils dont le tranchant est"très

fin' Il 1 il est inférieur au huitième de la longueur de l'objet.

La tranche Il fine Il renferme les herminettes dont le tranchant est

compris entre le huitième et le quart de la longueur de la pièce.

Les tranchants situés entre le quart et les trois huitième de la

longueur caractérisent les herminettes dont le tranchant est

Il moyen ".

Les pièces Il larges Il ont un tranchant situé entre les trois hui

tième et la moitié de leur longueur. Les tranchants Il très larges Il

sont égaux ou supérieurs à la moitié de la longueur des objets.

Les figures p. 301, 302, 303 , et 304 , présentent le

nuage de points Il éclaté " en plusieurs schémas selon les sections

principales des cinq groupes retenus (voir le sous-chapitre 1-2-2

p. 256 l.

Le qroupe A est réparti sur deux tranches ; une pièce

est située dans la tranche Il fine Il mais, à la limite de la

Il moyenne ". Cette dernière est la plus importante avec plus de

16 %de l'échantillon. La tranche large en comprend plus de 10 %.

Le groupe B lui est presque opposé. La tranche Il très

fine Il est la plus nombreuse, avec plus de 16 %, la " fine Il

reçoi t presque 6 %, la Il moyenne Il 4,41 % et la Il large ", à peine

plus de l %. Ce groupe, dont les individus sont égaux en nombre à

celui du groupe A, marque ici encore, une répartition plus étendue ,
trois tranches au lieu de deux.
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Le groupe C, dominé p2~ les sections en forme de rec

tanqle allongé, est le plus concernté (voir p. 303 ) presque tous

ses individus se situent dans la tranche "large", pratiquement

15 %de l'échantillon. Une pièce se trouve à la limite de la

tranche "moyenne". Deux pièces, presque trois, sont dans la

tranche " très large ", soit 3 à 3,41 %du total. Ce groupe affir

me dans ce graphique également sa préférence pour les tranchants

'L larges et " très larges ", accentuant au maximum par ce

trait, les tendances du groupe A.

Le groupe D, de section carrée, se situe majoritairemet

dans la tranche " moyenne " avec 7,35 %de l'échantillon.

La tranche" fine" reçoit deux individus, soit près de 3 %, ainsi

que la tranche" large ", mais les pièces se localisent à la limite

de la tranche· -" moyenne ". Ce groupe confirme, par ce critère

d'" étroitesse", son penchant pour le groupe B dans ses petites

dimensions, jusqu'à 7 cm de longueur, puis son rapprochement du

groupe A, avec l'augmentation de sa longueur et l'élargissement

du tranchant.

Le groupe E, de section trapézoïdale droite, se

" hasarde" avec précaution dans la tranche" large" avec près

de 3 %de l'échantillon. Il en est de même pour la tranche

" moyenne" qui reçoit le même nombre d'individus. La tranche" fine"

est la mieux représentée avec 4,41 %de la population totale.

L'individu de la classe" très fine" correspond à la petite extré

mité de la pièce 40 (voir p. 353 ), cette figure, p. 353 semble

indiquer une erreur de présentation que nous supposions. *

* Note - Ce cas est particulier, il s'agit d'un prisme choisi et
stock~ avec d'autres par un " tailleur" marquisien, afin d'y fa
çonner une herminette. La figure, p. 353 repr~sente cette pièce
nO 40, non encore façonn~e. Nous l'avons repr~sent~e avec son
plus petit côté en bas comme s'il s'agissait du futur tranchant.
Cette disposition, les graphiques le montrent, celui-ci, p. 304,
plus particulièrement, apparaît en fait inverse. Il faudrait re
tourner la pièce. Dans tous les graphiques prenant en compte la
longueur du tranchant, nous avons toujours doublé cette pièce
reli~e par des pointillés en lui donnant deux tailles de
" tranchant" selon ses deux extrémit~s, la plus ~troite et la
plus large.
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Cette pièce doit être en effet présentée dans l'autre sens, son

futur tranchant serait alors de 2 cm environ, ce qui le situe

dans la tranche " fine " et non " très fine "

De la disposition générale des herminettes,

Figure 115 ,p. 299 , il apparaît une répartition inégale des

pièces selon les tranches de l'éventail. Une très forte majorité

se situe d'abord dans la tranche " large " avec près de 34 %des

individus, puis dans la tranche " moyenne " avec plus de 32 % des

pièces. On enregistre ensuite une chute brutale des effectifs.

Puis, c'est paradoxalement, la tranche" très fine" qui, avec

16 %des lames, est majoritaire. La tranche" fine" est ainsi

plus faiblement représentée avec 13,23 % exactement. Il y a là

encore, une coupure nette entre deux populations spécifiques, l'une

très majoritaire, l'autre bien plus réduite et nettement séparée.

La dernière tranche, " très large" est hautement minoritaire,

elle ne compte qu'un maximum de 4,41 %de la POPUlation, et semble

être une accentuation outrepassée de la tranche précédente" large".

On a, sans doute à faire ici, à la largeur maximale des tranchants

d 'herminettes façonnés dans une roche basaltique : un peu plus de

la moitié de la longueur des pièces. Cet extrême n'est atteint que

dans les outils de petite taille (de 5 à 7 cm) au dessus, les

plus larges tranchants sont proportionnellement plus réduits et

semblent se heurter à la limite de 8,5 cm à 9 cm, quelle que soit

la longueur des lames. A l'inverse, l'étroitesse des tranchants

subit bien moins de contraintes.
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1-2-7 ANGLE ET EMPREINTE DU TRANCHANT

Un type de mesure mérite d'être noté, car de

même que le poids, nous ne l'avons pas rencontré dans les ouvra

ges consultés. Il s'agit de l'angle formé par le biseau et la par

tie frontale du tranchant. Cet angle, à priori facile à établir,

ne s'est pas toujours révélé commode à mesurer. En effet, le

biseau -et la partie frontale du tranchant ne forment pas souvent

des surfaces planes, mais plutôt légèrement convexes. En outre, le

tranchant, après diverses utilisations, a nécessité plusieurs

réaffûtages , donnant au tranchant un angle progressivement plus

ouvert. Le tranchant est, en outre, sur certaines pièces, très

ébréché ou complètement émoussé , nous avons alors à faire à des

tranchants amputés, ou parfois entièrement arrondis.

La détermination de l'angle doit se faire en prolongeant les lignes

constituées par le biseau et la partie frontale de ce qui avait

autrefois constitué une partie du tranchant. Ce prolongement ne peut,

lui même, pas être régulier car sur la très grande majorité des

lames l'angle est plus large, plus ouvert vers l'extrémité; on ne

peut donc prolonger" naturellement" la silhouette de l'extrêmité

distale, cela donnerait un tranchant trop aigu, trop fragile et

inutilisable tel quel. Les tranchants vifs d'éclatement très

finS , ne se rencontrent que sur éclat ; ici, le tranchant agit

par percussion et transversalement à la matière, il se doit d'être

résistant.

A la suite des incertitudes précédemment émises,

quant à l'angle exact des tranchants, les mesures données sur les

figures suivantes ne doivent donc pas être toutes considérées

avec la même certitude. En général, nous avons pris l'angle actuel,

même si le tranchant est émoussé.
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Le nuage de points, p. 311 met en relation la longueur du

tranchant en centimètres, et son angle, en degré. La population est

très éparpillée. Un fait particulièrement remarquable est l'aligne

ment des pièces selon deux mesures préférentielles, l'angle de

60 ° comprend quatorze objets, soit 10,52 %de l'échantillon, et

l'angle de 65 ° en comprend vingt cinq, soit 18,79 %, ce qui

est considérable (Yéchantillon est ici de cent trente trois

herminettes les pièces 40 et 80 n'ayant pas été prises en

compte). Le reste de la population s'étend de part et d'autre

de ces deux angles, de façon préférentielle pour les angles

égaux ou inférieurs à 60°, avec 36 %du total des pièces, contre

28,50 % situés dans les angles égaux ou supérieurs à 65 0;

que nous nommerons " plus ouverts "

Entre 60 et 65 0, on trouve très peu de pièces,

6 %seulement de la population. Cette fine bande constitue une

coupure très nette dans le nuage de points. Elle correspond

essentiellement à une différence de grandeur des herminettes.

La majorité des pièces ayant un angle de tranchant inférieur

ou égal à 60 0, nommé" plus fermé", sont des objets petits, ou

se situant dans les petites tailles des pièces moyennes.

(voir Sous-Chapitre 1-2-3 p. 236 ). L'angle le plu..c; fermé est de

30 ° il occupe une position extrême car la majorité des angles

se situe entre 60 et 50 0, avec 29,30 %des pièces. Un bon pour

centage, 14,28 %des objets, se situe entre 50 et 40 °

La fine bande de séparation entre 60 et 65 ° renferme

quelques pièces de grande taille (n° 57 - III - 112) et une

très grande (n° 64), ce fait étonne.

Les pièces 57 et 64, de Hane à Ua Huka sont terminées et

prêtes à l'emploi.
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L'observation de leur tranchant, parfaitement régulier, sans

esquille ni trace d'utilisation, et portant encore bien nettes

les traces de l'émeulage, trahit des objets entièrement neufs,

qui n'ont donc jamais servi. En est-il de même, pour les pièces

111 et 112 ? L'ouvrage d'où elles sont tirées ne le dit pas.

En ce qui concerne les herminettes 57 et 64, nous sommes en

droit de penser que la simple utilisation aurait nécessité un réaf

filage, un réaffutage du tranchant qui aurait donné à ces pièces

un angùie supérieur " plus ouvert ". Cette bande, presque vierge dans

le nuage de points indique bien une coupure dans la taille des

pièces. " plus fermés", les tranchants appartiennent à ces

pièces moyennes et petites. " plus ouverts " , il s'agit de pièces

moyennes, grandes et très grandes.

Dans les angles" plus ouverts", la majorité des objets

se situe entre 65 et 75 0 renfermant 35,33 %de l'échantillon,

au dessus) de 75 à 85 0 la population décroit brutalement jusqu'à

6, 76 %, il s' agi t alors le plus souvent de pièces ayant beaucoup

servi et réaffutées de nombreuses fois jusqu'à un angle extrême.

Au delà, c'est un réaménagement, un refaçonnage total du biseau

qu'il faudra entreprendre pour redonner au tranchant son

efficacité.

Dans les pages 313 , 314 , 315, 316, nous présentons les

herminettes réparties selon leur groupe de section. Les incerti

tudes quant à l'établissement de l'angle exact du tranchant

ne nous permettent pas de considérer ces graphiques comme trop

pertinents. Aussi, nous contenterons-nous d'observations bien

générales.

Les individus du groupe A se répartissent de part et d'autre

de la bande séparant les pièces plus petites des plus grandes,

avec une préférence pour les angles" plus fermés", presque 19 %

contre 15 %des pièces au dessus de 64 0
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Le groupe B, section triangulaire droite dominante,

se situe majoritairement dans les angles " plus ouverts " ,

16,50 %de l'échantillon est égal ou super2eur à 65 %et 12 %égal

ou inférieur à 60°. Quatre pièces, soit 3 %du total général, se

situent entre ces deux espaces, semblant ignorer la coupure, leur

tranchant est plutôt étroit, de 0,5 cm à 1,5 cm.

Le groupe C, section rectangulaire possède près de

deux tiers de sa population dans les angles " plus fermés " :

il en constitue 11,27 %de la population générale.

Le groupe D, section carrée, montre une nette

différence entre ses tranchants étroits, égaux ou inférieurs à

60 ° et ses tranchants plus larges, dont l'angle est égal ou

supérieur à 65 0. La répartition des pièces est équilibrée,

4,50 %, de part et d'autre, de la bande de séparation.

Le groupe E ne se différencie pas de même, la majorité

de ses pièces possède des angles de tranchants égaux ou supérieurs

à 65 0, presque 6 %du total de l'échantillon de 133 pièces,

seulement 2,25 %se situent au dessous de 60 °

Les angles des tranchants se différencient donc

également selon la section des herminettes, bien qu'ils varient

davantage en fonction de leurs dimensions.

En général, les petites, ou plus petites pièces, possèdent des

tranchants dont l'angle est plus fermé que les herminettes de

plus grande taille ; en outre, plus le tranchant est étroit,

plus l'angle est habituellement fermé, exception faite du groupe C

dont la majorité des angles est inférieure à 60 0, quelle que soit

la taille du tranchant.

Le groupe B, avec des angles majoritairement plus ouverts, cons

titue un cas particulier ; il souligne dans ses pièces de

grandes dimensions une action violente nécessitant, pour être

pénétrante, un tranchant étroit associé à une force statique et de

propulsion importante.
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Le fil de tranchant, et le tranchant lui-même, se doivent de résis

ter au choc, ceci pourrait expliquer la préférence pour les angles

plus ouverts, plus résistants.

L'angle formé par le biseau dorsal et la partie fron

tale du tranchant, traduit certes des durées d'utilisation diverses

à travers son usure, mais il semble en fait bien davantage corres

pondre à des types d'utilisation,différents et surtout des actions

pl~ ou moins douces et précises, et d'autres nettement plus per

cutantes et efficaces.

- EMPREINTE DU TRANCHANT.

Sans qu'il Y ait de rapport direct avec l'angle

du tranchant, il faut noter que la forme de ce dernier apporte

néanmoins un complément d'étude utile. Cet aspect n'a pu être observé

sur de nombreuses pièces, car il n'est guère visible sur les dessins,

il faudrait voir de face le tranchant de l'herminette.

En regardant les objets selon leur face frontale ou dorsale, on ne

distingue que la silhouette du tranchant selon le plan longitudinal

de la pièce. Sa forme est alors, de rares fois, concave (usure

plus importante du centre), rectiligne (lorsque la pièce est géné

ralement neuve ou a peu été utilisée), le plus souvent, elle est

convexe (les bords du tranchant étant plus sensibles à l'usure

et au réaffutage). L'empreinte n'est pas dépendante de cette forme.

Elle représente la trace laissée sur la matière par le tranchant

de l'herminette. Cette empreinte est, soit rectiligne, ou légère

ment convexe, soit convexe. Sur l'échantillon réduit à cinquante

huit pièces, près de 76 %des empreintes sont rectilignes, 10,34 %
sont légèrement convexes et 13,79 %convexes.
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Les dimensions de l'herminette ne semblent pas jouer

un rôle très important. On observe cependant des empreintes

convexes dans les plus petits outils, vers 6 cm ; le plus grand

rencontré, est d'environ 24 cm.

La forme de la section transversale par contre joue un

rôle certain. On rencontre de rares empreintes légèrement

convexes qans trois groupes : trois individus sur quatorze pour

le groupe A (section de forme trapézoïdale inverse) ; deux sur

vingt trois pour le B, (section en forme de triangle droit) ;

et un sur six pour le groupe E, (trapèze droit). Les tranchants

réellement convexes ne se rencontrent que pour deux groupes,

et de façon fort inégale. Le groupe E en possède un seul, le

groupe B est celui qui les concentre pratiquement tous, sept sur

vingt trois soit, si l'on ose faire un pourcentage, plus de

30 %des individus de ce groupe. Les tranchants convexes sont

étroitement liès à cette forme de section triangulaire, même

s'ils n'y sont pas majoritaires: sept empreintes convexes,

contre quatorze rectilignes. Proportionnellement à la longueur

des herminettes, les tranchants sont généralement très étroits

(inférieurs au huitième de la longueur de l'objet), ce qui classe

ces pièces dans la tranche très fine, et à la rigueur, fine.

(voir sous-chapitre 126 et figure n 0 115 ,p. 299 ).

Les objets n° 3 et 5 (voir p. 335 et p. 336 ) les plus petits,

apparaissent ici de façon fort claire comme les extrémités

distales de pièces bien plus grandes, qui, cassées, ont été

réutilisées. C'est ce qui a conduit à classer ces deux objets

dès le sous-chapitre1-2-2 p. 243 , dans le groupe B, à section

triangulaire droite, bien que cette forme soit plus difficilement

lisible au niveau de l'extrémité distale active.
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1-2-8 PRESENCE OU ABSENCE DE TENON, EMEULAGE

Un dernier critère ne peut être passé sous

silence. Il a retenu l'attention de tous les chercheurs ayant

travaillé sur les herminettes au Pacifique : la présence ou non,

d'un talon aménagé, c'est-à-dire, d'un tenon, destiné à mieux

assurer la fixation de la lame sur la " tête " du manche

(voir chapitre 1-1 p. 230 ).

A la séparation classique entre herminette simple, où les

faces et les bords du talon sont en continuité avec ceux de la

lame, stricto-sensu (partie distale agissante de la lame d'hermi

nette), et l'herminette composite ou le "volume du talon a été

modifié d'une façon quelconque pour améliorer la fixation de

l'outil à son manche, ,,1 nous avons préféré pour cet échan

tillon particulier, distinguer le talon" façonné" qui est en

discontinuité réelle avec la lame par son volume, sa forme, son

façonnage ; le talon " indiqué 'rie, qui est ébauché ou à peine

marqué par un léger rétrécissement de sa partie frontale/de ses

bords, par un enlèvement ou plusieurs, qui amincissent cette

partie proximale de l'herminette en " indiquant" un talon, ou

encore par un ~raitement particulier tel le matage des

arêtes, des angles ... qui indique une volonté de différencier

le talon,' de traiter différemment le talon de la lame.

Le talon" réservé" est lui, en parfaite continuité avec

les bords et les faces de la lame. La seule distinction est,

qu'il a été totalement, ou en partie, épargné par l'émeulage

alors que le reste de la pièce est totalement ou en grande

partie, émeulée.

* Note: Ce terme n'est pas très adapté, car il semble davantage
satisfaire notre propre observation, plutôt que traduire la
volonté du tailleur marquisien qui n'a pas voulu 11 indiquer 11

un début de tenon mais bel et bien façonner légèrement la par
tie proximale de la lame. Les termes choisis rendent compte
d'une certaine réalité et surtout concrétisent aisément les
nuances que nous voulons apporter à notre observation.

(Il J. GARANGER, 1972. p. 262.
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L'acte volontaire de différenciation du talon, n'est ici pas très

clair : volonté de garder au talon son aspect irrégulier qui

facilite la bonne tenue des liens, plutôt qu'une surface régu

lière et lisse, ou simplement gain de temps et de patience

en trouvant superflu l'émeulage d'une partie qui sera emman-

chée ? Ces deux raisonnements peuvent d'ailleurs se conjuguer.

La quatrième catégorie comprend les herminettes simples dont les

parties latérales, dorsales et frontales du talon et de la lame

sont en parfaite continuité, la surface du biseau pouvant faire

exception, et le traitement des surfaces est partout identique.

Le graphique p.323 , met en relation les her

minettes selon leur longueur, leur section et leur catégorie

de talons "façonné " (F) "indiqué" (I) "réservé" (R) et
, 1 '

indiffére.ncié (A comme absence de différenciation) .

celles qui n'étaient qu'ébauchées ou inachevées, ont été écartées.

Dans cette figure, la longueur totale de l'objet ne semble

jouer aucun rôle dans le choix du tailleur pour ménager ou non

un talon à son outil. La différenciation s'opère par contre

de façon très nette en fonction de la forme de la section trans

versale.

Le groupe B, section triangulaire droite dominante,

est incontestablement celui dont les talons sont pratiquement

tous " façonnés "

Sur quarante individus, trente quatre sont "façonnés", soit

85 %de la population de ce groupe, cinq sont "indiqués", soit

12 %, aucun n'est "réservé" et un seul est "indifférencié". (Le

n° 106 pose d'ailleurs un problème car sa section est d'une

forme géométrique ambigüe, voir p. 393 ). Tous les autres groupes

possèdent des talons plus ou moins façonnés, mais n'atteignent

jamais un tel pourcentage.
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Le groupe C, forme de section transversale rectan

gulaire, est celui dont les talons offrent la plus faible part

de " façonné", avec une seule pièce sur dix neuf ; quatre objets

possèdent un talon " indiqué ", cinq " indifférencié " et neuf

soit 47 %du total, ont un talon Il réservé Il

Le groupe D, section carrée, possède trois pièces

sur un total de onze, dont le talon est Il façonné Il Les talons

Il indiqué Il représentent la majorité des pièces avec cinq

Il individus ". Deux talons sont Il réservé Il et une seule pièce

possède un talon Il indifférencié Il

Le groupe A, section en forme de trapèze inverse,

comprend à égalité des talons Il façonné" et 1/ réservé 1/, onze

individus chacun sur un total de vingt neuf objets, soit

38 % environ pour chaque type de talon. Les talons " indiqué 1/

ne sont que cinq individus, et les" indifférencié ", deux.

Le groupe E, section trapézoïdale droite, est très

peu représenté (neuf individus seulement) ; on peut néanmoins

observer que quatre pièces ont un talon 1/ indiqué ", trois

Il façonné Il et deux Il indifférencié Il

De cet échantillon d'herminettes marquisiennes,

se dégage une préférence pour la différenciation du talon par

rapport au reste de la lame. Les talons" façonné Il représentent

en effet 48,14 %de l'échantillon total les talons Il indiqué Il

21,29 % ; les Il réservé Il 20,37 %et les Il non différencié"

10,18 %, soit le pourcentage le plus faible. ces chiffres sont

éloquents, cependant, cette image doit être fortement nuancée.

Eh effet, exception faite du groupe B, section en forme de

triangle droit, qui fausse en quelque sorte notre vision, les

talons ayant,-reçu un façonnage bien particulier, qui les a net

tement différenciés du reste de la lame, ne sont pas majoritaires.
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Beaucoup sont à p:ine Il indiqué" ou Il réservé ". Si l'on a très

souvent cherché à traiter différemment le talon et la lame,

ceci ne semble pas cependant donner au façonnage du talon un

rôle très important. Si sa fonction première est d'assurer la

fixation de la lame au manche, il semble s'en acquitter sans

nécessiter un traitement bien particulier. En ce qui concerne

le groupe B, dont presque tous les talons sont Il façonné Il on

peut penser que l'arête frontale constituait réellement un

obstacle à l'emmanchement, la réduction de l'épaisseur du talon et

surtout l'élimination de cette arête trop aigue devenait

nécessaire à la bo~~e fixation des liens, et la bonne tenue

de l'herminette.

_EMEULAGE

Un autre fait, a priori sans rapport avec le

façonnage ou non du talon, complète relativement bien les

caractéristiques précédemment observées , en offrant une image

en quelque sorte parallèle, il s'agit de l'émeulage.

Après façonnage de la p~ece, la finition se traduisait de

plusieurs façons. La partie distale active était toujours émeulée,

en vue de renforcer et de régulariser le tranchant de l'herminette.

Cet émeulage pouvait s'étendre au delà de cette partie active en

gagnant vers la partie médiane et parfois la zone du talon, il

devenait alors envahissant. Plus rarement, ce travail s'étendait

à l'ensemble de la pièce et toutes les surfaces principales

de l'herminette étaient émeulées, partie distale active,

bien sûr, et également faces frontale et dorsale, flancs ou côtés.
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cet émeulage couvrant pouvait faire disparaître entièrement les

traces de façonnage par percussion, mais souvent subsistent, plus

ou moins discrètement, les stigmates de débitage les plus

profonds, c'est-à-dire, une partie du négatif des éclats d'enlè

vements. *
Le ""mataqe était employé pour arrondir, écraser, certaines

arêtes ou des anqles trop aigus. Cette dernière technique, peu

employée, l'a été surtout pour des pièces de grande taille et de

très grande taille. L'herminette la plus petite portant des

traces de mataqe mesure 15,5 cm et est bien particulière (n° 69,

p. 373 et sous chapitre 1-2-2p. 245 ) ; ce cas mis à part,

la dimension minimum des pièces pour laquelle ce matage semble

utilisé, est de 18 cm. La pièce n° 2, p.334 est présentée, alcrs

que son tranchant, par l'intermédiaire de tout le biseau, est

en cours de refaçonnaqe, ce qui explique sa taille actuelle de

17,3 cm, inférieure à celle d'oriqine.

L'émeulage total, ou général, que nous préférons appeler

" couvrant " était généralement pratiqué sur les pièces les

plus régulières qui correspondent en fait à des sections de

forme rectangulaire et carrée (groupe C et D). Cet émeulage.
" couvrant" représente 24,54 %, soit à peu près le même

pourcentage que l'émeulage distal, (fig. 120 p. 324 ).

* Note: Parmi les pièces ayant reçu un émeulage " couvrant ",
certaines surprennent. Leur émeulage est, en effet, parmi
les plus complets observés dans cet échantillon. En outre, à
ce traitement est associée une forme simple et régulière des
contours, comme de la section transversale de ces objets.
Cette section est, non seulement très ~égulière, mais assez
particulière, ovale, pIano-convexe '" carrée à coins très
arrondis et côtés convexes. Ces pièces nO 99, 100, 101, 102,
103 (voir p.389 à p. 392 ) se distinguent vraiment des autres
individus ; leurs dessins sont tirés du rapport de G. FIGUEROA
et E. SANCHEZ (fig. 74, p. 253 de cet ouvrage) et ont été
ex~cutées d'après des pièces du ~lsée de l'Homme. Elles provien
draient des Marquises (ibid. p. 222) ; ces lames ne ressemblent
guère à d'autres individus de l'échantillon, leur origine serait
intéressante à préciser.
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Le groupe A, de section trapézoïdale inverse, présente de préfé

rence un .émeulage envahissant ainsi que le groupe E, qui est de

même section, mais droite. cet émeulage envahissant est le plus

répandu avec 45,45 %.
Le groupe B -section triangulaire droite- compte le plus fort

pourcentage d'émeulage minimum, réservé à la partie active de la

pièce. L'émeulage "envahissant" est peu fréquent et le "couvrant"

des plus rares. Sans doute les formes de ce type d'herminette

se prête-t-il moins à l'émeulage : partie dorsale à profil longi

tudinal concave, talon à épaulement frontal ou latéro-frontal *

ce sont donc naturellement les formes les plus simples qui

ont favorisé la progression de l'émeulage aux parties autres que

la zone purement distale et active.

* Note :
Les pièces nOs 22 et 58 (section en triangle droit) présentent de
nombreux points communs. Leur section est très proche ainsi que
leur poids et leur taille importante, leur tranchant étroit. .
Fonctionnellement, elles ont les mêmes qualités et possibilités
d'action que d'autres qui sont voisines, tels les nOs 61, 62, 85 (voir
dépliant en fin de Tome). Cependant, elles s'en distinguent par
la technique de façonnage employée et surtout leur forme simplifiée
ou plutôt mal dégrossie. Le talon n'est guère façonné, bien que l'on
ait chercher à le faire. Ces pièces portent en plus des traces impor
tantes de matage. Il semble que le tailleur ait choisi des prismes
ayant approximativement la forme désirée, mais qu'ensuite il ait eu
du mal à les façonner, à dégager les formes, les courbes ... Cette
taille rapide a été compensée autant que possible par le matage et par
un émeulage important. Ce:· dernier a joué un rôle majeur dans le fa
çonnage des pièces. Ces outils, nOs 22 et 58, s'inscrivent dans la lignée
des pièces à section triangulaire droite, à talon bien façonné, à tran
chant étroit, à triangle fronto-distal, mais ils paraissent, par leur
forme gauche et les techniques de façonnage, avoir été faits par une
personne ne maîtrisant guère les techniques de taille, par une personne
vivant à une époque ayant beaucoup perdu, au contact d'une autre
civilisation.
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1-3 CONCLUSION

Au terme de cette étude, se sont peu à peu

dégagés les caractères propres de l'échantillon analysé. Il est

apparu que la plupart des mesures étaient en dépendance les unes

des autres, que la matière imposait des contraintes et qu'une

logique fonctionnelle conduisait au choix des formes, des dimensions

et des poids. Parmi les critères étudiés, ceux qui s'avèrèrent les

plus imPortants furent la section transversale, le tranchant et la

longueur de l'herminette.

Les herminettes se situent, avec une très large majorité,

dans les tailles petites et moyennes, soit entre 5 et 19 cm de

long. Les poids eux-mêmes renforcent cette position avec une

nette préférence pour les poids très légers à peu lourds, soit de

30 à 700 grammes. Au dessus de 700 grammes, comme au dessus de 20 cm

de longueur, les spécimens deviennent rares. Ceci semble faire de

ces objets plutôt des outils destinés à des travaux de finition

ou des travaux de finesse et de orécision. Cette population ainsi

différenciée par les dimensions, et davantage par le poids,

présente deux principales tendances. La plus importante tient à la

prédominance des tranchants larges, l'autre plus discrète, corres

pond aux tranchants étroits. Entre ces deux pâles, les pièces

sont rares.

Les tendances, peu démarquées au départ dans les objets légers,

ou plutôt petits, se précisent davantage avec l'accroissement de

la taille et du poids des lames. Ces deux tendances se trouvent

confortées par d'autres aSPects.
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Parmi ceux-ci, la forme de la section transversale des

herminettes est la plus significative. A ces deux tendances

correspondent étroitement deux formes dominantes de sections.

La première forme, représentant 33,50 %du total

des pièces, est trapézoïdale inverse. Les outils ayant cette

forme de section sont:. :petits et moyens ; de 5 à 19 cm de long

c'est-à-dire, que les pièces de grandes ou très grandes tailles

sont peu nombreuses. Proportionnellement aux dimensions, les

tranchants sont plutôt larges et correspondent le plus souvent

à la plus grande largeur des objets ; ils s'échelonnent entre

2,5 cm et 8,5 cm, ce qui est important. L'épaisseur des lames

est moyenne et varie peu selon la longueur des outils, de

1,3 cm à 5,3 cm. Ces divers caractères tendent à faire de ces

pièces les plus représentatives de la tendance à tranchant

large .

La forme rectangulaire allongée accentue

nettement ces traits. Certaines sections, par leurs formes,

ont des répercussions très évidentes, plus particulièrement

sur la partie tranchante. Le rectangle en s'aplatissant au

maximum permet de fournir les tranchants les plus larges,

proportionnellement à la longueur de la pièce. Les lames de

ce type sont d'ailleurs les plus fines observées dans cet

échantillonde cent trente cinq individus. Leur épaisseur

varie, entre les objets les plus ou les moins minces, de

0,8 cm à 2,5 cm seulement. A cette minceur correspondent des

poids qui sont les plus légers ; tout ceci, en contrepartie,

augmente leur fragilité , on ne pourra guère y façonner de tenon,

à peine l'amorcer latéralement. Par contre, cette forme

simple et fragile favorise un émeulage important qui réduira

les imperfections en affinant encore davantage la lame.
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La zone du talon sera souvent épargnée par ce travail de finition

et conservera les traces d'enlèvement. Le tranchant, quant à lui,

sera traité avec un soin particulier et son fil, soigneusement

affuté. Pièce petite et fragile, elle se doit de couper parfaite

ment et d'être manipulée avec soin et douceur, par percussion

certes, mais peut être davantage par poussée , la lame ayant

été emmanchée à une hampe droite, par légères percussions.

Le tranchant aura de préférence un angle très souvent inférieur

à 60 0.

Cet aplatissement maximum, cet élargissement extrême du tranchant

de ces outils n'est possible que dans les cas des petites et

moyennes dimensions ; au dessus, la matière lithique ne per

mettrait pas de conserver cette minceur en résistant aux chocs.

On devra alors changer progressivement de forme pour épaissir

cette lame. On reviendra à la forme trapézoïdale.

A l'opposé de ces formes se situe le triangle droit.

cette section constitue le second grand ensemble par le nombre

des individus qui s'y rattachent. Elle concrétise également la

seconde tendance des herminettes , celle axée vers les tran

chants étroits.

Alors que les formes précédentes offraient des mesures ne variant

que dans des limites précises et relativement réduites (longueurs

moyennes des pièces, tranchants proches de la largeur maximale de

l'herminette, épaisseurs peu à très peu variées ... ) la forme

du triangle permet d'énormes variations. Les pièces ont une lon

gueur des plus variables allant de 5 cm à 34 cm. En épaisseur,

la pièce la plus mince est d'l,5 cm et la plus épaisse de 9,5 cm,

soit une variation de 8 cm, le double des sections trapézoidales

inverses, le quadruple des sections rectangulaires. Le poids,

pour sa part, passe de 40 grammes, dans les pièces les plus légères,

à 3 170 grammes pour la plus lourde, soit plus de 3 kilogs de

différence.
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En dehors de la forme de leur section, ce qui

rapproche ces outils, c'est l'étroitesse de leur tranchant, qui

situe ces lames dans les tranches fines et très fines

(tranchants compris entre les trois huitièmes et un huitième de

la longueur de l'objet). Seule cette forme permet réellement

de façonner des tranchants aussi étroits, quelle que soit la

largeur, la longueur et le poids de l' herminette. Tandis que pour

le trapèze inverse, l'augmentation de la taille permettait l'élar

gissement progressif du tranchant, ici rien de tel , le but est

inverse. Il s'agit de rétrécir le tranchant, de faire de ces

pièces les plus percutantes, les plus lourdes, les plus résistantes.

Le tranchant le plus large n'est que de 5, 7 cm sur une pièce de

3 170 grammes, la plus lourde des cent trente cinq, observées.

Avec, et grâce à cette forme triangulaire, on a pu, et voulu faire

de ces objets des outils très efficaces, alliant un tranchant

étroit et une masse pesante. Ce tranchant pour résister aux chocs

ne peut d'ailleurs être très large, et son angle ne peut être

trop aigu. Cette forme donc rassemble les angles les plus ouverts

égaux ou supérieurs à 65 0 Alors que souvent l'angle suit, en se

fermant, l'étroitesse du tranchant, nous assistons ici au mou

vement pratiquement inverse. Pour donner plus d'efficacité et de

résistance à ce tranchant, on lui a en outre donné parfois une

forme convexe, apte à mieux pénétrer la matière.

Pour mieux l'attaquer et faciliter le dégagement des copeaux,

le biseau est parfois légèrement concave (caractère propre à ce

type de lame). Pour ne pas planter cette lame étroite et

" mordante ", la face frontale réduite à un triangle fronto

distal, a reçu, quelquefois, un profil longitudinal légèrement

convexe. Ceci permet, en outre, d'évider plus facilement les

troncs, l'intérieur des pirogues, des tambours ... , mais néces

site un emmanchement adapté.
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Pour ne pas gêner au façonnage des zones creuses, le manche

devait être très coudé et sa tête liée sous le talon, à sa

face dorsale, sans nécessiter le. creusement d'une gorge

destinée à recevoir la pierre. Cet emmanchement était, en

fait, essentiellement assuré par des ligatures plaquant le

talon lithique à la tête du manche. L'amincissement du talon,

la réduction de son arête.frontale, le façonnage d'un profil

frontal concave devenaient particulièrement nécessaires à

la bonne tenue des liens et de l'herminette. *
Pour les tailles moyennes et petites, le talon ne nécessitait

pas un façonnage aussi élaboré et l'emmanchement devait diffé

rer et être beaucoup plus varié.

Les autres herminettes, en nombre bien moins important ,

se répartissent de façon égale dans deux formes de sections.

Ges deux groupes constituent en réalité des éléments de tran

sition, à des deqrés différents, entre les sections en

triangle droit et les trapèzes inverses.

La forme carrée permet d'associer les caractéristiques

propres aux deux formes principales. Comme pour les formes triangu

laires, les outils ont un tranchant étroit et une épaisseur très

variable selon les pièces. Cepend~t, lorsque leurs dimensions

augmentent, leurs caractères se rapprochent de ceux du trapèze

inverse: longueur de tranchant et poids plus importants.

A taille égale, ces objets sont bien plus lourds que ceux de

section triangulaire et trapézoïdale.

* Note: Des nermillnettes de ce type sont figurées avec ce genre
d'emmanchement dans les ouvrages de Karl von den STEINEN1 et
RALPH LINTON~ la figure nO 121, p. 332 , présente un tel outil.

(1) K. von den STEINEN. 1928. réédition 1969. tome III. planche alpha L.
(2) R. LINTON. 1923. réédition 1974. planche XLVIII.
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Ainsi, les herminettes de section transversale carrée, se diffé

rencient entre elles selon leurs dimensions; petites, elles sont

proches de celles de section triangulaire par un tranchant étroit

et des angles inférieurs à 60 0, plus grandes, elles élargisssent

leur tranchant en même temps que l'angle qui devient supérieur à

65 o. Ces lames associent donc une meilleure robustesse à un grand

tranchant ; les grandes herminettes de ce type devaient être par

ticulièrement adaptées aux gros travaux exigeant temps et force,

comme le façonnage de poteaux d'habitations, de planches, l'abat

tage des arbres.
Elles pouvaient être avantageusement associées aux grandes

herminettes au tranchant étroit, de section triangulaire

droite.

La seconde forme de transition est bien moins

caractéristique et déterminée par les trapèzes droits.
1

Leur longueur et leur poids classent ces objets, de même que

ceux de section trapézoïdale inverse dans les pièces moyennes

(de 8 à 18 cm pour un poids allant de 30 à 500 grammes J

voire 700 grammes). Leur tranchant varie de l, 5 cm pour le plus

étroit, à 6 cm pour le plus large. Leur épaisseur est assez

stable, allant de 1,2 cm à 3,5 cm. Ces herminettes sont donc,

après celles de section rectangulaire, les moins variées dans

leurs dimensions, ce qui limite d'autant plus l'éventail de

leurs fonctions.

Cette forme ne semble guère offrir d'avantages par rapport

au trapèze inverse. Le trait le plus remarquable est~ sans

doute, de permettre, à taille égale, de façonner des tranchants

plus étroits, sans toutefois atteindre l'étroitesse de ceux

des pièces dont la section est un.triangle droit.
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Ainsi, la majorité des pleces possèdent un tranchant compris

entre un huitième et la moitié de la largeur de la pièce.

en trouve donc dans cet ensemble des herminettes " larges "

" moyennes ", et contrairement au trapèze inverse, " fines"

(voir sous-chapitre 1-2-6 et figure p. 304 )

Cette forme, bien moins intéressante que celle de section

carrée, car beaucoup plus pauvre dans ses possibilités,

semble en fait, bien moins qu'une forme de transition, une

forme en voie de disparition. Celle-ci ne se maintient en

effet guère par sa spécificité, en dehors des trois lames

" fines " voisines du ciseau (voir n° 1, 40 et 50, p. 333 ,

p353. p. 358 ) ; elle pourra, en outre, aisément, être

remplacée par la forme carrée. en peut se demander si ces

pièces à section trapézoïdale droite ne représente pas

une survivance d'un type d'herminette.
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Herminette emmanchée,

lame de section triangulaire droite à talon différencié.

;0, .

","'/

Tirée de LlNTON 1923, "The material culture of the Marquesas Islands" plate XLVIII.

Figure n· 121.

Le façonnage a réduit le tenon par rapport au reste de la lame

et donné à son arête frontale un profil concave facilitant la bon

ne tenue des liens. Seule la partie distale et le triangle fronto

distal ont été émeulés. Le tranchant est très étroit. Le profil

dorsal de la lame est concave, son profil frontal légèrement con

vexe. Ceci associé à un manche court et très coudé facilitait no

tamment le façonnage des pièces creuses (tambours, pirogues ... ).
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Herminette n" 9, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 25. Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n 29, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.

N° 30 Ebauche d'herminette, Dépôt au Musée Communal de Ua Huka.
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N° 31 Ebauche sur éclat, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n- 33, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 39, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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N" 40 PRISME stocké avec d'autres en vue d'un futur façonnage,
Dépôt au Musée communal de Ua Huka .
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Herminette n° 42, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 45, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 46, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n° 47, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n 51, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n 52, Collection particulière.
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Herminette n° 54, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 55, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n° 5a Collection particulière.
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Herminette n' 59, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n- 60, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n 61, Dépôt au Musée communal de Ua Huka.
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Herminette n" 6~ Collection particulière.
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Herminette n" 68, Collection particulière.
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Herminette n- 71, Collection particulière.
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Herminette n- 73, Collection particulière.
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Herminette n- 74, Collection particulière.
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Herminette n- 7~ Collection particulière.
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Herminette n· 80, Collection particulière.
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Herminette n· 82, Collection particuliêre.
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Herminette n- 83. Collection particuliêre.
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Herminette n° 84, d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.
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Herminette n- 85. d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.
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Herminette n° 86, d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.

Herminette n° 87, d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.
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Herminette n· 88, d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.

Herminette n· 89,
d'après R.C. Suggs,

1961, p. 108.
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Herminette n" 90, d'après R.C. Suggs, 1961, p. 108.
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d'après R.C. Suggs,

1961, p. 108 .
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Herminette n- 92, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 252.
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Herminette n 93, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 252.
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Herminette n 94, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 252.
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Herminette n° 95. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 252.
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-Herminette n 97, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 252.
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Herminette n° 99. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 253.
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Herminette n0100. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 253.
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Herminette n-101, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 253.
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Herminette n·105, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 253.
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Herminette n-106, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 254 .
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Herminette n-107. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 254.

Herminette n-108. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 254.
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Herminette n0109, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 254.
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Herminette n0110, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 254.
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Herminette n-111, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 254.
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Herminette nOl12, d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 254.
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. tt ° 113 d'après G Figueroa et E. Sanchez 1965, p. 254.Herm1ne en, .
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Herminette n"114. d'après G. Figueroa et E. Sanchez 1965. p. 254.
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Herminette n° 115. d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n· 116. d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n" 117, d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n" 118, d'après B. Gérard, 1975 .
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Herminette n"119, d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n"120, d'après B. Gérard, 1975.



•

403

EM 30

Herminette n"121, d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n"122, d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n"123, d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n"124, d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n"125, d'aprés B. Gérard, 1975.

Herminette n"126, d'aprés B. Gérard, 1975.
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Herminette n-127, d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n-128, d'après B. Gérard, 1975.
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Herminette n0129. d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n0130. d'après B. Gérard, 1975 .
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Herminette n-131, d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n-132, d'après B. Gérard, 1975 .
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Herminette n-133. d'après B. Gérard, 1975.

Herminette n-134. d'après B. Gérard, 1975 .
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DOCUMENTS ETHNOGRAPHIQUES :

L'Aménagement de t' e-6pace à tJr..avVt-6 te

vocabtdaùr.e de t' ethnohi.-6to.tke.



structures
dressé sur

l'habitation

411

Figure n" 122 : "Cases de Naturels à-NoUJ<a-Hiva"

(J. Dumont d'Urville : "Voyage au pôle Sud et dans
l'Océanie (1837-1840), Histoire du voyage", 10 volumes,

Paris, 1841-1854 (volume IV).

Cette gravure représente bien les diverses
d'habitations d'une maisonnée : ha~ principal
un upe, abris temporaires et fata!:z accolés à
principale ou légèrement à l'écart.

Un détail est particulièrement intéressant, outre le,
pikik C! qui donne accès au paehava vaho (ou "véranda), ce
dernier est entouré d'une balustrade soutenue par de longues
perches fichées dans le sol en contrebas. Si l'existence
d'une telle balustrade se devine plus ou moins à la lecture
de certains ouvrages ethnohistoriques, la plupart des textes
sont habituellement muets à leur suj et. Les représentations,
quant à elles, en sont fort rares.
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N'étant ni Marquisien, ni linguiste, cette partie

est très imparfaite, il ne s'agit que d'un outil de travail

que nous présentons tel quel maintenant, en ayant l'intention

de l'améliorer ultérieurement, avec l'aide de personnes com

pétentes.

Sauf mentions particulières, les définitions données

dans la première partie (glossaire) sont tirées des deux

dictionnaires de DORDILLON (1904 et 1931). La lettre F n'est

employée que dans la partie sud- est de l'archipel. "Elle

est remplacée par le K dans le groupe nord-ouest" (DORDILLON).

A la grande majorité des termes vernaculaires corres

pond une lettre suivie d'un chiffre. La lettre correspond

au sous-chapitre (voir page au verso), le chiffre au mot.

L'index reprend les termes marquisiens, exception fai te des

noms de lieux et de personnes. Il renvoie au glossaire ou

à une page de l'ensemble de la thèse.

Erratum les cotes G448 à G458 se trouvent p. 477 et 478.
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2 - DOCUMENTS ETHNOGRAPHIQUES
nage.me.nt de. i' e.-6 pace.

2-1 LA SOCIETE

i' amé.-

412

Al

A2

A3

Deux ensembles sociaux essentiels regroupent les hommes

de cet archipel. Ainsi, d'après notamment les travaux de HANDY,

en 1923, il faut citer une première unité, plutôt politique

et traduite par le terme de tribu dans les ouvrages de ce der

nier et de ses successeurs. Il s' agi t du terme : MATAEINANA, ,
ou MATAEINAA (sujets, gens, peuple, ceux qui accompagnent quel-

qu'un par honneur).

On distingue au sein de ce groupe un autre ensemble

qui correspond à "la maisonnée et qui regroupe les occu-
1

pants d'une maison d'habitation et de ses annexes: l'HAETOA" ,

(cf. H. LAVONDÈS, 1975).

Entre les deux, le terme :ATI (peuple, gens, famille,

parents, tribu, descendants). Ce terme, remarque H. LAVONDÈS,

est associé, dans l'esprit de ses informateurs, à la propriété

foncière, aux généalogies et désignerait plutôt "les diver-

A4

ses lignes de descendance auxquelles peut se rattacher un indi-
1

vidu .. , (ATI du côté père, ATI du côté mère). Le terme HUAA

désigne pour sa part "les parents par descendance en ligne

indifférenciée" .

Selon les mêmes sources, nous nous contenterons de rap

peler quelques termes désignant les deux grands pôles autour

desquels s'orientait la société marquisienne d'une part,

la classe des chefs et de leurs alliés, de l'autre, celle des

prêtres. Entre ces deux axes, se répartissaient les gens du

commun et un petit nombre de serviteurs, ou même de personnes

"déchues".

Note: Sauf mentions particulières. les définitions données dans l'ensemble de cet
te partie sont tirées des deux dictionnaires de Monseigneur DDRDILLON. de 1904 et
1931.
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A6 A7

A8

A9

AIO

AlI

Al2

Al3

Al4

Al5 Al6

Al7

Al8

Al9

,
PAPA HAKAIKI

la classe des chefs, pour le groupe Nord-Ouest.

,
HAKAIKI ou AIKI

chef, homme riche.

" ,
HAATEPEIU ou HAKATEPEIU

cheffesse, dame de noble extraction.

HAHEA HAKAIKI
grand chef.

,
HAKAIKI MAEKA

chef subalterne.

,
HAKAIKI PININI :

chef peu influent.

KAOOO ou OOKAO
qui appartient à la classe des chefs.

, , 1

AKATIA ou ANATIA~ etc ...
maître de, propriétaire ...

KOPAKE :
alliés, amis, protégés ...

, ,
POl TUPE PAKA ou POl KIKINO

les gens du commun.

MEOI :
naturel, du commun des mortels.

AVARA ou HAVANO ou AVEEA
de basse condition.

MATAHUE :
sans terre, sans bien, roturier.

413
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, ,
A20,A21 HOOFATI ou HOOHATI ou MOMOKIVAU

esclavE; vaincu.

A22 MOEHU
banni, exilé, proscrit, prisonnier de guerre ...

A23

A24

A24,A26

A27,28,29

A30

A31

Les prêtres les plus respectés, car véri tablement craints,,
étaient les TAUA (prêtres, prêtresses inspirés parlant au nom

du, ou des dieux) ; venaient ensuite des prêtres spécialistes

de certains rites ou maîtres de cérémonies: TAHITO (prêtres),

TUHUTA OOKO (savant, chantre), Leurs serviteurs sont les MOA,

VEVEAHU, TAUOHA, TAPU OKO •• , (serviteurs des prêtres, gardiens

des lieux sacrés),

De façon générale, les spécialistes de tous ordres exer

çaient conformément à une tradition fixant rituellement les

procédés; le terme les désignant correspond au qualificatif

de savant : TUHUKA ou TUHUNA, leur spécialité venant ensui te,

Enfin, une classe d'âge, celle des adolescents des deux

sexes non mariés, se distinguait particulièrement car elle

j ouissai t d' "un statut et de fonctions spéciales au sein de, /

la société" (Ibidem), il s'agit des KAIOI,
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2-2 L'ESPACE GEOGRAPHIQUE

2-2-1 LE TERRITOIRE

Parmi les termes et expressions dont les Marquisiens

disposent pour désigner un territoire et leur univers, nous

n'avons rappelé ici que certaines expressions s'appliquant

à leur vie quotidienne, particulièrement usitées ou plus signi

ficatives.

Bl MOTU :
une île, par extension, une terre, un continent.

B2 FENUA ou HENUA '"
un placenta, une terre, un pays, une contrée, une propriété,
la vallée.

B3,4 KAAVAl ou MANA VAl :
le ruisseau, la rivière, ou le lit de ceux-ci, une vallée,
un vallon, une terre, un pays, un village, une tribu.

B5,6 KA KAAVAl ou KA KAAVAlA
vallon, vallée, enfoncement, ruisseau.

B7 E VAl TAHE :
ruisseau.

sa MANAVAlA :
petit ruisseau encaissé.

B9 E VAl AKAUA
eau qui ne coule que par temps de pluie.

Bl 0, Il PAHE KEHEKE ou KAOKAO :
flanc, versant, côté.

* Note : "La lettre F ne se trouvant que dans la partie Sud-Est de l'archipel, il

s'ensuit que tous les mots dans la composition desquels elle se trouve appartien
nent exclusivement à cette partie. Elle est remplacée par le K dans le groupe Nord
Ouest". (Msgr. Dordillonl.
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B12 HENUA PAPAHAKE
vallée peu profonde.

B13 AVA
entrée d'un défilé, passage. gorge dans la montagne.

B14

B15.16

B17

B18

B19,20,
21.22

B23.24

825

B26.27
28

B29

830.31
32.33

KAPUA :
crête, chaînes de montagnes.

VAO ou E VA VA HENUA :
le fond de la,vallée.

HENUA VAOVAO
le plus haut de la vallée.

TE VAHl TIKETIKE :
le poi~t culminant.

AVA. FANA. HAKA. HANA :
petite baie, anse, crique ...

TAHA TAI ou ONE
la plage.

,
VIITA TE HENUA

les terres environnantes, les alentours.

TAMUI lA NA HAE. PUKE FAE. TAPUE FAE
assemblage, amoncellement, hameau, village.

A ces termes, se rattachent quelques phrases ou quelques ex

pressions les appuyant :

TAKE FENUA :
propriété, héritage ...

,
KAOKAO FENUA. PIKAO FENUA. PITO FENUA. PIAO FENUA

portion de terre.
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835,36
37

838

839
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PAIE FENUA :
patrimoine, propriété.

,
E HAKA HENUA UU~ E UU HENUA~ E UU l TE ENANA MEl TE HENUA~ etc ... :

dispute au sujet d'un terrain, chasser quelqu'un de ses terres.

TAPU HAO HENUA
fête après la défaite de l'ennemi, prendre possession de ses
terres.

, ,
U TITITOO TO lA HENUA 10 HE TAI~ U TITITOO TE VAO

sa terre s'étend du haut de la vallée à la mer.

10 HE MANA VAl TE NOHO :
il demeure dans la vallée.

, ,
840 0 TAPAKIA TENA MATAEINAA

c'est un peuple qui habite les rivages.

2-2-2 LES CHEMINS

A la lecture des ouvrages décrivant les accès à l'inté

rieur des terres, à la fin du XVlllème siècle, et dans la pre

mière partie du XIXème, la même image se dégage. Les chemins

ressemblent plus à des sentiers souvent tortueux, rarement

plans et bien dégagés. Ils sont souvent bordés, d'un côté par

le lit d'un cours d'eau, et il faut avoir le pas sûr, bien

que l'on mentionne l'existence parfois de blocs ou de murets

les longeant par endroit. Le passage d'une vallée à l'autre

est le plus souvent, aux yeux des occidentaux, très acrobati-

que, sinon impraticable (cf. CROOK, ROBARTS, PORTER, THOMSON,

RADIGUET, MELVILLE ... ). Les chemins, par la ligne des crêtes

sont couramment utilisés, notamment par les plus valeureux

de la tribu, car les qualités physiques y sont assez souvent

déterminantes.



418

841 AANUl
chemin, sentier, voie de passage notamment.

,
AANUl MAHlPA

chemin tortueux.

, 1

AANUl OPATA ou PATAHA :
chemin étroit, plein de précipices.

,
AANUl POKEPOKE :

chemin raboteux.

AANUl PEKA
chemin fort embroussaillé, où l'on à peine à passer.

, 1

E AANUl HAUHAU ou E TOO PAPA TE HEE MA HE PEKA
c'est un maùvais chemin, où l'on marche en rampant.

,
842 MAKA lA AANUl

embranchement de chemins.

1 1

843 TAHA NAENAE
beau chemin, voie principale ...

, 1

EA NEW A 0 AH
pour E. ROBARTS, un grand chemin.

844 PURUMl :
grand chemin, fait par les hommes.

845 PUTA :
chemin, sentier, défilé ...

2-2-3 LES DELIMITATIONS

Les réseaux de murets, murs.ou alignements de gros blocs

rocheux couvrent encore plus ou moins régulièrement selon les

régions et les degrés de perturbations, l'espace le plus aisé

ment praticable des vallées. Mais les limites des terres n'é-
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taient pas uniquement matérialisées par des roches, elles pou

vaient l'être par des palissades ou par des repères: des ar

bres, des "dents" de la montagne, des grottes, etc ...

846,47

848

849

850

KOTI ou PAHEE
inciser, partager, diviser, etc ...

KOTI lA HENUA :
division d'un pays, sa limite ...

,
PAHEEKA (Nord Ouest) ; PAHEENA (Sud Est)

borne, limite, séparation d'un pays.

HAKATU :
signe, marque, preuve, dresser, élever, ériger ...

,
851 KOTI lA, KOTINA, OTINA

séparations, bornes ...

Les limites d'un espace sacré pouvaient être uniquement

rappelées par un signe, par exemple une bandelette de TAPA

blanc, attachée â un arbre.

Les perches d'hibiscus écorcées, très droites, et blanches

formaient parfois des palissades entières autour d'enclos sa

crés, et pouvaient être rehaussées de bandelettes de TAPA et

de feuilles de cocotiers tressées (cf. ainsi : KRUSENSTERN,

MELVILLE, le Père MATHIAS, etc ... ).

852 KOUFAU (Sud-Est) ou KOUHAU (Nord-Ouest)
notamment, hibiscus écorcé.

,
E. HANDY note que devant la demeure du TAUA de Puamau (H.V.O.)

les limites de l'espace plus particulièrement sacré, étaient

indiquées par 60 KOUFAU décorés de TAPA rouge et blanc (1923).

,
853 TAPA PA KEOKEO

bandelettes de tapa.
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Figure n° 123 : "Morai d'un chef à Nouka-Hiva"

(Tiré de l'ouvrage de J. Dumont d'Urville dont l'expédition
date de 1838 (voir page 411).

En dehors de la construction elle-même, où l'on retrouve
avec précision un certain nombre d'éléments cités dans le
glossaire, on notera l'utilisation de bandesde tapa non seule
ment liées à des perches et des éléments de la construction
mais encore à la végétation alentour (cf. à gauche). Ces
repères délimitent entre autres l'espace sacré autour de
cette structure funéraire.
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,
854 OPINIPINI ou KOPIRIPIRI

notamment, signe d'un tapu.

855 KOPIRIPIRI l TE KOU A EHI :
tresser des folioles de palmes de cocotier.

A la lecture des divers témoignages des derniers temps

de la culture marquisienne, avant qu'elle ne soit profondément

perturbée, il semble que la présence d'enclos autour des de

meures, ou autour des plantations, ne soit ,pas systématique.

Cependant, ceux-ci apparaissent assez fréquemment dans les

textes, car la taille des blocs utilisés ou l'aspect de cer

taines palissades ont frappé l'imagination de ceux qui les

ont vues.

856,57,
58,59

,
E PIKAO HENUA 3 E PIAO HENUA, E KEKE HENUA, E PITO HENUA, etc ... :

portion, parcelle de terrain ...

860 E PAHEE lA HENUA 3 etc ...
les limites d'un terrain ...

861 HAKA ou HAA
action, travail, ouvrage ...

, ,
862 HAKAKAHU PU l TE KEA

"environner de pierres".

863 HAKAVII
faire rouler, entourer, inviter à une corvée ...

864 TIAPU :
entourer, enclore, environner ...

865 HAA PAKEA
murer, environner d'un mur ...

,
HAA EA PAR CAR _

selon E. ROBARTS ( 1798-1806 ) un mur.
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866 PAKEA KA VE VA
mur à deux rangées de pierres.

867 PA
clôture, palissade, barrière ...

, , 1

868 AAVA l TE PA :
contrebuter un mur.

PORTER en 1813, parle d'enclos fermés par des murs de 6 pieds

de haut ~square fences of stones about 6 feet high within which

the owner's house stands~.

Mais VINCENDON-DUMOULIN remarque avec malice que l'américain

PORTER avait parfois tendance à une certaine exagération.

Le Révérend W. P. CROOK donne les dimensions d'un enclos dont

l'ampleur lui semble remarquable ~one at Tiyofae (Taiohae,,
Nuku Hiva), called MOANNAS inclosure is at least one quarter

mile in length, and half as much wide~. Il ajoute ensuite:

~most are less than half the size of this~. Les palissades,

note-t-il sont faites de bambous reliés horizontalement à des

piquets plantés en terre. Il peut y avoir également des bar

rières faites de perches accolées placées entre, ou derrière,

une limite formée par de gros blocs, et des murets, dans les

quels le mur du PAEPAE se trouve inclus.

, ,
V PAPVA lA TV V HAE E TE ENANA

ma case a été enclose.

V TlATV V PAPVA
mon enclos est fini.

,
869 E HATVTAKAHl l TE HAE

mettre les pierres debout, les unes près des autres, autour
d'une case.

870 TA POO
couper par morceaux, par tronçons ... , enfermer un terrain en
plantant de gros piquets de bois l'un contre l'autre, palis
sade ainsi faite.
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FATU TAKAHI ou FATU TAKAHE, HATUTAKAHI :
palissade en bois dont les éléments sont disposés verticalement.

, ,
PA HA TU ou PAHUTITII

palissade en bois dont les éléments sont disposés horizontale
ment.
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2-3 LES ACTIVITES ARTISANALES

"La confection de tout objet neuf était, littéralement, un

acte de création... Il était indispensable d'allier consciem

ment l'objet n~uveau avec toute l'évolution de son passé. Cet

te tâche était celle du prêtre des cérémonies... En outre,

au cours de la fabrication qui s'ensuivait ... il était indis

pensable d'isoler l'ouvrage de toute influence contaminatrice ...

aussi, élevait-on une maison spéciale pour y exécuter le tra

vail ... Cependant, au milieu de cette atmosphère religieuse,

les arts et les métiers s'exerçaient dans un esprit très sain,

tout travail était une entreprise communale, exigeant la coopé

ration de beaucoup d'hommes de la tribu; ils y participaient

dans un esprit de fête". (W. HANDY, 1938).

,
Cl TE TAU HANA ENATA

E. HANDY, 1923, "Les arts et artisanats indigènes".

2-3-1 LE CADRE SOCIAL ET RELIGIEUX

C2 TUHUNA ou TUHUKA :
spécialiste ou savant.

C3 TUHUNA NUI :
spécialiste en de nombreux domaines.

Ainsi, parmi une longue liste, nous citerons

C4.5.6

C7,8.9

C10

, . ,
TUHUNA HAKATU FAE. TUHUNA ATU. TUHUNA ATO FAE :

maître constructeur.

l ,

TUHUNA UPE UPE PAEPAE. TUHUNA HAE UPE. TUHUNA HAA PAKEA
maître constructeur de plates-formes, "maître-maçon".

TUHUNA TEKAI KEA
maître tailleur de pierres pour les plates-formes d'habitation,
ou de places sacrées et places des fêtes.
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CIl TUHUNA HUMU HAE
spécialiste de l'assemblage des pièces de charpente.

Cl2 TUHUNA PEHE :
spécialiste des "jeux" de ficelles, et de l'ornementation au
moyen de cordelettes teintes.

C13.14

CIS

Cl6

Cl7

TUHUNA HAA TIKI TIKI ou TAAI TIKI :
spécialiste de la taille ou gravure décorative.

,
TUHUNA UA MA :

spécialiste des fosses-silos pour le MA.

TA AKAU :
"Assistant du maître constructeur" (HANDY, 1923).

AKO
apprenti .

Cla AKO HOU :
jeune apprenti, novice ...

,
Cl9 ENANA KONENE :

homme qui ne travaille pas vite, qui fait un travail qui deman
de beaucoup de soin, de patience.

C20 KAMA NA
terme récent, à l'époque de Monseigneur DORDILLON charpentier.

D'après Monseigneur DORDILLON et le Père DELMAS, parmi

les divini tés tutélaires connues à la fin du XIXème siècle,

et au début du XXème siècle, celles présidant plus particuliè

rement aux travaux de constructions étaient :
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,
C21 AKAU UMOA

C22 EPAOU NONI

C23 HAMIMAAMAA

C24 HOPEKOUTOHI
divinités de ceux qui
travaillent le bois.

C25 KAIHAUHAU

C26 KETE ANANA

C27 MO TUHAIKI

C28 TIKOOKOO

C29 TOKE HENUA :
divinité de ceux qui creusent les fosses à MA.

, '.
C30 TAKA VIIVII

divini té dp. ceux qui tressent les fibres de la bourre de
coco ou put;.

,
C31 PUHATIIVOVI

divinité de ceux qui ornent les constructions de motifs faits
de ce pub.

2-3-2 LES LIEUX D'ACTIVITES ARTISANALES

Le terme OHOAU désigne une structure spécialement cons

truite à l'intention d'un travail (E. HAN DY , 1923). Il est

utilisé par exemple pour désigner, selon Monseigneur DORDILLON,

le hangar abritant une pirogue, lorsqu'il ne s'agit pas, bien

entendu, des grandes pirogues de cérémonies ou de guerre, dont

les pièces étaient réparties dans la tribu. Ces abris, selon

le climat régnant autour du travail de confection, devaient

être assez souvent TAPU ; un certain nombre de récits, ou lé

gendes le laissent entendre.

C32 OHOAU UPENA
abri TAPU où étaient fabriqués et conservés les filets (E.
HAN DY , 1923).
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Figure n° 124 : Abri de stockage,,
Hohoi _ Hakaohoka.

Face à la mer, à l'arrière de la grève, ce peti t abri
sur pilotis sert à stocker le coprah. On peut y ranger égale
ment une pirogue. Par mauvais temps ou au contraire lorsque
le soleil est ardent, on s'y abrite avant de remonter au
village de Hohof, à 1600 m de distance, ou en attendant le
retour d'un parent ou ami parti à la pêche en pirogue.
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C33 TAHA TAPU NA TE UPENA ;
lieu sacré des pêcheurs (Ibid).

C34 OHOA U VAKA
(ibid) abri à pirogues.

Les hommes travaillaient souvent retirés dans leur case,
réservée, près de leur habitation (cf. FATAA p.490) lorsqu'il

s'agissait d'un travail individuel ou, en cas de travail col

lectif, dans la case commune des hommes, souvent située près, ,
du TOHUA (cf. HAE HAA VAHA NA , etc ... p. 490).

C35 TANOHO ;
s'asseoir, rester tranquille.

C36 VAHl TANOHO
lieu de réunion.

C37 PUNAHA ;
"réunion de personnes propres à un état".

C38 MOTU HAKA (Nord-Ouest) ou MOTUHANA (Sud-Est)
assemblée, réunion, troupe ...

Dans les alentours de l'habitation, il pouvait y avoir

également un endroit abrité, et plus plan, où étaient conservés

les matériaux nécessaires aux activités domestiques. Ce lieu

pouvai t être le même que l'abri où l'on préparai t les repas,
(FAE TUMAU p .49Y, comme c'est encore le cas à l'heure actuelle,

ou être un abri séparé.

Les hommes et les femmes travaillaient souvent sur la partie

formant terrasse, devant leur habitation.

"Par l'industrie et le troc, chaque famille suffisait à ses

besoins ... chaque foyer était en mesure de subvenir, au moins

en partie, à son équipement, et grâce à une pratique perfec

tionnée de l'échange des cadeaux, il pouvait acquérir toute
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espèce d'objet fabriqué dans cet archipel" (W. HANDY, 1938).

., •• II~ WU'IoiICl•• HIVA·OA... Cu, i..dig6....., lOlllboora mU'Iubl...
. J,."."..! .•

219. - Hlva-Oa. Case Indigèn
et tambours marqufslens. - Un
case de travail. bien sûr. ouvert·
de trois cOtés, où les homme
fabriquaient leurs armes et leur
ustensiles et qui était labu au
femmes. Au premier plan UI

tronc d'arbre, certainement un,
enclume à tapa, et sur lequel 01
venait avec un battoir martele
les écorces de manière à leu
donner force et finesse. Le lam
bour était ur. instrument d'ac
compagnemenl. Il y en avait dl
toutes sortes, depuis les caisse:
jouées par deux personnes, jus
qu'aux petits tambours d'accom
pagnemenl. Les peaux étai en
faites de peau de requin. Elle!
étaient maintenues tendues pa
des cordes en fibre de cocotier
que l'on serrait avec des anneau>
faits d'os humains parfois remar·
quablement sculptés. La case, ic
encore, est construite sur un ter·
tre. un • paepae". Tout celé
aujourd'hui est devenu du do·
maine de l'archéologie...

Figure n· 125 : "Case de travail".

Tiré de l'album de P. Q'Reilly "Tahiti au temps
des cartes postales", p. 129, Paris, 1975.
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2-4 LES ACTIVITES HORTICOLES

~La brousse entière des vallée est couverte d'un réseau

d'abornements ... Il n'y avait point aux Marquises un seul mè

tre carré de terrain qui n'eut son propriétaire~.

et celles de ANATIA

Cependant ~tout le monde ne possédait pas.
1

les familles de chefs PAPA HAKAIKI

Il n' y avait que
1

ou
,

AKATIA, peut être une troisième classe, qui eussent vraiment

des droits de propriêté~ (TAUTAIN, 1897).

Il est fort probable que les séries de gradins et plates-formes

longues et plus ou moins larges, que l'on rencontre encore

dans les vallées, associées à des traces de travaux d'irriga

tion sont les témoins d'une horticulture collective, plus par-
I

ticulièrement de la Colocasia esculenta ou TAO, et&.t KAPE Colo-

casia macrorrhiza. Ces tubercules, associés au MEl, ou fruit

de l'arbre à pain, étaient les bases végétales de l'alimenta

tion de la collectivité; à celles-ci, il faut ajouter l'arrow

root 1 PIA 1 la canne à sucre TO, le KAVA (Piper methisticum) 1

le TI (Cordylina fructicosa ou Dracoena), le ~tabac~ MAIMAI,

les bananiers MElKA et les bananes plantain, etc ...

Ces plantations étaient protégées des fouissements des porcs

par des murets, des enclos, des palissades ou des halliers.

Un gardien logeait à demeure dans les plus grandes plantations.

2-4-1 LES TERRAINS DE CULTURE

Dl PAPUA :
une parcelle de terre, un enclos, une terrasse, notamment.

02 TAUPA :
enclore un terrain pour faire une plantation, cultiver la
terre.

03 TAU
semence, semis, culture, cultiver ...



D4 TAUNANU :
plantations.

Endroits possibles pour la culture du taro
D5 VAHl TlKATlKA :

endroit boueux ;

D6 VAHl TOKOHU :
lieu humide

07 VAHl KUTA1 :
lieu marécageux

,
DB PAA l TAO ou PAA PAA l TAO

bourbier, limon ;

D9 VAl PAAPAATAO
marais.

PAPUA TAO
terrasses à taro.

010 PAPA TAO
terme actuel pour les terrains à taro.

1

PAPUA KUMAA
clos à patates douces.

2-4-2 L'AMENAGEMENT DES ZONES DE CULTURE
, ,

011 E KO l TE EPO :
creuser la terre à l'aide du KO (bâton épointé).

012 KATAHE VAl:
rigole, fossé, canal ... , filtrer, faire couler ...

,
E KATAHE l TE VAl :

faire venir l'eau à l'aide d'une rigole.

431
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D13 PAVAI:
digue, écluse, porte d'écluse.

,
D14 AKAU PAVAI :

bonde de bassin.

D15 PUHAA (Nord-Ouest) ou PUFAA (Sud-Est) :
sorte de canalisation en bois de pandanus.

D16 PUKOHE :
tube, tuyau ... de bambou.

D17 TIAPU :
entourer, enclore, etc ...

D18,19

D20

D21.22
23

PUPU, HAHUHA ...
entourer de broussailles, un arbre, par exemple.

TA POO
clore un terrain d'une palissade de bois, placée verticalement.

etc . ..
,
ENATA NOHO lA HE FENUA ou NOHOHENUA ou KAI FENUA

personne gardant ou travaillant un domaine.

"The large inclosures always have a house wi thin them... In
small inclosures... if lying near a house, no building is
erected" (W.P. CROOK).

2-4-3 L'ENCLOS FAMILIAL

L'enclos, tel qu'il apparaît dans les récits est un

endroi t où les habitants aiment à se reposer, au frais, à l'a

bri éventuellement des regards, au milieu des leurs, et pour

la période européenne, en compagnie de leurs animaux.

A la fin du XVllIème siècle, les navigateurs offraient parfois

un chien, un chat, ou une chèvre ... mais ceux-ci ne s'étaient

pas encore réellement multipliés.
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Pour le porc, de même que pour les poules, on ne peut parler

alors d'élevage. CROOK précise "they only care they take

is to put a sow that has farrowed (une truie qui a mis bas)

into an enclosure".

Les plantes destinées à la consommation courante étaient par

contre, le plus souvent plantées dans des enclos, ou entourées

de murets ou de broussailles lorsqu'il s'agissait d'arbres.

Plusieurs auteurs notent la présence sur la terrasse des PAEPAE

de plantes et même d'arbres.

"Cocoa nuts trees also grow amidst the stones of the raised

pavements, in front of the houses".

D24 PA KOBE:
treillage, claie, clôture de bambou.

D25 PAUKAAU (au Sud Est)
.montant d'une porte d'enclos.

Dans la partie précédente, on a énuméré un certain nom

bre de plantes alimentaires ; il faut ajouter à cette liste

sommaire des espèces souvent cultivées dans l'enclos attenant

à l'habitation: les arbres à TAPA, UTE, etc ... , le bancoulier,,
AMA (dont les noix servaient de chandelles), et quelques frui-

tiers.

Très souvent, à l'occasion de naissance ou de mariage, les

parents plantaient les végétaux qui pouvaient être utiles à

leurs enfants (cf. par exemple, la légende de KAE). Le naviga

teur LANGSDORFF précise : "Every child from the moment of its

birth inherents from its parents at least one bread-fruit tree,

and this tree is tabooed even to the father and mother ... by

this means a provision is made for the maintenance of the

child, since one or two bread - fruit tree sufficient to sup

port a man the whole year round".
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026 AHUKA :
cérémonie qui consiste à apporter aux jeunes mariés un pied
de HIAPO (j eune banyan), qu 1 on plante. C' est avec l'écorce
de ce HIAPO qu'ils devront faire leurs habits lorsque l'arbre
sera devenu grand.

2-4-4 LES AMENAGEMENTS ANNEXES ET LES

SYSTEMES DE CONSERVATION

En général, à proximité des plantations, on trouvait

des silos destinés à la conservation, le plus souvent du MA

mais sans doute également, d'autres tubercules comme le taro.

"Besides a magazine for provisions, the rich have small gar

dens or rather enclosures round their houses ... The magazines

are merely deep holes dung in the ground and covered with lea

ves, clay and sand" (LISIANSKY, 1814).

, ,
027 KEI l TE UA

creuser une fosse.

028 UA
fosse, trou, creux ...

029 UA VAl :
puits.

030 UA HAAKOTO VAl
ci terne'.

,
031 UA MA :

fosse silo pour la conservation de la pâte fermentée du fruit
de l'arbre à pain. Pour BAESSLER les dimensions courantes sontde
2 m de diamètre sur 3 m de profondeur.

, , " , "
lA VEEVEE TE ,MEl U TAVAIE U TATA ME TE TOKI. U TITII TE UHO. U TITII
TE MA 10 HE UA :

lorsque le fruit de l'arbre à pain est raclé, il est blanc, on
le coupe avec la hache, on ôte le coeur et on jette le MA dans
le trou.



032 MOTAE
grande fosse silo pour la conservation du MA
ge le MA dans la fosse.

435

celui qui arran-

033 PAEMO ou TAEMO
enduire de boue, ou mortie~une fosse à MA.

034 PAKEHO :
maçonner un silo environner d'un mur à l'intérieur.

035 UA PAKEHO :
trou maçonné pour mettre le MA.

,
036 AUAU l TE MA

tapisser la fosse à MA avec des feuilles.

,
037 A TAAVA l TE OU TI 10 HE UA MA

disposer les feuilles de TI en rond autour de la fosse à MA.

etc ...

038 UMU TI :
four à TI (Cordylina fruc ticosa ou Dracoena) dont on tire du
sucre par cuisson de la racine.

"The Te (Ti) ... is put, with a species of fern root, into a

very large oven in the ground, before daylight, and not taken

out till the forenoon of the next day. Larger stones are put

into the oven ... All the wood of a larger tree is laid under

neath ; and set on fire, when the whole is prepared. The heat

is so intence that the nearest trees are scorched (roussis)

and their branches destroyed ... Sometimes ... the oven ... bursts,

and makes a report like a cannon" (W.P. CROOK).

Dans les récits de légendes recueillis par E. HANDY,

et H. LAVONDES, apparaissent parfois des détails trop particu

liers pour être ci tés dans d'autres types de descriptions,

ainsi la spécificité d'espaces ou de plantes ...
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Dans une légende d'Atuona (Hiva Oa), par exemple, un voleur

de cocos commet un acte particulièrement "répréhensible" en

s'emparant des fruits du cocotier réservé à la confection du

PANI (baume d'huile de coco) de la fille du chef

1 , ,

/II MUI HO TITAHI PO A TAHI KAMO TE EHI l UNA TE TUMU PANI NO, ,
TE MOI TE HAKAIKI/I.

La nature elle-même livrait en abondance toute sorte de nour-

ri ture et" sur ce plan, les rapports des Révérends CROOK et

THOMSON, ou le Journal d'Edo ROBARTS, sont intéressants. Ces

activités de collecte, pêche, chasse et ramassage divers ne

laissant guère de traces aisément repérables, nous citerons

pour mémoire :

D39 HAHAKI ou HAKIHAKI
cueillir à la main.

040 UI
cueillir des fruits, faire la récolte des fruits.

041,42 KAIMATA U, KAITAHA :
rester deux ou trois jours sur le bord de la mer pour pêcher.

etc . ..
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2-5 HYGIENE ET ESTHETIQUE

"Le soleil dardait déjà ses rais d'or par dessus la monta

gne de Hapaa, lorsque je rejetais ma robe de -TAPA et ceignais

ma longue tunique pour sortir avec ... le reste de la maisonnée

et diriger mes pas vers la rivière~ Nous y trouvions, rassem

blés, tous ceux qui demeuraient dans notre partie du val, et

nous prenions notre bain avec eux... après une demi -heure de

cette récréation, nous regagnions la case. Chemin faisant,

TINOA ~t MARHEYO ramassaient des brindilles sèches pour allu

mer le feu" (MELVILLE, TAIPI). A cette description, parfois

idyllique, de la vallée deTaipivai (Nuku Hiva), certains ré

cits apportent des nuances ; quelques endroits de la rivière

peuvent être plus particulièrement réservés aux femmes et aux

enfants. Les enfants, premier.S' nés de chefs, ont un bassin

particulier, préparé avant leur naissance, dans une roche rouge

appelée KEETU (roche pyroclastique) ; les jeunes enfants é

taient baignés deux fois par jour.

El VAI TAHE :
eau de rivière.

E2 VAI RJNA :
eau de source.

E3 VAI KOTO :
eau stagnante, mare.

, ,
E4 VAI KOTO HAKAIPAIHA

lac.

etc . ..

E5 PAVAI:
digue.

E6 UPE I TE VAI :
faire une digue.
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,
E7 E UA VAI :

un bassin.

,
E8 I OTO 0 TE VAI TA KEETU 1

un bassin aménagé dans une roche le plus souvent tapu, le KEETU.

Complétant les bienfaits du bain, les soins du corps

et les onctions constituaient une activité importante des hom

mes, comme des femmes. Ce n'est pas ici le lieu pour en parler.

Il est pourtant certains détails qui ont animé le paysage des

vallées et laissés quelques traces.

E9 E AHI UA ou E AHI OA :
feu placé en terre pour prendre un bain de vapeur.

Parmi certains "aménagements" encore visibles çà et

là, on peut citer les roches creusées et utilisées par exemple
, " ,

comme "miroir", KEA E ITE I TE MATA IO HE. Ces obj ets assez

proches des polissoirs d'aspect, mais plus creux, sont rares.

Une pièce de ce type est conservée au Musée communal de Vaipaee

à Ua Huka. La cavité, oblongue, respecte la forme grossière

ment en amande du bloc rocheux. Les parois gardent une teinte

noire venant des couches de suie dont elles étaient enduites

avant que cette cuvette, assez profonde, ne soit remplie d'eau

pour refléter l'image.
1 "Des pierres râpeuses KEA 00 §taient utilisées pour la prépara-

I ,

tion des baumes à base de safran indigène EKA ou ENA au Sud

Est, et parfois abandonnées en bord de mer, ou encore certains
1

onguents APAU ou APAKAU pouvaient être préparés dans les cupu-

les de ces dalles rencontrées en bordure d'enclos ou de PA EPAE.

Ces cupules furent, on le sait de sources ethnographiques,

utilisées lors de tatouage. Le tatouage constituait, aux Mar

quises, une distinction très recherchée, sinon obligatoire,

poussée à un très haut niveau de perfection. La réalisation

d'un "complet", pour reprendre l'expression d'un auteur, pou-



439

vait durer toute une vie. Les abris de tatoueurs se dressaient

aussi bien dans l'enclos des particuliers, c'est le cas des,
OHOAU PATU TIKI, qu'au détour d'un bosquet, dans un endroit

calme où le caractère sacré de l'opération, lorsqu'elle s'ap

pliquait à un homme, ne risquait guère d'être troublée ...
,

E10 OHOAU PATU TIKI :
abri sacré où était tatoué un jeune homme, et où l'on chantait
un PUTU afin de consacrer ce lieu.

"The tattoing of persons in a middling station is performed

in houses erected for the purpose by the tattooers, and tabooed

by authority. A tattooer, who visited us several times on board

the ship, had three of these houses, which could each receive

e{ght or ten persons at a time : they pa±d for their decora

tions according to the greater or less quanti ty of them and

to the trouble the figures required ... The womeû are not, like

the men, shut up in a tabooed house while they are going

through this operation ; it is performed without any ceremony

in their own houses, or in thoses of their relations, in short,

wherever they please" (LANGSDORFF, 1817).

Ell,12
, ,

FAE~ HAE PATIKI~ HAE PATII~ HAE PUTA
case pour le tatouage, lieu où l'on tatoue ...

A propos de la propreté , les commentaires peuvent être

apparemment contradictoires.

Certains TAPU et les superstitions eurent longtemps des réper

cussions sur 1 'hygiène et pour conséquence une dissimulation

rigoureuse de tout ce qui touchait de près les personnes.

"The interior of the house is very clean, for the inhabitants

are bound by the laws, or by taboos to a great degree of clean

liness" (LANGSDORFF).

Il est à noter que dans de .nombreux PA EPA E , ou UPE, et pel.!-t

être dans tous, il existe, sous une pierre du dallage, ou
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parfois dans le OKI, des fosses, souvent très étroites (trop

étroi tes pour avoir servi de réserve à MA ) ce sont des sortes

de puits pour cacher ou jeter (cf. UPE 27, 53 ... de la vallée,
d ' Hakaohoka) .

Les termes voulant dire fente, interstice, fissure,

trou, concavité ... sont nombreux (AVA, KOAVA, MOAVA, MAPUHA ••• )

mais le nom de ces fosses, ou puits, n'a pas été conservé

ni du reste le terme spécifique pour désigner une fosse de

rejets ou une idée vraiment approchante.

Figure n" 126 : "Le tatoueur marquisien à l'oeuvre".

Tiré du Père Delmas, 1927, p. 187.
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2-6 AMENAGEMENTS DE L'ESPACE ET ACTIVITES

PUBLIQUES ET RELIGIEUSES

2-6-1 LES LIEUX DE FESTIVITES

Le "fait" d'être' tatoué ou ne ne pas l'être réglait,

entre autres, l'accès à certaines activités de la tribu. Lors

de certaines fêtes, par exemple, l'accès au TOHUA ou lieu des

grandes réunions publiques pouvait être refusé aux personnes

trop jeunes, ou trop "marginales" pour être tatouées.

"Dans toutes les vallées, on trouve un, ou plusieurs

emplacements destinés aux fêtes, ce sont toujours des carrés

longs (sic) où le sol a été aplani pour former une aire entou

rée de PAEPAE ; quelques KOINA sont immenses, 'couvrant plus

d'un hectare, d'autres, au contraire, sont très petits et
2

n'ont pas plus de 60 m . La majorité se tient entre 60 et 120m

de long, avec une largeur variable, de 20 à 30 m, PAEPAE com

pris" (TAUTAIN, 1897).

FI TOHU :
se réunir ...

F2 TOHUA :
sol, place, terre, place publique.

,
F3 TOOTOO KOKINA

"place publique".

F4 KOINA ou KOIKA :
fête, assemblée ...

F5 TAHA KOINA :
lieu des fêtes.

"The amusements of singing and dancing, in public, at

their numerous assemblies called KOENAS (KOINA ou KOIKA) cons-
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titute their highest fashionable and pleasurable pursuit ...

There are in the principal inhabited places, large spaces in

closed, and furnished wi th seats, to accomodate the specta

tors. .. and one of these places, which are called TOHOWWA

(TOHUA) in the larger islands, sometimes contains ten thousand

persons" (CROOK, 1797-1798). ,
Il s'agit là, plus particulièrement, du grand ensemble d'Aakapa

à Nuku Hiva, qui réunit trois TOHUA et parait avoir été un

centre de cérémonie pour l'ile entière (cf. E. ROBARTS, W.

CROOK, LINTON et DENING).

A Taipivai "le PAEPAE sur lequel se trouve le terrain de HOULAH

HOULAH (TOHUA) fut construit il Y a bien des lunes sous la

direction de MONOO, grand chef et guerrier, et, à ce qu'il

semblerai t, maitre maçon chez les TAIPI5. Il fut érigé pour

l'usage exprès auquel il est maintenant voué, dans le délai

incroyablement court d'un soleil, et fut ensui te dédié aux

immortelles idoles de bois au cours de grandes festivités qui

durèrent dix jours et dix nuits" (MELVILLE, TAIPI).

, " ,
UA KEMO TE KOIKA l TE TOHUA~ AOE l PAO

la fête a été retardée à cause des travaux de la place publique
qui ne sont pas terminés.

F6 PAEPAE KOINA
no~ donné par V. SEGALEN aux terrasses et plates-formes bordant
les places des fêtes, qu'il visita aux Marquises, et formant,
en quelque sorte, le TOHUA.

F7.8 TOHUA HOHOA lA ou VAHl TIKETIKE
terrasses.

F9 HATEKA ou HATAA
estrade, gradin ...

Fl0 PAANANUKU
estrade ornée pour une fête.
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~

TOHUA NANAUHI, Vallée de Hatiheu, Nuku Hiva.

(d'après P. Be 11wood , 1978, p. 94, P.H. Buck, 1952, p. 153

et R. Linton, 1925, p. 118).

120 m
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1
,

HAE TOHUA Maison des hôtes 6 UA MA fosse à MA.

de marque. 7 Entrée.

2 Femmes et enfants. 8 Grands tambours.

3 Visiteurs. 9 Passage d'évacuation des eaux.

4 Maison des guerriers 10 : Plate-forme des anciens.,
5 FAE TUKAU : abri sacré.

Figure n 127.
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PUHA(1)ou NOHIA~ NOHONA~ NOHOKA :
pour V. SEGALE~1): siège f' nom generl.que et s'appliquant ici
à une "file de fauteuils de pierre, un peu en avant d'une es
planade quadrangulaire où prenaient place les fils de chefs,
(et) réservés aux vieillards et aux notables" (Ibid, V. SEGA
LEN) .

"Dans ce vaste quadrilatère (le HOULAH-HOULAH ou TOHUA) , la

population entière de la vallée semblait s'être rassemblée

Sous les auvents de bambous ouvrant vers l'intérieur de

la place étaient étendus les principaux d'entre les chefs et

les guerriers tandis qu'une foule bigarrée prenait ses aises

sous les immenses arbres ... Sur les terrasses des gigantesques

autels situés à chaque extrémité étaient disposés des paniers ...

remplis de fruits de l'arbre à pain verts, de grands rouleaux

de TAPA. , des régimes de bananes mûres ... Tout un ... matériel

de guerre se trouvait aussi empilé en tas ... devant les ran

gées (d' ) ... idoles. Il y avait aussi des fruits de différen

tes espèces suspendus dans des paniers en haut de perches plan

tées droit et à intervalles réguliers le long des terrasses

inférieures des autels. A leur base étaient disposés sur deux

rangs parallèles de lourds tambours hauts de quinze pieds envi

ron et faits de gros troncs d'arbres ... En arrière de ces ins

truments on avait élevé de légères plates-formes, sur lesquel

les se tenaient des jeunes gens qui (battaient) violemment

de la paume la peau des tambours... Exactement au centre de

la cour on avait planté perpendiculairement dans le sol une

centaine de minces perches récemment coupées dont on avait

retiré l'écorce et décoré l' extrémité de banderolles de TAPA

blanc le tout se trouvait entouré d'une petite palissade

de cannes entourant les troncs des immenses arbres qui poussaient

au milieu de l'enclos ... une vingtaine de vieillards ... poursui 

vaient sans interruption une monotone mélopée ... " (MELVILLE, TAIPI).

F13 PAEPAE- TUPAPAU :
terme correspondant à une "pyramide à trois terrasses en re
trait ... où sur la plus haute se désséchaient parfois les os
d'un cadavre" (V. SEGALEN, Journal des îles).
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,
F14 TAPU MANIHII

fosse oû l'on déposait les restes des offrandes ... "la victi
me" (ibid). (MANIHIf = hôte, convive; étranger à la famille,
à la vallée).

F15 TAPA PAKEOKEO
bandelettes de TAPA.

F16 PAHU KOIKA :
tambour de fête.

,
F17 HII KOIKA

assises de pierres délimitant l'espace réservé à la place des
fêtes.

Sur les plates-formes, ou gradins latéraux, se regrou

paient les femmes et les enfants, parfois exclus en temps nor-,
mal de l'espace délimité par les HII KOIKA. Les visiteurs,

les guerriers et les prêtres avaient leurs abris ou maisons

propres, et normalement TAPU. Souvent, une "longue maison"

destinée aux hôtes de marque était dressée sur l'un des petits

côtés; les accès se faisaient, semble-t-il, par l'un des pe

ti ts côtés.

,
F18 HAE TOHUA

ce type de bâtiment décrit par BAESSLER, et Karl von den STEI
NEN, correspond à la "longue maison" destinée à abri ter les
hôtes de marque.

"They bui l t houses on a spot of ground which forms a good

street. These houses is to receive strangers during the feast.

The houses is very netly built and ornamental (and) close to

each other" (ROBARTS, 1798-1806).

, ,
F19 TE FAE E NOHO TE MANIHII

d'après une légende, recueillie par E. HANDY, la demeure oû
résident les étrangers.
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,
FAE PAPA ou FAE VAVANA :

un abri non TAPU monté sur le lieu de la fête et destiné à
clôturer la période d'apprentissage des chants et généalogies
sacrées. Pour une fille. on ne construisait que le FAÉ PAPA
(E. HANDY. 1923).

F22 TONA POU* * :
pour un garçon, dans les mêmes circonstances, l'on ajoutait
au premier bâtiment le TONA POU (ibid).

, , ,
Les "OHOAU" ou "FATAA*· " les plus variés étaient ainsi cons-

truits selon les occasions aux alentours de la place, délimi

tée souvent par une assise de pierres faisant le tour de celle-, ,
ci, et, appelée HII KOIKA ou HII TOHUA.

, , ,
F23 KEA HAKAIA POOTU : littéralement traduit, selon le terme marqui-

sien donné par K. von den STEINEN (1925-1928) "la pierre pour
la danse des belles" ou dalle de présentation.

"La place publique était toujours à proximité de la maison

royale, et pour ainsi dire, attenante. Le chef disait: TO

TATOU KOIKA (notre place publique) et les sujets disaient:,
TE KOIKA 0 TE HAKAIKI (la grande place publique du chef).

Elles étaient (les places publiques) le centre autour duquel

se rangeaient les maisons des chefs, les pavés des hommes,
,

les MEAt,"'**~ les AHU**,* TOKAI**~ Les plus fins légistes. mis à

discuter si les KOIKA étaient propriété privée ou publique,

sont restés divisés" (Père DELMAS, 1927).

2-6-2 LES LIEUX SACRES

Le Père DELMAS, dans sa compilation des manuscrits

* NOTE estrade. voir la partie concernant les annexes de l'habitation.

** NOTE TONA POU. voir la partie concernant les annexes de l'habitation.

*** NOTE voir le paragraphe suivant. sur la vie religieuse.
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des Pêres du Sacré-Coeur aux Marquises, note que toute fête

est un évènement, soit poli tico-religieux, soit strictement

religieux ; et pour ainsi dire, tout acte de la vie privée

ou collective, avait une répercussion dans ce monde sacré

qui était le leur.

Autour de la vie publique que 'repésentai t la maison du chef

et le TOHUA, au coeur de la vallée, se trouvaient les espaces

les moins sacrés, mais les plus fréquentés des membres"autori

sés" de la tribu. Le "saint des saints", pour reprendre un
1

terme de ce même Père, ou MEAE principal, et donc le plus

TAPU,était souvent loin dans le fond de la vallée ou au flanc

des montagnes" (ibid).

1 1 1 1

F24,25 PAPAE l TE KOlNA ou PAPAE l TE VAHlKOlKA; HAKA MOU l TE KOlKA;
1

KOlKA HAA MOU :
rendre profane la place publique.

F26
1 1

Al' inverse, MAKAVEKAVE ou MAAVEAVE ou MEVANEVA

pour rendre TAPU.

est un ri te

F27

F28

,
L'espace ou la chose non TAPU (profane), se dit: M&lE ainsi,

1

un VAHl MElE (lieu profane) s'oppose à de multiples lieux TAPU.

F29 ONA TAPU
lieu TAPU cimetière. (De ONA
dans les airs, planer ... ).

lieu, endroit... s'élever

F30 PlTO TAPU :
lieu sacré. (De PlTO nombril, cordon ombilical ... , bout,
commencement d'un filet, parcelle ... , lieu ... ).

F31 TAHA TAPU :
lieu TA PU . (De TAHA
tion ... ).

lieu, endroit ... , lit ... , portion, sec-

F32 VAHl TAPU :
lieu TAPU. (De VAHl: lieu, place, endroit ... , ouvrir, séparer,
fendre. .. querelle ... ).
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F33 VAHl ANE
lieu sacré. (De ANR-: sacré ou habile, savant ... ).

F34

F35

VAHl KAKEA :
lieu sacré. (De KAK

VAHl MAMANE :
lieu sacré. (De MAMANE

etc . ..

sacré, intrépide ... ).

TA PU , sacré ... guerrier, armé ... ).

F36

Ces lieux étaient, en règle générale, soigneusement évités,

en particulier par les femmes qui faisaient de longs détours

pour ne pas enfreindre les multiples lieux TAPU privés ou

"collectifs" de la vallée. Ces endroits étaient:

VAHl HIOHIO ou VAHl HIHOHIHO
c'est-à-dire: lieux silencieux, d'où lieux sacrés.

Présentation des lieux les plus sacrés.

Parmi ceux dont le nom plus spécifique a été conservé, il

faut citer

F37 A
lieu sacré, lucus des païens.

F38 AHU
lieu sacré.

F39

F40

"On distingue le AHU HENUA commun à toute la tribu, et c'est,
le MEAE proprement dit, et le AHU lKOA, particulier à une

famille. Ceux-ci étaient, tantôt des lieux où l'on apportait

à manger aux dieux, sans se permettre d' Y manger soi-même,

(AHU ordinaires), et tantôt des sépultures pour les grands-
1 '

prêtres, les chefs, les TA UA , les TUHUKA OOKO, en même temps
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que des lieux de sacrifices ... exclusivement accessibles aux

prêtres (et) grands-prêtres" (Père DELMAS, 1927).

F41 MEAE
"c'est là que l'on faisait les prières rituelles
importantes et qu'on mangeait le plus souvent des
humaines.

les plus
victimes

F42

F43,44

Les hommes, et seulement les guerriers, n'y allaient que très

rarement, sauf les prêtres qui eux-mêmes n' y allaient pas

souvent ... ces lieux n'étaient pas ... continuellement habi

tés ... pour certaines circonstances, il y avait deux toits ...

l'un pour une case ordinaire, l'autre pour la case du grand
1

prêtre. Les statues qui ornaient et peuplaient les MEAE étaient

éminement plus respectables que celles des KOIKA, de certains

pavés et des cases des chefs ... " (ibid).

TAPU PAEPAE :
petit PAEPAE , ou UPE, sur lequel était déposé des restes de
cheveux et qui devint, à la période de ruine et d'abandon
de la tradition "le lieu où l'on déposait les immondices des
enfants de chefs" (K. von den STEINEN, 1925-1928).

1

TOAI (au Sud-Est) ou TOKAI et HANAUA :
ce sont des lieux où l'on a enseveli une femme morte enceinte.

Le Père DELMAS précise : "ce sont les lieux de sépulture de

femmes mortes en couches (HANAUA) ou même d'autres personnes

qu'on ne spécifie pas bien. Ce sont des tas de pierres en

parallélogramme de neuf à dix mètres carrés et de deux à trois

mètres de hauteur. Chacun apportait des présents au TOKAI

de ses ancêtres comme il entendait les honorer... Les TOKAI

étaient naturellement nombreux et plus ou moins TAPU".

F45 PAEPAE TAPU :

ce terme apparaît si fréquemment dans certains textes, où
il est parfois remplacé par celui de pavé particulier (ou
pavé interdit), qu'il masque souvent totalement l'existence
des autres habitations de la vallée.

Nous expliquerons plus amplement ce que recouvre le terme
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de PAEPAE dans la partie correspondant à l'espace domestique.

Pour clore cette partie consacrée aux espaces TAPU

de la tribu, ou tout au moins faisant partie de la vie publi

que ou religieuse de la collectivité, nous citerons un texte

tiré encore de l'ouvrage du Père DELMAS de 1927, et récapitu

lant les principaux espaces sacrés.

"Pour y aller avec quelque gradation, il faudrait certainement,
commencer par parler des MEAE, après le MEAE, viendrait le

ABU, le TOKAI, autres pavés particuliers et assurément moins

sacrés. Il y aurait les pavés des prêtres, où ils demeuraient

ordinairement pour coucher, manger et donner des leçons aux

aspirants à la prêtrise.

Sacrés étaient encore les pavés des hommes, ceux où ils pre

naient leur nourriture, puisqu'ils étaient interdits aux fem-

mes.

Enfin, en dernier lieu, viendraient les "places publiques"

(KOIKA) , sacrées, à raison des fêtes religieuses qui s'y célé

braient, mais d'un ordre bien inférieur, puisque hommes et

femmes et enfants y venaient ordinairement en commun".

Les lieux d'inhumation.

Les Marquisiens ont longtemps reculé à l'idée d'enter

rer leurs morts. Ils les gardaient longtemps, sous une forme

ou sous une autre, auprès d'eux.

Cependant, si l'on ne peut pas parler réellement de cimetières,

on trouvait des lieux appelés parfois, par certains auteurs

du XIXème siècle, MORAI où le nombre d'ossements frappait

les imaginations occidentales. Dans certains lieux, ou cer

taines circonstances, les, cadavres étaient placés dans, ou.
sous, des tas de pi~rres. Dans bien des cas, les racines aé-
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riennes d'un vénérable banyan TA PU , enserraient et scellaient

ainsi les ossements de familles ou membres divers d'une tribu.

Enfin, les failles, fissures et cavités nombreuses qui s'ou

vraient dans les parois rocheuses, de préférence le plus diffi

cilement accessible, abritaient de la même façon les restes

mortels d'innombrables défunts. Les morts se trouvaient ainsi

disposés sur les points les plus extrêmes du "FENUA", dans

les rochers des crêtes, des précipices et des falaises surplom

bant la mer, mais également au coeur même de leur famille,
1

dans leur propre enclos, ou sur le MEAE de la tribu.

F46.47

F48

1 1

OMUAE (dans le Sud-Est) ou E HAE TUPAPAKU OMUAE
tombe, ou case pour déposer un mort.

TAHA TUPAPAU :
case pour déposer les morts.

F49 VAHl MATAI (ou plutôt MATE : mal, mourant) : lieu des morts, est

un terme rare, cité par G. WINTER, qui vécut à Nuku Hiva de

1843 à 1847. "Lorsqu'un naturel meurt, son cadavre est l'objet

de certains usages et cérémonies ... on l'emballe dans un mor

ceau d'étoffe et on va le déposer au VAHl MATAI ou MQRAI (ci

metière) dans une espèce de cercueil qui a déjà servi à de

nombreux morts ... Chacun a le droit d'établir une petite case

où il dépose successivement tous ceux des siens que la mort

a frappé".

,
F50 HAE VAKA :

littéralement: "maison pirogue".

C'était la case soigneusement préparée et décorée où était

exposé, et se désséchait, sur un cercueil, en forme de pirogue,

le défunt de marque : grand-prêtre, TUHUKA OOKO, grand chef,

ou personne d'extraction noble ...
1

Habituellement, elle était dressée sur le MEAE" (Père DELMAS).
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Détails des aménagements de ces divers lieux sacrés.

1

Sur le MEAE 1 on rencontrait en général des structures

en matériaux si périssables qu'ils donnaient aux lieux une

allure souvent abandonnée, ce qui n'est certainement pas systé

matiquement vrai, et correspondrait plus à une perception

du sacré.

En dehors des arbres ou espèces privilégiées, ombrageant le
1

plus souvent ces lieux : l' AOA (Banyan), le TEMANU (Calophyllum
1

inophyllum), le MAIl (Terminalia glabrata), le TOU (Faux ébé-

nier), le TOA (Arbre de fer), on pouvait voir en général de

nombreuses images de bois ou de feuillage tressé, ~habillées~

parfois d' étoffe de TAPA , entourées et couvertes d'offrandes

diverses, paraissant parfois dérisoires, ou au contraire scan

daleuses, aux yeux des visiteurs ~non avertis~.

Une fosse, ou plusieurs, recevaient les restes de ces offran

des et des festins rituels qui s' y déroulaient ; elles pou

vaient être parfois qualifiées de charnier. Elles étaient

hautement TAPU 1 comme sur le TOHUA * et TAUTAIN (1897) les
1

nomme TAI NUI":' ; TAI UA voulant dire : bord d'une fosse.

Un autel, ou estrade, était parfois dressé en plein air, par

fois abri té dans la ~case d' inspiration~ du grand-prêtre qui

là, comme sur le TOHUA, affectait une forme exagérément poin

tue par rapport à l'oblique habituelle des cases marquisiennes

on qualifia ces constructions ~d' obélisques~ ou ~pyramides~.

Elles se nomment en marquisien ~case pointue~ ou "case du,
TAUA~. PORTER parle d'une bâtisse de ce type ayant à peu près

35 pieds de haut et décorée de têtes de porcs et de tortues.

1 1

HAE ou FAE TUA 3 HAE TUK.AU3 HAE T~KAKA3 HAE PUKAO
case de recueillement du TA UA , maison pointue.

Cet abri, ou résidence provisoire, n'était jamais habitée

* NOTE cf. TAPU MANIHII.



réellement, si ce n'est par la présence de la divinité, lors

des cérémonies, sans pour cela, du reste, qu'il y ait obliga

toirement une figuration de cette divinité à l'intérieur.

E. HANDY décrit une construction de cette sorte à Puam~u où

un autel.ANANUU, était placé avec certains autres objets sacrés,

dans ce lieu. Ces cases pouvaient être dressées sur le MEAE,,
comme sur la plate-forme de sacrifice de la TAHA KOINA.

,
F56 MANU KUA ce sont des figurations d'oiseaux mythiques, rouges,

(messagers d'une divinité ?) placés à intervalles réguliers

sur la poutre faitiêre de la "maison d'inspiration". Leur

nombre correspondait, à Puamau, au nombre de brasses -MAO

données à la longueur de la bâtisse. Ils étaient constitués

de bambou et d'étoffe en rembourrage. Le tout était enveloppé

dans du TAPA teint en rouge. L'oiseau, directement lié à la

poutre sommitale, n'avait pas de pattes (cf. HAN DY , 1923).

,
F57 HUKIHUKI les bâtonnets piqués sur la ligne de faite pour affer-,

mir la couverture -HUKI- étaient placés, dans le cas dePuamau ,,
à intervalles réguliers, entre les MANU KUA. Ils étaient enve-

loppés de TAPA blanc et rouge ; de longues bandelettes s'en

échappaient et claquaient au vent. E. HANDY note qu'ils rappe

laient ainsi que le bâtiment était TA PU. Ils pouvaient égale

ment, au même titre que les faisceaux enveloppés de TAPA du,
MEAE, rappeler, ou matérialiser, une des trois divinités tuté-

/

laires des TA UA , symbolisant la terre, le ciel et la mer :

TEUUTOKA, TEUUHUA, TEHITIKAUPEKA.

F58 KOUFAU ou KOUHAU :
perches d'hibiscus écorcées.

Lors des funérailles de prêtres, trois KOUFAU représentant

les trois divinités symbolisant le mer, le ciel et la terre,

étaient placées devant la plate-forme où reposait la dépouille

(E. HANDY, 1923). Ces mêmes perches d'hibiscus écorcé, parfois
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. 1
"'_ :1.~

Figure n° 129 : Petit espace sacré.
(Vaitahu à Tahuata)

Tiré de Max Radiguet "Les derniers sauvages", planche
VII, Paris, 1929.
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habillées de TAPA, au nombre d'une ou de deux, marquaient

le TAPU à l'approche des cases où reposaient les bières, sur,
un MEAE (cf. M. RADIGUET, 1859, RANDY, 1923 ... )

F59,60' PAOA ou PUPA :
faisceaux.

,
F61 TAPAKAU ou TAPAAU

feuilles de cocotier tressées par les prêtres et que l'on
place dans la case d'un défunt pour le représenter.

,
F62 KOPIRIPIRI ou OPINIPINI

feuilles de cocotier tressées pour orner une case, une pirogue,
etc ...

F63 MAEVA :
banderolles d'étoffe (TAPA) que l'on met sur la case d'un
mort.

FM TAPI :
orner, ... ornement, parure.

F65

F66

F67,68

F69

F70

TAPI TIKI :
selon K. von den STEINEN, ce serait le nom donné aux assembla
ges de perches et de TAPA placés près des morts et décorés
par un panache de cocotier ressemblant à une sorte de plumet.
Cet échafaudage symbolise le lieu d'implantation d'une divini
té durant la période des cérémonies.

,
TIKIou TIl

idole, nom d'un dieu, dessin, tatouage.

ATA TIKI 3 ATA TIKI IA 3 TAHU KEA
statue, image, sculpture.

,
E HAA TIKI :

façonner une idole.

TIKI KEA
.image de TIKI en rond de bosse sur des structures de pierre.
(E. RANDY, 1923).
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F71 E VAVAHl l TE ATA :
briser une statue.

F72 HOUTOU :
tronc de MEl que l'on revêt d'ornements après lui avoir donné
une forme humaine, et que l'on porte sur quelques lieux sacrés.

F73

ANANUU ces structures correspondaient à peu près à un autel

et sont placées, soit à Puamau dans la "case d'inspiration",

soit en plein air, associées à une sépulture. Ce pouvait être

une sorte de treillis ou un assemblage de bambous... reliés

à intervalles réguliers par des bandelettes de TAPA. A Puamau,

il s' agis sai t de piquets reliés par une pièce transversale,

contre laquelle étaient attachées quatre palmes de cocotiers

aux folioles tressées (cf. HANDY, 1923, STEWART, WILSON ... ).

1

F74 FElAU ou FElAHU : pour Monseigneur DORDILLON, espèce de cérémonie

pour faire les chefs. Pour E. HANDY, ce terme correspond à

une structure, dont l'élaboration fait partie du ri te ci té

ci-dessus. Il s'agit d'une construction temporaire, du type

d'une simple estrade décorée, ou, si il se réfère à un chant,

ce peut être une bâtisse dont les parties du toit sont liées

à l'aide de cordes spéciales. Les poteaux en sont habillés

et décorés de feuilles de cocotier.

F75 TUU AVAl lA AHl :
pierre creusée pour servir de réchaud ; lieu carré 1 entouré
de KEETU où les TUHUKA faisaient les cérémonies des victimes.
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Figure n 130 Abri "secondaire", Vapo.

Ce petit abri, aménagé sur pilotis et implanté au-dessus
d' une plate-forme pavée, sert de "résidence" à une famille
de Hakata~ (3 à 4 personnes). Cette famille passe en effet
sa semaine dans la vallée "inhabi tée" de Vapo car elle y
élève des cochons et y entretient des jardins. Le weekend,
elle retourne en pirogue, parfois à pied, dans sa maison
"principale" construite en ciment, contreplaqué et toit de
tôles à Hakata~ (vallée d'environ 400 personnes).

Ce petit abri consiste en un plancher, de perches et
de rondins, abrité entièrement sur deux côtés et sur une
partie de sa façade par un avant toit. En contrebas, le pavage
est peu utilisé. L'aire culinaire principale se trouve à
quelque distance, à ciel ouvert.



2-7 LES STRUCTURES DOMESTIQUES

Nous l'avons vu dans le paragraphe précédent, la vie

de la communauté s'articulait autour de centres poli tiques

et religieux fréquemment regroupés près d'un lieu de réunion.

Aux alentours de celui-ci se trouvaient les principaux bâti

ments dont la maison du chef, et attenante souvent à celle

ci, les pavés TAPU des prêtres et la maison des hommes ...

"Les femmes ne montaient jamais sur ces pavés. Elles habitaient

des cases disséminées ailleurs où elles mangeaient et cou

chaient ; et où les maris venaient les rejoindre pour le reste

de la vie familiale ... chacun avait son chez soi pour y jouir,

quand il voulait du repos et du silence" (Père DELMAS,1927).

La notion de propriété.

La notion de propriété est très délicate à étudier et

l'on se contentera ici de ci ter deux réflexions d'Européens

qui ont vécu aux Marquises, ou qui ont recueilli des témoigna

ges datant de la fin du XVIIlème siècle et du tout début du

XIXème.

"The property consisting of ground and the trees which it pro

duces, is accurately known by the owner, but only sorne parts

surrounding the houses are enclosed. Men and women servants

are kept to dress the food, nurse the children, and watch the

fruit" (W.P. CROOK, 1798).

"Every inhabitant of the island may possess property by succes

sion, or any other way. There are rich and poor here. The rich

have plantations, houses and canoes ; the poor have nothing ...

All the houses are buil t alike ... " (LISIANSKY, 1814, après

un passage en 1804).
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Au titre du vocabulaire on ne citera ici que quelques

termes, ou expressions significatives.

. ,
Gl.2.3 AIKA 3 AINA 3 HA INA 3 KAIKA :

toutes espèces de choses à l'usage d'une personne. Bagage,
terre, propriété, domicile ...

, , ,
G4.5 AIKA 3 ANATIA 3 AKATIA

chef, maître, propriétaire ...

,
G6 PUAKA HAATIAKI HENUA

cochons qui par leur présence sur un terrain en prouvent la
propriété.

Une version de la légende d'ONO, venant de Puamau (Nuku

Hiva) et citée par W. HAN DY (1930) est intéressante à ce titre

car il est question d'un "puits à crânes~ sur l'ilOt de Moho

tane, dont MATA OA se sert pour prouver sa légitime possession

de l'endroit.

So the two chiefs and the people went up to the skull

pi t. There MATA OA pointed out that his skull was the only

one visible in the pit, that below it was nothing but rock".

G7.8.9 TA ETAE3 TOUAU3 TOUl (au Nord-ouest)
biens, richesses ...

, ,
Gl0 TAETAE IMAIMA

bien inaliénable, qui vient de famille.

Gll PENEHI :
terre, propriété.

G12 VA lA INA :
domicile, propriété.

etc...
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Pour protéger certains biens, les particuliers pouvaient

placer un interdit provisoire sur ceux-ci. On parle alors de
1

KAHUI ou AHUI, en général.

,
GD,14 E TOMI l TE AHUI, E UHI l TE AHUI

mettre le TAPU, l'interdit, sur quelque chose en mettant par
exemple des feuilles de cocotier sur une pierre et les recou
vrant d'une autre pierre.

Ainsi souvent un "bouquet" de feuillage sur une chose

pouvait indiquer une interdiction. Les noix de cocos étaient

également utilisées dans ce cas.

G15 TAVII :
attacher des cocos aux arbres pour les rendres interdits ou
sacrés.

L'implantation des structures domestiques.

James COOK remarque, en 1774 "Their dwellings are

in the vallies, and on the sides of the hills, near their plan-

tations" .

Même si l'habitat se situe parfois en bord de mer, il

semble très courant, si ce n'est systématique, que des planta

tions environnent l'espace habité. L'extrait suivant, tiré

de MELVILLE, résume bien l'impression laissée aux visi teurs

du XIXème et à ceux du XXème lorsqu'ils parcourent les vallées

peu touchées par la modernisation.

"Talpi ... a environ neuf milles de long, sur un de large en

moyenne ; les cases se répartissent à de larges intervalles

dans toute son étendue, mais principalement vers son extrémité

supérieure. Il n'y a pas de villages proprements dits: les

habitations s'élèvent çà et là dans l'ombre des bois, ou sont
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éparpillées le long des sinuosités du cours d' eau. .. Il n' y

a de routes d'aucune sorte dans la vallée, rien qu'un labyrin

the de pistes qui serpentent et ondulent sans fin parmi la

brousse".

Il semble enfin, à la lecture de W.P. CROOK, E. ROBARTS,

M. RADIGUET, etc ... qu'il ne soit pas rare que certaines famil

les 1 au moins, possèdent une habitation principale et une,

ou plusieurs autres, si tuées dans un emplacement totalement

différent de la vallée (en bord de mer ou au fond de la vallée)

où elles se rendaient au gré de leurs affaires (échanges com

merciaux, récoltes) ou de leur plaisir.

L'incident poli tique de juillet 1842 , à Vaitahu, avec

le "roi" IOTETE qui préfère fuir la présence militaire françai

se en quittant la baie, pour se réfugier au fond de la vallée,

illustre historiquement cette habitude certainement très an

cienne. A ce suj et, il faut noter que pratiquement toute la

population suivit le "roi" dans sa retraite. En janvier 1798,

W.P. CROOK note qu'à cette époque la grande récolte pour le

fruit de l'arbre à pain provoqua, à l'inverse, une migration

de la population vers la côte.

"In January 1798, the grand harvest of bread-fruit proved very

favourable. .. Many of (the natives) moved their habitations

toward the sea coast".

Nous sommes ici encore à Vaitahu (Tahuata). Enfin le navigateur

LANGSDORFF note, en 1804

"People often built houses merely for amusement, and those

who are in affluence ("grand concours de gens... richesse")

have frequently houses or huts in several parts of the valley

they inhabit, which can be taken down again, and removed in

a few days".
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2-7-1 L'HABITATION

Pour la distinguer des autres plates-formes de pierres

sèches, PAEPAE ou UPE, selon que l'on se trouve plutôt vers

le sud des Marquises ou vers le nord, les Marquisiens précisent

qu'il s'agit de celle où l'on dort HIAMOE.

G16 PAEPAE :
haut pavé sur lequel la case est bâtie, espèce de plate-forme.

G17 UPE
bâtir, en pierre sèches, un pavé.

,
G18 FAE ou HAE

case, maison, et généralement tout ce qui a un rapport avec
ce terme.

G19 HIAMOE :
sommeiller, dormir.

"Ces cases ne varient entre elles que par les dimensions et

le fini de la main d'oeuvre"; on les bâtit sur une plate-forme

carrée ou rectangulaire ... Sur ce soubassement, que les insu

laires nomment PAEPAE on fixe quatre poteaux ou montants en

bois bruts qui doivent former l'arête des angles de la case.

Les deux montants de la façade sont plus courts que ceux du

derrière de l'habitation, afin de donner aux fermes, ou pièces

de bois qui les joignent, une inclinaison convenable. Celles-ci

reposent sur des entailles profondes pratiquées à l'extrémité

des montants et y sont maintenues par des. amarrages en tresses

fabriquées avec le brou filandreux qui entoure la noix de coco.

Des roseaux, ou des poutres en bois léger, étendus sur les

fermes, supportent la couverture ... dont les feuilles ... empiè

tent successivement par couches les unes sur les autres, et

viennent déborder les faces latérales ... Des ouvertures ména

gées à la partie inférieure des cloisons les plus abritées,
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laissent un libre passage à l'air ... La porte d'entrée est

basse et d'un accès gênant, l'intérieur s'élevant encore entre

les parois et dominant quelquefois de plus d'un mètre le niveau

de la plate-forme. Le sol est divisé en deux parties par une

poutre qui traverse l'habitation dans sa plus grande longueur.

L'une de ces parties jonchée d' herbes odorantes recouvertes

de nattes ... forme un vaste lit de repos ... ; une seconde pou

tre, placée parallèlement à la première, à la base de la cloi

son postérieure de la case, sert d'oreiller aux dormeurs. On

voit çà et là, suspendus aux parois, hors de l'atteinte des

rats, des paquets d'étoffe de TAPA, des coiffures en plumes

et des ornements ... couverts de petits pois écarlates ... " (M.

RADIGUET) .

De la masure à la case de chef.

, ,
FAE ou HAE

l'habitation, la maison.

OHAAI ou TEHAE :
l'habitation, la maison (pour LANGSDORFF).

EA FOIE ou DE FOIE :
l'habitation, la maison (pour E. ROBARTS).

UPE
bâtir en pierres sèches
plate-forme.

massif de pierre surmonté d'une

G20

PAEPAE :
massif de pierre surmonté d'une plate-forme.

Dans des textes anciens, les termes de PAIE-PAIE ou

PIPI ont un sens plus restrictif. Le mot est cité pour la mai

son des chefs ou grande maison de réunion, ou plus généralement

pour signifier plate-forme TAPU. A noter, à ce propos, la ré-
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flexion de LANGSDORFF qui rapproche ce terme du mot POPOI

(nourriture à base de pâte fermentée de fruit de l'arbre à

pain) .

"Probably POPOI may signify food in general, for the eating

house. as will be seen in future. is called POPOI-TABOO. even

though not destined entirelly to eating swine's flesh (viande

de porc)".

UKO lA MEllO HE PAEPAE
ils l'ont chassé de dessus le PAEPAE.

G21 PAEPAE HIAMOE :
"plate-forme où l'on dort". maison d'habitation.

, 1

G22 FAE ou HAE ITI ANAMAI
toute petite maison.

, 1

G23,24 FAE ou HAE PEHI TOHUA, FAE ou HAE PAPA TOHUA
tombé dans l'oubli ...• masure. hutte.

, 1

G25 FAE HATAEA TE FAE NEI
cette case est spacieuse.

G26 FAE ou HAE HAKAIKI
maison de chef.

2-7-2 VOCABULAIRE S'APPLIQUANT AUX DIFFERENTES

PARTIES D'UNE CONSTRUCTION

* Les fondations.

Dans ces constructions on ne peut parler de fondations

au sens propre. Le sol subit des aménagements; certaines par

ties pour aplanir la pente. due au relief. sont déblayées ;

d'autres à l'inverse. sont remblayées. Une rigole est creusée.

côté pente, pour dévier les eaux de ruissellement qui peuvent
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miner la plate-forme. Ce sont là des travaux essentiels.

,
G27 TUAKA (au no~d-ouest) ou TUANA (au sud-est)

longitude, emplacement d'une case.

,
G28 EATA KEE :

fondations d'une maison, selon E. ROBARTS.

, ,
G29 TE AANUI KIOE :

littéralement "le sentier du rat". Ce terme donné par E.
HANDY (1923), correspond à la ligne extérieure tracée sur le
sol pour délimiter le futur bâtiment, et formée d'un alignement
de pierres posées au sol.

G30 VAKA TOHUA :
soubassement d'une case, fondement d'un édifice.

* Les principales divisions d'une construction.

UPE ou PAEPAE
le massif de pierre communément appelé plate-forme.

G31

G32

G33.34

G35

G36

PAEHAVA ou VAKA TOHUA :
base d'une structure.

, "
AE3 AEAE3 RAERAE :

toute surface pavée.

,
AEHOA ou MATAUTAU :

le bord d'un pavé élevé, le bord d'un rocher élevé.

KOIVI :
angle, côté ...

,
E TAA KOIVI

le coin de l'angle.
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Figure n 131 : Scène de tatouage (Nuku Hiva).

d'après l'ouvrage de Krusenstern (expédition datant de 1804).

Le maître tatoueur officie sur l'avant-bras d'une Marquisienne
à l'intérieur même de l'habitation.

La scène se situe sur le oki recouvert de nattes. A l'avant,
, , 1

vers la gauche, le paehava oto supporte la façade du hae, doublée
à l'intérieur de feuilles. Un homme tatoué, se glisse à travers
la basse entrée. Il doit pour cela enjamber le niveau qui sépare, ,
le paehava vaho, à l'extérieur et en contrebas, du sol du hae,
plus élevé. Cette différence de niveau rend moins gênante lafaible
hauteur de l'ouverture. Cet homme porte une tête de cochon, sans
doute destinée au tatoueur.

Sur une paroi latérale, le pectoral, l'éventail et le casse
tête, ainsi que le tatouage de la femme et de l'homme, traduisent
le rang social élevé des individus.
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,
G37 E TAA HAE

l'angle d'une maison.

,
G38 APAKA ou APAPA (APAAPA pOUl' K. von den STEINEN)

murs pignons.

G39

G40,41

42

G43

G44

G45

G46,47

48

G49

,
TE AO 0 TE HAE

le devant de la case.

,
PAEHAVA VAO ou VAHO~ AE VAO ou VAHO~ HOPE VAO ou VAHO :

la partie extérieur à la case; terrasse/ou véranda selon LINTON.

AVA PUTA :
le seuil de la porte, le vide de la porte ...

,
E TUA HAE

la partie arrière de la case.

,
OTO

intérieur, dans, dedans ...

,
A UU MAI lOTO

entrez dans la case

, ,
PAE AVA~ AE OTO, PAEHAVA OTO

partie pavée à l'intérieur de la case.

OKI
partie succédant au PAEHAVA OTO.

G50 TAHA :
lieu, endroi t, place... li t . .. (pour K. von den STEINEN
pace intérieur du OKI).

es-

G51,52 AVA TUA HAE (L. ROLLjN~ 1929) ou PANE TUA (au nord-oues t, Mgr DORDILLON)
espace qui se trouve entre la poutre de tête de la case et
le derrière de la case. Il peut avoir de 0,10 à 0,15 m de large.

, '
G53 TE UNA 0 TE HAE

le haut de la maison, ou plus exactement, la charpente.



G54.55

G56

467

1 r

UA PAO TU U HAE l TE HAA VAKAVAKA :
on a terminé la charpente de ma maison.

1

TOHUHU FAE OU HAE3 PEKIA FAE ou HAE
le haut de la case, le faîte.

El HE VER FOIE :
le toit, pour E. ROBARTS.

* Les structures lithiques.

G57 PAEHAVA
soubassement d'une case; surface de ce soubassement à l'exté
rieur de la case et à l'intérieur de la case jusqu'à la poutre
des jambes.

"La plate-forme supérieure est formée uniquement de

gros cailloux roulés, tirés des rivières ou de la mer, choisis

parmi les plus polis et les plus aplatis. Cette plate-forme

comprend deux parties. La première, la plus basse, où l'on

accède, sert de cour, de terrasse, et dans les grands PAEPAE,

porte des constructions accessoires, comme le hangar où l'on

s'abrite pour la confection de la POPOI. La seconde, plus éle

vée de 0,40 à 0,50 m, est toute entière recouverte par la toi

ture de la case et se subdivise elle-même en deux parties.

L'une garnie de pierres roulées. L'autre limitée en avant et

en arrière par deux rondins de bois ... " (TAUTAIN, 1897).

G58 POKOA ou PONOA :
"vides, trous entre les pierres d'un pavé".

Ces interstices peuvent avoir été comblés de gravier

de plage. Karl von den STEINEN décrit un PAEPAE sur un TOHUA

où de telles petites pierres, d'un basalte bleu gris, roulées

et polies par l'eau, étaient réparties dans les vides du pava-
I

ge. (cf. certains PAEPAE d' Hakaohoka ou de Hohoi à Ua Pou,

par exemple. )
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Dans la masse de la construction, diverses fosses ou

pui ts, plus ou moins larges, peuvent avoir été aménagés au

cours de la construction. Nous l'avons vu précédemment, les

termes les désignant se sont perdus. On peut cependant citer:

G59 NOKOHA :
creux, ou cave en forme d'entonnoir.

Pour édifier les plates-formes on disposait les blocs

de parements, puis on remplissait de pierraille, au fur et

à mesure que la construction montait, l'espace interne ainsi

délimité. Un apport de terre, comme on l'observe encore par

fois, devait donner à cette fourrure une meilleure assise.

G60 HII
peau, écorce ... rang, rangée ... , assise de pierres.

G61 HII TUA HAE
rangée de pierres à l'arrière de la case.

,
G62,63 PAE HII TUA (au sud-est), PANE TUA (au nord-ouest)

rangées de pierres sur l'arrière de la case.

Les aspects de ces constructions (formes, aspects des

murs, types de pierres utilisées ... ) peuvent varier selon les

îles et même les vallées.

R. LINTON (1923), donne un résumé, peut-être un peu

systématique de ces variations, mais intéressant. Il observe

celles-ci en allant du nord vers le sud de l'archipel, c'est

à-dire de Nuku Hiva vers Hiva Oa et Fatu Hiva.

Nuku Hiva :
plates-formes grandes, bien construites. Plates-formes larges
quelques unes carrées. Beaucoup de dalles taillées. Maçonnerie
décorative, parfois .

Hiva Oa :
Plates-formes petites, moins bien faites. Plates-formes longues
et étroites. Peu de dalles taillées. Pas de maçonnerie décora
tive.
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Fatu Hiva
Plates-formes petites et basses, longues et étroites. Pas de
dalles taillées. Pas de maçonnerie décorative.

* Les superstructures végétales.

"On commence par déblayer le terrain et l'aplanir, cela fait, on enfonce en
ter re les gros piquets, colonnes ou saut iens de la case qu i va s'élever. Ce
sont ordinairement, dans les belles maisons, des pieds d'arbre à pain, qu'on
a arrondis et blanchis avec la fameuse herminette. On les plante à la distan
ce de cinq en cinq pieds au moins ; puis aux deux pignons, juste au milieu,
on place les deux POU ou soutiens, au moins deux fois plus élevés, qui doi
vent aller jusqu'au faite, qu'ils supporteront. Les premiers soutiens des cô
tés, dont j'ai parlé n'ont souvent que cinq à six pieds d'élévation; quelque
fois moins ; mais les POU au ront jusqu'à vingt pieds. Le sommier sera lu i
même une des plus belles tiges d'arbre à pain qui se trouvera sur la terre
du propriétaire; ••. et encore, si l'on craint que •.. les deux premiers POU
ne suffisent pas, on en plante un troisième juste au milieu de la case, ou
même une rangée ••. Toutes ces piéces placées, on orne et on achève le pourtour
de la maison au-dessus des soutiens, en y faisant régner un cordon de perches
faites de plusieurs cocotiers, qu'on a réduit à l'herminette, à n'être que
des gaules" (Père MATHIAS, 1843, 4è Lettre) .

. Les supports verticaux.

G64 POU
appui, support ... grand poteau qui soutien le faîte d'une case.

BOTU TU :
pilier (pour E. ROBARTS 1798-1806),

G65 POU AKAU NUI
pour E. HANDY, 1923, ce terme désignerait des plates-formes
très soignées dans leur élaboration.
Dans le cas où il ci te ,ce terme, il s'agit de plates-formes
ornées de bordures de KEETU.

G66 TUUTUU
poteaux frontaux de la case. Ils sont assez forts et de sec
tion circulaire. Ils sont le plus souvent au nombre de deux,
mais parfois plus. Ils supportent la panne sablière 1 di te
KAAVA Ab 1 sur laquelle repose l' extrémi té des chevrons 1 OKA.
Leur hauteur varie entre 1 m et 1,50 m.



Figure n" 132 : Katina

(photographié au Musée de Tahiti et des îles.)

Ce poteau de façade (Katina) sculpté d' une représentation
de tiki fut probablement taillé dans un tronc de mei (arbre
à pain). Il provient de Tamakapélepae (upe n· 26 à Haka~hoka).,
Ce dernier était le paepae funéraire de la princesse Vaehokaa-
teui. Le poteau fut offert au Musée en 1947 par Madame Teikie-,
huupoko. Il mesure 1,73 m de hauteur, on distingue très bien
la longue partie enfouie dans le paepae. L'échancrure concave,
au sommet de la coiffe, était destinée à supporter une poutre,
du hae ou celle d'une plate-forme funéraire èn bois.

470
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Karl von den STEINEN précise : dans les demeures plus importan-
1 1 ,

tes, les TUUTUU sont placés plus en arrière (dans les PAEHAVA
1

OTO) •

G67 KATINA (au nord-ouest) ou KANINA (au sud-est) :
petit poteau qui soutient la filière des cases.

Ces potelets, de section quadrangulaire, étaient placés à l'a-
I ,

vant des TUUTUU. Ils sont insérés dans une sablière basse
1 1

appelée AUAU. Leur hauteur varie à peu près entre 1 m et 1,50 m.

A ces potelets de façade peuvent être fixés des panneaux, ou

demi-panneaux, formant une cloison légère et aérée .

. Les supports horizontaux.

a - Au sol.
1

G68 KAAVA ou KAHAVA
sablière.

1 1

G69,70 KAAVA TUA ou KOTUI HAE ou OTUI 0 TE HAE :
sablière basse, posée à l'arrière de l'habitation et où vien
nent s'encastrer les chevrons du faîtage OKA.

1 ,

G71

G72

G73,74
75

G76

AUAU ,
poutre traversière, posée au sol, ou sur les KEETU (cf. croquis
de K. von den STEINEN) et dans laquelle viennent s'encastrer
les petits poteaux de façade : KATINA.

b - Dans les parties supérieures.

UNA
le haut, sur, dessus ...

1 1 ,

TE KAAVA HAE ou FAE KAAVA UNA~ au sud-est~ ou HIVA au Nord-ouest
poutre faîtière.

1 1

KAAVA AO ou KAAVAO
panne sablière qui supporte les chevrons du devant de la case.
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Al' arrière plan: la paroi
latérale couverte en bas
de perches et au sommet
de feuilles. Devant, le
poteau principal (pou)
est de section triangulaire.
A droite, le pan arrière
du toit fait également
office de "mur".

Figure n 133
,

Intérieur de hae (voir figure suivante)
(Tiré de LINTON, 1923, planche XIV).

Tête du oki recouvert de
nattes attachées aux che
vrons. Ces derniers sont
fixés à une panne au moyen
de ligatures de fibres
de bourre de coco, celles...,
ci ont été disposées de
façon très régulière et
dessinent ainsi des motifs
géométriques.
Les chevrons supportent
la couverture du pan arrlere
du toit qui est faite de
demi-palmes de cocotier
tressées.
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latte transversale sur laquelle vient s'appuyer l' extrémi té
des chevrons. Filière de façade .

. La toiture.

"On dresse ensuite l'encadrement des portes, qui sont le plus ordinairement
trop basses pour qu'un homme ne soit pas obligé de faire la révérence chaque
fois qu'il entre ou sort de son logis. On revêt ensuite l'espace, depuis le
sommier jusqu'aux pourtours ou couronnements dont je parle, d'autres perches,
d'un bois plus léger (appelés OKA), qui seront les soutiens de la couverture
de feuillages. Ces chevrons, de la grosseur du bras, se posent du sommier au
bas couronnements, suivant l'inclinaison de la toiture; ils sont de la lon
gueur de quinze à dix-sept pieds, et à la distance de six pouces les uns des
autres ; puis on attache en travers, avec la ficelle des filaments de la noix
de coco, les perches légères de la feuilles de TUMEl (TUMU MEl : arbre
à pain) enfilées sur une gaule de dix à douze pieds, en commen~ant par les
bas couronnements" (Père MATHIAS, suite du texte précédent).

PAliIAVA :
en travers, ... pièce de bois au dessus d'une porte, linteau.

HOUOKA ou HAA VAA VAA l TE HAE
mettre des chevrons à une case.

OKA
chevrons de case.

HATl ou VAAVAA ou VAKAVAKA :
lattes, ou panne; pièce de bois mince, placées sur la charpen
te de façon générale.

, , ,
AOE HAE TOlTOl A TE AVAAVA OKA

les chevrons de cette case n'ont pas été régulièrement espacés.

G84 KOHA ou OHA
flamber les chevrons pour enlever facilement l'écorce et les
redresser.

A OHA l TE HAE
mettez une panne pour affermir les chevrons.
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,
Figure n 134: Hae établi sur unupe

(Atunoa à Hiva Ga)
(d'après linton 1923, planche XI).

,
Ce hae vu du côté gauche, montre bien le traitement de

la paroi latérale ; la base est constituée de perches attachées
horizontalement (la façade est elle fermée de perches vertica
les), le sommet est traité de la même façon que le toit,
c'est-à-dire recouvert de feuilles.

,
Ce .hae comporte un avant-toit (très étendu) qui couvre

1
tout le paehava vaho, les murs du upe sont constitués de
moellons équarris. Le type d'appareillage, de même que l'avan
cée du toit en terrasse, sont d'influence européenne.
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G85 KAHO (au sud-est) :
"bois qui affermit le derrière de la case".

G86 KOTU :
pan d'une toiture allant de la panne sablière à la partie faî
tière. Rangée de feuilles sur un toit.

, ,
E TAHI KOTU HAE I PAO NEI

un pan de la case est couvert.

,
G87 AO

peut vouloir dire également panneau du toit en façade.

G88 TUA
peut vouloir dire, pan arrière du toit.

,
G89 PEKIA HAE ou FAE

le haut de la case.

,
G90 TOHUHU HAE ou FAE

le faîte d'une maison.

G91 TIA
finir, terminer ... couvrir une case.

G92 FATU ou HATU :
lier, doubler, mettre en double ... couvrir une maison de feuil
lages.

G93 UHI
signifie notamment couverture d'une case.

,
G94 E UHI I TE HAE

couvrir le faîte d'une case.

G95

G96

UHIUHI :
mettre les dernières feuilles sur une case

POA TITII
couvrir une case de feuilles de cocotier
cocotier) .

couvrir le faîte.

,
(POA = feuilles de
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,
couvrir une case de feuilles de latanier (VAHAKE ou VAAKE au
nord-ouest, VAHANE au sud-est Corypha humilia ou Corypha
umbraculifera) .

,
G99 HAKA EKE l TE POA :

retirer les vieilles feuilles de cocotier qui forment la cou
verture d'une case.

Gl00 TIHEKE:
renverser, faire crouler, ôter les vieilles feuilles qui cou
vrent une case pour en mettre de nouvelles.

Gl0l TAHEKE :
se détordre, se défaire ... , ôter les feuilles anciennes d'une
case la découvrir.

,
Gl02 KOTAI l TE HAE

mettre une rangée de feuilles de cocotier et par dessus une
rangée de feuilles de l'arbre à pain.

La couverture des habitations était faites de plusieurs

couches de feuillages superposées (deux ou trois en moyenne).

Le feuillage le plus couramment utilisé, du moins au XIXème

siècle, semble avoir été la feuille d'arbre à pain. La feuille

de latanier servai t plutôt à doubler intérieurement le toi t

des belles demeures, ou à couvrir l'avant toit. Cette sorte

de palmier est peu répandue dans les îles. Le pandanus ne sem

ble pas avoir été couramment utilisé, pour la toiture aux Mar

quises. R. LINTON et E. HANDY ont relevé dans le souvenir de

certains de leurs informateurs l'usage, également, du foin,

lié par touffes, pour couvrir certaines cases (usage plus cou

rant à Hawaii). BAESSLER note que la dernière rangée de feuil

les pendait beaucoup en dehors de la toiture de telle sorte

qu'elle obligeait les personnes qui voulaient rentrer dans

la case à s'incliner, même s'il n'y avait personne à l'inté-

rieur.
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1

OKAHII3 OKAKII3 OKAKIK03 PAKIK03 TUIKIKO :
percer des feuilles d'arbre à pain par le pédoncule pour les
enfiler. Enfiler ces feuilles.

"Le toit était fait... de feuilles de 'MEI" que l'on perçait

au niveau de l'insertion du pédoncule et que l'on enfilait

sur une baguette. On imbriquait ensuite les rangées de feuil

les ainsi préparées" (ROLLIN). Ces feuilles étaient regroupées

par paquets sur ces gaules.

Gl08 TIA
traverse ...

Gl09 OU
feuilles.

1 1

Gll0 TIAOU
traverse ou gaule sur laquelle étaient assemblées les feuilles
d'arbre à pain (MEI).
Pour K. von den STEINEN qui cite ce terme, l'orthographe don
née est TIAOHU.

GIll HUKI
petit bâtons qui affermissent le faîte de la case.
K. von den STEINEN spécifie que ces bâtonnets épointés étaient
placés de façon à se croiser en traversant la double épaisseur
de feuillage posée sur la ligne de faitage.

Gl12
1

PUFAA (au
sorte
tière

1

sud-est}3 PUHAA (au nopd-ouest) :
de canal en bois de pandanus qui
ou à couvrir le faîte d'une case.

peut servir de gout-

Les aménagements.

* Les cloisons.

Les murs pignons sont faits de matériaux légers (per
I

ches de MIO Thespesia populnea; bambou ... ), souvent ils sont

conçus de la même façon que les panneaux du toit qui les protè-
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Figure n° 135 : Maison de la grande cheffesse

Vaekehu à Taiohae (Nuku Riva).
(A. Baessler, 1900, planche XVI).

En 1896, cette habitation venait d'être restaurée pour
une fête, soit peu avant le passage de A. Baessler.

La plate-forme lithique est haute de 0,70 m et plus large
que longue (16,70 m sur 12,25 m). Le toit déborde de °}35 m
de chaque côté des "murs" pignons. La profondeur du hae est, ,
de 4,10 m avec 1,16 m pour le oki et 2,05 m pour lepaehava ota
Les pou sont hauts de 5,25 m et les potelets de façade (kanina)
de 1,57 m, ces derniers reposent sur une sablière au sommet,
de l'alignement de keetu . Derrière, à 1 m, trois poteaux,
de façade (tuutuu) sont élevés de 1,70 m. Les keetu, quant
à eux, ont 0,50 m de hauteur.
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gent par un léger débordement. La façade n'est pas touj ours

fermée, du moins sur toute sa hauteur. Souvent même la maison

des hommes, ou maison des guerriers, était tout à fait ouverte

en façade.

Un trait de la tradition marquisienne, s'appliquant

tout spécialement à l'élaboration des murs et ouvertures est

rapportée par DODD (1967).

"In the Hiva islands a house could not be entered until comple

ted and aIl house walls were constructed without apertures then,

in:aTinal ceremony, the TA HUNA slashed the opening for the door

and the owner was allowed for the first time to step inside.

In Hawaii, the finally trimmed tha tch (le dernier brin, ou

chaume tranché) was called PIKO, the same term used for the

umbilical cord".

Les parois étaient (assez souvent sans doute) doublées

intérieurement soit de bambou tressé, soit de feuilles de pal

miBr ou de latanier, soit de fougères sèches (W.P. CROOK, LANG

SDORFF, le Père MATHIAS ... ).

"The sides are composed of bamboo cane of equal thickness,

placed perpendiculary about half an inch from each other, and

lined in the inside with leaves of the cocoa-palm or some sort

of fern dried" (LANGSDORFF).

Gl13 APAKA 3 APAPA 3 APAAPAA
murs pignons.

Gl14 VIIPU IA
circonférence, parois.

Gl15 KOKE:
clayonnage.

A KOKE I TU U HAE
fais un clayonnage à ma case.
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G116 PA KOHE :
treillage, claie, clôture en bambou.

G117 PAPA:
terme désignant les bambous mis debout et formant la claire
voie de façade (HANDY, 1923).

,
G118 PAOA

claire-voie qui ferme le devant d'une case.

,
Gl 19, 120 PAAUHE~ PORO~ PUHO~ TOTOKO~ TUTOO ...
121,122 faire une cloison, une petite alcÔve avec une étoffe.
123

En général, on utilisait une sorte de long manteau dans lequel

à toute occasion, de jour comme de nuit, on pouvait s'enrou-

1er : le KAHU.

, ,
G124 KAHU PAHEE OTO:

étoffe qui fait cloison dans la case.

KAHU PAHEE lOTO

idem pour R. LINTON, 1923.

,
G448 PAAUHE l TE KAHU

faire une espèce de cloison avec son KAHU.

etc. "

G449 PAlKl:
séparation, cloison en général, alcôve ...

G450 PAOTO
cloison d\me salle, etc ...

* Les ouvertures.

Après avoir dressé la charpente le Pêre MATHIAS expli

que que l'on dresse l'encadrement de la porte qui est três

basse et généralement située au centre de la façade. LANGSDORFF

remarque "The entrance is in the low wall in front (and) dis

proportionately low".
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D'autant plus remarque M. RADIGUET qu'entre la terras

se et l'intérieur de l'habitation, il y a un important dénivel

lé (de 0,40 à 0,80 m en général).

G451,452 AVA PUTA 3 PUTO :
seuil de la porte, entrée de la maison, le vide de la porte,
embrasure.

G 453

G454

G455

G456

HOPE VAHO
seuil de la porte, mais côté extérieur.

PUTA :
trou, ouverture, porte.

PUTA UUTU
porte d'entrée.

POHO :
abouter, joindre ... d'où fermer la porte

(à Nuku Hiva : porte; cf. K. von den STEINEN 1925-1928).

,
G457,458 TAMAU POH0 3 HAA MAU POHO

charnière.

G125 TAFEE:
porte, à Hiva Oa (K. von den STEINEN).

La porte elle-même, ou portière, pouvait être de TAPA,

de feuilles de coco tressées ou de planches. On choisissait,
alors de préférence semble-t-il, le MEI (Artocarpus altilis).

Celles-ci étaient glissées entre deux montants, placés légère

ment en retrait, de part et d'autre de l'entrée.

G126 TA PA PA AVA PUTA :
rideau fermant l'entrée.

G127 TAPAKAU ou TAPAAU3 au sud-est 3 TAPAHII 3 au nord-ouest
feuilles de cocotiers tressées, dans ce cas, pour confectionner
une portière.
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G128,129 NINI, HUMU:
attacher, lier ...

A HUMU OE l TE HAE, A NINI l TE HAE
attacher la porte de la case.

G130 UU
introduire, entrer ... , sortir ...

1

GD1,132 E HAKA UU , KOINA UUTINA FAE
fête d'entrée dans la maison.

* Aménagement intérieur.

L'habitation proprement dite était divisée longitudina

lement, en deux parties inégales. La première, en entrant,, ,
est appelée PAEHAVA OTO*, la seconde OKI*.

"The interior of the house ... is divised by rafters (poutres)

into two unequaI parts: in the first which is the smallest,

there is nothing but the stone pavement to be seen ,. but

the other is strewed over (jonchée) with a soft grass, over

which straw mats (nattes) are laid ... " (LANGSDORFF).

La seconde partie rencontrée est celle où l'on se repose,

bavarde et même où l'on se restaure, parfois. Cet espace

est limité à l'avant et à l'arrière par deux longues pièces

de bois polies PUAKO. Il ne reste entre la base du toit et

la poutre arrière qu'un faible espace, AVA PUTA HAE * où

sont rej etées les choses TA PU, et qui, pour reprendre l'image

du Père MATHIAS, sert un peu de "crachoir général".

"C'est l'espace réservé aux dieux, et néanmoins le crachoir

général et le réservoir des petites immondices".

L'espace réservé au lit -TAHA- est aménagé sur un sol formé

de terre et de cailloutis. Sur celui-ci sont entassés une

couche de végétaux puis des nattes dont le nombre peut varier

en fonction de l'aisance de la famille ou de ses habitudes.
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G133,134 OKI TUATUA~ OKI HA TUTU :
couche pleine d'aspérités.

1 1

G135 HAA PAAHAAHA I TE OKI :
aplanir l'espace réservé au OKI.

G136 TAHA :
endroi t, place, partie, portion... espace où l'on s'étend,
lit ... Celui-ci a une largeur moyenne variant autour de 1,50 m.

G137 PETI :
lit, couche.

G138 OKI AU TAPU :
li t un peu surélevé, dans un bout de la case, réservé au
chef lit réservé.

G139 E HA1'EKA I TE OKI
mettre un lit sur une estrade.

G14Q PATEKA I TE OKI :
suspendre un lit l'élever de terre.

G141 MOE HATAA
sorte de lit en treillage. Certaines
d'un pouvoir (TUHUNA, chefs) pouvaient
sur de tels lits (cf. RANDY, 1923).

personnes investies
être amenées à dormir

, ,
G142 PAHUTIE I TE OKI~ au sud-est :

mettre des pierres autour d'un lit. (Msgr. DORDILLON n'en
dit malheureusement pas plus !).

G143 TEITA :
herbes, broussailles ...

, " ,
G144,145 OKI TEITA~ FAII~ HAII~ MAII~ ete ...

li tière.

1 1

G146 HAII~ HAIKI~ ete... :
graminée utilisée pour confectionner les litières (Fimbris
tylis Nuka hivensis).
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G147 AUMAKAMAKA
fougère utilisée pour confectionner les litières (Lastrea
patens) .

G148 MOENA ou MOEKA 3 MOICA pOUT' LANGSDORFF
natte, au sens général.

Ce terme s'applique ainsi par exemple aux nattes utilisées

pour doubler les parois d'une cons truction, sauf la façade

(Cf K. von den STEINEN).

Les nattes, à larges lanières, placées aux pieds devaient

être individuelles car les hommes ne devaient absolument

pas les toucher lorsqu'elles avaient appartenu à une femme.

Elles étaient en partie recouvertes par une longue natte

fine et étroite, couvrant dans toute sa longueur ce long

li t commun, sur sa partie supérieure. Elle était attachée,

à ses extrémités, aux murs pignons (cf. LINTON, 1923). Cette
1

natte -KAHUAA'· n'était pas TAPU et pouvait être recouverte

à l'emplacement de la tête, par une petite natte fine qui

évitait à la natte inférieure d'être tâchée par les cheveux.

Il pouvai t parfois y avoir un léger rembourrage à la tête

mais les plus anciens récits soulignent plutôt l'absence

de ces sortes d'"oreillers".

G149 PUAKO:
grosse pièce de bois qui longe la case dans toute son étendue
et qui sert de support soit à la tête - UPOKD-, soit aux pieds
- VAEVAE-. Bien que la largeur moyenne de l'espace réservé
au li t puisse laisser penser que l'on y posai t parfois les
jarrets.

G150 PUAKO VAEVAE :
poutre des pieds.

G151 TUA
arrière.

G152 UPOKO :
tête.
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G153 PUAKO TUA:
poutre de tête, pour K. von den STEINEN.

,
G154 PUAKO UPOKO

poutre de tête.'

"Nous nous établîmes sur les nattes, couchés à la manière

des indigènes, c'est à dire l'occiput reposant sur un morceau

de bois poli et creux en demi lune et les jarrets soutenus

par une poutre qui traverse de bout en bout le lit commun"

(M. RADIGUET).

G155 MOENA HUPAU~ MOENA HOPAU
natte grossière.

, , , ,
G156 MOENA HAAIKI~ MOENA FAAITI :

natte très fine.

etc . ..

,
G157 KAHUAA:

fine natte. longue et étroite. courant sur,toute la partie
arrière du OKI (d'après LINTON. 1923).

, ,
G158 PAIPAI :

natte que l'on placait sous la tête (ibid).
Pour Msgr. OORDILLON. PAlpA} signifie taché. gâté, malpropre ...

, "
G159,160 PAEPAE UPOKO~ PAEPAE UU~ PATIETIE ou NOUNI :
161,162 oreiller. traversin ...

,
G163 PUHAA:

tronc de pandanus qui sert d'oreiller.

, ,
Gl64 UUKA ou UUNA UPOKO :

"paquet pour la tête" selon et cité par K. von den STEINEN.
Un petit ballot de TAPA fixé à la poutre de tête ppur en
effet être glissé sous la longue natte appelée KAHUAA (cf.
LINTON, 1923).
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218. - Ile Nukahlva. MaIson mar·
qulslenne. - Les habitations des
Marquisiens étaient disposées au
bord de la mer, ou le long des
vallées. Les familles parentes
aimaient à vivre ensemble sous
le mème toit. La case d'habita
tion, la "maison pour dormir",
était élevée sur une haute ter
rasse, " paepae ", de pierres non
équarries et non cimentées à
laquelle on accédait par un sim
ple tronc d'arbre muni d'enco
ches. La maison était recouverte
d'un toit de chaume à deux pans.
La porle était la seule ouverture;
plutôt basse elle obligeait les
arrivants à baisser la tète, ce qui
donnait aux gens de la case
le temps da les reconnaître...
Une sorte de hangar réservé
exclusivement aux hommes était
construit sur le "paepae ".
C'était là qu'ils prenaient leurs
repas. Notre carte montre trois
hommes assis en train de man
ger. L'entrée de cet abri était
interdite aux femmes.

,
Figure n 136: Abri sur Paehava vaho.

Tiré de l'album de P. O'Reilly : "Tahiti au temps des cartes

postales", p. 129. Paris. 1975.



483

* Modifications possibles de l'aménagement intérieur.

"Un petit appartement, ou cloison de bambous, sépare quel

quefois, dans certaines maisons de chefs, des richesses regar-

dées comme plus précieuses par exemple, la bière de la

famille réservée pour le premier qui mourra, etc ... " (Père

MATHIAS) .

G165 PUHO~ PUHOO :
cage, chambrette ... faire une cloison avec des étoffes; tablet
te, ou sorte de petite claie concave, où les indigènes placent
leurs ornements.

G166 AHUTAPU~ HAUTAPU :
élever avec des pierres une des deux extrémités de la case,
dans l'intérieur, pour rendre cet emplacement TAPU pour certai
nes personnes*.

1

A AHUTAPU OE I TENA HOPE HAE
él~ve avec des pierres ce bout de la case.

,
G167 E HAA PAE AVA

élever un pavé à l'intérieur. (Msgr. DORDILLON n'est malheureu
sement pas plus explicite).

* Aménagement de la terrasse.

"Dehors, à une extrémité de la terrasse, le foyer culinaire

brûle sous un auvent à l'autre, il y a parfois une loge

à porcs le reste est le promenoir du soir et la salle de

banquet au frais".

Bien que cette description donnée par R. L. STEVENSON,

lors de son passage aux Marquises en 1888-1889, porte les

* NOTE cf nono ou tuu •
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marques de coutumes en pleine évolution (l'administration

vient de prendre des mesures contre la divagation des porcs !)

l'idée d'un espace où détente et travail se mêlent n'en reste

pas moins juste. Pour cela on pouvait trouver beaucoup de

petits aménagements, souvent provisoires, à cet endroit.

G168 FATA ou HATA
pièce de bois à plusieurs branches servant à suspendre.

G169 FATAATU ou FATA UTU :
même système que l'on trouve/par exemple/cité dans une légende
et où il sert à entreposer de la nourriture.

G170.171 PAPAOA 3 PA PA HUA :
planche, banc, siège ...

Gl72 NOHO :
demeurer, résider ... s'asseoir ...

G173 NOH03 NOHO IA 3 NOHOKA 3 NOHONA
demeure, siège ... , suite, cortège ...

,
G174 NOHO KA OA

"banc" .

G175 NOHOKA KANAHAU
"trône" ...

etc ...

G176 KEHO :
basalte, pierre longue et carrée, siège de pierre.

Ces sièges étaient agencés de deux façons soi tune

pierre était insérrée, par son petit côté, dans le pavage

selon un angle assez ouvert et constituait une sorte "d'appui-,
dos" (cf. le upe 31 de Hakaohoka) ; soi t une roche tendre,

tuf en général, étai t creusée de façon à former un siège
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au dossier incliné (cf. RANDY, 1923).

L'accès au PAEPAE se faisait conventionnellement par la façade,

souvent assez haute. Le moyen d'accès ancien et le plus courant

était, et reste encore parfois, un madrier, ou morceau de tronc,

taillé d'encoches. C'est un système simple, mais qui nécessitait

une démarche relativement consciente !!! Cette sorte d'échelle

pouvait être retirée à tout moment et en elle-même est un moyen

de prévenir contre l'accès trop brutal de personnes indésirables.

Comme nous l'avons vu à Hakaohoka, certains PAEPAE ou UPE étaient

très proches, dans ce cas le passage se faisait par un madrier

G177 placé à plat entre les plates-formes appelé PAPAHUA (communication

de Mionne Kohumoetini).

Les bois utilisés, du moins à Ua Pou, pour ces madriers,, ,
étaient le MEl (arbre à pain), le HAA (pandanus) et le EHI (coco-

tier) .

Dans la maçonnerie de pierres du PAEPAE quelques pierres

pouvaient dépasser du parement et s'associer aux endroits, dans

ce même parement, où le pied pouvait prendre appui. C'est le

second moyen d'accès à la plate-forme.

G178 PlI, PIKI :
monter sur, grimper ...

1

G179 PIKIKA, PIKIIA, PIKINA, PIIKA, PIllA, PIINA
qui va en montant, degré, échelle donnant accès au PA EPAE , FATAA,
etc ...

,
E. RANDY (1923) donne le nom de PIINA aux pierres formant saillies

sur le soubassement des structures de pierres.

G180 PAHUPAHU :
notamment, caler, mettre des cales.
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G181 PAHUPAHU VAEVAE :
escabeau, marche-pied.

Vers la fin du XIXè siècle, on adjoignit, parfois, aux PAEPAE,
un escalie~, cf. la coupe transversale d'un HAE TOHUA d'après

K. von den STEINEN, p.90 .

G182 UMEE :
sans fin, en grande abondance ...

,
G183 HAKA UMEE ou HAA UMEUME :

mettre des escaliers.

1

Gl84 ,185 TUMA, HAA TUMATUMA
faire des escaliers, les marches d'un escalier.

G186 KOUME :
escalier, estrade ... pli, infractuosité.

2-7-3 LES ANNEXES DE L'HABITATION

* La préparation des aliments et leur consommation.

Dans les cas les plus simples, l'annexe se limitait

à un abri établi à côté du bâtiment principal, ou sur la

terrasse de celui-ci. Il abritait les récipients utilisés

pour la préparation du repas, d'une façon générale.

En plus de celui-ci, deux annexes proches de l'habita

tion semblent avoir été d' un usage fréquent. L'une servai t

à la préparation des plats, l'autre était utilisée comme

dépendance à une époque récente. Dans les temps anciens,

ce dernier lieu était en fait la "salle à manger" des hommes,

pour reprendre une expression ancienne, et cette construction

était formellement interdite aux femmes.
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~J.P. CROOK, en 1798, fait cette re;narque "Every family, whether

at a place of stated or accasionnal residence provides a

house, in which only the women and children cook 1 and eat

their victual". Les effets des TA PU , sur la plan de la nour

ri ture, séparait sur bien des points les hommes des femmes

et des enfants.

Le feu des hommes était TAPU aux femmes, certains aliments

leur étaient, en temps normal interdits ...

Cependant, en dehors des fêtes et réunions diverses, les

hommes pouvaient prendre leur repas avec leur famille, ou,

selon leur bon plaisir, se retrouver dans la "maison des

hommes" ou "maison des guerriers" ; ou bien encore, se retirer

avec leurs commensaux dans des bâtiments qu'ils s'étaient

eux-mêmes construi ts*, à quelques pas de leur demeure ; ils

y préparaient leurs repas, mangeaient du cochon, et buvaient

du KAVA, LANGSDORFF donne à cette construction le nom de

"POPOl TABOO ", ou "salle à manger" les auteurs plus récents,
se contentent bien souvent du terme FATAA ou HATAA. Monseigneur,
DORDILLON ci te le terme de FAE ou HAE HAA VA HA NA .

.. La cuisine.

Une partie de celle-ci se faisait en plein air "the

food is prepared in any spot near the habitation, in the

open air" (LISIANSKY, 1814) .

Le fruit de l'arbre à pain, comme bien d'autres aliments

était grillés à la flamme vive un autre système de cuisson

est celui du four polynésien les pierres chaudes, enfin,

étaient utilisées pour réchauffer certaines préparation.

Gl87 VAHl TAHUKA AHl :
lieu ou l'on fait le feu.

,
Glas KOMAU ou KUMAU

toit, abri. ..
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, ,
G189 HAE KUMAU

maison pour faire la cuisine.

G190 TlMAU ou TUMAU
couvrir une case, d'où "toit".

1

G191 HAE TUMAU
endroit où l'on fait le feu ou la cuisine sous un toit.

,
G192 TlMAU OUMATl

faire de l'ombrage, garantir du soleil.

G193,l94

G195 UMU

, ,
FAE NUNU KAl et FAE KUKl étaient des termes plus récents

pour Monseigneur DORDILLON.

four.

"The usual manner of cooking the fruit is to make a hole

in the ground, and pave it round with a large smooth stones ;

a fire is then kindled in the middle 1 and as soon as the

stones are throroughly heated, the ashes are cleared away ;

bamboo canes and banana leaves are then laid over them and

the bread fruit wrapped in a banana leaf laid into the oven,

which is covered with leaves and hots stones" (LANGSDORFF,

1817 ).

G196,197 TAHUKA AHl ou TAHUNA AHl :
foyer où l'on cuit la nourriture.

G198 TUU AVAl lA AHl :
au sens profane, pierre creusée pour servir de réchaud.

1

G199,200 E HAA FATA l TE UMU ou E FATA l TE UMU
préparer le feu.
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G201 HAE MOA
préparer le bois sur le feu.

,
G202 KOU I IMA

bois que l'on tient à la main quand on frotte deux morceaux
de bois l'un contre l'autre pour obtenir du feu.

G203 KOU KATI
bois sur lequel on frotte pour obtenir du feu.

G204 OTA
poussière qui se forme sur le bois qu'on frotte pour avoir
du feu.

,
G205 E AHI KEA

feu pour chauffer les pierres.

, , ,
G206 KEA TOII

pierre rougie au feu.

G207 KONIA ou KONIE :
pierre chaude utilisée pour la cuisson de certains aliments
ou brevage.

,
UA TUTU TE KAO ME TE KEA

on fait cuire l'hui~e avec une pierre chaude.

etc ...

G208 T UKETU :
racler le four, jeter les saletés au loin, avec un bâton.

,
G209 HUAI

retirer, sortir la nourriture du four.

* Les lieux de stockage.

At (the) season, (being called MEIE NUE) before the breadfruit

is ripe, they gather i t. .. they hang the PONA' S of fruit upon

a pole to be carried from the place where it is gathered ...
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Pi ts having been dug in the ground ei ther wi thin, or near

their habitations, of a circonference and depth proportioned

ta the magnitude of the stock, the fruit is stored in them

and counted as i t is deposi ted. .. the pit being closed up

with branches and earth, the breadfruit fomented ... " (W.P.

CROOK, 1798).

G210 AVAI IA 3 AVAINA 3 AVAIINA3 AVAIIKA :
lieu de dépôt, réservoir, lieu ou l'on met en réserve, lieu
de décharge ...

G211 TAROA MA :
"grand tas de MA , généralement dans un silo ou dans un rond
fait en feuilles de cocotier".

,
G212 ATAA 3 FA TAA 3 RATAA 3 FATAKA :

entre autres significations estrade, étage ... , maison des
hommes et lieu de stockage construite sur pilotis ; le docteur
ROLLIN (1929) note que ses piliers étaient protégés des rats
et que la couverture était de chaume.

Un des rôles de cette construction, que nous allons revoir

dans le paragraphe suivant, était de protéger certains objets

jugés, en général, précieux. Ceux-ci étaient conservés à

l'étage, tandis que dans la partie inférieure (sous les pilo

tis) on trouvait une réserve de bois sec et parfois un four

(cf. BAESSLER et K. von den STEINEN).

D'après ces deux derniers auteurs ainsi que HANDY et

LINTON, les poteaux de cette structure pouvaient élever la

plate-forme à 1,50 m le plus généralement ils étaient au

nombre de quatre ou six. La construction elle-même était

faite de planches et de treillage. Les parois latérales pou

vaient être tout à fait absentes; leur nombre et leur orienta

tion (est, sud ... ) variant sans doute selon la situation

par rapport au vent et à la pluie, ainsi peut-être que la

saison.

Si ce bâtiment n'était pas sur pilotis, (il semble que la
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,
Figure n° 138 : Hataa.

(A. Baessler, 1900, planche XVIII).

La plupart des constructions sur pilotis observées par
A. Baessler, le furent à Hiva Oa dans le "village" de Papuvae
où elles se dressent habituellement sur des paepae . Ce n'est
pas le cas de celle-ci qui par contre est entourée de upe
(dont on distingue les angles/à gauche et à droite du cliché).

, 1

Ce hataa ou fataa sert de maison à un jeune couple. Les
cercueils des parents y sont entreposés en attendant d'être
utilisés.



réparti tion de ce type de construction sur pilotis ait été

très différente selon les îles), il était remplacé par un

petit PAEPAE ou UPE, sur lequel se trouvait une case proche du type

de la maison d'habitation déjà étudiée, ou proche de la cons-,
truction plus légère, appelée FATAA Dans tous les cas, on

accédait à la salle par une échelle faite d'un rondin taillé

d'encoches.

* La salle à manger des hommes.

La maison des chefs et des notables étaient environnée

de bâtiments plus nombreux et plus grands.

La "salle à manger" des chefs appelée selon les cas la

"maison des hommes" ou "maison de réunion", et "maison des

G21"3 guerriers" , également appelée "POPOl TA BOO" (LANGSDORFF) ,

étai t un des "pavés sacrés" le plus couramment ci té. C' est

souvent là, que l'on recevait les étrangers.

, ,
G214 FAE ou HAE "HAA VAHANA"

maison des hommes.

,
G215 FAE ou HAE "POPOl TAPU" :

salle des festins, etc ...

G216,217 FAE FATAA, FAE MOE, FAE NAHUA
218 termes utilisés pour désigner la Iimaison des hommes" le

lieu où ils dormaient, mangeaient, travaillaient et pouvaient
habiter s'ils devenaient veufs.

, ,
G219 PlKlKA, PlKlNA, PIKllA, PlIKA, PIINA , PlIIA

qui va en montant, degré, sorte d'échelle donnant accès au
PA EPA E , ou au FATAA.

Simple appenti pour certaines maisonnées, cette structure

pouvait prendre des proportions très importantes lorsqu'il

s' agissai t de la "salle des hommes" d'une vallée importante,
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par exemple le "T i" de Taïpivai décri t a de multiples reprises

par MELVILLE qui considérait ce lieu "comme une sorte de

salle de réunion pour Messieurs seuls . Ce bâtiment semblait

être pour la vallée entière son quartier général, où se concen

traient toutes les rumeurs flottantes ; à le voir ainsi rempli

d'une foule d'indigènes, tous mâles, conversant en groupes

animés, tandis qu'entraient et sortaient sans cesse une multi

tude de gens, on l'aurait prispour quelque Bourse sauvage ... ".

"Ces pavés sacrés sont élevés de huit à dix pieds et ordinaire

ment faits d'énormes blocs de rochers... sur lesquels ils

ont planté le logis 1 construit comme tous les autres, sinon

qu'il est ordinairement tout ouvert sur le devant, pour mieux

jouir de la vue, de la fraicheur et autres avantages" (Père

MATHIAS GRACIA, 1843).

En général, ces constructions étaient soigneusement décorées,

et l'on y conservait les tambours, les trophées de guerre,

les armes, les objets tapu et des représentations de divinités ...

entre autres. C'est là, que les hommes se retiraient à l'écart

des femmes pendant une bonne partie de la journée, et plus

particulièrement lorsqu'ils se préparaient à une attaque,

ou bien lorsqu'ils travaillaient à la confection d'armes,

de tambours, etc ... "(cf. W.P. CROOK, E. ROBARTS, MELVILLE,

etc ... ) .

Les constructions temporaires.

La vie des femmes et les différents moments de la

vie familiale entrainaient la construction de bâtisses, le

plus souvent provisoires.

"Upon several occasions the women also have separate houses

al lot ted to them, particularly for the purpose of lying-in"

(pour l'accouchement) (LANGSDORFF).



* La naissance.

Dans les derniers temps de la grossesse, un abri était

prévu pour la future mère, soit sur la terrasse du PAEPAE

ou UPE, soit dans l'enclos, à peu de distance de la rivière.

C'est là qu'elle se retirait, accompagnée de sa mère, ou

de ses proches amies qui devaient l'assister. Cette case

était interdite aux hommes.

Les appentis pouvaient être montés sur le pavé de la terrasse

d' habi tation ou sur le sol, (applani ou pavé) de la "cour".

(Espace environnant l'habitation principale.)

Ces sortes d'abris étaient constitués souvent par un bâti

clos d'un côté par des perches accolées, ou par un pan de

toit incliné, supporté par deux poteaux.

Pour les construction3 un peu plus élaborées, qui pourraient
/

être comprises sous les termes de cabane ou hangar OHOAU ,

la forme la plus classique était celle d'une tente dont les

deux pans inclinés du toit descendraient jusqu'au sol. Les

parois ainsi constituées étaient faites d'un assemblage de

perches et de feuillage.

G220 PAPUA:
cour, enclos.

G221 HANAU:
naître, enfanter, naissance, accouchement ...

G222 E HANAUIA :
naissance, portée ...

, ,
G223,224 FAE HANAUIA (ROLLIN. 1929) ~ FAE TAINA (E. HANDY~ 1923)

case d'accouchement.

G225,226 KANOHOKA TOTO ou KOHI!NA TOTO
feuilles ~ur lesquelles se placent les femmes dans leurs
couches.
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Outre une litière de végétaux qui assouplissait la couche

de la parturiente, une grande pièce de TAPA de UTE (Broussone

tia papyfera (mûrier à papier) était étendue sur le sol,

et recouvrait la mère (cf. LANGSDORFF, 1817). Le Père GRACIA

précise qu'à peine l'enfant était-il né qu"'il est confiné

avec sa mère pendant plusieurs semaines, quelquefois plusieurs

mois dans une petite cabine sacrée faite exprès, et placée

sur le bord du chemin, où la famille ne peut aller elle

même qu'avec une foule de cérémonies fastidieuses ... " (Père

MATHIAS GRACIA, 1843).

• De la naissance à l'adolescence.

Peu de temps après la naissance d'un garçon, premier

né d'une famille importante 1 on élevait soit un PAEPAE ou
1

UPE particulier, soit une maison sur pilotis FATAA *, soit

encore une structure surélevée à l'intérieur même de la case

familiale, AHUTAPU **, qui, destinée à cet enfant, devenait

tout à fait TAPU aux parents. C'est là que l'enfant dormait

et prenait ses repas.

G227,228 NONO à Hiva Oa~ TUU à Nuku Hiva :
ces deux termes recueillis par
à la plate-forme construite
de la case, sur l'un des côtés

K. von den STEINEN s'appliquent
en surélévation à l'intérieur
des murs pignons.

G229

Il s'agit d'une petite "chambre" où les parents n'ont pas

accès. Durant le temps de construction de cet espace, réservé

à l'enfant, ce dernier dormait à l'extérieur de l' habi tation

familiale, comme on l'a vu précédemment.

Enfin, le TUHUNA POPE, ou maître de chant, composait à l'occa

sion de la construction de cette demeure de l'enfant des

chants devant la consacrer. Pour ce faire, on construisait,
un abri TAPU-OHOAU TAPU- ou le maître composait.

* NOTE : voir le paragraphe sur" la salle à manger des hommes".

- NOTE
intérieur.

voir le paragraphe sur les modifications possibles de l'aménagement
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1

G2:D.231 FATAA * ou TONA pou" :
li ttéralement, pour TONA POU: "son FOU**-"; ces noms étaient
donnés à l'habitation du fils premier-né.
Celle-ci, selon E. HANDY. devenait par la suite, sa "salle
à manger" TA PU .

,
LINTON (1933) dit, au sujet des "FATAA" que dans ces bâtiments,

TAPU aux femmes, étaient chantés le PUE, et qu'ils étaient

construits sur pilotis.

Il faut noter que LINTON et HANDY ont rassemblé énormément

d'informationS' à Hiva Oa plus particulièrement à Puamau,

et que la répartition des bâtiments sur pilotis variait selon

les îles ou mêmes les vallées. Ce bâtiment pouvait sans doute

être construit sur un PAEPAE ou UPE.

Pour indiqlleI!:: le TAPU placé sur cette annexe, on utilisait

dans sa construction, des perches de bois de HAU ou FAU (Hibis

cus tiliaceus) écorcées : KOUFAU ou KOUHAU.

Le savoir se transmettait, aux enfants des deux sexes,

par l'intermédiaire des généalogies et des chants sacrés.

Le TUHUNA OONO ou "grand chantre" de la tribu étai t chargé

de les instruire. Ceci se passait à la maison, mais la fin

de cette période de formation était l'occasion de fêtes où

tous les membres de la tribu étaient conviés.

A cette occasion, les bâtiments où devaient être chantés

les chants sacrés étaient montés en partie avec des éléments
1

conservés sur, ou contre la clôture du MEAE. ,
Pour une fille on ne dressait, semble-t-il, que le FAE PAPA*~

pour un garçon, on ajoutait une autre construction, où étaient

chantés les textes TAPU aux femmes, qui donnaient leur nom

* NOTE: voir le paragraphe sur "la salle à manger des hommes".
** NOTE: voir le paragraphe sur "les lieux de festivités".
*** NOTE: voir le paragraphe sur "les superstructures végétales d'une construc
tion".
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à cette construction dont E. HANDY nous dit qu'elle était

faite d'une estrade, ou construction surélevée, en bois,, ,
FATAA AKAU, surmontée d'un abri TAPU , OHOAV. En dehors de

ces noms de chants, ce lieu pouvait être appelé "l'autel",

ou un sens équivalent FAIAU, FEIAU ou FEIAHU.

G233,234
235,236
237,238

G239

G24Q,241
242

FAE POU, FAE PUE, OHOAU NO MOTUHAIKI, OHOAU NO IHI, TONA POU,,
FEIAU...

nom de la construction citée immédiatement ci-dessus (cf.
E. HAN DY , 1923).

Dans ce bâtiment, étaient déposés un certain nombre d' obj ets,
symboliques venant du MEAE de la tribu et un autel y était

également aménagé. Dans les feuillages de la couverture,

étaient cachés des morceaux de corail, afin de donner du

MANA - HAA MANA- à la bâtisse. Enfin, on Grnait toute la cons

truction de TAPA rouge et blanc.

E. HANDY, dans ses descriptions nombreuses concernant ces

divers bêtiments où étaient chantés les textes sacrés, manque

de clarté au suj et de la destruction du TONA POU. Il semble

en effet, que les parties en bois et la couverture de cet

échafaudage soient brûlées à la fin de la cérémonie, et le

TAPA et le corail soigneusement retirés. Est-ce l'ensemble

de ces deux derniers éléments qui sont conservés sur la clôture
1

du MEAE pour être réutilisés à une autre occasion ?

Les termes utilisés par E. HANDY semblent désigner plutôt

des pièces de charpentes. Dans ce cas, il s'agirait bien

plus de celles de la bâtisse non TA PU , qui ne devait pas

être brûlée et qui pouvait être réutilisée à d'autres occa

sions.

Il est à noter enfin que le FAE PAPA était dressé à même

le sol, alors que le bâtiment des garçons était surélevé,

soit sur pilotis, soit sur un PAEPAE ou UPE.

,
FATA ou OPINI puis FATA TAU ENATA

poteau rituel dressé devant l'abri TAPU où étaient chantés
les chants sacrés à la fin de l'apprentissage de ceux-ci
par un fils, premier-né.
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En face du bâtiment érigé pour un garçon, était planté un

poteau ("son poteau" = TONA POU). Il était appelé FATA ou

OPINI (du nom d'un arbre). Selon les renseignements donnés

par E. HAN DY , cette pièce de bois avait à peu près trois

à quatre pouces d'épaisseur, et environ dix pieds' de haut.

Au sommet, était liées, transversalement, des palmes de coco

tier fixées sur une perche. Après avoir reçu, au cours de

la cérémonie, les divers objets symboliques habituels, ce,
poteau prenait le nom de FATA TAU ENATA. Il était censé accueil-

lir, dans le temps du déroulement des ri tes, l' espri t des

prêtres défunts. Ce FATA restait en place deux semaines puis
1

étai t ensui te conservé sur le MEAE de la tribu, ainsi que

les autres objets sacrés qui en provenaient.

Lors des premières règles ou de la circoncision, les

enfants étaient conduits dans un lieu sacré.

Si certains PAEPAE ou UPE et espaces consacrés à la circonci

sion sont connus, le nom de ces lieux s'est, semble-t-il,

perdu.

Le tatouage des enfants commençaient vers 15 ou 20 ans*.

G243 OHOAU PUTU : , ,
abri provisoire où étaient composés et appris par les KAIOI
les chants destinés à célébrer la fin de la période de tatouage
d'un jeune garçon.

G244,245

Lorsque les jeunes d'une communauté voulaient rendre hommage

à une jeune fille, ils construisaient, avec l'aide de la

famille de celle-ci, un abri où étaient composés et répétés,
des chan-ts; appelés RUU au nord-ouest, et RARI ou NANI au

sud-est, d'où le nom donné à cette case bâtie près de la, ,
maison familiale :OHOAU RARI ou NANI et OHOAU RUU.

* NOTE voir le paragraphe sur l'hygiène et l'esthétique.
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Si une, ou des jeunes femmes, conservaient au-delà de

leur adolescence une vie très libre, la demeure où elles

G246 habitaient

* La maladie .

1

était appelée HAE MAKO,

G247

La famille savait composer un certain nombre de remèdes

qui, lorsqu'ils s'avéraient être inefficaces, pouvaient être

remplacés, ou accompagnés de pratiques religieuses, où l'on

faisait appel à un prêtre ou une prêtresse spécialisée. Celui

ci, comme le signale le Père DELMAS (1927), pouvait faire

creuser une fosse, qui était comblé de feuillages divers

OÛ était allongé, momentanément le malade. En cas d'épidémie,

afin de ralentir la progression du mal, ou d'écarter les

esprits malfaisants, on suspendait à la porte des objets

déplaisants aux esprits, ou bien encore, on entourait la

maison de broussailles, par exemple ... Dans le cas de certaines

maladies, dont la lèpre, à Nuku Hiva à l'époque de G. Winter

(1843-1847), les malades étaient écartés de la demeure fami

liale, ou même rejetés de la communauté.

Cette pratique peut être relativement récente car les pre

miers Européens ayant vécu sur les îles ont été frappés du

bon état de santé général de leurs habitants. De plus, les

lépreux rencontrés prenaient souvent part au repas familial

puisant, comme les autres, au plat commun.

Al' époque de l'annexation française, 1842, les maladies

·se multipliant déjà depuis quelques années, on voit apparaître

des descriptions fort tristes de cases remplies de mourants:,
MATE FAE. BAESSLER, lors de son passage à Ua Huka en 1896,

remarque que les habitants, notamment à Vaipaee ont si peur

de la mort, que personne ne voudrait habiter dans une demeure

où quelqu'un vient de mourir. Les maisons étaient du reste

brûlées, sitôt après le décès.
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Pour cette raison, les mourants étaient transportés dans

une petite hutte, à côté de chez eux, où ils fermaient les

yeux pour touj ours celle-ci était alors aussi tôt brûlée.

"FUr Totkranke werden deshalb neben ihren HaUsern kleine

primitive HUtten errichtet, in die Sterbenden getragen werden,

um darin die Augen fUr immer zu schliessen. Sowie dies gesche

hen, wird Feuer an die St§tte gelegt".

Si Iron compare cette attitude à d'autres récits, beaucoup

plus nombreux et antérieurs, parfois de peu (1842 à 1847

environ), on est surpris par cette façon de faire assez radi

cale et totalement inverse à la pratique habituelle d'embaume

ment et de conservation des morts.

Le dramatique fléau qui décima, dans des conditions atroces,

le groupe nord, en 1863, peut être en partie responsable

de cette peur.

• La mort.

a N'" Ia HEHAHA ANAE TE MENAVA :
N* à la montagne va mourir ; il n'a plus que le souffle.

"Vis à vis de la case de MAKI, il Y avait une case tabou

où se trouvait le corps embaumé d'un des ancêtres de MAKI.

Les femmes ne pouvaient passer à côté. Du reste, je crois

qu'il Y a au moins un tiers du terrain des îles Marquises

qui est "taboué" aux femmes. Partout où il y avait des cada

vres de chefs, elles étaient obligées de faire de longs dé

tours, ce qui allongeait beaucoup le chemin dans les montagnes"

(F. CAILLET, 1843).

La présence de huttes ou petits autels pour les morts ponctuait

la vallée et nous l'avons rapidement vu précédemment, était

coutumière dès que l'on abordait les parties marginales du

territoire.
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Figure n· 139 : "Vahi tapu".

(Tiré de M. Radiguet "Les derniers sauvages",
planche XIV, Paris, 1929). .

Lieu sacré d' exposi tion. Un upe supporte en hauteur un
abri funéraire établi sur une plate-forme de bois, celle
ci est soutenue par des pilotis.

Les faisceaux de perches écorcées sont entourées à leur
base de nattes et de tapa.
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Parmi les traces qui peuvent être archéologiquement repérables,
dans l'enceinte domestique, il faut ci ter les TARA TUPAPAU

ou littéralement

G248 TARA:
lieu, endroit, place, lit des indigènes, dernier repas que
l'on donne pour un mort.

G249 TUPAPAU ou TUPAPAKU
moribond, malade, mort, cadavre.

G250 TARA TUPAPAU
autel des morts.

,
G251 FAE ou RAE TUPAPAU ou TUPAPAU

hutte des morts

M. RADIGUET décrit une de ces estrades (ou hutte des morts)

qui correspond à un type semble-t-il assez fréquemment rencon

tré

"Quatre pieux dressés sur une plate-forme, supportaient un

petit plancher recouvert d'un toit de feuilles. Sous ce toit,

on apercevait encore les restes d'un squelette ... Des faisceaux

de longues baguettes blanches, revêtues de tresses jaunes

et rouges étaient accolés aux montants" "(1846).

Les abris, là encore, étaient souvent situés à proximité

de l'habitation.

Bien souvent, les termes TAHA et FAE TUPAPAU se recoupent

dans les récits. La présence d'un petit autel, que E. Handy,
(1923) nomme FEIAU est apparemment fréquent, sans doute même

courant. La littérature en conserve diverses descriptions.

Les éléments de ces structures, dont la forme et les ornements

peuvent varier, tout en conservant une certaine constance,

sont les faisceaux, les palmes de cocotier tressées et les

bandelettes de TAPA. Ces termes ont tous été ci tés" déj à dans

le paragraphe concernant les pratiques religieuses, (P'455 ).
La mention de pierres dressées ou de poteaux, dont certains
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pouvaient avoir une forme grossièrement humaine, apparaît

dans quelques textes. La taille moyenne que leur donne W. P.

CROOK est inférieure à deux pieds, sur le sommet de ceux

ci, étaient déposées, sur une pierre plate, des provisions

à l'intention de l' espri t du défunt 1 ainsi du reste que sur

des petits autels environnants. Il semble que la "Pierre

de Marchand" à Taiohae (Nuku Hiva) ait appartenu au "MORAl"

de la princesse PAETlNl (cf. RADIGUET et K. von den STEINEN).

Monseigneur DORDILLON donne également comme terme pour désigner

"une case pour déposer les morts" : OUMAE 1 dans le groupe

sud-est.

, ,
G253 HAKATU l TE TUPAPAU

"mettre un cadavre dans sa maison de mort".

G254

Le corps du défunt "cerclé de bandelettes" (cf. RADIGUET)

et reposant dans un cercueil pouvait être déposé dans un,
PAPA TUPAPAU (affectant souvent la forme d'une pirogue) dans

une maison des morts, soit dans l'enclos sacré familial soit,
,

si son rang le permettait 1 sur le MEAE de la tribu. Cet abri,

le HAE VAKA a déj à été évoqué (p. 451 ).

2-7-4 MAIN D'OEUVRE ET MISE EN OEUVRE.

La main d' oeuvre et le contexte religieux présidant à

la construction.

"Every man makes his.own house" (Rvd. THOMSON, 1841).

"In erecting a new house, the neighbours reciprocally assist

each other" (LANGSDORFF).

Ainsi, la construction de la maison familiale est l'oeuvre

de la famille entière, des alliées et parfois même de toute
1

la communauté assistée d'un maître d'oeuvre.
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Les matériaux nécessaires à la construction sont aisés

à rassembler. Là encore, tous les membres de l'équipe travail

lant à la construction apportent leur part. Une main d'oeuvre

complémentaire n'est pas difficile à réunir. Le révérend

CROOK, désireux de se construire une demeure à Nuku Hiva

rapporte. .. "from 30 to 40 men and boys were immediate ly

collected. and set to work and wi th the encouragement of

sorne more fish, MAHE (MA) and cocoa nuts, they speedly comple

ted the enclosure. If a stone pavement is to be raised, a

canoe to be made, tarro to be planted, or any other kind

of work to be performed by a number of men, hands always

be procured by feasting them beforehand and telling what

they must do in return. They are averse to do anything out

their usual way".

Enfin, dernier point, concernant la construction de la

demeure principale, hommes et femmes y prennent part mais

lorsque seuls les hommes participent à une construction,

celle-ci devient TAPU aux femmes.

"But when a man, wi thout the assistance of his wifu, brings

together the stones that are to serve for the ground-plot

(fondation) of his house, the building erected upon i t is

tabooed, that is, the women are prohibi ted entering i t. Every

affluent islander has at least one such tabooed house ...

he suits it entirely to his own convinience ,,* (LANGSDORFF).

Quelque soit le type de construction ou d'ouvrage

entrepri s, les personnes devant y prendre part devaient se

trouver dans un certain état de pureté. Le bain de mer qui

libère du TAPU dissou t également les impuretés (E. HANDY,

1923) .

,
Le maître d'oeuvre ou TUHUNA HAKATU FAE *t .. devait

* NOTE : voir le paragraphe sur la "salle à manger des hommes", p.490.

- NOTE : voir le paragraphe sur les activités artisanales, p.424.
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choisir une période sèche car si il pleuvait durant la première

nuit suivant le début des travaux, cela signifiait la mort

prochaine du propriétaire et du TUHUNA lui-même.

La pose de la première pierre, enfin, correspondai taux

Marquises à la pose des deux pierres d'angle de façade. Celles

ci posées, les cérémonies liées à la construction débutaient., :

Le TUHUNA PUE ou TUHUNA OOKO T., qui logeait dans un abri sans,
dou te TAPU à proximi té, avai t la charge de chanter un PUE

par lequel tous les matériaux divinisés étaient appelés à

collaborer à l'élaboration de cette construction (E. HAN DY ,

1923).

La construction suivant son cours, les prêtres recevaient

le prix de leur collaboration (cochons, TAPA, ornements ... )

puis l'un des TUHUNA, sans doute le plus apte à entrer en

lutte contre les démons, passait une première nuit dans la

bâtisse terminée afin de la libérer de toute influence néfaste.

Ainsi le rapporte du moins LANGSDORFF en 1804.

"Every new-built house must be consecrated by a priest or

magician, or whatever he may be called ; he makes an oration

upon the occasion which is given in a language wholly incompre

hensible to the people at large (aux alentours). He must

then be feasted with swine and other good things, over which

he makes strange ceremonies, and sleep the first night in

the new house, by these me ans it is for ever protected from

evil spirits".

,
G256 E HANO l TE ENANA KAEVA :

aller demander du monde pour aider à faire un travail.

G257
KAKA :

inviter à une corvée pour se procurer divers éléments
une tournée pour les recueillir chez les particuliers.

* NOTE voir paragraphe sur la Société, p. 414.

faire
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,
E KAKA l TE PUAKA 3 l TE POA 3 l TE OKA 3 l TE PUKA

faire une tournée pour se procurer certains biens tels que
porcs, feuilles de cocotier, chevrons, pierre à chaux ...

G258,259

260 .

G261

TIKI l TE ENATA ou KAEVA ou HAKAVII
inviter à une corvée.

TIPATIPA :
lourde corvée, mauvaise affaire.

etc ...

G262 HANA ou HAKA
parmi de nombreux sens, signifie travail.

Pour LANGSDORFF, lors de son passage à Nuku Hiva, l'expression,
G263 "E HATA TE HAE" signifie construire une maison.

G264,265 E UPE l TE PAEPAE3 E HUI TE UPE
bâtir, élever un massif ou plate-forme en pierres sèches.

G266 E UPE:
construire en pierres sèches.

G267 ATO
construire une case, dresser une tente ...

E UOTAHI TE ENANA l TE HAE ATO
il y a un grand élan pour la construction de cette case
tout le monde travaille à qui mieux mieux, avec ensemble,
avec entrain.

G268,269 TU3 HAKATU ou HAA TU :
parmi d'autres sens, TU = mettre debout, d'où l'expression

dresser, bâtir, construire, ériger ...

G270 HAATU l TE FAE
édifier une maison.

G271 MATAPAOKOOKO
. faire du solide, travailler solidement.
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,
G272 E TUKU TE KEA MATAPAOKOOKO

placer la longueur des pierres dans l'épaisseur du mur, en
boutisse.

,
G273 E HAA TOPA l TE HAE

s'opposer à la construction d'une maison.

G274 HAKAHEKE :
démolir, renverser, défaire.

G275 HIKA:
scier, renverser, chute ...

,
G276 E HAA HIKA l TE POU HAE

renverser le pilier qui soutient le faite de la case.

PAEPAE :
"signifie une plate-forme comme celle qui supporte les cases
indigènes... même celles-là, PAEPAE HAE , peuvent se dirent
TA PU , dans un moindre sens, lorsqu'elles sont abandonnées
et deviennent la demeure des esprits. Quand une habitation
indigène est abandonnée... seule les pierres de la terrasses
subsistent ... ces ruines sont TAPU"(R.L. STEVENSON qui passa
aux Marquises de juin 1888 à janvier 1889).

"The houses... which are called PIPI (PAEPAE). There remain

in the same state, when families remove, their houses are

taken down (W.P. CROOK).

G277 EHU ou KEHU :
se dissoudre, se réduire en pourriture, tomber en lambeaux,
tomber en ruines ...

G278 PE
ruine.

,
G279 MOKUU

entre autres tomber en morceaux, se défaire, se détacher,
cassé, brisé ...
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,
G280 U VATAVATA TE HAE

la maison est trouée.

, ,
UA PE TE HAE~ UA EHU TE HAE

la case tombe en ruines.

/

G281 /IIYA~ NOVO,FOW'FOW,/1
tomber en ~uines (pour E. ROBARTS, 1798-1806).

* Les matériaux de construction.

Les noms des espèces végétales ne sont pas données dans

ce paragraphe.

G282 AKAU
bois, corps ligneux.

G283 KIKO
corps ligneux coeur du bois.

,
G284 KIKO PIA~ KIKO TAVAIE

aubier.

G285 KOMAE :
coeur du bois
du bois.

la partie la plus sombre dans l'intérieur

G286 PUPA :
fagot, faisceau, botte, gerbe ...

G287 TUMU :
tronc, souche, arbre ...

KOUFAU ou KOUHAU :
perche d'hibiscus écorcée.

G288 KOHE :
bambou (Schizostachyum glaucifolium)
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G289 KAKAHO :
roseau.

G290 MUTIE ou PUNIE :
herbes, foin ... espèce de chiendent (Cypéracées).

,
G291 TEITA ou EITA

herbes, broussailles ... sensitive (Mimosa pudica).

,
G292 OU

feuille d'arbre, ou de plante quelconque.

,
G293 KOU A EHI ou POA

feuille de cocotier.

G294 KOUHOA:
paquet de feuilles de cocotier.

"of mineralogy they are not ignorant ; every different stones

of their islands has got a generick name, and natives can

recognize one at first sight" (Rév. THOMSON

de 1839 à 1841 aux Marquises).

1

G295.296 HE PA KEHO ou KEHO KEA
muraille basaltique.

il séjourna

G297 TAHUNA :
rivage de la mer couvert de pierres. Pierres, cailloux sur
le bord de mer.

,
AHANA l TE TAHUNA

va chercher des pierres sur le rivage.

G298 PAPA:
parmi d'autres sens couche, strate.

G299 HEMOKE ou HEMOKEKA :
très facile à séparer ou à extraire.
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,
G300 KEA

pierre.

EA CAR
pierre, pour E. ROBARTS, 1798-1806.

G301 KEKE OHO~ sud-est :
pierre tendre.

,
G302 KEA POKOPOKOA :

pierre poreuse.

,
G303 KOKIE TUTU KAO :

cailloux poreux qui n'éclatent pas au feu.

,
G304 PAPA KEA

espèce de pierre blanche ... , éclater au feu, tailler une
pierre.

G305 MATAHUAKA:
espèce de pierre rouge.

ete ...

G306 KEHO :
pierre basaltique longue pierre carrée.

G307

,
KEETU

sorte de tuf volcanique
soigneusement équarries,
le plus souvent de chant.

dalles
placées

de roches
dans les

pyroclastiques
constructions,

, ,
G308 KEA HOO

grosse pierre ayant déboulée de la montagne.

, ,
G309.310 TEUTEU KEA~ PUTEUTEU KEA~ PUREUREU~ PUTEU FENUA :

rocher, grosse roche en place, bloc erratique.

G311 KEA VAHlVAHI A
moellon.
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,
PAPA KEA

pierre plate ...

KUA
pierres planes, au moins sur une face, d'un doux poli, ramas
sées sur la plage pour former le pavage, surtout de la partie
pavée intérieure du logis (E. HANDY, 1923).

G314 EA CAR, PAR ROW HU, ROW HU
dalle de pierre, selon E. ROBARTS, 1798-1806.

G315 KIVA:
galet, pierre roulée par la mer.

G316 E KIWA, KIWA :
une pierre pour le navigateur LANGSDORFF, lors de son passage
en 1804.

G317 TOHIKA VAl ou TOHINA VAl :
pierres, graviers amoncellés par l'eau.

G318 TUKII HUNAHUNA
gravier.

G319 GE GE CAR :
gravier pour E. ROBARTS, 1798-1806.

, , '"
G320 KEA TUKIl ou KEA KIIKIl

petite pierre, pierraille.

G321 ONE
sable, grève, gravier, bord de mer ...

E ONEY :
sable, pour E. ROBARTS, 1798-1806.

G322 PUKA au Nord-Ouest, PUNA au Sud-Est :
corail et par extension, plus tard

PROO E W :
corail, pour E. ROBARTS, 1798-1806.

chaux.
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* Transport ou déplacement des matériaux.

"Les Marquisiens (avaient) soin de prendre les gros blocs

en amont de la construction en les faisant rouler sur des

pierres en s'aidant de leviers, et en se servant surtout

pour la mise en place, du système de porte-à-faux, qui met

le poids dans un état d'équilibre instable, tout en donnant

un bras de levier ils pouvaient amener, puis poser, au

bon endroit, des rocs d'un poids considérable ...

L'ensemble du PAEPAE représente un volume énorme de pierres.

Si on trouve en effet quelques petits PAEPAE qui n'ont pas

un cube de plus de 8 à 10 mètres cubes, ceux de 30 mètres

sont communs et ceux de 80 à 100 mètres cubes sont loin d'être

rares. Sans parler bien entendu des grandes cases d'hospitali

té destinées surtout aux invités de fêtes et qui couvrent

parfois 250 à 300 mètres carrés" (TAUTAIN, 1897).

G323 HAKA :
entre autre sens dresser.

G324 HANA :
dresser un bois courbe peser sur un levier.

G325 KETU :
levier, lever avec un levier, enlever en faisant sauter ...
sculpter.

G326 TIKETU :
soulever avec un levier.

G327 A TUKU TE POHOTO 10 HE MENA VA 0 TE KEA
placer le point d'appui sous la pierre.

G328 TIKE TIKE :
remuer avec un levier.

G329 PAKETU :
lever avec un levier.
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A PAKETU l TE KEA NEI :
fais rouler cette pierre ! ...

, ,
G330.331 VII ou HAKAVII

glisser, rouler, tomber du haut en bas, faire rouler ou tour
ner ...

G332 ANO au sud-est :
rouleau, morceau de bois sur lequel on fait rouler un fardeau.

G333 AMONA ou AMOKA :
charge, fardeau que l'on porte sur l'épaule.

G334 MARE MARE:
fardeaux, faix gros paquet en général.

G335 TOKUTAHI :
même longueur, même largeur
temps ...

soulever ensemble, en même

,
G336 AMO ou OUAMO au sud-est :

bois qui sert à porter un fardeau sur les épaules, porter
sur l'épaule.

G337 FATAA ou HATAA
systèmes de perches utilisées pour transporter des éléments
pesants (E. RANDY, 1923).

G338 PATEA au sud-est ou PATEKA :
pièce de bois en forme de croix, ou d'échelons, servant à
monter, à attacher, à soutenir quelque chose: civière, bran
card, placer ou fixer upe ou plusieurs petites barres de
bois en travers sur un objet lourd pour le porter - porter
sur l'épaule, ou sur un brancard, à deux, ou plusieurs person
nes.

G339 HAKA 0 A
cri que poussent plusieurs personnes qui portent un obj et
lourd.

, , 1 , , , , '', , , ,

G340 11111111111 KI! KI ! KI! KI! KI !TI !TI !TI! TI! TI !TI!TI!TI! UA IO!:
"peti ts cris que l'on pousse pour s'encourager à lever un
fardeau très lourd !"
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* Aménagement du terrain.
,

G341 EITA VAVAE :
débroussailler.

G342 TAPEKAHA
bien unir terrain sans pierre ...

G343

G344

G345

,
HAKA PAAHAAHA ou HAA PAKAHAKAHA ...

aplanir, niveler, unir ...

HAA MENIA :
aplanir, remblayer ...

HAKA TUTAHI :
égaliser ...

etC! . ..

* Mise en place des matériaux.
, , , ,

A KANEA l TE AANUI MEA PIKI 10 HE HAE .:
préparer l'échafaudage de cette case

G346,347, , " ,
348 AANUI~ ATAA~ FATAA (sud-est) ~ HATAA (nord-ouest) ~ PATEA~ PATEKA

échafaudage.

G349 HAKAHAKA :
qui va en pente
sur lequel les
la couverture.

échafaudage placé
personnes sont debout

sous la charpente et
ou assises pour lier

G350 PAMOA:
attacher les traverses de bois sur une p~ece de bois, etc ... ,
échafaudage pour bâtir et pour couvrir une case.

,
A POTOHE l TENA KEA

cale cette pierre

, ,
A HAKA UU l TENA KEA

cale avec cette pierre
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G351 HAKE :
coin, cale, mettre des coins ...

G352 TUKOMO
boucher, introduire dans ... caler une pierre.

G353 KOMO :
"se coaguler, paquet, coin, cale, cailloux pour faire le
plein d'un pavé".

G354 PINE ou POTOHE :
entre autres caler.

G355 PAHUPAHU :
mettre des cales, caler.

G356 PATOKO :
appui, étai, soutien.

G357 TIPOKO :
creuser, faire un trou avec une pierre ou un objet tranchant.
Faire des coches, des entailles ...

G358 PATIA ou PA PATIA :
fixer avec des chevilles, cheville quelconque.

G359 PAOKA ou PAOA
cheville, gond, cheviller ...

,
G360 UPOKO ou UPOO

notamment tête, puis chevron.

G361 PUTUKI ou PUTUI :
chignon puis tenon de mortaise.

1

G362,363 E HAA PUTUKI ou TEFA
faire un tenon à une pièce de bois.

,
E HAA UPOKO I TE KANINA

faire un tenon à un montant de case.
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* Mise en oeuvre des matériaux.

"In these buildings one cannot but very much astonished to

see wi th what dexteri ty the people put together such immense

stones ; they are of a size scarely to be moved by less than

ten ou twelve men and are united witho~t any kind of cement

whatever, so that they are absolute roman walls... people

often buil t houses merely for amusement, and those who are

in affluence have frequently houses or huts in several parts

of the valley they inhabi t, which can be taken down again,

and removed in a few days" (LANGSDORFF).

G364 PAKAO :
marquer, tracer une pièce de' bois ... , couper en tranches,
découper.

G365 PATOHI :
couper par tranche, fendre, partager en deux, tailler en
facettes.

, "
G366 E HAA FAIO

équarrir.

A TAAI E HA KOIVI :
équarrissez ce bois, donner lui la forme quadrangulaire

G367 VAHI VAHI :
fendre, diviser en petits morceaux, se débiter comme du bois
abattre, trancher, couper, fendre ...

G368 TA
abattre.

G369 TAAI TATAHI :
tailler une pièce de bois en son entier sans la fendre par
le milieu.

,
G370 E TUAVA I TE AKAU

faire une encoche sur toute la longueur d' un tronc, pour
. pouvoir le fendre.
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G371,372 TAHUAHUA ou TAHUKA ou TAHURUHURU :
373 ébaucher, dégrossir une pièce de bois sans la polir.

G374 ,375 PAPAOA~ PAPAHUA~ PAPAPOHO
376 planche.

G377 PAPA:
tailler, éclater, se crevasser ...

" /

A PAPA OE l TENA KEA
tailler cette pierre

1 /

E TEKAI l TE KEA
tailler des pierres.

G378 TAAI
travailler le bois ou la pierre, équarrir, tailler, ciseler ...

G379 TE KAI ou TEAI au sud-est~ ou TAHUAHUA
tailler ...

HE TOKI TE MEA 0 TE TAAI
on le travaille avec la hache,
à l'herminette).

/

(ou s'il Y avait TOKI KEA

G380 "VEA~ HEA~ YEA~ CO 1 TE" :
couper, fendre pour E. ROBARTS, 1798-1806.

1 ,

G381 l TE VAHl KEA
casser des pierres.

, " "
G382 TITII l TE KEA~ TAHI~ KOHl l TE KEA

épierrer.

/ ,
G383 TUPE l TE KEA

ramasser des pierres, des cailloux.

1 1

G384,385 E HAA PAKEA ou E UPE
maçonner, faire des murs, construire en pierres sèches ...
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A HAA TITA I TENEI KEA
faites toucher cette pierre à l'autre

G386 HAKAKAHU :
faire toucher.

G387 HAKA NOHO I UTA
mettre en place une pierre.

G388 KOKEHA
de travers, qui dépasse, qui avance, non uni.

,
U KOKEHA TE KEA NEI :

cette pierre avance trop.

UA KATI TE KEA :
la pierre entre bien dedans, s'emboite bien.

1

A TUKU TO APAI TE UTO 0 TE KEA
change la bosse de cette pierre

1 1 1

UA MOKE TENA KEA I OTO
cette pierre rentre en dedans.

mets-là de ce côté.

, " Il'

U PUTEITEI ANAE TENA KEA AOE I MAU
cette pierre n'est pas solide, elle n'est pas bien assise.

G389 E TUKU TE KEA MATAPAOKOOKO
placer la longueur des pierres dans .l'épaisseur du mur
pierre en boutisse.

G390 HAKATU :
marquer, mesurer, comparer ... élever, dresser, mettre debout,
poser sur chant.

G391.392

393

AVA 3 KOAVA 3 KOA KOAVA 3 MOAVA :
espace, intervalle, interstice ...
lézarde, encoche, ouverture ...

entaille, fente, fissure,

G394,395 KOA KOAVA TU TOITOI ou KOA KOAVA TU ANAE
fente perpendiculaire.
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G396 POKO POKOA :
espaces entre les pierres, dans un mur ...

G397 MAPUHA:
creux, fente, crevasse ...

ete ...

A noter dans la construction de mur l'utilisation des

roches en place.

" ... (les) murs en pierres sèches disposées sur deux ou trois

rangs d'épaisseur avec une hauteur variant de 0,90 à 1,50

m. Dans la construction de ces murs, on a très habilement

profité des rocs émergeant du sol, ou roulés là par accident ... "

(TAUTAIN, 1897).

G398 VAI
mélanger, délayer ..

G399 PAEMO
enduire de boue ou de mortier, une fosse par exemple, pour
la rendre "imperméable".

,
G400 TAPAU

oindre, embaumer, enduire ...

G401 PAKEHO :
environné d'un mur à l'intérieur ...

G402 PATAKA ou PATAI :
notamment action de peler du bois, de le dépouiller de
son écorce en le frappant avec une pierre, ou un autre objet.

G403 IHI
peler, oter, enlever la peau ou l'écorce.

G404 IHIMOKUKU ou IHIMOKUU
éclater, se fendre par le milieu; ôter l'écorce (de l' hibis
cus, entre autres) en la maintenant serrée le long du bois
duquel on l'extrait, afin de l'assouplir.
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,
G405 E IRI KAKATU l TE RAU :

enlever l'écorce de l'hibiscus sans la serrer, contre le
bois que l'on pèle.

G406 UNU
passer au feu du bois vert pour enlever facilement l'écorce
et le redresser.

,
G407,408 E RUMU~ E FITII~ E KITII~ PITIKI~ NATI (au sud-est)
409,410 lier, attacher.

, ,
G411 E FITII~ E KITII~ E RUMU~ E RUMU TINA~ E MEA RAA MAU~ etc ...

lien.

,
G412,413 VEVETE~ VETE VETE~ RAA KOEO

lier, dénouer, détacher, démonter ...

G414 NINI :
lier, attacher, fermer.

G415 TIPAPA :
assembler, superposer faire se chevaucher assemblage.

G416 TINA TINA :
assemblage, réunion de plusieurs pièces de bois.

G417 TITA :
joint, uni, rapproché, serré ...

G418 RAU
toute espèce de lien fait d'écorce, d'arbres, ou de plantes.

G419 E RAU RAA
corde de pandanus

,
G420 E RAU MIO

corde de miro (Thespesia populnea).

G421 E RAU MOUKU :
corde de filaments de jonc.
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G422 FENU ou HENU :
lanières, torons d'une corde, bandelettes ...

G423 PUU KAHA
terme gener~que pour les cordes faites de filaments tirés
de la bourre de la noix de coco.

G424 KEIKAHA:
bourre de la noix de coco, corde gross~ere faite avec cette
bourre de noix de coco, non tressée, pour fixer sur la case
les dernières feuilles de la couverture.

1

G425 KONINO l TE KEIKAHA : 1

rouler du KEIKAHA pour tresser du PUU.

G426 KONINO l TE PUU ;
tresser du PUU.

G427 PUU ou PUKU :
ficelle faite avec les filaments de la bourre de la noix
de coco.

G428 KAPITI PUU ,
paquet de tresse de PUU.

G429 TIKE TIKE : 1

entre autres sens, aplatir le PUU en le faisant passer entre
deux morceaux de bois.

1

G430 HAE HUMU ME TE PUU 1

"attacher la maison avec le PUU" (Père DEDiAS).

1

G431 TAUHIHIO
ficeler, attacher à plusieurs tours de ligature.



523

* Les finitions.

"Toute la charpente était uniquement tenue par les liens,
de fibres tressées PUU ••• d'autres cordelettes, PEHE, teintes

de différentes couleurs dessinaient des motifs d'ornementation

KUMANA à l'intérieur de la case. C'était un signe de richesse

lorsqu'ils étaient nombreux" (Docteur ROLLIN, 1929, réed.

1974) .

G433 PEHE :
pour Monseigneur DORDILLON
figures avec une ficelle.

jeu qui consiste à former diverses

Les teintes habituelles étaient le brun rouge et le noir.

Certains auteurs mentionnent exceptionnellement le jaune

et le blanc.

, 1

G434 E KAUKU l TE PUU ,
teindre le PUU en le mettant tremper dans un liquide, ou
autre ...

KOUMAMA :G435

G436

,
ornement en PUU sur la filière d'une case.

,
MAMA l TE FAE

orner la filière d'une case.

,
G437 UMAMA~ KUMAMA~ KUMANA~ KAMAMA~ OUMAMA etc... :

ornement en tresse de bourre de noix de coco pour l'embellis
sement du faîte d'une case.

1 ,

G348 E KAUKAU l TE HAE ,
orner une case de PUU blanc et noir.

"J 1 ai oublié de vous dire avec quel soin et quelle symétrie

se font à NUU HIVA (sic) surtout les ligatures avec la ficelle
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de coco, mais coloriée de diverses sortes. Cette tresse,

de filaments de la noix de coco, de l'épaisseur de la moitié

du petit doigt, plate, forte et durable, est fort jolie
1

c'est le PUU, une de leurs richesses... Avec le mélange de

cette tresse de diverses couleurs, on fait des figures et

des dessins d'un assez joli effet, et qui sont un des grands

ornements de la case et une des preuves de l'opulence du

maître, par la profusion de ces cordages et ligatures dont

les trois quart effectivement, en sont que pour l'ornement"

(le Père MATHIAS).

G439 TAPI:
orner, embellissement, parure ...

G440 KETU :
entre autr·es sculpter, tailler ...

G441 PAR' RHAY :
tailler, sculpter, pour E. ROBARTS, 1798-1806.

G442 E KETU POKONAHA
sculpter en creux.

G443 E KETU PUTEKETEKE :
sculpter en relief.

1

G444 E HAA TIKI :
façonner une idole, une statue.

HE TIKI PU MEI :
ce n'est que le tronc d'un arbre à pain sculpté.

1

G445 TIKI KEA
image de TIKI en rond de bosse (E. HANDY, 1923).

G446 TIKI ou TII
sculpture, dessin, tatouage.
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Les dalles équarries de roches pyroclastiques, rouge
1

brique ou grise, KEETU pouvaient être placées de chant à

la limite entre la "terrasse" ou "véranda", et la partie

couverte de la demeure. Cette longue bande, où l'alternance

des teintes pouvait déj à apporter une note d'un bel effet,

étai t parfois, ornée de bas reliefs, ou motifs incisés (cf.,
vallée de Hakaohoka, UPE n° 31).

LINTON et HANDY signalent, à Nuku Hiva, l'utilisation

de ces mêmes dalles, posées à plat, dans la muraille de façade

de certains PAEPAE. en arase, à deux ou trois pieds du sommet

et formant ainsi un bandeau de couleurs. BAESSLER note que

cette roche la plupart du temps, rouge, couleur réservée

à la classe des chefs,était TAPU aux gens du commun.

"Für be~sonders werthvoll galten. solche, bei denen ein rëthli

cher stein, KETU genannt, verwendung gefunden hatte, doch

durfen nür Haüptlinge ihr PAEPAE dami t bedecken, da der stein

für gewëhnliche Leute TAPU war, auch durfte die Terrasse

nich ganz damit erbaut ... ".

Les poteaux - TIKI qui peuvent encore parfois se trouver

sur un si te, mais dont on observe les spécimens les mieux

conservés dans des musées ,à présent, proviennent de demeures

d' HAKAIKI ou de PAEPAE TA PU , principalement de "maison des
1

hommes" ou de case de TA UA , ou encore d'autels divers.

Selon l'emplacement de ces TIKI, les dimensions du corps

variaient, celJe.s de la tête restant à peu près la même. Les

poteaux d'entrée avaient un corps très allongé et des jambes

très courtes, ou inexistantes. Ceux des angles, par contre,

ou poteaux corniers, avaient un corps et des jambes très

allongés. Dans un seul site, visité par R. LINTON, les poteaux

TIKI étaient parfaitement en place. Les poteaux corniers

de façade regardaient vers l'intérieur, les autres étant
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tournés vers l'extérieur. Sur une structure funéraire, un

poteau cornier en place était également orienté vers l'inté

rieur.

G447 KOOPENA ou KOPENA :

orné de dessins.

Ralph LINTON remarque que les piliers ornés de motifs

géométriques étaient assez courants dans les demeures du

groupe sud Hiva Oa, Tahuata et Fatu Hiva. Toute la surface

de ceux-ci était travaillée de motifs angulaires ou curvilignes

séparés de bandes horizontales.

L'usage de peinture semble très rare, ou du moins n'appa

raît pas dans les textes, si ce n'est dans un passage concer

nant un abri mortuaire à Tahuata ci té par l'Amiral Du PETIT

THOUARS. Les deux teintes utilisées étaient le jaune et le

rouge. Des crânes de porcs ou des carapaces de tortue, pou

vaient orner certaines constructions TAPU.
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Figure n" 140 :Pou.

(Marquises, pièce photographiée au Musée de Tahi ti
et des îles).

Les poteaux principaux (pou) des habitations marqulslennes,
supportaient la poutre faîtière à plus de 3,50 m de hauteur.
Leur section pouvait-être triangulaire et leurs faces décorées.
Le bois préféré était le tumu mei, arbre à pain.
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2-8 LES ESPACES MARGINAUX

Les franges de la vallée étaient habitées par quelques

membres de la tribu dont généralement le rôle justifiait cette

installation marginale. Vers les hauteurs, n'habitaient guère

que les personnes chargées d'une certaine aura.

Dans les grottes, ou abris où l'on ne passait que rare

ment, vivaient parfois des femmes aux pouvoirs étranges, où

des enfants venus d'on ne sait où, et dont parlent les légendes.

Sur les MEAE des hauteurs, le père DELMAS mentionne l'exis

tence d'une case ordinaire qui abritait les MOA, ou serviteurs

des prêtres, lorsqu'ils avaient à préparer une cérémonie impor

tante, à réédifier la "case d'inspiration" ...

Il ne semble pas, selon .le même auteur, que ces lieux soient

habités en permanence, bien qu'il note, par ailleurs, que ces,
MOA ou TAPU OKA etc ... étaient les gardiens du MEAE sur lequel

ils devaient rester ce qui, remarque-t-il, les obligeait au

célibat !

Enfin, dans quelques récits de la fin du XVlllème siècle, sur-
I

tout, on parle de grands TA UA , parfois haussés au titre de

divinité vivante ; ceux-ci semblent avoir le plus souvent rési

dé de façon régulière dans des lieux écartés et difficilement

accessibles; parfois dans des grottes, c'est le cas du grand
1 , 1

TAUA HAMI UA de Teanatutu, redouté des TAVAKA* et KAAVA HOPEOA *

à Ua Pou.

Le révérend W. P. CROOK dépeint rapidement l'un de ces lieux.

"TAMAPUA MEINE is reverenced ... as superior to aIl their other

deities ... he is now of great age, and has from his childhood

lived at Anateiteina in a large house, surrounded with an in

closure, called the A. In the house is an al ter ; from the

beams of the house and the trees wi thin the inclosure, are

human carcases, with their heads downward, and scalped. No

NOTE : Les premiers sont les habitants de la vallée de HOHOI

ceux d'HAKAOHOKA.
les seconds. sont
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one enters the premises but his servant, except when human

sacrifices are to be performed there... he frequently seats

himself on a scaffold, ans calls for two or three (victimes)

more at a time ... ~.

En bordure de mer résidaient de façon permanente des

personnes ayant une activité tournée vers la mer. Elles pou

vaient habiter quelques criques particulières rattachées à

la vallée. Parfois même, il s'agissait d'une autre tribu. Ceux

de l'intérieur et ceux de l'extérieur échangeaient, lorsquel

les étaient en bon terme, leurs produits à un certain endroit

de la vallée. Les mêmes êtres de légendes, aux pouvoirs étran

ges, se réfugiaient dans les grottes et cavités des falaises

du bord de mer.

Hl ANA
antre, caverne, niche, excavation.

,
H2 ANA HOHONU

grotte profonae.

,
H3 I TE AVA PUTA 0 TE ANA

à l'entrée de la grotte.

, ,
H4 I OTO NUI 0 TE ANA

au fond de la grotte.

H5 E AANUI IO HE EPO
souterrain.

H6 AVA
fissure, espace, intervalle, entrée d'un défilé.

H7 MAPUHA :
creux, fente, crevasse.

etc ...

H8,9,10 APATAI~ TAPAKIA ou TE TAU POI MA TE KAOKAO :
se dit des personnes qui habitent en bord de mer.
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2-9 LA PROTECTION DU TERRITOIRE

Les hostilités étaient toujours latentes et toute la

tribu, plus ou moins directement, y prenait part. Les femmes

et les enfants suivaient en effet les guerriers, préparaient

leur campement sur les hauteurs, poussaient des cris incitant

ou, blâmant les uns et les autres, etc ... Cependant, la cause

de ces heurts n'étant pas toujours entendue, les tribus entre

tenaient toujours un ou plusieurs points de retraite où étaient

transportés les éléments (objets ou personnes), les plus pré

cieux, ou les plus vulnérables de chaque famille. Ces lieux

pouvaient également être des points de vérouillage stratégique,

et être aménagés de façon à mener une lutte efficace contre

les assaillants. Cet aspect, assez particulier, par rapport

aux types d'affrontements décrits par les premiers témoins

occidentaux, prit un développement sans doute plus important

au moment où les armes à feu se sont répandues parmi les tribus

et que ces dernières ont tenté de s'opposer aux diverses incur

sions d'Occidentaux, menant un type différent d'embuscade et

de "guérilla". Il semble même, d'après cèrtaines légendes ou

récits, qu'il y ait eu, si l'on peut l'appeler ainsi, un corps

d' éli te résidant, pour certaines vallées du moins, sur des

points élevés, déclarés TA PU , d'où ils surveillaient les envi

rons et pouvaient réagir rapidement en cas d'attaque. (Cf.

entre Hane et Hokatu, à Ua Huka ; à Hakamoui, à Ua Pou, etc ... ).

" Their general battles is fought on the ridges of

the mountains. The country is so formed by nature that fifty

men may keep any of their passes from being taken by the enemy,

for, if once their ranks are broke, there is great confusion

among them. They retreat. The enemy fol1ows them close and

gets into the plantations destroys aIl before him, burns the

houses, spoils the bread fruit and cocoa nut trees" (E. ROBARTS).
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12,3,4

15

TA PA PA :
veiller sur les montagnes en temps de guerre, notamment.

,
UA NOHO TA TIAKI UO HE PUKEI

les sentinelles sont sur les hauteurs.

VAHI PUHIA TOUA 3 VAHI MAKA IA 3 KAHUITA TOUA
champ de bataille.

MATAVAI :
sans habitant

VAIMATA :
larmes.
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16 FENUA MATAVAI
camp.

17 HAA PAPUA :
entourer, cerner, assiéger.

18 PAPUA HAE TIAPU
village assiégé.

19 TIAPU :
entourer, enclore, enfermer.

110 HAHUHA :
remplir de broussailles l'espace entre deux pieux ... pour fai
re une muraille.

III PUPU :
entourer de broussailles, notamment.

,
112 KIO

se dit des femmes, des enfants, des viellards, qui se réfugient
sur les montagnes en temps de guerre, et aussi des "meubles"
qu'on y transporte.
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1

113 AKA UA ou HAKA UA
fortification 1 retranchements l' •• muraille en pierres sèches
établies en temps de guerre pour se protéger.

1

"De HAKA : faire, et UA : double ; d'où un mur à deux rangées

de pierres, par extension, mur épais, très solide, très fort,

quel que soit le nombre de rangées ... " (d'après TAUTAIN, 1897).

114 FAIANA :
forteresse.

115 KOAVA :
fente, fissure, entaille, trou ...

(N.B. : dans la mémoire des gens de Hohoi par exemple, un des,
lieux de refuges d' Hakaohoka l'le serait caractérisé par des

trous où les personnes se cachaient.

1

116 HE KOAVA HAA PAPUA TOUA :
circonvallation, tranchée ...

117 MOUKA :
montagne, rocher, cime, lieu escarpé, lieu de refuge... au
figuré: chef, cheffesse.

UA HAATETE PUA HE MOUKA :
les PUA se sont réfugiés sur les hauteurs.

118 PA
clôture, palissade, barrière, obstacle quelconque pour E.
ROBART8, 1798-1806, EA PA, TOWA : un fort ; pour D. PORTER,
1813, HIPPAH, nom du fort des TAiPI (Nuku Hiva).

119,20

121

PA MAMANE ou PAPUA MAMANE :
camps (MAMANE sacré, et être armé).

PATUA :
pour K. von den 8TEINEN, mur de camps ; pour DORDILLON, il
s'agit d'une p~tite latte sur le calfatage d'une pirogue. Peut
être, faut-il lire plutôt PAPUA entouré, cerné, assiégé ...
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PA PUHI KETU :
fortification, fort, forteresse 1 citadelle. Ce terme où l'on
trouve le mot PUHI qui signifie : fusil, ou tirer des coups
de fusils correspond plutôt à un fort moderne.

TOHI IA~ TOHI NA :

tranche, coupure, tranchée, fosse, retranchement ...

La description la plus connue d'un fort marquisien fut

donnée par le Capitaine américain David PORTER, en 1813.

"Quoique connaissant bien toute l'adresse et toute l' habileté

des insulaires, je ne les aurais jamais supposés capables de

construire un ouvrage aussi fort et aussi bien calculé pour

la défense. Il forme un segment de cercle de près de quarante

six mètres d'étendue, bâti en grandes pierres d'à peu près

deux mètres d'épaisseur à la base, et se rétrécissant vers

le haut, afin de lui donner plus d'aplomb et de solidité.

A gauche, se trouve une entrée tout au plus assez large pour

admettre un seul individu à la fois, et qui servait d'issue

pour faire les sorties. Mais pour y parvenir de l'extérieur,

on est obligé de passer immédiatement sous les murailles, un

hallier épais en défendant les approches de tout autre côté.

Les ailes et les arrières sont également gardés, et la droite

est protégée par une fortification aussi solide que le corps

principal".
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Figure n" 141 = Tête de Tiki

(Hakamoui, Ua Pou)

,
Ce bas-relief sculpté sur une dalle de keetu, fait partie, "de l'alignement qui séparait le paehava vaho du paehava oto

et oki d'un upe de Hakamoui. Cette vallée était celle des grands
chefs de Ua Pou.



A = F37

,
AANUI = B4 1"t G346

E MNUI 10 HE EPO = H5

MAKA lA AANUI = B42

1

"AATANA" p. 211

, 1

AAUA ou AKA UA ou HAKA UA 113

"
,

MUA l TE PA = 868

, 1 1

Af. ou Af.Af. = G 32
l ,

AE OTO = G47

AE VAHO ou AE VAO G41

,
Af.HOA = G 33

AHI = feu

E AHI KEA = G205

E AHI OA E9

E AHI UA E9

TAHUKA AHI ou TAHUNA AHI = G196, G197

TUU AVAl lA AHI = F75, G198

VAHl TAHUKA AHI =G187

AHU = F38, p. 21-22, p. 145, p. 446, p. 450

AHU HENUA = F39

AHU IKOA = F40

"AHUKENA" = p. 214

AHUI ou KAHUI G13, G14

AHUKA = 026

AHU TAPU ou HAUTAPU = G166, p. 487, p. 497
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,,
AlKA = G4

AlKA ou AINA = G1

AIKI A7

, ,
AKATIA ou ANATIA = G5

1

AKAU = G 282

AKAU PAVAI = 014

AKAU UMOA = C21
l ,

FATAA AKAU = G232

POU AKAU NUI = G65

TA AKAU = C16

E TUAVA l TE AKAU = G370

AKA UA ou HAKA UA = 113. p. 25

AKO = C17

AKO HOU C18

AMA = Aleurite triloba ou moluccana,

bancoulier. p. 433

1

AIIfJ ou OlIAIIfJ = G336

AMONA ou NIO<A = G333

ANA = Hl

ANA HOHOHU = H2
, 1

l TE AVA PUTA 0 TE ANA H3

lOTO NUI 0 TE ANA = H4

ANANUU F73, p. 454

, 1 1 1

ANATIA ou AKATIA = G5
*NOTE : cens le cas de cotes multiples, nous avons soulignécelle<sl qui
plus important. Les numéros de pages soulignés correspondent, quant à eux, à

renvoie au
des figures.

passage
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ANE = F33 AUMAKAMAKA = G147

VAHl ANE F33

,
ANlNA ou KANlNA = G67. G71, p, 90

ANO = G332

,
AO = G87, p, 90

1 1

KAAVA AO = G66, QZ§., p.90
l ,

TE AO 0 TE HAE = G 39

AOA = Ficus indica, banyan =
p. 45,48,65,78,81,451,453

APAAPAA ou APAPA ou APAKA = G38, Gl13, p.126

AVA = 813, 819, G391 , H6, p,440

AVA PUTA = G43, G126, G451, H3
,

AVA PUTA HAE = G133
,

AVA TUA HAE = G51
, ,

E HAA PAE AVA = G167

AVAl = réserver, conserver .••

TUU AVAl lA AHI = F75, G198

AVAl lA ou AVAlNA ou AVAllNA ou AVAllKA

G210

AVARA ou HAVARA = A18

APAKAU ou APAU p. 438

APATAI = H 8

, ,
11 AVAUn p. 146,147

ATA = statue, ombre•••

ATA TIKI ou ATA TIKI lA F67

,
"EATA KEE n Robarts, G28

,
E VAVAHI 1 TE ATA = F71 EHI = Cocos nucifera. p.82,436.485

1

KOU A EHI = G293
, 1

ATAA ou FATAA ou HATAA = G212, G347

EHU ou KEHU = G277

AT! A3

EITA ou TEITA = G143, G291

ATO = G267

TUHUNA ATO = C6

TUHUNA ATU = C5

, 1

AUAU = G71. p.90, p.471

1

EITA VAVAE = G341

EKA ou ENA. PUI ou KOKOPU

indigène, p. 438

Curcuma, safran

,
AUAU 1 TE MA = D36

ENANA ou ENATA

humaine

nom générique de l'espèce
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ENANA ou ENATA KONENE : C19
,
ENATA NOHO lA HE FENUA = 021

1

FATA TAU ENATA =G242, p.500
1 1

E HANO 1 TE ENANA KAEVA = G256
, 1

TE TAU HANA ENATA = Cl
1 1

TIKI 1 TE ENATA =G258
1 1 1

E UU 1 TE ENANA MEl TE HENUA 837

1

EPAOU t«)NI C22

1

EPO = terre, boue•••

E AANUI 10, HE EPO = H5
1 1

E KO 1 TE EPO = 011

FAA ou HAA Pandanus p.42,77,78,82,126,485

FAE ou HAE = G18, p.42,87-213,~-~,411,

465b,471 b,472b, ou "OHAAI". "TEHAE",

"EA FOIE", "DE FOIE" pour Langsdorff

et Robarts, p. 463
1

FAE FATAA = G216
1 1

FAE ou HAE HAA VAHANA = G214,p.428,490
,

FAE ou HAE HAKAIKI G26

FAE ou HAE HANAUIA G223
1

FAE ou HAE HATAEA TE FAE NEI : G25
1 ,

FAE ou HAE HUMU ME TE PUU = G4 30
1 1

FAE ou HAE ITI ANAMAI = G22
1

FAE ou HAE KUKI = G194

FAE ou HAE KUMAU ou KOMAU Gl88, G189
1

FAE ou HAE MAKO = G246

FAE ou HAE MeE = G217
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,
FAE ou HAE NAHUA = G218

FAE ou HAE NUNU KAI = G193

FAE ou HAE PAPA = F20, p.498,499

FAE ou HAE PAPA TOHUA = G24
1

E HAE TU PAPAKU Cl>1UAE = F47
,

FAE ou HAE PATIKI ou PATII Ell

FAE ou HAE PEHI TOHUA = G23

FAE ou HAE POPOI TAPU = G215

FAE ou HAE POU G233

FAE ou HAE PUE G234
,

FAE ou HAE PUKAO = F55
1

FAE ou HAE PUTA = E12
1

FAE ou HAE TAlNA = G224

FAE ou HAE TIMAU ou TUMAU = G191, p.20
,

FAE ou HAE TOHUA = F18,~.90,443,486

FAE ou HAE TUA = F53

FAE ou HAE TUKAKA ou TUKAU F54,p.23,

p,443
,

FAE ou HAE TUMAU = G191, p.428
1

FAE ou HAE TUPAPAU ou TUPAPAKU G251

FAE ou HAE VAKA = F50
1

FAE ou HAE VAVANA = F21
1 1 1

TE AO 0 TE HAE = G39

AVA PUTA HAE = G133
1

AVA TUA HAE = G51

E HAA HIKA 1 TE POU HAE = G276
1 1

E HAA TOPA 1 TE HAE = G273
1 1

HAATU 1 TE FAE = G270
l ,

E HAA VAAVAA 1 TE HAE = GaO

"E HATA TE HAE" = Langsdorff. G263
1

E HATUTAKAHI 1 TE HAE = 869

"El HE VER FOIE" = Robarts, G56

HII TUA HAE = G61
1

TE KAAVA HAE =G73
1 1

E KAUKAU 1 TE HAE = G438
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KOINA UUTINA FAE = G132
, 1

KOTAI 1 TE HAE = Gl02
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l , ,

FATAA, ATAA, FATAKA ou HATAA = G179 ,G212,

G230,G337,G347, p,20.411 ,428,446,487,

KOTUI HAE = G70 490,494,497
, 1 f 1

MAMA 1 TE FAE = G436 FATAA AKAU =G232
, , 1

MATE FAE =G247 FAE FATAA =G216
, ,

TE FAE E NOHO MANIHII F19
, , 1 f

OTUI 0 TE HAE = G70 FATAATU ou FATAUTU = G169

"PAEPAE HAE" =Stevenson, p.508

PANE TUA HAE = G52, G63
1

PAPUA HAE TIAPU = 18

PEKIA FAE ou HAE = G55, G89
,

PUKE FAE = 827

FATU ou HATU = G92

FATU TAKAHI = 871

FATU TAKAHE = 871

1 1

E TAA HAE = G37 FAU ou HAU = Hibiscus tiliaceus, p.78,498

TAMUI lA NA HAE 826
l , 1

TAPUE FAE = 828 FEIAHU ou FEI~U = F74, G238 , p.503
, 1

TOHUHU HAE et FAE = G54, G90
1

E TUA HAE = G44
,

TUHUNA HAE UPE = CS

TUHUNA HAKATU FAE = C4, G255
,

TUHUNA HUMU HAE = Cll
1 1

E UHI 1 TE HAE = G94
" ,

TE UNA 0 TE HAE = G53
1

U VATAVATA TE HAE = G280

, ,
FAIAU, FEIAU, FEIAHU = F74, G238, p.503

FAU = G145

FAlNA = 114

FANA = 820

FATA ou HATA =G168,G240,p.500
,

FATA TAU ENATA = G242,p.500
,

E FATA 1 TE UMU =G200
l ,

E HAA FATA l TE UMU = G199

FENU ou HENU = G422

FENUA ou HENUA = 82, p.16, 451

FENUA MATAVAI = 16

HENUA PAPAHAKE = 812
, 1

HENUA VAOVAO = 817

AHU HENUA = F39
1

ENATA NOHO lA HE FENUA = D21

E HAKA HENUA UU = 835

KAI FENUA = 023

E KEKE HENUA = 858

KOTI lA HENUA = 848

NOHOHENUA = D22

PAIE FENUA = 834

E PAHEE lA HENUA = 860

E PIKAO HENUA =856,
PIAO HENUA =857

E PITO HENUA = 859
,

PUAKA HAATIAKI HENUA =G6



PUREUREU ou PUTEUTEU FENUA = G310

TAKE FENUA = 829

TAPU HAO HENUA = 838
,
U TITITOO TO lA HENUA ••• = 839

TOKE HENUA = C38
,

E UU HENUA : 836
1 1

E UU 1 TE ENANA MEl TE HENUA 837

E VAVA HENUA = 816
1

VIITA TE HENUA =825

FEIAU ou FEIAHU = G238

E FITII G408, G411

"FOW'FOW" Robarts, G281

HAA ou FAA = Pandanus, p.42,77-78,82,126,485
1

E HAU HAA = G419
Il

MOENA HAAIKI = G156

,
HM' ou HAKA = 851

HAKA EKE 1 TE POA G99

HAA FAlO = G366
1

HAA FATA 1 TE UMU = G199

HAKAHAKA = G349

HAKAHEKE = G274

E HAKA HENUA UU = 835

E HAA HIKA 1 TE POU HAE = G276

HAKAKAHU = G386

HAKAKAHU PU 1 TE KEA 862
, ,

HAA KOEO = G 413

HAA MANA = G 239
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HAA MAU POHO = G4 58
1

HAA MENIA = G344
, 1

HAKA MOU 1 TE KOIKA = F25

HAKA NOHO 1 UTA = G387

HAKA 0 A ! =G339
" 1

HAA PAAHAAHA 1 TE OKI = G 135

HAKA PAAHAAHA = G135, G343
,

E HAA PAE AVA = G167

HAA PAKAHAKAHA = G343
1

E HAA PAKEA = 865, G384
,

"HAA EA CAR PAKEA" = Robarts, p. 421

TUHUNA HAA PAKEA =C9
,

HAA PAPUA = 17, 116

PUAKA HAATIAKI HENUA = G6

E HAA TIKI = F69. G444
1

A HAA TITA ••• = p. 519

E HAA TOPA 1 TE HAE = G273

HAKATU ou HAATU = 850, G269

HAATU 1 TE FAE = G270

HAKATU 1 TE TUPAPAU = G253

TUHUNA HAKATU FAE = C4, G255

HAA TUMATUMA = G185

HAKA TUTAHI = G345

HAKA UA ou AKA UA = 113, p.25

HAKA UMEE ou UME UME = G183

E HAKA UU = G131

E HAA VAAVAA 1 TE HAE = GBO

HAKAVII = 863, G260, G331
1

FAE ou HAE HAA VAHANA = G214,p. 428,490

KOIKA HAA MOU = F25

E MEA HAA MAU = G111

TUHUNA HAA PAKEA = C9

TUHUNA HAA TIKI TIKI = C13

,
HAE = cf. FAE



,
"HAEAHUA" p.210

HAE MOA = G201

,
"HAEPITI" p.213

,
HAETOA = A2, p.16

, ,
"HAE UA" p. 143

HAHAKI ou HAKlHAKI 039

HAHUHA = 019

, ,
HAll ou HAIKI F145,F146

HAlNA = G2

HAKA = 821,G323

HAKA = cf HAA

HAKA ou HANA = G262

HAKAIKI = A6, p.26,446

HAKAIKI MAEKA = Al0
1

HAKAIKI PINIPINI = All

FAE ou HAE HAKAIKI = G26
,

HAHEA HAKAIKI = A9

PAPA HAKAIKI = A5,p.16,430

" ,
HAATEPE lU ou HAKATEPE lU = A8

540

HAKE G351

HAKlHAKI 039

HAMI = "ceinturon d'homme" Msgr Dordillon

l ,

HAMlMAAMAA = C23

"HAMlPeHJE" p.145,212

1

"HAMI UA" p. 209

HANA = 822,G324

TE TAU HANA ENATA = Cl

HANAU = G221

HANAUA = F44

E HANAUIA = G222

FAE HANAU lA G223

,
E HANO 1 TE ENANA KAEVA = G256

HATA ou FATA = G168

1

"E HATA TE HAE" = Langsdorft, G263

" l ,

HATAA, FATAA, HATEM ou ATAA = F9,G212,G337,

G347 , p.20,411,428,446,487,490,494,497

E HATEKA 1 TE OKI = G139

MOE HATAA = G141

HAT! = G82

HATU ou FATU = G92



HAruTAKAHI = B72

E HATUTAKAHI 1 TE HAE B69

1

KEA HOC = G308
1

"TE HOC" = p.2ll

HOOFATI ou HOOHATI A20

HAU ou FAU = Hibiscus tiliaceus, p.78,498

E HAU HAA = G4l9

E HAU MIO = G420

E HAU MOUKU ~ G42l

HAUTAPIJ ou AHUTAPIJ G166

HAVARA ou AVARA = A18

"HEA" Robarts, G380

HEMOKE ou HEMOKEKA = G299

HIAMOE = G19, p.20

PAEPAE HIAMOE G2l,p.20,90

HIAPO = jeune banyan, D26

,
HU = G60

HII KOIKA F17, p.446

HII TOHUA = p.446

HII ruA HAE = G61
,

PAE HII ruA = G62

HIKA = G275

HIOHIO ou HlHOHlHO = F36

VAHl HIHOHIHO...= F36

HIVA = G75,p.90,92

HOO = grosse pierre qui roule dans

la montagne

HOPE = bout, côté, fond, l'arrière •••

HOPE VAHO ou HOPE VAO = G42,G453

HOPEKOUTOHI = C24

"HOULAI-H-OJLAH" = Melville. p.442,444

HOU nouveau, récent

HOUOKA = G79

HOOTOU F72

HUETU =Musa troglodytarum ou Fehi bananes

plantains, p.19,148-l49

HUM ou HUAKA = A4

HUAI = G209

E HUI TE UPE G265

HUKI = F57, Gll1

HUKIHUKI = F57

HlJ4U = G129

E HUMU = G407,4ll

E HUMU TINA = G411
1

FAE ou HAE HUMU ME TE PUU = G430
1

ruHUNA HUMU HAE =Cl1



HUTU 8arringtonia speciosa, p,47

'" , '1
III •••KIIKII •••TIITII ••• UA ID = G340

IHI = Inocarpus edulis. p.60,65,78

IHI = G403
,

E IHI KAKATU 1 TE HAU = G405
1

IHlMOKUKU ou IHlMOKUU = G404

II p. 140

IKOA ou lNOA = nom

AHU IKOA = F40

nIYA" Robarts, G281

KAAVA ou KAHAVA = G68
1

KAAVA AD ou KAAVAO = G66,G76, p.90,92

KAAVA TUA = G69, p.90

FAE KAAVA UNA = G74. cf.P20 HIVA
1 1

TE KAAVA HAE = G73, cf.p.90 HIVA

,
KAAVAI = 83

KA KAAVAI = 85

KA KAAVAIA = 86
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KAHO = G85

KAHU = p.477
1 1

KAHU PAHEE DTD =G124
l ,

PAAUHE 1 TE KAHU = G448

,
KAHUAA = G157,Gl64. p.481

KAHUI ou AHUI =G13,G14

KAHUITA TOOA = 14

KAI = nourriture

KAI FENUA = D23

KAlHAUHAU = C25

KAIKA = G3

KAlMATAU = 041

, ,
KAtOI= A31, G243, p.18

KAITAHA = 042

KAKA = G257

KAKAE = F34

VAHl KAKAE F34

KAE.VA =G259 KAKAHO roseau, Miscanthus floridulus,

E HANO 1 TE ENANA KAEVA = G256

,
KAHAVA ou KAAVA = G68

p.27 ,66,77

KAMAMA ou KLtW4A = G437



KAMANA = C20

KANOHOKA TOTO = G225

1

KANlNA ou ANlNA = G67. G71, p.90

KAOKAO = ~. 830
,

TE TAU POl MA TE KAOKAO = Hl0

,
KAOOO ou <n<AO = Al 2

KAPE = Colocessie Macrorrhyze. p.430

KAPITI PUU = G428

KAPUA = 814

KATAHE VAl 012

•
KATINA. KANlNA. ANlNA = G67.G71 .p.90

, ,
KEA TUKII ou KIIKII = G320

,
KEA VAHIVAHI A = G 311

E AHI KEA = G205
,

HAKAKAHU PU 1 TE KEA = 862
,

KEHO KEA = G296.p.141
, ,

KOHl 1 TE KEA =G382
,

PAPA KEA = G304
,

PUTEUTEU KEA = G309

"EA CAR PAR ROW HU ROW HU"

G314
,

TAHU KEA = F68
l ,

TAHI 1 TE KEA =G382

E TEKAI 1 TE KEA = p. 518
1

TEUTEU KEA = G309
,

TIKI KEA = F70. G445
l , 1

TITII 1 TE KEA : G382

TOKI KEA = p.229

TUHUNA TEKAI KEA = Cl0
, 1

TUPE 1 TE KEA =G383
1

E TUKU ME TE KEA MATAPAOKOOKO

Roberts.

l ,

E KAUKAU 1 TE HAE = G438

,
E KAUKU 1 TE PUU = G434

KAVA = Piper methisticum. p.22.430.490.

G389

A TUKU TE POTOHO la HE MENAVA 0 TE KEA

= G327
, ,
UA KATI TE KEA = p.519
, ,
1 TE VAHl KEA =G381

KEETU F75.G65.G71.G307. p.89-90.92.

KEA ou "EA CAR"(Robarts> = G300 et

"Ge Ge Cer"(Roberts> = G319
, ,

KEA E lTE MATA la HE p.438
1

KEA HAKAIA POOTU = F23
,

KEA HOO = G308
, "

KEA 00 = p.438
1

KEA POKOPOKOA = G302
,

KEA TOIl = G206

114-118.120-121 •Dl - 132.135-137.145.

182.184-186.197-199.203.210.437
1 1 1

lOTO 0 TE VAl TA KEETU = E8
, ,

"TE UA KEETU" = p.210

KEHO = G176. G306
1

KEHO KEA = G296

"HE PA KEHO" = Roberts. G295



,
KEHU ou EHU ; G277

, 1

KEI l TE UA ; D27

KElKAHA = G424,G425

KEKE = partie, portion, côté•••

E KEKE HENUA = B58

KEKE OHO = G301

KETE AHANA = C26

KETU = G325,G440

E KETU POKONAHA =G442

E KETU PUTEKETEKE = G443

PA PUHI KETU = 122

KIIKIIKIIKIIKII = G340

KIKO = G283
,

KIKO PIA = G284
1

KIKO TAVAIE = G284

1

KIO ; 112

1

KlOE = R~ttus exulans, rat indigène, G29

,
E KITII ; G408,G411

E KIVA = E 315

"E KIWA" = Langsdortt, E316

1 1

E KO l TE EPO = 011

544

KOAVA; 115, p440

KOA KOAVA ; G392
,

KOA KOAVA TU ANA~ =G395

KOA KOAVA TU TOITOI = G394
1

HE KOAVA HAA PAPUA TOUA = 116

"KOENAS n = Crook, p.441

1

K<liA ou <liA = G84

KœANA TOTO = G226

KœE = Bambou. Schizostachyum glaucifolium

munro, G288,p.42

PA KOHE = D24,Gl16

1

KœI l TE KEA ; G382

KOlKA ou KOlNA = F4, p.24,446,449-450
l ,

KOIKA HAA MOU ; F25
, 1

KOlNA UUTINA FAE = G138,
HI! KOIKA = F17

PAEPAE KOINA = F6

PAHU KOIKA = F16
1

PAPAE l TE KOINA ; F24

TAHA KOINA = F5, p.454

KOIVI =.G35,
E TAA KOIVI = G36

KOKE = Gl15

KOKEHA ; G388

,
KOKIE TUTU KAO ; G303



,
K~INO 1 TE KEIKAHA = G425

KOKOPU ou EKA PUI = Curcuma 10nga, safran

ind igène. p.438

K(J4Af = G285

, ,
KOMAU ou KUMAU = G188

1

HAE KCto1AU...= G188

KCJ40 = G353

TU K(M) = G352

KONIA ou KONIE = G207

•
KONII«> 1 TE KElKAHA = G425

,
KONII«> 1 TE PUU = G426

,
KOOPENA ou KOPENA = G447

KOPAKE A14

KOPIRIPIRI ou OPINI = 854,F62

KOPIRIPIRI 1 TE KOU A EHI = 855

1

KOTAI 1 TE HAE = G102

1

"COTE" Robarts. G380

KOTI = 846

,
KOTI lA = 851 (KOTINA ou OTINA)

545

KOTI lA HENUA 848

,
VAl KOTO KOKAIPAlHA = E4

KOTU = G86

, 1 , •

KOTUI HAE ou OTUI 0 TE HAE = G70

KOU A EHI = G293

1 "
KOU IIMA = G202

,
KOU KATI = G203

KOUFAU ou KOUHAU 852.F58. p.498

KOUHOA = G294

KOlJ4AMA = G435

KOlJ4E G186

KUA = G313

KtJ4AMA ou KlJ4ANA ou KAMAMA = G4 37

KUMAA = lpomoea batatas. patate douce

PAPUA KUMAA = p.431

KUMAU ou KOMAU = G188
1

HAE KUMAU = G189



MA = 032,033,035-37,G211, p.3,22

76,426,434,440 ou "MAHE" = Crook, p.505

AUAU 1 TE MA = 036

TAHOA MA = G211

UA MA = C29,031 ,037, p.22,26,58

147,443

l ,

MAAVEAVE F26

MAEVA = F63

MAIl = G145

MAlMAI = Nicotiana fatuhivensis ou

Ixora marquesensis, tabac in-

digéne, p.430

MAKA lA AANUI 842

1

MAKAVEKAVE ou MAAVEAVE ou

MEVANEVA = F26

MANA 1 TE FAE G436

MAMANE = F35

PAPUA MAMANE = 120

VAHl MAMANE = F35

546

MANAVAIA = B8

,
MANIHIl F14, F19, p.453

MANU = oiseau, volatile
,

MANU KUA ~ F56,F57

,
MAO = F56

MAPE = fruit de l'Inocarpus edulis, châtaigne

de Polynésie, p.150

MAPUHA = G397,H7, p.440

MARE MARE = G334

MATA = figure, visage, oeil ...
1 1 1 r

KEA E 1TE MATA 10 HE = p. 438

, , ,
MATAElNANA ou MATAEINAA = Al,840, p.16

MATAUTAU =G34

MATAHUAKA = G305

MATAHUE = A19

MATAPAOKOOKO = G271
,

E TUKU TE KEA MATAPAOKOOKO = G272,G389

MATAVAI = 15

MANA = p.499

HAA MANA = G239

MANAVAI = 84

ou FE NUA MATAVAI

MATE = F49
,

MATE FAE = G247

16



VAHl MATE ou "MATAI", G.Winter F49

1

HAA MAU PŒlO = G4 58

TA MAU PŒlO = G457

,
E MEA HM MAU G4 11

,
MEAE = F41, p.17,19,21-24,145-146,196,446-448

450-451 ,453-454,498-500,504

MEl ou TUMU MEl = Artocarpus altilis, F72,Gll0,

p.63-66,76-78,146-147,150,430,472,

475. 478,485

"MElE NUE" = Crock, p.492

1

MElE = F27

VAHl MElE F28'

MElKA = Eumusa, bananier. p.430

MEOI A17

MEVANEVA = F26

,
MIO = Thespesia populnea, p.35.40,45,48

81.86,475

E HAU MIO = G420

t«lA = A26, p.17

HAE t«lA = G201

MOAVA = G391, p.441

547

MOE = se coucher. rêver, songer •••
,

MOE HATAA = G141

FAE MOE = G217

t«lEJ-ll = A22

MOENA ou MOEKA ou "MaICA" pour Langsdortt

G148
l' Il

MOENA FAAIKI ou HAAIKI =G156

MOENA HOPAU ou HUPAU = G155

MOKUU =G279

lo04OK1V,&LJ = A21

"MORAl" p.450-451,594

t«lTAE =D32

t«lTU = 81

MOTUHAIKI =C27

MOTUHAKA ou MOTUHANA = C38

,
MOU = paix, apaisé '"

l ,

HAKA MOU 1 TE KOIKA ou KOIKA HAA MOU

F25

MOUKU = Cyperacées, jonc

E HAU MOUKU = G423

MUTIE ou PUNIE = G290



NATI=G410

, 1

"EA NEW AOAH" Robarts, p.418

NINI = G128,G414

NOHIA = F12,G173

ENATA NOHIA HE FENUA = D21

NOHO = Gl72

TE FAE E NOHO TE MANIHII F19
1

HAKA NOHO 1 UTA = G387

UA NOHO TA TIAKI UO HE PUKEI p.531

NOHOHENUA = D22

NOHOKA ou NOHONA = F12,G173

NOHOKA KANAHAU = G175

NOHOKA OA = G174

OOKCHA = G59

NONO = G227,p.483

NOUNI G162

"NO'VO" Robarts, G281

©

CHA ou KOHA = G84

548

OHOAU = p. 426,446,496,499

OHOAU NANI = G244

OHOAU NO IHI = G236
1

OHOAU NO MOTUHAIKI = G235
1

OHOAU PATU TIKI = El0

OHOAU PUTU = G243

OHOAU RARI = G244
1

OHOAU RUU = G245

OHOAU TAPU = G229
1

OHOAU UPENA = C41
1

OHOAU VAKA = C34

OKA = G66,G69,G70,G81,p472

OKAHII = Gl03

1

OKAKII = Gl04

OKAKIKO = Gl05

OKI = G49,G50,G157, p.51,71,75,78,85,89-90,

92-93,104-105,117-118,132-133,141,146-147,

182,186,201,440,465b,471b,479,481

OKI AU TAPU = G138

OKI HATUTU = G134

OKI TEITA = G144

OKI TUATUA = G133

HAA PAAHAAHA 1 TE OKI = G136
1

E HATEKA 1 TE OKI = G139
1 1

PAHUTIE 1 TE OKI = G142
1

PATEKA 1 TE OKI = G140

, 1

()4UAE = F46

E HAE TU PAPAKU OMUAE F47



ONA = F29

ONA TAPU F29

ONE = B24,G321

"E ONEY" = Robarts, p.512

l ,

OOKAO ou KAOOO = Al 2

OPINI = G241. p.500

OPINIPINI ou KOPIRIPIRI = B54,F62

OTA = G204

OTINA = B51

,
OTO = G45

1 1

lOTO NUI 0 TE ANA = H4
1 1 1

lOTO 0 TE VAl TA KEETU = E8
1 1

AE OTO = G47
1

PAEHAVA OTO = G48, p.71,75,85,89,90,92,

104-105,114,117-124,129,132-133,136-141,

182,187,194,198,201,203,465b,487

,
"OTGiAI" p. 213,214

,
DU = D37,Gl09,G292

1

DUN«:> ou NI{) = G336

1

<U4AE = G252

1 1

0LIW4A ou lJW4A ou KlJW4A = G347

549

PA = 867,118, p.19.25

PA KOHE = D24 ,Gl 16

PA MAMANE = 119

PA PUHI KETU = 122,p.25
1 1

AAUA 1 TE PA = 868

"EA PA,TOWA" = Robarts, 118

HE PA KEHO = G295

"HIPPAH" = Porter, 118

, , '1 ,
PM 1 TAO ou PM PM 1 TAO = DB

, 1

VAl PAAPAATAO = D9

1

PAANANUKU.= Fl0

1

PAAUHE = G119
1

PAAUHE 1 TE KAHU = G448

,
PAE AVA = G47 ,Gl 67

1

PAEHAVA = G57

1

PAEHAVA OTO = G48, p.71-75,85,89,90,92,104-105,

114,117 -124,129,132-133,136-141 ,182,187,

194,198,201,203,465b,487

1

PAEHAVA VAHO ou VAO = G40, p. 53,83,90,91,97,

99,104 - 105,1 10-111,1 17-124,186- 187,190-191

193,195,198,200,202,205,487

PAEKUTU = p. 90

, 1

PAEMO ou TAEMO = D33,G399



PAEPAE = G16, p.19,22-23,33,87 ~ 96, 98

106 ~ 213,219-220,422,433,438 à 442,

450,465,467,485-486,494,496-497

ou "PAIE-PAIE" = Winter, G20

ou "PIPI" = Crook, G20, p.508
1

"PAEPAE HAE" =.Stevenson, p.508

PAEPAE HIAMOE = G21,p.20,94

PAEPAE KOINA = F6

PAEPAE TAPU = F45

PAEPAE TUPAPAU = F13
•

PAEPAE UPOKO = G159,
PAEPAE UU = G160

550

1

PAttUTITII = 874

PAIE FENUA = 034

PAIKI = G449

, ,
PAlPAI = G138

PAKAO = G364

1

PAKEA = mureille, mur en pierres
1 r

PAKEA KAVE UA = 866

"TAMAKA PAEPAE" = p.146

TAPU PAEPAE = F42

TUHUNA UPE UPE PAEPAE = G264

PAHATU = 873

1

PAHEE = 847

E PAHEE lA FENUA = 860
, 1

KAHU PAHEE OTO = G124

• 1

PAHEEKA ou PAHEENA = 849

PAHE KEHEKE = 810

PA/HAVA = G78

PAttU KOIKA = Fl~, p. 443

PAHUPAHU = G180,G355

PAHUPAHU VAEVAE = G181

1 1

E HM PAKEA = 865,G384--1

"HAA EA PAR CAR"
1 1

TUHUNA HAA PAKEA = C9

PAKEHO = 034,G401
1

UA PAKEHO = 035

PAKETU = G329

PAKIKO ou OKAKIKO = Gl03

PNlfJA = G350

PANE TUA = G51 ,000

PANI = p.436

•
PAOKA ou PAOA = Gll8, G359

1

PAOTO = G450

Roberts, p.421

"PAllJTAI n p.21l

l ,

PAHUTIE l TE OKI = G142

PAPA = Gl17,G298.G377
t

PAPA HAKAIKI = A5, p.16,430



PAPA HUA = G171 ,Gl77,G374
1

PAPA KEA = G304
1

PAPA OA = G170, G374

PAPAPOHO = G376
1

PAPA TAO = 019
1

PAPA TlJPAPAU = G254

FAE PAPA = F20, p.498,499

FAE ou HAE PAPA TOHUA = G24

l ,

PAPAE l TE KOlMA = F24

1 1

PAPAE l TE VAHIKOlKA = F24

PAPUA = 01,G220,p.487

PAPUA HAE TrAPU =' 18

PAPUA KUMM = p. 431

PAPUA MAMANE = 120
1

PAPUA TAO = p.431

HM PAPUA = I7, l 16
,

HE KOAVA HM PAPUA TOUA = 116

PATAI = G402

PATAKA. •• = G402

,
PATEA ou PATEKA = G338,G348

,
PATEKA l TE OKI = G140

PATIA ou PAPATIA = G358

1

PATIETIE = G161

PATCHI =G365

PATOKO = G356

551

PATlJA = 121

PAUKAAU = 025

PAVAI = 013,E5
1

AKAU PAVAI 014

PE =G278

PEHE = G433

TUHUNA PEHE = C12

,
PEKIA FAE ou HAE = G55,G89

PENEHI = G11

PETI = G137

1

PIA = Tacca pinnatifida, Arrow root indigène,

p. 430

,
PIAO = 833

ou PIKAJ-K) = 831
1

PIAO HENUA = 857

PIKAO HENUA = 856

PIlou PIKI G178

, ,
PIIKA ou PIllA ou PIINA ou PIKlKA ou PIKIIA

ou PIKlMA = G179,G219, p.~,142,411

PINE ou POTCHE = G354

,
PITIKI ou PITII = G409

PlTO = 832, F30

N8 : à Hawaii, PIKO = cf p.476



PITO HENUA = 859

PITO TAPU = F30

,
POA = G96

1 1

POA TITII = G96

HAKA EKE l TE POA = G99

PGtO = G456

HAA MAU POHO = G458

TAMAU POHO = G457

"POHOEI" p.211

"PGtOTOKA" p.213

,
POl KIKlNO = A16, p.18,26

,
POl lUPE PAKA = A15

,
TE TAU POl MA TE KAOKAO = Hl0

,
"POlNOlNO" p.213,214

POKOA ou PONOA = G58

POKlPOKOA = G396

PONA = p.492

POPOI = pâte ou bouillie de fruit à

pain fermenté, cuit et battu. p.464.467

"POPOI TABOO" Langsdorff, p.464 .490 .494
l ,

FAE ou HAE POPOI TAPU = G215

PORO = G120
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POTCHE ou PlNE = G354

POU = G64. p.90.92,469.471b

ou "BOTU lU" = Robarts. p469
,

POU AKAU NUI = G65
,

FAE POU = G233
1

E HAA HIKA l TE POU HAE = G276

TONA POU = F22,G231.G237. p.500

PUAKA ou PUAA = cochon. Sus scrofa domes-

tica. animal en général. p.507

PUAKA HAATIAKI HENUA = G6

PUAKO = G149

PUAKO TUA = G153

PUAKO UPOKO = G154,p.90

PUAKO VAEVAE = G150, p.90

,
PUE = p.498,506

1 1

FAE PUE = G234.
lUHUNA PUE = G255

PUHA = Fll

,
PUHAA ou PUFAA = D15,Gl12,G163

1

PUHATIlVOVI = C31

PlHI = fus il

PA PUHI KElU 122

PUHO ou PUHOO = G121,G165

PUKA ou PUNA = G322

PUKATEA = Pisonia grandis. p.78



1

PUKE FAE = 827

PUKEI = monticule. butte •••
1 1

UA NOHO TA TIAKI UO HE PUKEI p.531

PUKŒIE = 016

1

PUKU ou PUU =: G427

PUNA ou PUKA ou ~ PROO E WIl =:

Roberts, G322

VAl PUNA = E2

"TE PUNA" =: p. 210

PUNAHA = C37

PUNIE ou NUllE =: G290

PUPA =: G286

PUPU = 018.~

PUREUREU ou PUTEU FENUA ou HENUA = G310

PURlJ41 844

PUTA =: ~,G454

1

PUTA UUTU = G455

AVA PUTA =: G43.G126,G451
,

AVA PUTA HAE = G133
1

HAE ou FAE PUTA = E12

PUTEU ou PUTEUTEU FENIJA ou HENUA =: G31 0
1

PUTEUTEU KEA =: G309

PUTO = G452

553

PUlU = El0
1

OHOAU PUTU = G243

PUTUKI ou PUTUI = G361
,

E HM PUTUKI = G362

PUU ou PUKU C30.C31.G425,G427,G429,G435,G438,

p. 426
1

PUU KAHA =: G423
, 1

HAE HUMU ME TE PUU =: G430
1

KAPITI PUU =: G428
,

E KAUKU 1 TE PUU = G434
1

KONINO 1 TE PUU =: G426

, 1 1

RAERAE ou AE ou AEAE = G32

RARI= p.500
1

OHOAU RARI =: G244

RlJU = p.500
1 1

OHOAU RlJU =: G245

TA =: G368

1 1

E TM HAE =: G37

TA AKAU = C16



,
E TAA KOIVI =G36

,
TAAI = G378

,
TAAI TATAHI = G369

1

TUHUNA TAAI TIKI = C14

, , l, ,
A TAAVA 1 TE OU TI 10 HE UA MA = 037

,
TAEMO = 033,G339

TAETAE = G7
1 1

TAETAE IMAIMA = G10

TAFEE = G125

TAHA = F31,G50,G136,G248

TAHA KOINA = F5, p.454

TAHA NAENAE = B4 3
1

"TAHA OA" = p.144,213

TAHA TAI = 823

TAHA TAPU = F31,042

TAHA TAPU NA TE UPENA = 042
,

TAHA TUPAPAU ou TUPAPAKU = F48,G250,p.23

TAHEKE = G101

, ,
TAHI 1 TE KEA = G382

TAHITO = A24

TAHOA MA = G211

TAHUAHUA =G371,G379

TAHUKA =G372 ou TAHUNA =G297
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VAHl TAHUKA AHI ou VAHl TAHUNA AHI =G187

,
TAHU KEA = F68

TAHURlHJRlJ = G373

TAI = 823,839,p.28

TAI NUI = F51
,

TAI UA = F52

l ,

TAKA VIIVII = C30

TAKE FENUA =829

"TAKIUTA" p.214

"TAMAKA" p.28,209

"TAMAKA PAEPAE" p.146,209

TAMAU PŒIO = G457

1

E TAMUI lA NA HAE = 826

TANOHO = C35

VAHl TANOHO = C36

1

TAO = Colocasia esculenta, taro, 08,09,019,

p. 22,45,59,66,78,430-431

TAPA = 852,853,F15,F56,F57,F58,F63,F65,F73,Gl64

p.21 ,419-421 ,443-444,453-454,463,478,497,

499,502b,503

TAPAPA AVA PUTA = G126
l ,

TAPA PAKEOKEO = 853,F15--
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1

TAPAtiIl = G127

TAPAKAI = H9

,
TAPAKAU ou TAPMU =lli,G127

1 l ,

o TAPAKIA TENA MATAElNAA = 840

TAPAPA = Il

TAPAU = G400

TAPEKAHA = G34 2

TAPI = F64 ,G439

TAPI TIKI = F65

1

TAPOO = 870,020,

PAEPAE TAPU = F45

PITO TAPU = F30

TAHA TAPU = C33,t2!

VAHl TAPU = F32

l ,

TAPUE FAE = 828

TAU = 03
,

FATA TAU ENATA = G242, p.500
,

TE TAU HANA ENATA = Cl
1

TE TAU POl MA TE KAOKAO =Hl0

1

TAUA = A23,852,F52 à 55,F57,H23, p.16,125,145-

146.209,448,452,454

,
TAUHIHIO = G431

,
TAUNANU = D4

TAPU = 854,C32,C41 ,F20,F21 ,F26.F28 à 35,

F43,F44.F57,G166,G227,G228,G230,G231, p.18, TAUOHA = A28

20-23,51,81,143,146,149,187,199,212-214,

426,439,445,447-450,453,458,463,481,497-499, TAUPA = 02

505-506

"TAPUATO" = p.212.
TAPU HAO HENUA = 838

1

TAPU MANIHII = F14,p.453

TAPU OKO = A29,p.17

TAPU PAEPAE = F42

AHUTAPU ••. = G166,p.487,497
1

FAE ou HAE POPOI TAPU = G215

OHOAU TAPU = G229

OKI AU TAPU =. G138

ONA TAPU = F29

,
TAVII = G15

"TEANATUTU" p.209

TEFA = G363

"TEHAUC»4AHI" p,214

TEHITIKAUPEKA = F57



TEITA ou EITA ~ G143,G291
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OKI TEITA ~ G144 .
1

TIKI KEA = F70,G445

ATA TIKI ou ATA TIKI lA ~ F67
1

TEKAI ou TEAI ou TAHUAHUA = G379
, 1

E TEKAI 1 TE KEA = p.518
, '

TUHUNA TEKAI KEA = Cl0

TEMANU ~ calophyllum inophyllum, p.134,453

"TENIUAEFITI" p.28,31,79b,82 à 85,211

1

TEUTEU KEA ~ G309

TEUUHUA ~ F57

TEUUTOKA = F57

TI ~ Cordyline fructicosa, 037,038, p.66,430,435

"TI" ~ Melville, p. 435, 495

TIA ~ G91,Gl08

1

TIAKI ou TIAI ~ garder, surveiller, protéger

UA NOHO TA TIAKI UO HE PUKEI p.531

1

E HAA TIKI ~ F69,G444
1

OHOAU PATU TIKI ~ El0
1

TUHUNA HAA TIKI TIKI =C13,
TUHUNA TAAI TIKI ~ C14

TIKOOKOO = C28

1

TIMAU = G190
1

TIMAU OUMATI : G192
1 1

FAE ou HAE TIMAU ou TUMAU = G191

TINA TINA = G416

TIPAPA = G4 15

TIPATIPA = G261

1 1

"TlPEKEOUMIO" = p.214

TIPOKO = G357

TITA = G417

1

TlAOU ou TIAOHù ~ Gll0

A HAA TITA •••

, , 1

TITII l TE KEA = G382

p. 519

TIAPU ~ 864,017,19

PAPUA HAE TIAPU 18

TIHEKE ~ Gl00

TIKETU = G3

1

TIKI ou TIl c F66,G446,p.23
1 1

TIKI 1 TE ENATA ~ G258

U TITITOO TO lA HENUA... 839

TC = Saccharum officinarum, canne à sucre,

p.430

TOA = Casuarina equisetifolia, arbre de fer,

p.27.82,453



1

TOAI ou TOKAI F43,p.2l ,446,450

1

TOlU lA = 123

TOHlKA VAL = G3l7

TOHlNA = 124

TOHlNA VAL = G3l7

"TOHOWWA" = Crook, p.442

1lHJ = Fl

TOHUA = F2,F6, p.17,19,2l,23-25,96-97,149,2l4

428,442,444,447,453,467
,

TOHUA HOHO lA = F7
l ,

FAE ou HAE TOHUA = F18, p.90,443,486
, ,

FAE ou HAE PEHI TOHUA = G23

1

TOHlHJ HAE ou FAE = G54,G90

1

TOKAI ou TOAI F43, p.2l,446,450

TOKE HENUA = C29

1 1

TOKI ou TOI! KEA = p.229
1 1

KEA TOII = G206

TOKUTAHI = G335

TCJ41 = G13

TaNA POU = F22,G231 ,G237 , p.500

1 1

TOOTOO KOKlNA = F3
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TOTOKO = G122

TOU = Cordia subcordata, faux ébénier, p.40,45,

48,453

TOUA = guerre
1

HE KOAVA HAA PAPUA TOUA = Il 6

KAHUITA TOUA '" 14

VAHl PUHIA TOUA = 12

TOUAU = G8

TOUL '" G9

ru = G268
,

HAATU ou HAKATU = G269
" 1

HAATU l TE FAE = G270

TU KClo1O = G352

ruA = G88.G15l, p.90
1

E TUA HAE '" G44

AVA TUA HAE = G5l
1 1

HAE ou FAE TUA = F53
1 1

HII TUA HAE = G6l
,

KAAVA TUA '" G69,p.90
l ,

PAE HU TUA = G62
,

PANE TUA HAE = G52,G63

PUAKO TUA '" G153

ruAKA ou ruANA = G27

TUHUKA ou TUtlJNA = A30,C2,F75,G14l, p.17,506

"TAHUNA" = Oodd , p. 475



TUHUNA ATO = C6

TUHUNA ATU = C5

TUHUNA HAA PAKEA = C9
1

TUHUNA HAA TIKI TIKI = C13
1

TUHUNA HAE UPE = ca
1

TUHUNA HAKATU FAE = C4,G255

TUHUNA HU~ HAE = C11

TUHUNA NUI = C3
1

TUHUNA OOKO = A25,F50, p.17,448,451,506
ou 1

TUHUNA OONO = p.498

TUHUNA PEHE = C12

TUHUNA POPE = p.497

TUHUNA PUE =G255,
TUHUNA TAAI TIKI = C14

TUHUNA TEKAI KEA = C10
1

TUHUNA UA MA = C15

TUHUNA UPE UPE PAEPAE = C7

TUIKIKO = G107

TUKElU = G208

1

lUKII = petites pierres, petits cailloux

lUKII HUNAHUNA = G318
1 1

KEA lUKII =G320

TUKU = donner, transmettre, poser •••

A TUKU TE POTOHO 10 HE MENAVA
1

o TE KEA = G327
1

E TUKU TE KEA MATAPAOKOOKO = G272,G389

n.NA = Gl.84

HAA lUMATUMA = G185

,
11J4AU ou TIMAU = G190
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HAE TUMAU = G191, p.20,428

nMJ = G287

1

TUPAPAU ou TUPAPAKU = G249
, 1

FAE ou HAE TUPAPAU = G251
l ,

E HAE TUPAPAKU OMUAE = F47

HAKATU 1 TE TUPAPAU = G253
,

PAEPAE TUPAPAU = F13

PAPA TUPAPAU = G254
,

TAHA TUPAPAU = F48,G250.p.23

1

TUTOO = G123

TUU = G228, p.483

TUU AVAl lA AHI F75,G198

1 1

TUUlUU = G66, p.2Q,92.471

UA =B66,~, ,
UA HAAKOTO VAl D30

UA KATI TE KEA p.519
1

UA MA = C29,D31 ,D37,p.22,26,58,147,443

UA PAKEHO = D35

E UA VAl = D29.E7

E AHI UA ou OA = E9

AKA UA ••• = 113
r ,

"HAE UA" p.143
, 1

KEI 1 TE UA = D27

TAI UA = F52
1 1

"TE UA KEElU" = p.210
, 1

"TE UA 0 TONI" = p.210

TUHUNA UA MA = C15

llU = G14,G93



E UHI TE HAE G94

UHIUHI = G95

Ul 040

lJW4A ou KlJW4A...= G437

lIEE ou LNElJ4E = G182

HAKA UMEE ou UME UME = G183

lJ4U = G195

UMU TI = D38
, 1

E HAA FATA l TE UMU ••• = G199

E FATA l TE UMU = G200

lJNA = G72

FAE KAAVA UNA = G74
1

TE UNA 0 TE HAE = G53

UNU = G406
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,
UPOKO ou UPOO =G149,G152,G360

PAEPAE UPOKO = G159

PUAKO UPOKO = G154, p.90

UTA = p.28

UTE = Broussonetia papyfera, mûrier à papier,

p. 443,497

UU = G130
1

E UU HENUA = B56
1 1 1

E UU l TE ENANA MEl TE HENUA = B37
1

E HAKA HENUA UU = G131

E HAKA UU = G131

PAEPAE UU = G160

UUKA ou UUNA UPOKO = Gl64

UPE = F42,G17,G266,G385, p.22,32 à 96,98,106-109, VAAKE ou VAHANE G98

110 à 213,219,411 ,439-440,465,472b,484-

485,487,494,496-500,502b
1

UPE l TE VAl = E6

E UPE l TE PAEPAE = G264

E HUI TE UPE = G265
1

TUHUNA HAE UPE = ca
TUHUNA UPE UPE PAEPAE = C7

UPENA ou UPEA ou UPEKA = sorte de filet

OHOAU UPENA = C32

TAHA TAPU NA TE UPENA = C33

, 1

VAAVAA ou VAJ<AVAJ<A = GB3
1 1

HAA VAAVAA l TE FAE = GBO

VAEVAE = jambes, pieds •••

PAHUPAHU VAEVAE =G181

PUAKO VAEVAE = G149,G150, p.90

VAHANE ou VAHAKE ou VAAKE = Corypha humilis

ou umbraculifera, genre de latanier, G98

VAHl = F32

VAHl ANE = F33

VAHl HIOHIO ou HlHOHlHO = F36



VAHl KAKAE F34

VAHl KUTAI 07

VAHl MAMANE = F35

VAHl "MATAI" ou MATE F49
,

VAHl MElE = F28

VAHl PUHIA TOUA = 12

VAHl TAHUKA AHI =G187

VAHl TANOHO =C36

VAHl TAPU = F32

VAHl TIKATIKA = 05

VAHl TIKETIKE B18

VAHl TOKOHU = D6

VAHl VAHl =G367
1

KEA VAHIVAHI A =G311

1

VAHO ou VAQ = le dehors, à l'extérieur •••
1

HOPE VAHO ou VAO = G42,G453
1

PAEHAVA VAHO ou VAO = G40, p.53,83,91 ,97,

99,104-105,110-111,117-124,186-187,

190-191,193,195,198,200,203,205,411,487

VAl = eau, liquide•••
1

E VAl AKA UA = B9

VAl KOTO = E3

VAl KOTO KOKAIPAIHA = E4
,

"VAIOHEKO" = p.211-212

E UA VAl = E7
,

UPE 1 TE VAl = E6

,
VAl =G398

VAIAHA = G12

VAXA = pirogue

VAKAVAKA ou VAAVAA = G83, p.467

VAKA TOHUA = G30,G31
,

HAE VAKA = F50
,

OHOAU VAKA = C34

,
VAQ =.ê.!1,B39

, ,
AE VAHO ou AE VAO = G41

, 1

HENUA VAOVAO = B17

,
U VATAVATA TE HAE = G280

E VAVA HENUA = B16

1

E VAVAHI 1 TE ATA = F71

"VEA" Robarts, G380

1

VEO = G98

560

VEVEAHU A27

1 1

VAl PAAPAATAO = D9

VAl PUNA = E2

E VAl TAHE = B7,El

KATAHE VAl = 012 VEVETE ou VETEVETE = G412

E KATAHE 1 TE VAl p.431

MATA VAl 115

lOTO 0 TE VAl TA KEETU = E8

TOHIKA VAl ou TOHINA VAl = G317

1

VII = G330

HAKA VII = 863,G260,G331
, ,

TAKA VIIVII = C30
, 1

VIIPU lA = Gl14



,
VIITA TE HENUA = 825

"YEA" Robarts. G380.

561



TABLE DES FIGURES



TABLE DES FIGURES

Fig. n·

1 Carte du Pacifique - Localisation des îles Marquises

2 Carte du l'archipel des îles Marquises

3 Carte de l'île de Ua Pou

4 Hakaohoka : vue de la moyenne et haute vallée

5 Principaux types d'aménagements lithiques de la

vallée de Hakaohoka,
6 (Hakaohoka), Zone l ou Aire littorale,
7 (Hakaohoka), Zone II ou Basse vallée,
8 (Hakaohoka), Zone III ou Moyenne vallée,
9 (Hakaohoka), Zone IV ou Haute vallée,

10 (Hakaohoka), Zone V ou Fond de vallée,
11 (Hakaohoka), Zone VI ou Vallée marginale,
12 Teniuaefiti (Hakaohoka : upe 77, structures A et B),
13 Paepae des pêcheurs (Hakaohoka upe 3 et 4)

14 Case marquisienne et coupe (L. Rol1in, 1929),
15 Coupe du Hae tohua de Hakaui à Nuku Hiva (K. von

den Steinen, 1928)

16 Typologie et évolution des paepae marquisiens

(R.C. Suggs, 1961)

17 Classification des sites d'habitation d~ Hane à

Ua Huka (M. Kellum, 1971)

18 Classification des paepae de Hanatekua à Hiva Oa

(P. Bellwood, 1972)

19 Longueur et largeur des upe à "véranda" de,
Hakaohoka à Ua Pou ,

20 Longueur des upe et largeur des oki (Hakaohoka),
21 Largeurs respectives des hae et des paehava vaho,

(Hakaohoka) ,
22 Appareillage d'un mur latéral (Hakaohoka upe 36),
23 Mur de faç~de (Hakaohokâ : upe 47),
24 Angle et façade d'un upe (Hakaohoka upe 27),
25 Paepae 22 : plan et coupe (Hakaohoka) .

562

Page

1

2

14

27

32

34b

39b

47b

64b

77b

79b

85

86

89

90

96

97

98

106-107

108-109

110-111

125

126

152

154



,
26 Paepae 23 plan et coupes (Hakaohoka)

27 Paepae 23 plans des orientations

28 Plans de l'association des paepae 22 et 23,
29 Paepae 27 plan et coupe (Hakaohoka)

30 Paepae 27 plans des orientations,
31 Paepae 28 plan et coupes' (Hakaohoka)

32 Paepae 28 plans des orientations

33 Plans de l'association des paepae 27 et 28,
34 Paepae 31 plan et coupes (Hakaohoka)

35 Paepae 31 plans des orientations,
36 Paepae 32 plan et coupe (Hakaohoka)

37 Paepae 32 plans des orientations

38 Plans de l'association des paepae 31 et 32

39 Plan et coupe de l'association des paepae 31 et 32 (J.L.

Candelot, 1974) ,
40 Paepae 33 plan et coupe (Hakaohoka)

41 Paepae 33 plans des orientations,
42 Paepae 35 plan et coupes (Hakaohoka),
43 Paepae 36 et 38 : plans (Hakaohoka) ,
44 Paepae 39 et structure P : plan et coupe (Hakaohoka),
45 Paepae 41 et 42 : plans et coupe (Hakaohoka),
46 Paepae 47 plan et coupes (Hakaohoka) ,

47 et 48 Paepae 50 : plan et photographie (Hakaohoka)

49 Paepae 50 : plans des orientations

50 Paepae 53 avec fosse à ma : plan et coupe,
(Hakaohoka)

51 Paepae 53 : plans des orientations

52 Plans et coupe de l'association des paepae,
54 et 55 (Hakaohoka)

53 Lithique et végétal : les structures reconquises par la,
végétation (Hakaohoka : upe 31) (Cliché J. Garanger),

54 Upe associés (Hakaohoka : upe 31 et 32)

563

155

156

157

158

159

160

161

162

163

164

165

166

167

168

169

170

171

172

173

174

175

176

177

178

179

180

181

182



564

,
55 Paehava vaho (Hakaohoka upe 31 et 32)

r

56 Paepae de chef (Hakaohoka upe 31)(cliché J. Garanger)
r

57 Bordure de keetu (Hakaohoka upe 31),
58 Surface d'un upe (Hakaohoka upe 53)

r 1

59 Pavage de galets d'un paehava vaho (Hakaohoka upe 7)

60 Vue rapprochée du pavage précédent

61 Mur arrière et mur de façade de upe

183

184

185

186

187

188

,
(Hakaohoka

,
Bloc de tuf taillé (Hakaohoka : upe 36) (Cliché M. Orliac), .
"Entrée" d'un ossuaire (Hakaohoka : upe 36) (Cliché

189

190

191

192

193

194

195

196

197

M. Orliac) 198

199

200

201

202

,
Aire de combustion (Hakaohoka : upe 27)

, 1 1

Bordure avant de Paehava oto (Hakaohoka : upe 55),
Paehava oto et trou de poteau (Hakaohoka : upe 23),
Structure funéraire de la princesse Vaehokaateui

,
71 Meae (Hakaohoka)

72

73

74

75

Anapua : vue générale

Plan du site de Anapua

Diverses mesures de upe

Anapua : début du décapage

203

204

205

206

207

208

215

216

216

217

220

L'abri-sous-roche "Anapua"

f

Dalle dossier du paepae du chef (Hakaohoka : upe 21),
Angles avants droits (Hakaohoka : upe 31 et 32)

Pourcentages des pierres de pavage de paehava vaho,
Localisation et nom des terres de Hakaohoka d'après le cadastre

1

(Hakaohoka : upe 26)
1

76 Polissoir dormant sur galet (Hakaohoka :meae

77

78

79

80

81

82

83

84

85



. 278-281

86 Anapua vue rapprochée du décapage

87 Anapua identification des carrés de la photo précédente

88 Anapua plan du premier niveau décapé

89 Anapua coupes des structures 2 et 3

90 Anapua répartition stratigraphique du matériel

91 Lames d'herminettes: orientation des pièces

et des schémas (J. Garanger, 1972)

92 Nomenclature élémentaire des lames : Herminette simple

92bis Nomenclature élémentaire des lames : Herminette à talon

différencié, d'après J. Garanger et A. Lavondês

92' Tiki Takaii, à Puamau, Hiva Ga (A. Baessler, 1900)

93 Rapport longueur/largeur des lames d'herminettes:

nuage de points

93bis Longueurs des lames d'herminettes: tableau et histogramme

93ter Largeurs des lames d'herminettes: tableau et histogramme

94 Rapport longueur de la lame/longueur du tranchant :

nuage de points

94bis Longueurs des tranchants : tableau et histogramme

95 Forme des sections transversales des herminettes : tableau

et histogramme

96 Rapport longueur de la lame/longueur du tranchant

(herminettes de section transversale trapézoïdale

inverse et triangulaire droite)

97 Sections transversales principales

98 Rapport longueur de la lame/longueur du tranchant selon

les cinq sections transversales principales

des lames d'herminettes

99 Rapport largeur de la lame/longueur du tranchant

nuage de points

100 Rapport largeur de la lame/longueur du tranchant selon

les sections transversales principales

111 Rapport épaisseur/largeur des lames : nuage de points

112 Rapport épaisseur/largeur des lames selon les

sections transversales

ERRATUM: les figures 101 à 110 n'existent pas.
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221

221

223

224

228

233

234

235

236

240

241

242

247

248

249

250-251

256

257-260

265-266

267-270

276-277
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113 Rapport poids de la lame/longueur du tranchant

nuage de points

114 Rapport poids de la lame/longueur du tranchant

selon les sections transversales

115 Rapport longueur des lames/longueurs des tranchants des

68 lames dont le poids est connu : nuage de points

116 Rapport longueur des lames/longueurs des tranchants

des 68 lames dont le poids est connu selon

289-290

291-294

299-300

les sections transversales 301-304

117 Rapport angle du tranchant/longueur du tranchant

nuage de points 311-312

118 Rapport angle du tranchant/longueur du tranchant selon

les sections transversales 313-316

129

130

131

324

332

323

465b

452

454b

457

411

420

427

429

440

443

"Morai d'un chef à Nouka-Hiva" (Ibidem), ,
Abri de stockage (Hohoi - Hakaohoka)

"Case de travail" (P. O'Reilly, 1975)

"Le tatoueur marquisien à l'oeuvre" (S. Delmas, 1927)

Le tohua Nanauhi, à Hatiheu, Nuku Hiva (P. Bellwood, 1978),
Case de taua (d'après M. Radiguet, tiré de

M.A. Pailhès, 1978)

Petit espace sacré, à Vaitahu, Tahuata (M. Radiguet, 1929)

Abri "secondaire", à Uapo, Ua Pou

Scène de tatouage à Nuku Hiva (A.J.v.

Krusenstern, 1813, réed. 1968)

132 Katina de Hakaohoka, Ua Pou, (Musée de Tahiti et

119 Talon: répartition des pièces selon leur longueur

et leur groupe de sections transversales

120 Emeulage et matage: répartition des pièces selon leur longueur

et leur groupe de sections transversales

121 Herminette emmanchée (R. Linton, 1923)

122 "Cases de Naturels à Nouka-Hiva" (J. Dumont

d'Urville, 1841-1854)

123

124

125

126

127

128

des îles) 470

133 Intérieur de hae à Atuona, Hiva Oa (R. Linton, 1923) 471b

134 Hae établi sur un upe à Atuona, Hiva Oa, (R. Linton, 1923) 472b



135 Maison de la cheffesse Vaekehu à Taiohae,

Huku Hiva (A. Baessler, 1900),
136 Abri sur paehava vaho (P. O'Reilly, 1975),
137 Unité d'habitation de Hakaohoka à Ua Pou,
138 Hataa, à Hiva Oa (A. Baessler, 1900)

139 "Vahi tapu" (M. Radiguet, 1929)

140 Pou (Musée de Tahiti et des îles)

141 Tête de tiki sur dalle de keetu

à Hakamoui, Ua Pou.
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475b

482b

487-489

493b

502b

527

534
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